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AVANT-PROPOS.

.La tâche d'écrire comme elle lo mérite l'histoire

I

d'une ancienne paroisse, est toujours difficile,

longue, et demande de patientes recherches,

même avec des registres complets ; mais les

diÔicultés de cette tâche se décuplent, quand
'les archives, comme à Saint-Augustin, offrent

des lacunes répétées et embrassant une période

considérable.

J'ai mis à cette œuvre tout le soin, tout le

travail et toute l'attent'on qu'il est possible de

mettre à une étude de ce genre. Il y a, cependant,

des époques auxquelles on pourrait donner plus

de développements, plus de détails, si les registres

étaient complets.

Au sujet de ces lacunes mentionnées dans le

corps de l'ouvrage, à l'année où elles se présen-

tent, j'ai dû avoir recours à des hypothèse^

vraisemblables, afin de tirer des conséquences

fort probables. C'est ce qu'il y avait de mieux
à faire en Vabsence de documents. Une ligne

écrite pourrait, cependant, détruire tout cet

échafaudage de probabilités et de théories, mais
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celte ligne écrite, malheureusement, n'existe

point.

Telle qu'elle est, l'histoire do la paroisse de

Saint-Augustin est la plus complète qu'il soit

possible de faire avec des documents incomplets.

Quelques lecteurs trouveront peut-être que je

suis entré dans des détails qui, à leurs yeux\ sont

insignifiants, comme la mention du nom du
premier bedeau, des marguilliers, de la recette

et de la dépense, etc. Je ferai observer à cette

classe de lecteurs que, outre l'intérêt que donnent

ces mentions au moyen de l'étude comparée de

l'histoire d'une paroisse, les habitants de Saint-

Augustin, pour qui cette œuvre a étu eutreprise,

trouveront intéressants les plus petits détails.

Plusieurs reconnaîtront, dans le nom d'un

marguillier d'il y a 150 ans, le nom d'un ancêtre

dont ils conservent un souvenir précieux^

D'ailleurs, l'histoire d'une paroisse, comme
celle d'une famille, n'a point de détails insigni-

fiants pour les membres de cette paroisse ou de

cette famille, et c'est pour cela qu'on les trouve,

ces détails, tels que nous les présente la chrono-

logie. Je suis persuadé d'avance qu'ils seront

lus avec intérêt, qu'ils seront commentés par

les enfants de cette paroisse et que,chez plusieurs,

ils éveilleront des souvenirs agréables : cela me
suffit.
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Jo ne puis m'arrêter dans cet avant-propos

IsanH offrir mes remerciments les plus sincères à

Messires Pilote et Blanchet, le cur6 et l'assistant

do cette paroisse ; à Messire Thiboutot, le vicaire,

iet à M. le docteur Larue, ci-devant le député du

comté de Portneuf.

M Pilote et M. Blanchet ont facilité ma tâche

au moyen de leurs recherches, de leurs conseils,

etc.

M. -Thiboutot et M. le Dr Larue m'ont aidé

par tous les moyens qu'ils avaient à leur dispo-

sition.

Tous les Anciens que j'ai pu consulter, se sont

empressés de me fournir les renseignements

qu'ils avaient, de m'apporter leurs vieux titres,

etc, et à leur obligeance je dois pjusieurs détails

importants. A eux tous, merci. '

Enfin, cette histoire est divi'sée en deux

parties : la partie ecclésiastique, et la partie

civile. Cetle division a été Mte^ dans le but

de ne pas divertir Tattention du lecteur par

plusieurs faits concurrents, et aussi pour ne pas

surcharger le récitpar des faits qui se touchent,

mais d'un intérêt tout différent.

L'AUTEUR.

,v^

Québec, 31 décembre, 1884.

J«!'.VjiW3IW#!ÉJia?.'
'
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SAINT-AUGUSTIN
—*&Q*—

Avant de parcourir les pages de cette histoire do

votre paroisse, écrite spécialement pour vous et pour

vos enfants, Je vous recommando <ie lire attentivement

les lignes suivantes.

Parlant du curé modèle, Lamartine a dit :

" Il est un homme, dans chaque paroisse, qui n'a

point do famille, mais qui est do la f?imille de tout le

monde, qu'on appelle comme témoin, comme conseil,

ou comme agent dans tous les actes les plus solennels

do la vie civile; sans lequel on ne peut naître ni

mourir, qui prend riiomnio au soin do sa mère, et ne
le laisse qu'à la tombe ; ([\ii bénit ou consacre le ber-

ceau, la couche nuptiale, le lit de mort et le cercueil;

un homme que les petits enfants s'accoutument à aimer,

•d vénérer et à craindre; que les inconnus môme»
appellent '•' mon père; " aux pieds duquel les chrétiens

vont répandre leurs aveux les plus intimes, leurs

larmes les plus secrètes ; un homme qui est le consola-

teur, par état, de toutes les misères do VXmc et du
corps, l'intermédiaire obligé de la richesse et de l'indi-

gence
;
qui voit le pauvre et lo riche frapper tour à tour

à sa porto : le riche, jwur y vei'ser l'aumône secrète ; lo
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pauvre, pour la recevoir naiis rougir; qui, n'étant

d'aucun rang social, tient; également à toutes les classes :

aux classes élevées par l'éducation, la science et l'éléva-

tion des sentiments qu'une religion philanthropique

inspire et commande. Cet homme, c'est % curé,"

Ce portrait que fait m\ grand écrivain du curé de

campagne, en général, peut s'ajppliqner et vous l'appli-

querez,vouy-mome8,bravos habitants de Saint-Augustin,

à Messire François Pilote, votre curé depuis bientôt 15

ans.

Vous ne doutez pas de l'amour qu'il vous porte, et

vous &avc;'. aussi que votre bonheur fait la joie de ce

prôtro casftié par l'âge et les travaux d'une iongr.o

carrière, mais dont le cœur si généreux reste toujours

Jeune et aimant.

Si vous pouviez douter un instant de l'amour qu'a

pour ses paroissiens ce prôtro doublement vénérable

par ITige et par les vertus, rappelez-vous le jour do

l'an dernier, où, montant on chaire, quoique malade,

pour vous donner ses hona souhaits et vous béuir, il ne

put vous parler, pendant plusieurs instants, que par

ses larmes ; et n'oubliez pas que ces larmes, parties

du cœur do votre curé <::ourbé par la maladie, provo-

quèrent chez Vous des larmes plus abondantes que

n'aurait pu le faire le curé le plus éloquent et le plus

touchant.

l^ppelex-vous encore que, part loi Icmont paralysé et

éprouvant de grandes ditîlcultés à sortir en voitui-e, il

voulut, cependant, l'année dernière, aller s'asseoir

quelques instants sous le toit de chacun de ses parois-

siens, sous le toit du pauvre comme sous celui du richo,

ioufl ««lui du malheureux comme sous le toit de l'hou-
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reux do ce monde, et avec plus de bonheui' encore sous

le toit des infortunés, où sa présence devait amener un

rayon do joie, le seul, peut-être, de l'anntîe.

Bappelez-vous, habitants de Saint-Augustin, t«ut ce

qu'ont fait pour vous ce curé bieuraimé et son digne

ansistant, Messire Amable Blanchet. N'oubliez jamais

que ces deux serviteur» de Dieu ont consacré à votre

bonheur spirituel et temporel toute leur énergie et

toiis les àilents dont ils sont doués. Pour oublier ce

qu'ils ont fait pour vous et pour vos descendants, il

vous faudrait ne plus passer dans vos chenJns et vos

charrips améliorés ; ne plus aller dans votre église

embellie par leur soins, pour y prier ensemble, dans

les jour» de joie comme dans les jours d'infortune, «t

ne plus entendre 1'^ sons harmonieux de votre orgue

répandant 000* -^ \?e ô pluie d'or sur la foule agenouillée

aux pieds de votr . iclie sanctuaire.

Pour oublier i s les bienfaits de ces doux prêtres,

dis-jo, il faudrait ne plus vous découvrir devant le

(jiolgotlta de votre cimetière, devant ce Calvaire dont

les bras étendus protègent amoureusement les tombes

de vos pères, do vos mires, de vos épouacs, de vos époux,

de vos enfants, do tons ceux que vous avez aimés snr

cette t«rre. Il vous faudrait encore ne plus aller prier,

le dimanche, sur les cendres de ceux qui dorment leur

long sommeil dans un des plus beaux cimetières du
pays.

IJnfin, pour oublier ces doux hommes, toujours unis

pour faire le bien, pour vous être utiles, il vous faudrait

cesser d'envoyer vos filles à cette belle institution où

elles se forment à la pratique des vertus chrétiennes ot
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où elles i*eçoiv«nt une éducation soignée. Le jour où

vous pourriez, habitants de Saint-Augubtin, oublier ce

que" furent pour vous Me&sires Pilote et Blanchet,

fermez votre couvent, le monument lo plus beau et le

plus durable de leur aftection pour vous ; le plus beau,

puisqu'il vous atteint dans l'amour que vous portez nu

cœur pour vos enfants; et le plus durable, puisque

l'éducation chrétienne qu'y recevront vos filles se per-

pétuera dans la paroisse d'année en année.

D'autres se seraient contentés do tous ces monuments
qui font votre honneur et auraient désiré jouir do ce

repos nécessaire à la fin d'une longue et laborieuse

carrière ; mais les gi'ands cœurs, ne connaissant point

de limite à leur amour, no connaissent point, par con-

si^quent, le repos avant le grand repos de la mort.

Messire Pilote, toujours supporté par son assistant,

Aiessiro Blanchet, a voulu vous laisser un autre monu-

ment encore plus grand, plus précieux et plus impéris-

sable que tous ceux que vous avez déjà. Plus grand et

plus précieux, car c'est le monument consacré au sou

venir des ancôtres ; mokis |)éi'issable qito tous les

autres, car la mai i du*Temps qui, dit-on, détruit tout,

no pom'ra rien contre celui-ci.

Et ce monument de votre curé, le dernier probable-

ment qu'il pouiTa vous offrir, le voici: c'est ce livre
;

c'est l'histoire de votre paroisse depuis plus de doux

siècle^.

Tous les faits importants qui se sontpsssés ici, ^yant

que cette localité {xii érigée en paroisse et jusqu'à ce

jour, sont scrupuleusement consignés dans ce livre.
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Vous y trouverez aussi une liste complète de tous

les missionnaires, vicaires et curés qui ont eu charge

des âmes, à. Saint-Augustin, depuis les commencements

de la colonie. Ces noms méritent d'ôtre préservés do

l'oubli.

II y a aussi, dans ce livre, un long chapitre consacré

aux souvenirs, aux légendes et aux monoments de

cette paroisse. Parmi ces souvenirs, il y en a de bien

beaux, de bien touchants, qui étaient à la veille de se

perdre. Cette lïiatoire les conservera et les passera

aux générations futures.

En un mot, habitants de Saint-Augustin, ce livre

tire tout son mérite des souvenirs qu'il évoque au sujet

do vos ancêtres, si dignes de vivre dans votre mémoire.

Soyez toujours comme eux ; probes, vertueux,

hospitaliers et généreux pour tout ce qui touche à la

gloire du Créateur ; conservez intacte la belle langue

qu'ils ont parlée, soyez toujours dociles à la voix de

vos pasteurs, et, comme eux, votre mémoire sera

Wnie.

'*i+^' A. Béchaïid,

Saiiit-Auguatin, îe 31 décembre, 18S4.

I

•





LISTE NOMINALE

DES

MI^SIONNAIflES. CURÉS [I VICAIIiES

DS

Sjft.IKrT--A.TJOTJSTIISr

Avant (le donner une notice biographique dos mis-

sionnaii'es et curés de Siiint-Auguetin, on aimcrii. peut-

être à voir réunis, dans une seule liste, leury noms avec

la date do leu" arrivée dans la paroisse et de leui*

départ. De cette manière, ceux qui auront besoin do

recourir à quelques-uns de ces noms, pourront les saisir

Kflns do longues recherches et du premier coup d'œil.

ÎToud av©ns déjà vu, au chapitre intitulé :
" Les

Missijionnnircs," ce que nous avions ù. dire des ti'ois i

premiers prêtres qui, ayant leur demeure à la

Pointe-aux-Trembles, desservaieni la miasioii de »Saint-

A'igustin, la côte Saint-Ange, etc. Nous n'avons donc

plus à nous occuper d'eux. jNous commençons à Tannée

1094, avec laquelle apparaissent quelques lambeaux de

registres incomplets.

Y
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Lhte nominale défi Missionnaires et Curés de Saint-

Augustin, de 1694 à 1884.

Premier curé.—Messire Jean-Daniel Tjbstu. Son

premier acte eat daté du 21 octobre, 1694 ; son dernier :

du 28 décembre, 1700.

Durée de sa desserte : 6 ans, 2 mois et 10 jours.

Premier rnissionnaire,—Messire Phil. Rageot. Il

ajoutait après son nom :
" Prestre missionnaire du

Séminaire do Québec."

Il n'y a que deux actes de signés par lui : deux actes

de baptême, l'un du 10 et l'autre du 29 septembre, 1*702.

Deuxième missionnaire.— ¥r. Hilaire Hilaire. Il

faisait suivre son nom de :
'* Prestre Eoligx Récollet et

missionnaire à Saint-Augustin."

Les actes signés par ce fr. Récollet sont tous do 1703

et 1704 : deux aanées.

JVbf^».—En 1705, on ne trouve qu'un seui acte signé

par Messire De la Bouteillerie, " présure <îu s^émi•

naire do Québec." On ne sfiurait le mettre au nombi'c

des missionnaires de Saint-Augustin.

Troisième missionnaire.—Meseire Nie, Boucher. Il

ajoutait après sa signature :
*' prestre missionnaire à

Saint-Augustin.
"

Il a desservi la paroisse toute l'année 170^' '^t de 1707

jusqu'au 9 octobre inclusivement.

Durée de sa desserte : 1 an, 9 meis et 9 jours.

Quatrième missionnaire.—Messire Mich. des Cormieks,

Il écrivait après son nom :
'* prestre missionnaire

faisant les fonctions curialles k Saint-Augustin.
"

otl^
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Il a desservi la pnroisse à partir du 30 octobre

(Inclusivement), 1707, jusqu'à la fin de l'année 1710.

Durée de sa desserte : 3 ans, 2 mois et 2 Jours.

NoTB.—En 1711, on ne voit point de registres.

Cinquième mission7iaire.—Messire Thierry Hazf.uk.

Il ne signait que de ce dernier nom qu'il faisait suivre

de :
" prostré missionnaire et curé faisant les fonctions

curialies en la paroisse do ^aint-Augustin.
"

Nonobstant ce titre de curé qu'il ajoutait à son autre

titre de missionnaire, il ne peut être considéré autrement

qu'en la dernière qualité.,

En l*ïl2, il ne signe qu'un acte de baptême.

En 17 '8, il signe les actes jusqu'au 18 avril inclusive-

ment.

Durée de ga desserte : 3 mois et IS jours, ~t

probablement quelques jours de plus en 1712.

Deuxième cwr^.—Mesvsiro Pierre AucLAiR-DESNcyEH»,

missionnaire du 14 octobre, 1713 jusqu'au 30 août,

lui
Curé à partir du 31 août, . 1714, jusqu'au commen-

cement de février, 1748 (il mourait le 4).

Durée de sa desserte comme missionnaire : 10 mois

ot 17 jours.

Comme curé, (en retranchant Vannée qu'il desservit

1 îlo Jésus, du 12 octobre, 1721, jusqu'au 26 octobre,

1722) 32 ans et 5 mois.

Durée de sa desserte et comme missionnaire et

comme curé ; 33 ans, 3 mois et 13 jours.

Sixième mimonnaire.—Messire L. Maufils. Après



i
«i<»—»« lwniWi'*MWuiB<M

MIBSIONNAIRIS, CUR*» ÏT ViOÀtRÏS

son nom îl ajoutait :
" prestro missionnaire, faisant loa

fonctions ciirialles par voyo do mission.
"

Il dessomt la paroisse durant l'année quo M.

.Desno^^ers fat curé à l'île Jésus ; du 1er de novembre,

1721, jusqu'au 20 octobre 1722.

Durée do sa desserte : 1 an moins 10 jour.«.

Tmsietii? <-uré. —Messiro Gaspard Dunièhe. Son

premier acte porto la date du 15 murs, 1748, et le

dernier, celle du 7 septembre, 1752.

Durée de sa desserte : 4 ans, 5 mois et 22 jours.

Quatrième cxiré.—Messire Franyois Brassard. Son

premier acte : le 9 septembre, 1752 ; sa mort, le 26

juillet, 1705.

Durée do sa desserte : 17 aus, 4 mois et 10 jours.

Cinquiènie curé.—Messire Michel Béri.\u. Son X)rc-

mier acte ; le 10 août, 1705 ; sa mort, le premier 4.1<*

mars. 1801.

Durée de sa desserte : 35 ans, mois et 21 jours.

Frernier vicaire.—Mossire François Vésina (sous M.

Bériau). Son premier acte ; le 13 avril, 1798 ; le

dernier : le 29 septembre, 1799.

Durée do son vicariat : 1 an, 5 niois et 1<> jours.

Deuxième vicaire.—Mosûrù Micli. Bézkau (sou» M.

Bériau jusqu'au 1 v mars, 1801, puis le remplaçant

jusqu'au 17 septembre, même année). Son premier

aot« : le 2 octobre, 1799 j le dernier : le 17 septembre,

180h

Durée de sa desserte comme vicaire et comme rem-

plaçant de M. Bériau : 1 au, 11 mois et 16 jours.
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Smème cxiré.—KeMsire B. Chenet. Son premier

acte : le 21 septembre, 1.80]1 ; le dernier . le 2 Juillet,

1804.

Diirée de sa desserte : 2 aîis, i) mois et 11 jours.

Septième curi.—Messire François Vésina. Son pre*

Tuier note : le 12 jaillet, 1804 ; le dernier : lo 30 mars,

1810.

Durée de eu dessorto : 5 ans, 8 mois et 20 Jours.

En comptant 1 an, 5 mois et 1(5 jours qu'il avait

passés commo vicuire, on trouve que M. Vésina a été,

dans la paroisse, comme vicaire, et comme cm'é : *7 ans,

2 mois cl 6 lonrs.

Huitième curé.—Messire Alexis Lefrançois. is'ommé

curé le 4 de mai, 1810, il fait son premier acte le 12.

Son dernier acte : le 7 octobre 1848.

Durée de sa desserte : 38 ans, 5 mois et 4 jour^».

Troisième vicaire.—(Sous M. Lefrançois) : M. Frédériy

Caron. Son premier acte : le 7 février, 1837 ; le

dernier : le 4 avril, même année.

Durée de son vieariat : 1 mois et 2b' Jours.

Quatrième vicaire.—(Sous 3!. Lefrançois), Messire M.
DuGUAY, Son premier acte : le 3 de mars, 1846 ; le

dernier : lo 4 octobre, même année.

Durée de son vicariat ; 7 mois et 3 jours.

Neuvième curé.—Messire Augustin Milette, Son

premier acte : le 11 octobre, 1848 ; sa mort : le 2

février, 1870.

Durée de sa dosserte : 21 ans, 3 mois et 23 jours.

Premier curé provisoire ou 2)ar ifttérim : Messire
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Charles-S. Eichard. Son preiuier acte : 1© 22 février,

1870 ; le dernier : le 15 septembre, môme année.

Darée de sa desserte : 6 mois et 22 jours.

Dixième curé,—Messire François Pilote. Kommé
vers le milieu du mois d'août, 1870. Prise do sa cure :

le 19 septembre au matin. Son premier acte : le ^26

octobre 1870.

Durée de sa desserte, le 31 décembre, 1884 : 14 an*},

4 mois et lemi.

Premier assistant, — Messire Araable Blanobet.

Nommé le 19 septembre, 1870, et arrivé dans la

paroisse le môme jour, à 9 heures du soir. Son premier

acte : le 22 septembre, 1870.

Durée do sa desserte, le 31 décembre, 1884 : 14 ans,

3 mois et 12 jours.

Cinquième vicaire,—(Sous M, Pilote) : Messire Jean-

Baptiste Tfiiboutot, nommé le premier de mai, 1882.

Son premier acte : le 4 du môme mois.

Durée de son vicariat, le 31 décembre, 1884 : 2 ans

et 8 mois.
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CONSIDÉRATIONS PRÉLIMINAIRES

Champlain fondait Québec en 1608.

En jetant les bases do cette faible colonie, lo gentil-

homme saintongooia pensait-il que cette peignée de
FrangaiSj établis au pied du cap Diamant, donnerait
naissance à une nationalité forte, vigoureuse et destinée,

avant longtemps, à devenir une nation puissante ?

Il serait difficile do répondre à cette question ; mais,
quoi qu'il en soit de la pensée du fondateur de Québec
au sujet du sort do la race française, sur ce continent,

il n'en est pjis mois vrai que nous nous soîiiraes

.agrandis d'une manière merveilleuse sur ce coin do
terre et que l'élément français s'y est établi d'une
manière sûre et, durable.

En efïbt, en dépit de l'abandon honteux des rois de
France, et siu'tout de Louis XY ; en dépit des guerres
cruelles et longues contre les naturels du pays et contre

les ennemis de la France, ù cçtte époque rouulée, nous
avons, noui les descendants des Français du dix-
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«•ptièmo «iôclo, pilw pied Mur eetto teiTO uméncninc
d'uno inuniC'ro si Molido que rien, dô^ormuis, no pourra
nouH on fi^loger.

J'ai pris poar épigrapbo do cette hiwtoire d4^ Iti

paroisse d« Haint-Ani^U'^tin, les inotH BuiTants: *' re-

cuite des ancêtres est naturel uu cœur do l'Iiomme."

Il est inutile dédire pourqu^/i nousdcvonH tons tenir

à f.o culte deti ancôtres: car. essayer de déduire \q^

rairtoiiH do ce culte du cœur, co hcrait se condamner A

mettre les ^entimentH souh forme de di.ssortàtion. ou
" débiter, dans des lieux comniunSj ce v';ue l'histoiio

s'est chargée avant nouB de con.stater, diuia dew page,
helley entre toutes cellen qu'elle a écrites." (i)

Ainsi, nous aimons no;^ anc6tre« parce que nous
sonuneB nortis d'eux, et auysi parce que nous no vou
drions pas en avoir d'autres. JSous sommoH fiory d'eux

et nous remercions la divine Providence de nous avoii'

faits leurs descondantH.

Maùs ce culte des ancôtres noua engage j\ autre cho.se

qu'à do vaines parole,'?. A quoi J^erait-ce donc?... A
recueillir pieuBcmont lc8 nouvenirs qui s' -attachent i\

leur époque et à \\)!i transniettro avec ixmc jv i\ c.va'x qui

nous Suivront.

Si, depuis un hiècle, on eût coinprlB cotte grand*'

œuvre; si l'on eût ressentrla nécessité de mettre ])ac

écrit le>( faits et go-ntes duBiècle précédent, (j\iclie mine
abondante, quel écrin précieux poun*ion!:<-nons lai.«;BerA

nos detjcendants !

Cette négligence (je n'oiïe dire imouciance) u\-h\

peut-Ctro pas irréparable encore pour ]>lusieui\s pa-
roisses ; maid, dans vingt cinq ans, d.'uis cinquantô ans
au plus, il serait trop tard ; et la génératioti destinée ù

nous remplacer ne pourrait plus refaire la chaîne qui

l'unit aux première) colons: plufsieura chaînons se

scraîont perdus pour toujours, et quel malheur aux
yeux de celui qui connaît toute rimportaneo do ThiK-

(I) M. J.-C. T«oh<Ç. dans Lf Oowriet du C('nnd(\.
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toire, tout co qu'il y a de sacrt^ dans les Boiiveuirs du
paasé I On l'a déjà écrit depuis longtemps :

" Un peuple
sans Mstoiro est un peuple destiné à mourir."

LlâtouH-nouB donc, pendant qu'il en est encore temps,
do recueillir tout co qui se rapporte à ces jours

héroïques de nos aïeux. Consultons les anciens dana
chaque paroisse, réchauffons, au nom du patriotisme,

leurs souvenirs à la veille de s'efîacer; mettons ces

souvenirs par écrit et, bientôt, do chaque hameau du
pays, s'élèvera un monument solide ù. l'aide duquel on
pourra constiniiro un autro monument autrement con-

hidiJi'able et précieux : l'histoire complote de notre beau
puvH, depuis 1608 Jusqu'à, nos joui't

Aujourd'hui, les habitants de Sain* lugustîn donnent
l'exemple du mouvement, de ce réveil aux belles et

grandes choses du passé glorieux de nos ancrîtres.

Honneur à cette brave population et aux prêtres qui
la guident dana le sentier de la vertu et du patriotisme 1

Que d'autres paroisses suivent bientôt cet exemple !

Elles no sauraient on suivre de meilleur?.

1 SAINT-AUaUSTIN

La paroisse de Saint-Augustin, telle que constituée

aujourd'hui, est située à cinq lieues de Québec et en
amont du fleuve Saint-Laurent, auquel elle fait face,

du côté du nord. C'est une grande et riche paroisse.

Il est naturel de supposer, vu sa proximité de la ville,

que cette localité ou le territoire occupé i)ar la pai-oisse

îictuelle, ait été le premier colonisé, aj.rès Beauport,

Charlesboui'^r, Loretta (l'Ancienne), et Sainte-Foye.

En effet, dès les cOiiimencements de la colonie fondée

à Québec, en 1608, il y avait déjà quelques colons

d'établis sur le bord du fleuve et au pied do la côte.

Ces colons avaient dû être attirés là par la richesse

remarquable du sol de rendrait.

On a cru assez longtemps que la colonisation do

Saint-Augustin s'était faite, au commencement du dix-

M

Â

K
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huitième siècle, en Buivant les sentiers d'alors de

Lorottc, vu l'obstacle naturel que présentait la rivière

du Cap-Eouge. Ceux qui ont partagé cette opinion,

avaient oublié, sans doute, que nos Pères étaient marina

et soldats. Si l'on pouvait douter qu'ils aient été marins,

il faudrait seulement ee rappeler tous les termes qu'ils

nous ont quittés et q le nous n'avons pas encore tout à

fait perdus. Quant à être soldats, l'Histoire nous a dit

00 qu'ils étaient sur le champ de bataille.

Or, pour des marins comme l'étaient nos Pères, la

rivière pou considérable du' Cap-Eouge no pouvait leur

paraître un obstacle sérieux. Il y avait, à défaut de

chemins, les chaloupes et les autres espèces d'embarca-

tion» pour transporter les colons de Québec même
Jusqu'au rivage de Saint-Augustin.

D'un autre côté, la rivière du Cap-Eouge est guéable

à marée basse. L'obstacle invoqué poàr faire venir

les colons par la voie de Lorette disparaissait donc en

partie et n était plus qu'une question d'à-point.

On voudra bien considérer aussi que l'établissement

des premiers colons s'est fait sur le bord du fleuve, an

pied de la côte, ce qui n'aurait pu avoir lieu si les

colons fussent venus directement par Lorotte.

Il est encore de tradition, ici, que les premiers

cultivateurs de Saint-Augustin portaient le bois de

chaiiôage et leurs denrées à la ville sur des cageux

(radeaux), guettant l'à-point favorable de la marée
pour aller à Québec et poui' en revenir.

Pour toutes ces raisons réunies, il e5t donc certain

que les premiers colons de cet endroit ont suivi J'iB

bords du fleuve pour se rendre ici, et non pas la voie

de Lorette.

J'ajoute immédiatement que plusieurs des premiers
habitants de Saint-Aup-ustin venaient directement do

i

l'Ange-Gardien, do Charlesbourg ou dos environs, où ils

s'étaient d'abord fixés, eux ou leurs pères, à leur arrivée]

i Québec, dès les eommencements de la colonie. Tellos

sont les familles Amyot-Villeneuve, Gftboury, Garneau, (1) J'a
h (iécado
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etc. J'fturai l'occasion do revenir sur ce.Bujdt en
parlant des premiers colons. ,

Saint-Augustin fut érigé en paroisie en ÎG91. \/
Combien y avait-il dUiabitants à cette époque ? C'est

ce que je n'ai pu constiiter d'une manière X)09itive, Il

n'est pas ii'raisonnable de supposoi', cependant, cjue la

population devait être, au moins, de 200 âmes.
Avant d'éfcadîer l'histoire de la paroisse, depuis ICOl,

réunissons ici tout ce que nous savons du temps où de
courageux missionnaire» parcouraient le pays en tous
sens pour entretenir le feu sacré do l'amour chrétien

dans le cœur ùo& jiabitantsde la IsTouvel le- France.

LES MISSIONNAIRES

En l'nbience de documents authentiques, il est bien
permis de supposer aue l'émigration vers Saint-

Augustin a du commencer entre 1G56 et 16G0, c'est-à-

dire uîie quarantaine d'années après la fondation de
Québec, (1) ou peu de temps après l'émigration

venue da J?oitou, en 1655. Ces co'ons, comme je l'ai

déjà dit, avaient fixé leurs demeures dans les environs
(le Québec et, eux ou leurs enfants, bc sont, plus tard,

répandus sur les borda du fleUve, soit au nord, soit au
sud.

L'habitant do la Nouvelle-France, comme celui du
Canada, peut-être encore plus celui-là que celui-ci,

avait besoin du prêtre pour coloniger, et l'on peut dira,

san» exagération que les premiers travaux de coloni-

sation, dans notre pays, ont reçu la bénédiction du
missioncaîre, La foi était si vive alors que l'on

s'imposait les plus grands sacrifices pour ériger une
chapelle, pourvoir aux dépenses du missionnaire et à

celles du culte. C'est cette ibi vivo, c'est cet amour et

00 respect pour l'homme de Bien nui nous a sauvés

dans le passé, et c'est la môme foi, c'est le même

(1) J'ai trouvé cliez M. Joseph (Uboury dos aote« ({ul renonicnt à
la décado suirante : de 1670 à 1C80. ^

2
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respect et le même amour qui nous sauveront dans

i'avenir.

En consultant les archives de la Pointe-aux-Tremblea
le Québec, que M. le curé Housseau a eu l'obligeance

do mettre à ma disposition, je nie suis assuré que, dès

1679, la côte qui s'étend do Québec à Portneuf avait

déjà un missionnaire dont la résidence était établie à la

Pointe-aux-ïremblcs, portant alors les noms de J)om-

bourgy Saint-François de Sales de Neuville et, moins
fréquemment, à cette époque, celui de Fointe-aux-

Trembles, qui lui est resté.

D'ap^ js les registres do cette j)aroi8se, le premier
missionnaire desservant ce qui a formé, depuis, le

comté de Portneuf et Lorette, a été Messire Germain
Morin, dont le premier acte commence au 13 de juillet,

1679, et le dernier finit au premier d'octobre de l'année

suivante (1680).

Après M. Morin vient Messire J. Basset, du 28

novembre, 1680, au 10 de septembre de 1681.

Vient ensuite Messire J. Pinguet, qui a été mission-

naire de cette côte du 2 d'octobre de 1681 au 17 de

juinj 1685.

I^uis M. Basset apparaît do nouveau comme mission-

naire, après M. Pinguet, du 7 d'août, 1685, jusqu'à la

tin de l'année 1689. '' C'est durant cette année 1689

qu'il dut recevoir ses lettres curiales," disent les

archives de la Pointe-aux-Trembles. De cette manière,

Saint-Augustin aurait été érigé en paroisse deux ans

seulement après la Pointe-aux-Trembles : do 1689 à

1691. (1)

M. Benj. Bemers, qui a été vic^re à la Pointe-aux
Trembles, do 1875 à 1876, a fait un historique abrégé

des archives de cette paroisse. Yoici ce qu'il dit de M.
Basset :

—
" Il avait rendu de grands services à la

paroisse et l'avait gouvernée avec le zèle d'un véritable

apôtre. Ses grandes qualités peuvent lui faire pardon-

Ci) Pouï oei troif prêtres, roir I* oh»pitr» Intitula r Mm»iONSAinM



DE SAINT-AUGUSTIN 19

tiei- récriture liioroglyphiquc dont il a orné plus de

doux cents feuillets des registres."

Il serait ditllcile, en effet, impossible même, d'écrire

d'une miinioro aussi illisible, tout en y mettant la meil-

leure volonté du monde. La calligraphie de ce mission-

naire a dû faire le désespoir de tous ceux qui ont eu à

consulter se;:^ écrits. La grande difficulté se-ti'ouve

surtout dans les noms propres dont on ne peut jamais

ôtrc certain, tant l'écriture est affreuse. Ceci est regret-

table i\ plusieui's points do vue.

LA PREMIERE CFIAl'ELLE

Il a été dit, plus haut, qu'il est bien permis do
supposer que l'émigration vers Saint-Augustin a dû
commencer entre 1650 et 1660, c'est àdire une quaran-
taine d'années après la fondation de Québec. Il fallut

à ces habitants, animés d'une si grande foi, un lieu de
réunion pour y prier ensemble et chanter lob louanges
du Seigneur. On se contenta, d'abord do la demeure
de quelques habitants de la côte pour y entendre la

messe que disaient, à époques régulières, les mission-
naires qu'envoyait le séminaire de Québec, dans les

premiers temps de la colonie, et les missionnaires dont
la résidence fut axée à la Point^-aux-Q^embles, à partir

de 1G79. Les archives mentionnent le nom du sieur

Matthieu Amyot-Villeneuve convrao ayant eu le plus y^'

Houvent l'honneur de voir l'offico divin se célébrer chez ^;\

lui, à >Saint-Augustin.

Plus tard, on ressentit le besoin d'une chapelle, qui *

a certainement existé, quoiqu'il îi'en soit fait mention
que d'une manière incidente dans les registres des
premières années de 1700.

A quelle époque fut construite cette première cha-

I

pelle, à Saint-Augustin ? Parmi ief^ notes précieuses
'[ recueillies par M. l'abbé Sasseville, curé d s Sainte-Foye,

I

et reproduites par M. J.-M. Lemoine,dan8 L'Albvm du
Touriste^ voici ce q l'on lit:



rrrsioE:

20 HISTOIRE DE LA PAROISSE

^v

to::/'

M

Ver» 1G90, on construisit une petite chapelle de bois, sur le

bord du fleuve, dans VAnse-àMaheut. Je ne saurais dire avec
précision où est située cette localité. .Quoi qu'il en soit,

comme la marée rendait cet endroit d'un accès difficile,

l'autorité ecclésiastique lixa un autre site plus convenable et

ordonna d'y transporter la chai)elle et le cimetière. Les habi-

tants du voisinage se mirent on devoir de s'y opposer ; mais
l'Intendant prêta main forte à l'Evoque et contraignit les cens
à exécuter'son ordonnance.
Le lieu choisi pour cette translation était précisément celui

où s'éleva, plus tard, l'église dont on voit encore les ruines,

au pied de la grande câU, sur le bord <iu fleuve.

M. l'abbé Sasseville mo permettra de liii faire

observer, avec tout le respect que je lui dois, qu'il

commet ici deux erreurs : eneur de date, puis erreur

de site.

Dans les archives de 1*720, Messire Pierre Auclaii*-

Desnoyere, missionnaire en 1713, et fait curé fixe le 31
août 1714, dit que cette chapelle avait duré 26 ans.

En retranchant ces 26 ans do l'année 1720, on trouve
que cette chapelle avait dû être érigée en 1694.

Quant au site de cotte première chapelle, dont on
voit encore les fondations, il n'y a pas de doute qu'il se

trouvait siu* la terre d'un nommé Ambroise Tinon-
Desroches. (1).

Une partie do cette terre d'Ambroise Tinon-
Desroohes appartient aujourd'hui au fils du capitaine

Jean-Baptistë Eacette (Hildevert), de sorte que la

Î)romière chapelle se trouvait sur le bord du fleuve, et

'on en voit «ncore les fondations, qui mesurent 30

pieds de longueur sur une largeur de 22 pieds à j)eu

près. Cette chapelle, disent les archives, était à plus

de 30 ai'pents en haut du site de l'ancienne église bâtie

en 1720, cette fois-ci, à l'Anse-à-Mahou, tel qu'il le sera

dit plus loin.

(1) L'ancêtre de oes Desrochea s« nommait Tinon, Etabli à la

Rivière-des-Bochei» (dans Loretta, aujourd'hui, et faisant partie do

Salnt-Atigufltin, a«tre/ow,) il prit le surnom de Det^roch^*, qui est

resté, taouii que le rrai nom de Tinan a disparu.
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Afin do mioujK conserver le souvenir de cette

ancienne relique ; afin que, plu» tard, on puisse

retrouver l'emplacement de ce modeste lieu de prières,

lorsque toute trace en aura disparu, donnons-en la

distance à partir do l'église actuelle (en 1884).

Tournez le dos à cette église et descendez droit vers

le fleuve et jusqu'au chemin d'en bas do la côte : vous
avez une distance de 20 arpents. Prenez ensuite à

droite, dans le chemin que je viens d'indiquer, et

mesui-ez l'espace de 10 arpents, puis arrêtez-vous là.

Enfin, reprenez votre marche directement vers le

fleuve l'espace d'une dizaine d'arpents, et vous serez

sui' le site occupé par la première chapelle où ont prié

vos pères, à Samt-Augustin. Vous aurez trouvé, en
même temps, par la voie que je viens d'indiquer, une
distance de quarante arpents, à quelques pieds près.

M. Hildevert Racette, dont il est fait mention plus

haut, conserve précieusement deu^c chandeliers do
cuivre qui ont servi à. cette première chapelle, La
valeur intrinsèque de cotte relique d'un autre siècle

n'est pas considérable ; mais les souvenii's qui s'y

rattachent la rendent d'un prix inestimable.

Ces chandeliers sont do cuivi*e pur et ne mesurent
que sept pouces et demi de hauteur.

L'aïeul de M. Hildevert Racettc avait en sa posses-

sion une banquette de Tancienlîe chapelle de 1694,
relique précieuse qui, probablement,"a été mise au feu
par quelque main sacrilège, à l'insu, néanmoins, des
membres de cette famille, qui ont tous l'amour et le

respect qu'un cœui' bien placé doit aux choses du passé.

Cette première chapelle, bâtie, comme on vient de le

voir, en 1694, et sur la teiTO d'Ambroise Tinon-
Desroches, ne servit au culte, à cet endroit, que rcspace
de 19 ans, c'est-à-dire jusqu'en 1713.

Durant cette année (1713), M. Hazeur desservait

Saint-Augustin, et c'estsous lui (peut-être à ses instances)

que la chapelle fut transportée avec le. cimetière dans
• l'Anse-à-Maheu.
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Los raiBons invoquées en faveur de la translation de
1« «hapolle do 1G94 et de son cimetière éi^anm l'Anse-à-

Mahou, étaient : l'accès difficile du site sur lequel on
l'avait placée, à quelques pieds du fleuve, puis l'éloi^me-

ment où elle se trouvait du presbytère déjà construit a

l'anse que je viens de nommer.
Pour ce qui est de ce presbytère, on voit bien, par

Igs documents de 1713, qu'il existait alors, et l'on verra
par le document publié plus loin qu'il avait été bâti 17
ans aui")aravant, c'est-à-dire en 1G96, où deux ans seule-

ment après la construction de la pnmnèro chapelle, en
1C94. Il est permis de supposer que ce presoyttre a

dû être construit, dans l'Anse-à-iMaheu, à cette époque,
dans la prévision que la chapelle devait, tôt ou ttird,

être transportée à l'Anse-à-Maheu.

Cette translation de la chapelle et du cimetière du
site où on les avait placés, en 1694, à l'Anse-rirMaheo,

souleva une tempête parmi les ''gens du haut de la

paroisse." Je eite à ce sujet un long document écrit

par Messire Auclair-Desnoyors, sans rien changer ù

son orthographe. Co manuscrit, conservé aux archives

de la paroisse, n'est pas complet. Je le reproduis ici,

cependant, tel qu'il est, et, d'après moi, il est si précieux,

que je croirais commettre un sacrilège en y changeant
un iota. Toici :

Desservi que par voyefe de mission, tant de prêtres séculiers

que réguliers, jusqu'à' 1710, y celle paroisse, et pour les huit

ans cy inclus. Les autres ont été entrés en petit nombres. Et
pendant 11 et 171?., il n'a point été tenu de registres dans la

psse, (l) uepuis la lia de 1712, et suivant tout y est on très bon
ordre, Messire Thierry hazurre, (Hazeur) grand pénilentier de
la cathédrale, ayant desservi lad, psse. pendant 1713 jusqu'au
U^octobre et l'ait transporter lad. année, la susdite église do

bofs (qui avait été posée lelong du fleuve St. Laurent, à plui

de 30 arpents plus haut) par cequ'elle esloit souvent entourée
d'eau, qui empeschoit son abord, et qu'elle estoit éloignée du
presbitere baly eu pierre, dans l'anco de Maheu, ou il subsiste

encore ; et l'Eglise ne venoit que d'être remontée daqs sa

(1) Abréviation fré(iu3nte du mot})oroiâi«,
,
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charpente et couverte de planche on coutteau grossièrement,

lorsque Monsieur Auclair Desnoyers y fut envoyé-missionnaire,

le (juatorziàme du mois d'octobre de lad. année 1713, et fait,

curé fixe dud. lieu le dernier jour d'abust 1714 suivant.

Le transport de îaditte Eglise do bois ne se lit qu'avec bien
de la difficulté do la part des habitans du haut de la psse qui
se trouvaient en possession do l'Eglise qui estoit plu.^ proche
d'eux qu'elle n? se devoit trouver en la transportant. Il n'y
cù que d^,ux. raisons t{ui le» forcèrent de se rendre, La pre-

mière fut de la part de Mr. le Grand Vicaire (a l'absence de
Monseigneur do 8t. Valier, (jui estoit pour lors détenu en
Angleterre, depuis douze ans et plus comme prisonnier de
guerre, avec quinze Ecclésiastiques, qui l'accompagnoient,
ayant été ])ri3 sur mer revenant de France en Canada l'année

1700) qui les menaçoit qu'ils n'ouraieni point do curé stable

dans leur psso. qu'à ces conditions ; et la seconde ce fut

lordonnance de Monsr. Begoïf, Intendant dans le pays, rendu
sur la liequegto a Iny présentéa par messire Thierry hazurre,
prêtre curé desservant led. lieu, et un nombre des habitans de
lad. psso. qui y consentoiont voiontier, comme il paroist par
la requeste qui en fut faite dont voicy la teneur.

Aujourd'hui 26 juillet 1713 les habitans de St Augustin
estant convenus que la difficulté de pouvoir faciliter à Monsieur
le Curé sa demeure fixe estoit trop grande sur l'éloignement
de l'Eglise du presbitere ont demandé et demandent à Monsr.
l'Intendant un ordre pour faire approcher l'Eglise du presbi-

tere et par ce moyen avoir un prAtrepour leur administrer l«s

sacrements, convenants tous de l'impossibilité d'avoir un curé
fixe sans ce moyen a cette effet, ont consenly a la démolition
et au transport de lad. Eglisse pour être rebâtie sur le terrein

coucedé pour le presbitere, laqu'olîe Eglise sera construitte

proche led. presbitere pour la commodité du public et de Mr,
lo Curé. Dequoy sont convenus iei» sous nommés habitans de
lad. psse. de St. Augustin sçavoir Pierre Constantin, major de
milice, Jean Duboct Lieutenant de milice, Jean Caillet,

Mathieu Gingras, André Ilarnois, Jean LaBreche, Louis Cam-
pagna, Jean Briere, Romain La Voye, Estienne Gilbert, Jean
Oaboury, Pierre Racet. Joseph Tugal, (l) Pierre Martin,
Mathieu Tûgal, Jean Penisson, Michei Porreau, Pierre Ville-

neuve, quelqu'un d'entre eux ayant pigné cl les autres ont
déclarez n^ s<javoir écrire n'y signer, d'eux accepté la charge
de rebâtir lad. Eglise sans que les autres habitans soient

obligez de la rebâtir fait à Québec, le 25 juillet 1713 en pré-

sence de Mro Hazeur prestre curé faisant lès fonctions curialles

n

(1) Aujourd'hui ' DwjcL
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en lad. psso. de Bl. Augustin issu de grande messe. Bignè
Constantin, Duboct, Jean Caillot, LaBroche, Pierre Racet,

Hazeur.
Michel Begon chevalier seigneur de la Picardiere Murbelin

et autres lieux cens, du Roy en ses conseils, Intendant de
juslicG, police et flnance, en la nouvelle France. Veù l'acte cy
dessus aquoy ayant égard Nous permettons auxd. habitans

de la psse. de St. Augustin, de démolir lad. Eglise, deUa trans-

porter, et rebâtir proche le presbitere sur le terrein dessignô a

celte effet. Mandons aux olllciers de milice de lad. cotte, de
tenir la main a l'exécution do la prste. ordonnance. Ft. a

Québec le 27 juillet 1713. Signé Begon et plus bas M«r Barbel.

Quoy que led. sieur Hazeur eu obtenu le transport de lad.

Eglise il n'y avoit pas encore dit la messe, n'estant pas sulfisam-

ment convertie pour l'exempter de l'eau dans touttes les orages ;

mais il la disoit dans le presbltèire, qui n'avoit presque pas
servi a aucuns usage, pour n'avoir pas été parfaiitement

achevé, quoy qu'il fut allevé en muraille et en couverture
depuis 17 ans. Les renduits n'estant pas encore faits, n'y ayant
encore qu'ne petitte cloison de planche d'un poulce, (1) retirée a

six pieds d'un bout du presbitaire, et qu'elques planches pour
former un petit cabinet, dans cette petitte espace n'y ayant
pour tout ameublement qu'ne espèce de petit bureau de quatre
tiroirs a chacque bout et un plus grand dans le milieu, fait de

menuiserie (ici, un mot illisible) en planche de pin ; n'ayant
pas six vitres en toultos les fenêtres du presbitere quoy que
les châssis fussents faits et posés, et toul3s les fenestres ne se

ferrooient qu'avec des contrevents et l'autel estoit dressée

contre cette petite cloison et le reste du presbitere servoit

d'Eglise. Le curé Jacques a ce jour ayant été obligé de se

retirer chez les hftbiîans ce qui renfermoit milles incommoditez,
Led. presbitere sembloit plus tost une masure abandonnée
qu'autre choses, car la muraille d'ycelui estoit rompue, a cinq

endroits et assé ouverte pr faire l'entrée des ratz et autres
insectes et exposer les clefs des deux fenêtres a tomber. La
lembourde qui soutenoit seuUeles planchers de la cave estant

presque toutlo pourie, que l'on fut obligé d'apuyer pour faire

passer l'hyver. Dans le grenier les ravalements n'estant
qu'aux deux tiers faits, ayant néantmoin dans le milieu une
cloison qui le divisoit. Le haut des cheminez estant toutte

difformes et presque abatu qui demandoient une réparation
nécessaire, et c'est la la situation ou il estoit lorque ledit Sieur
Pierre Auclair Desnoyers prostré vint pour desservir led. lieu.

L'endroit estoit désert sans établissement d'aucunes choses

(1) POUM.
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ny ayant pa8 un seul pieu de planter pour former un jardin,

un potager, n'y autres Bâtiments pour faire la commodité du
Curé arrivant.

Nous verrons, plus loin, rhietoiro de cette première
chapelle dont la translation paraît avoir fait beaucoup
de mécontents.

DEUXIÈME CHAPELLE

Il exittte, dans la paroisse de Saint-Auguatin, une
tradition orale qui tendrait à faire croire qu'il y eut

une deuxième chapelle de bâtie sur la terre d'un Gingras
Burnomnié Versailles.

Tl y a contre cette tradition deux faits iiSiportants,

qui la détruisent.

En premier lieu, la teiTc de co Gingrîis dit Versailles,

occupée aujourd'hui par Jacques Robitaille, n'offre, sur

le bord du tîeuvc, aucun endroit ])ropro à l'érection

d'une chapelle.

Eu second lieu, rien dans les archives n'indique que
cette chapelle ait existé.

Il y a encore une autre tradition orale qui corro-

bore celle qui règne au sujet de la chapelle érigée sur

la terre dé G ingras-Versailles.

Les anciens assurent avoir entendu dire à leui*s pères

qu'il y eut, sur la même terre et dans le penchant de la

côt«, un cimetière, d'où on aurait retiré quatre corps

pour les transporter dann le cimetière de la première
chapelle.

Il me faut encore répéter ici ce que j'ai déjà dit au
sujet de la deuxième chapelle :

" Bien dans les registres

ne démontre que cette ti-adition soit fondée."

Il peut se taire, cependant, que ce cimetière ait

existé au temps des premiers colons et avant qu'il y
eût des missionnaires.

LES ANNÉES 1691 ET 1692

Après, avoir fait l'historique de la première chapelle,

depuis 1694, époque de sa fondation, jusqu'à 1713,
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i

knuée de sa ti'uuslatiou à ^All^^o-ù•Maheu (formant une
période de 19 ans), :l nous faut remontera l'année 1091.

M. l'abbé Tanguay, dans ba Table chronolofjiquG des

paroisses et missions de la provfnre de Québer^ tenant

registres^ de 1(J21 à 18T1, donne l'anné* 1691 comme
étant celle où des registi'ea ont été tenus à Saint-

Augustin.
Comme il serait impossible de supposer qu'un homm«

de l'autorité de M. Tanguay en c«s matit^res, ait mis ls\

ce chiffre sans en avoir la preuve certaine, il nous faut

admettre que les registi es des années 1091 et 1692 sont

Boit à Québec ou à la Pointe-aux-Trembles. Il peut se

faire aussi que les actes antérieurs à 1693 aient été

déposés par les missionnaires de l'époque à d'autrts

endroits que les deux que je viens de nommer ; car j'ai

trouvé, dans les archives d'ici (Saint-Augustin), don

fapiers appartenant à Kamouraska, an cap Saint-

gnace, etc.

On trouve, dans les arciiives do la Pointe-aux-

Trembles, plusieurs actes de Saint-Augustin ; mais en
si petit nombre qu'on est porté à croire qu'il doit ^ en
avoir plusieurs ailleurs. Ceci s'applique à l'époque

antérieure à colle des missionnaires établis à la Pointe-

aux'Trembles, c'eat-à-dire avawt 1679, alors que 1«9

missionnaires de la côte venaient directement du sémi-

naire do Québec. Les archives de cette ancienne et

vénérable institution doivent donc renfermer plusieurs

documents se rapportant au commencement de réta-

blissement de Saint-Augustin comme misaion.

i :^

( ,

l'année 1693.

Les archives ne présentent qu'un seul acte pour
cette année, la troisième après celle où l'on a dû
commencer à tenir des registres. On pense que les

autres actes de 1Q93 ont été détruits par les rats ou les

souris.
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premioi' acte des rogistrcH de Saint-Voici co

Augustin :

J'assure et certilio avoir baptise le jour de Noël, sur les six

heures du soir, l'année mil six cent nonante trois, un des
enrants de Pierre Amiot et de Louise Dau (le rostb du nom
est déchiré) sa femme, nommé Jean Baptiste et pour parain
(nom de bapiiVme dôohiré) le Maistre et la mareino Louise le

Maistre en foy de (déchiré) j'ay signé

fr. JucoNDE BnuE,
RôcoHet.

Il reste à trouver lo nom do famille de la raôre do
l'enfant baptisé et dont lo registre n'offre que les trois

lettres Dau. La chose devient facile avec l'ouvrage si

précieux de M. ra^)bé Tanguay, son Dictionnaire généa-

logique^ et voici comment.
A la page 7, on voit que Pierre Amyot-Villeneuve,

se mariait, en 1680, :\ Jeanne Renard, dont il ont trois

enfants : un garçon et deux filles. On voit encore que
co môme Pierre Amyot-Yillonouvo se remariait, en
1686, î\, Louise Dodior. Il eut de ce second maiiage
cinq enfants dont un, Jo*an-Ba])ti8te, fut baptisé le 25
décembre, 1693. De cette manière, ^n retrouve facile-

ment le nom de la mère, que lo fr. Récollet a dû écrire

Dauà\ç)V et que M. Tanguay écrit i>(?dier, ce qui, dans
les deux cas, donne la même prononciation e^ lo même
nom.

Péjà, à cette époque . reculée, les missionnaires fai-

saient coter et parapher leurs registres de baptêmes,
mariages et sépultures. Je reproduis ici le premier
certificat de ce genre que délivrait alors Pené-Louis
Ohartier de Lotbiniôre, dont le nom est passé à notre

hiitoire.

L'aa mil six cent quatrevingt saize, le vingtième jour de
février Pardevant nous René Louis Chartier etcuyer Seigneur
de Lotbinière Conseiller du Roy et son Lieutenant général civil

et criminel au siège de la Prevosté de Québec, est comparu
Mre Teslu prestre curé de la paroisse de Saint Augustin en la*

Seigneurie de Maure Lequel nous a représenté un Registre
couvert de papier contenant six feuillets blancs pour servir a
i'Ënregisirement des Baptesmes, Mariages et Sépultures qui
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«0 ieront pondant celto présent»} année dans lad. pafoitie,

lesquels feuillets dud, registre nous avons cotli'^ et paraphé et

a ledit Sieur Teitu signé avec nous le présent procès yerbal

les jour et an que dessus.

J. D. Teshj, prber
R. L. Ci{\RTiBn de Lotbioiàrc.

Quoiqu'il soit dit, dftnrt ce })rocù8-vovbjil, que les «ix

fouilletH du ragistro représenté par }à. Testa fussent

blancs ot qu la duHsent servir à l'en regist remont dos

actes do ''cotte présonto année, ' (1696) on voit,

cependant, sur ce registre, un acte d& 1694 et trois do

1G95. Il est fort probable quo ces actes, écrits d'abord

nav des feuilles volantes, ont été insérés au commence-
mont do ce registre afin do leur domor an ï:achet

d'authenticité. Un mot de ces actes.

j/annék 1694.

{ 1

t

i
'

C'est pondant cette année quo fut- construite la

première chapelle érigée à Sirint-Augustin, comme il a
déjà été dit. C'est aussi durant cette année que paraît,

pour la première fois, lo nom de Messire Jean-Daniel
Testu, con^^e curé de la paroisse de Saint-Augustin.

C'est dont cOus lui que tut érigée la prenièro chapelle

sur la teiTe d'Ambroise Tinon-DesrooheH, aujourd'hui

la propriété de M. Hildevert Ilacette.

Les registres no contiennent qu'un seul acte en
1G94. Le voici:

L'an mil six cent quatre vingt quatorze le vingt unlesme du
mois d'octobre ; je soubsigné prostré curé de la paroisse da
Saint Augustin en la Seigneurie de Mjiure, ay baptisé Mario
Marguerite Goujo, (l) tille de Pierre Goujo, et de Marguerite
Gampagna, sa femme, et est née le vingt uniesme dudit mois :

ses parrains et maraines ont este/ Pierre Gampagna {%) et Anne

(1) €otte famille Ooi/jo n'a pax de dosceodants dans cette paroisse.

Choga étranfje, M. l'abbé Tanguay n'en fait aucune mention dans fon
Dtctionjiaire.

C2) Famille disparue de Saint-Augustin.
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Martin lesquels ont signe?: excepté H P*rrain (jui a déclaré ne
sr^&voir signer, de ce interpellé selon l'orUonnanoe.

Jean Daniel Testc, prber.

l'année 1095.

Cette nnnéo, jo l'ai dit plus haut, n'oftro que troiô

actes dont voici le premier.

L'an mil six cent quatre vingt quinze, le vingt cinquième
du mois de mars : Jo soubsigné Prestre Curé d«j la Paroisse
(le Saint-Augustin en la seigneurie de Maure, ay baptisé
Thereze Angélique Gaboury (J) liUo d'Antoine Gaboury et de
Jeano Migno ('i) sa femmr et ett née et ondoyée le dixième
Ceuvrier de la mesme année. Les Parrains «t marraines ont
ostez Joan-Baptiste du Boct et Marie Amiot les quels ont
fiignez excepté la marraine qui a déclaré ne savoir fcignor de ce
interpellé selon l'ordonnance.

Jean Daniel Tbstu, prber.

Le deuxième acte d« 1695 a trait au baptême do
Marie-Thérôse Petit-MiIhomme.
Cette famille de Petit dit Milhoramo a, elle aussi,

disparu de Suint-Augustin, ainsi que Ja famille des
J)uDOct, variation du nom JDubeau.

Le parrain de Marie-Thérèse Petit-Milhomnie était

Remy du Pille, autre famille ancienne qui n'a point
laissé de descendants dans la paroisse.

Le troisième et dernier acte do cette année est le

mariage de Laurent Kenauld et Anne Cuyon, fille do
Michel Guyon, sieur du Kôuvray. Un des témoins à

ce mariage était Jean La Bresche.

(1) Cette famille Gaboury est une des plus aDoiennes d« cette

paroisse, où oUe est devenue uombreuse. Chei M. Joseph Galtourj,

habitant à l'aiso de la paroisse, j'ai vu et examiné plasieurs vieux
papiers dont l'un remonte à 1672. Clioge assee rare cher, nos cultiva-

tcucfi M. et Mme Gaboury, apprécient comme ils doivent l'être ces

reliques de deux siècles passés.

Sur les vieux actes, ou lit Gahory au lieu de Gaboury.

(2) Il n'y a pas de doute que les missionnaires et curés de cette

époque se montraient d'une négligence bien regrettable dans l'épo!-

lation des noms propre^- Ainsi, plus haut, Jtant cet là pour Jeanne

t

et Migno pour Mignot»
^
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Ces trois familles do Eenaulcl, Giiyon du Eouvray ot

La Bresclie n'ont point laissé do descendants i\ Saint-

Angiifitin.

L'ANNÉE 1696.

On se rappelle que ce fut dans lo cours de cette

année que fut commencée la construction du preTiior

presbytère à TAnse-à Maheu, quoique la chapelle eût

été bâtie, deux ans auparavant, à " pluH de 30 arpents

plus haut," sur la terre d'Amb^oise Tinon-Desroches.

Les archives do cette année renferment sept actes,

dont six baptêmes e^ un mariage.

Les baptêmes étaient, dans l'ordre chronologique,

ceux dô Joseph, nls de Pierre Amiot-Yilleneuve et de
Louise Taudière ; celui de Marie-Anne, fille de Nicolas

Sylvestre et de Jeanne Jjabadie ; celui d'Auguatir, fils

de Tugal-Cottin et de Tiennette (i) Baudon ; celui de
Pierre, fils de Jean-Pien-o Junau et de Geneviève Tinon

;

celui de Mario-Jeanne, fille de Joseph Lemay et d'Agnès
Bourbonière, puis celui de Marie Fran çoiae, fille de
Charles Clingras ot de Françoise Amiot.

Je remarque que le parrain de Pierre Junau était

un nommé Romain Clutpau. Ce Chapau a donné son

nom au ruisseau ou petite rivière qui passe devant le

presbytère actuel (eu 1884) et va se Jeter au fleuve,

sur la terre d© Jean-Eomain Thibault.

Presque tous les noms ci-haut écrits ont disparu de
lu paroisse. Sur les ancieiA actes que j'ai consultés, le

nom de Juneau s'écrit souvent Jouineau ot Jouinau.

Le mariage était cehd de Pion-e Con antin ot de
Marguerite Guyon.

Cette famille de Constantin egt une des p)us anciennes
de la paroisse et Ton verra souvent ce nom ligurer

dans les actes publics, comme on l'a déjà vu, lorsqu'il

s'est agi de la translation de la première chapelle.

(l) Corruption du nom Etlrnntttir, dimîavtif et Wminin du mot
Etùnn*.
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L'ANNÉE 1697.

t de

mnes
mrer
(qu'il

mot

Cette année fournit onze actes, dont 6 baptêmeef, 2'

iniuiagcs et 3 eépultures.

J ie premier acte est le baptême de Genevicve Amiot-
l'Krpinière, fille de Philippe Amiot-rErpiûièj*e et de
Marie Arnoirt (Ilarnois).

Cet acte nous fait voir qu'il y avait alors deux
familles Amio^. ou Amyot : les Amyot Villeneuve et

les Amyot-l'Erpinière. Los Amyot-Yillenenve ont
dispaiu de Saint-Augustin.
Quant au nom Arnois ou ITamois, il n'existe plus

dans cette paroisse.

Le 18 de mars de cette année, Marguerite Tibaut,

femme d'Etienne Gilbert, donnait le jour à deux
jumeaux, baptisés sous les noms respectifs d'Augustin
et de Joseph.

Au mois d'octobre de cette même année, on trouve
l'acte de baptême de Simon Porro.
Ce nom, disparu aussi de Saint-Augustin, 8'écrit, sur

les anciens actes : Porreau, Poiî'eau et Porto. Cette
dernière épellatii)n est certainement la plus incorrecte,

puisqu'elle offre une désinence purement espagnole,

au lieu de la terminaison française au ou eau. Mais
on n'était nullement sci-upuleux sur l'orthographe des
noms il l'époquo où nous sommes dans les archives.

Le premier mariage est celui de Laurent du Boct et

FrançoWe Campagna, le 23 septembre, puis, 1© 10 de
novembre, celui de Charles Bernard, de Sainte-Foye,
et do Geneviève Mai-tin, do Saint-Augustin.

Parmi les actes de sépulture de 1697, on remarque
celui de ''Marie Lépitie, fille de Jean Lépine, aag^é de
douze ans ayant esté trouvée^ noyée dans la rivière du
Cap rouge le 13 dudit mois." Cot acte est d.ttC du 15
de juin.

Le premier nom de marguillier qui paraît stii* lei

registres, se trouve, en cette année (IW). il W
nommait Denys Brière.
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l'année 1698.

Les registres de cette année font mention do 9 actes

seulement ; 6 baptêmes^ 2 mariages et une sépulture.

Le premier mariage est celui de Jean Maurand (l)

et d'Anne Martin, le 10 de février.

Co Jean Moran, né en 1663, se mariait à l'âge de 35
ans. Son père était Simon Moran et sa mèi-e, Louise
Gabouiy. (2) Ils étaient (le père et la mère) de Bonpère,
évêcht' de Luçon. en France.
Neu/ mois moins cinq jours après ce mariage, nais-

sait une fille baptisée sôus les noms de Mai-ie-Thérèse

et qui mourait dix jours après sa naissance.

Le deuxième mariage de cette année avait lieu entre

Pierro Valière et Marguerite Gaboury, fillo d'Antoine
et do Jeanne Mignau, (variation du nom Mig^aux,
Mignault et alignai).

La dernière personne du nom de Yaliôre, dans la

paroisse de Saint-Augustin, est morte il y a comme
trois ans.

Les baplômes de l'année 1698 n'oflVent" rien de
remarquable.

l'année 1699.

Les actes de cette année sont : 6 baptêmes, 8
mariages et 4 sépultures ; en tout 13 actes.

On peut remarquer ce qui suit parmi les actes de
baptême.
Le nom de Eacct, (on écrit aujourd'hui Racette),

(3) apparaît pour la première fois. Le nouveau-né est

Philippe, fils de Jean Racet et de Jeanne Chapeau.
Ce Jean Hacot, né en 1666, était fils de Pierre et de

Jeanne du Thy, de Sainte-Geneviève en Brie, archc-

(1) Variation du n©m iforan.

(2) Le registre porte : Gabarit.

(3) M. l'abbé Tangua7 ^>''*' ^«w' J «t »I ^«rit 1« nom de Clvapau
ou-Chapeau : Çhappuu,
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vêché do Boiicn. li mourait à la Pointo-aux-Trembloa
do Québee, en ITll, à l'âge peu avancé de 45 ans.

M. l'abbé Tanguay donne 1678 comme étant l'année

de son mariage^ Si l'on considère l'année des nais-

sances do ses nombreux enfants, on voit que cette date
est exacte. Dans ce cas, il faut qu'il y ait erreur dans
l'année donnée do sa naissance, 1666, car il ne pouvait
pas, évidemment, so marier à l'âge de 12 ans. Ce
serait donc en 1656 qu'il naquit, et il s(5 mariait h 22
ans.

Ce Racet doit être l'ancêtre dos Kacette que roii

trouve, maintenant, dans la paroisse de Saint-Augustin.

On trouve encore, dans les actes de 1699, des noms
nouveaux, comme les suivants ; Marc:uerite Gargote
femme de Jean Gaboury (sépulture) ; Joseph Pilote,

de Saint-Nicolas (baptême) ; Jeanne Alary (baptême)
;

Jean-Baptiste Delgueil (mariage) ; Antoine Marie et

Jeanne Doré (mariage) et Louise-Isabelle Basquin
(sépulture).

Les Delgueil portaient aussi le nom do Labrèche.

De tous ces noms que l'on vient de lii'o, il ne reste

plus, dans la paroisse, que celui d^Alary, représenté

par une femme, l'épouse de Jean Kochon.

DE ITOO A 1710.

La première année du siècle offre encore quelques
noms nouveaux qui n'ont pas fait souche icî, comme
Piché, Lagoue, Lequin et Armand.
Messiro Tcstu disparaît à la fin de 1700. Son

dernier acte porte la date du 28 décembre de cotte

année. Il avait desservi la paroisse (d'après les actes

qu'il a laissés.) du 21 d'octobre, 1694, jusqu'à la fin do
l'année 1700, ou l'espace de six ans et trois mois.

Pour la notice biographique de ce premier curé de
Saint-Augustin, voir le chapitre intitulé :

'^ Mission-

naires et curés de Saint-Augustin. "

Le eahier de 1701 (l'année suivant le dépai't do M.
Testu) a été ou détruit par les rats ou perdu, car il ne
se trouve pas dans les archives.

^ t.

i
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Ea 1T02, on voit fioulement deux actes de baptôino

par Messire Pliil. Eageot, " prostré missionnaire du
séminairo do Québec.

"

Les actes do l'année 1703 et 1704 sont signés par
" fr. Hilaire Hilaire, i)restro Religx. Eécoliet et

missionnaire à St-j\ugnstin,
"

L'année 1705 ne présente que l'acte do l)aptême de
Marguerite, fille d'Antoine Le Marié et de Thérèse
ïinon. Cet acte porte la date du 15 d'avril et est

signé par " De la Bouteillerio, prestre du .séminaire de
Québec.

"

Les actOH de 170G sont tous signés par Messij-e
" Nie. Boucher, prestre missionnaire à St-Augustin,"

ainsi que ceux de 1707 jusqu'au 9 d'octobre inclusive-

ment.
A partir du 30 octobre de cette année (1707), à aller

jusqu'à la fin de l'année 1710, tous les actes sont signés

par Messire " Mich. des Cormiers, prestre missionnaire

faisant les fonctions curialles à St-Augustin.
*'

Je fais observer ici que le nom de la famille Côté,

devenue nombreuse u Saint-Augastin, paraît, pour la

première fois, on 1707.

Dans les registres de cette décade (en 170i)), Je

remarque, dans un acte de sépulture signé par Messire
Nie. loucher, les mots suivants :

" ... enterré dans le

cimetière du prébitaire. " On peut inférer de là que,

à cette époque, et peut-être auparavanl, on enterrait

dans le cimetière de l'Ansc-à-Maheu, là oiil© presbytère
avait été bâti dès 169G. Le cimetière de la première
chapelle étaît-il alors complètement abandonné ? Bn
l'absence de documents, il serait difficile de le dii«o.

D'un autre côté, l'acte que je viens de citer porte la

date du 11 janvier. Il peut encore se faire que l'on se

seiTait, en hiver seulement, du cimetière de l'Anse-à-

Maheu, vu. la distance où se trouvait de cette anse le

cimetière de la première chapelle.
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Il faut encore attribuer à la voracité des rats et un
pou aussi à la négligonco des gardiens des archives de
cette époque, la disparition du cahier d« Itll.

1/année 1712 n'oifre qu'un soûl acte : le baptômode
François-Xavier Constantin, né le 4 décembre et fila

de Pierre Constantin ot do Susanne Guyon. Cet acte

porte la signature de '' Hazeur, prêtre missionnaire et

riatl

Saint-Augustin."
curé faisant les fonctions curiaîles on la paroisse de

Los actes do l'année suivante (1713), portent la

mémo signature jusqu'au 18 d'avril inclusivement.

Ce prêtre, grand pénitencier de la cathédrale do
Québec, signait quelquefois : Hazeur^ et d'autre fois :

Hauzeur.
Dans l'automne do 1713, on voit, pour la première

fois, le nom de Mesuire Pierre-Auclair Desnoyers,
comme missionnaire jusqu'au 31 d'août do l'année

suivante où il fiU- fait '•' curé fixe.
"

On peut dire que l'existence régulière de la paroisse

comînence avec ce prêtre remarquable, (i) On a déjà

pu lire un extrait assez long d'un cahier laissé par ce

curé méthodique jusqu'à la minutie. Je cit« ce qui

reste do co cahier, vu que ces pages conservées

renferment des renseignements précieux.

On ôe rappelle que m première chapelle fut trans-

])ort^e de son premier site à l'Anse-à-Maheu, pi'ès du
presbytère qui y était bâti, en 1696. M. Desnoyors
continue :

• Quoy que l'Eglise fut transportée néant moin lo cimetière

y resta jusqu'à i'annéo 1718 renfermé et olos de pieux debouts
sur ]e terrain et habitation de Pierre La Voye qui avait vendu
led. terrain, et pour y bâtir l Eglise l'a somme de cinquante
livres, qu'il n'a pas encore rendu (vendu 25 liv. a ^a fabrique)

quoy que lo cimetière, n'y l'Eglise n'y soient plu».

(1) Voir sa notice biographique au chapitre

ires et curés do Saînt-Augustm. "
intitulé : " Miâ^ion

nairea

'?

;*
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La première élection de marguilliers que l'on trouve

inscrit© dans les archives, est celle du 1er janvier do
Cdtto année (1713). Purent élue : Matthieu Gingras,

Êremiçr marguillier, Jean Caillot, deuxième, et Charles

esroches pour troisième marguillier. " Après avoii-

fait recherche des deniers, dit le procès-verbal, que
l'Eglise et fabrique de St-Augustin pouvoit avoir perceu
jusqu'à ce jour, il a été trouvé cent francs en argent'

des marguilliers qui Ont précédé, etc.

Signé : '^ Iîazïur, ptre.
"

En l'année l'714, le 18 de février, on voit un acte de
baptême où la marraine est l'homonyme du curé aotnel

de Saint-Augustin. Elle a signé très lisiblement :

Marguerite Pilote. L'enfant baptisé était J ean-Baptiste,

fils de Jean-Baptiste Brièr'^ et de Marie Françoise
Brassard.

Le 23 de mars, on enterre deux jumeaux, un garçon
et une fille, enfants de Jean-Baptiste Jja Bresche et de
Marie-Magdeleine Campagna, mort»* peu de temps
après leur naissance et après avoir été ondoyés.
Btns le mois de mars de cette même année (IY14)

Mgr de Saint-Valier écrit dans les registres ce qui

suit, textuellement :

Nous, Jean Evêque do Québec ayant remarqué que dans le

cours de la. visite que nous avons fait dans la paroisse de
St-Augu8tin que Ton se contentoit de mettre le restant des
contes eu général sans rien préciser de la recette et de la

dépense, ce qui estant propre qua mettre de la confusion dans
les affaires de l'Eglise. Nous ordonrois que chaque marguilier
à la fin de son année aura soin de rendre son compte devant
Mr le ouré et les anciens et nouveaux raarguillers qui auront
soin de lexaminer et le signer pour noue f'tre présenté dans nos
visites ou a nos grands vicaires et archi-diacres dans notre
absanees et pour cela nous désirons que l'on se conforme à la

manière dont nous avons réglé par notre rituel que les comptes
seroiefi dresses et transcrit dans le Livre declarans que nous
nadroettrons plus lesdits comptes a moins que les articles de
la receut) et cie là dépense ne soient marques en détail, fait-

a

St-Aug^ustin ce douze mars mil sept cent quatorze.

Signé : '• Jean eveque de Québec. "

J'(

re:
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Par une note mise à la marge du deuxième feuillet,

l'ëvêquc donna, à cette vifiite, la confirmation,

Ïj6 7 do janvier <lo lamOiuo année, on a élu ti^oisième

marguillier Philippe l'Erpinière; et Matthieu Gingras,
qui était marguillier en charge, pour l'année 1713,
rendit ses comptes. Je cite :

L€s deniers perceus par l'église cette année se montent a
156 Uv. qui ont été tous dépensez pour les nécessitées de la

môme Eglise, exceptez huit 80u& quatre deniers, qui ont été

mis entre les mains du Marguiller entranten charge, qui sst

Maitro Jean Cailler, qui s'est aussi chargé de cent quatre vingt
quatre livres que Matthieu Gingras avait en sa garde des
deniers de l'année précédente.

Cent quatre-vingt-quatre livres pour représenter tout
l'avoir d'une fabrique, c'eiBt un chiftVo bien modeste.
Bans le cahier de 1715, on trouve une reddition de

comptes faite d'après les recommandations de l'évêque,

Tannée précédente. Le détail de la recette se lit

comme suit :

Liv. 8. d.

Balance de l'aïuK^e précédente-. 155. 11. 8
Vente des bancs (en 1715) 48. 0.

Pour enterrements ,... 33. 10.

Pour quêtes faites dans i'iîgliso 41. 11. 8

• 278. 13. 4

Les dépenses se répiu'tissaient comme suit :

Liv. s.

Pour \e luminaire 80. 15
" le vin 28. 7
'< len hosties 8.

" le blanchissage du linge de l'église et le savon 10. 10

Pour un encensoir, sa navette, ferblano pour le

porte-réohr"d et autres petit» ornements 80.

Pour monter la cloche sur l'église et y faire le

petit clocher 24.

237. 12

J'ai copié ce compte, afin que l'on puisse comparer
les prix d'il y a 169 sins avec les prix exorbitants

d'aujourd'hui.

tjfi^
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On voit oucore que la cloclicdolapremièï'echapuUe

trausporlée à rAnBe-àrMabeu, en 1713, ne fut placée

dans son clocher qu'un an plus tard, en 1Y14.

Il ne restait donc aux niarguilliors do 1715 que la

faible somme do 41 livres et une fraction.

Vient ^ns .ite l'approbation de ce compte-rendu
dans la forme suivante :

*

Après avoir examiné 1« présent compte, nous l'avons alloué

et aprouvé. Nous exhortons les marguillers de rendre leurs

comptes chaque année dans la même forme fait à Québec ce

30e 7bre 1715.

Signé : Jean, eveque de Québec.

Pierre Constantin fut 6\n marguillier le 6 janvier de

cette année.

Le document suivant fera connaître le nom du
donateur du site de l'église, à l'Anso-à-Maheu :

Nous désirons quen reconnoissanco de la terre ou est bâtye
l'Eglise, Ion accorde à Philippe Amyot dit L'arpinière (l'Erpi-

niére) le banc ou il se met à l'Eglise, sans rétribution pendant
son vivant et celui de sa femme, a commancer du mois de
Janvier 1716, sans vouloir permettre quon linquie'e pour
l'année 1714 ce qu'il peut debvoir le requérant touts deus.

Signé ; Jean, eveque de Québec.

, Dans les actes de cette même année, on trouve le

certificat d'inhumation de Michel Thybeau (Thibault),

mort '• aagé de cens ans et trois mois et demis. " En
consultant le Dictionnaire ijénéalogique de M. l'abbé

Tanguay, on voit qu'il était né on 1615, ce qui lip

faisait, en 1715, son siècle d'existence.

La reddition des comptes do l'année 17 IG présente
une recette de 187 liv. 15 s. et 8 d. contre une dépense
do 170 liv. 6 s. et 8 deniers.

Les registres ne font point mention du marguillier
élu pour cette anut^c.

On voit que les marguillers de cette année (1716),
étaient P. Constantin et Cli. Tynon-Desroches : le

troisième n'est point nommé.
Au baptême d'une enfant (Angélique) du " Sieur
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Pierre Constantin, major do milice de de Maure, et de
Dame Marguerite-Suzanne Guyon du Houvray, son
ëpousCj " on voit que le parrain lut le *' Sieur Ignace
Aubert, fils do Monsieur Aubert Conseiller du Roy au
conseil souverain do Québec, " ayant pour commère
" Demoiselle Mai'gueritc-Joaepli Constantin, " tille du
Sieur P. Constantin et sœur de Teufant.

Cette famille Constantin était "sans doute la famille

la plus :iristocratique de Saint-Augustin, à cette

époque. Les Constantin d'aujourd'hui-descendent de
cette famille.

En 1717, le 10 de janvier, Philippe Amyot l'Erpiniôre

rend ses comptes. La recette était de 265 liv. 5 s. 8 d.

et la dépense' de 247 1. 10 sous.

La vente des bancs, pour Tannée présente, rapportait

77 livres, contre 48 livres pour 1715, et 6G livres pour
1716.

(1718). La vente des bancs do cette année ne rap-

portait que G3' livres contre 77 de l'année pi*éçédente.

La balance en main n'était que do 25 1. 15 s. 8 d.

Jjes marguilliers de cette année étaient : le Sieur
l'Erpinière, François l^non et Jean Brlère.

Voici, pour cette année, un document qui a de
l'intérêt. Je copie textuellement :

Le seizième novembre mil sept cent dix-huit, a été trouvé
mor;. proche du grand chemin en cette paroisse de St-Augustin,
le Nommé Martin Monier (1) soidat, son nom de guerre estoit

Frappe d'abord, de la compagnie de feu Mr. Grandviile Je
soussigné prestre curé de la ditte paroisse certifie, qu'aujour-
d'huy dix huitième dudit mois, ayant dit la messe pour luy
son corps présent il a élé enterré avec toutes les cérémonies
ordinaires dans le cimetière de la dite paroisse. Les témoins, etc.

Signé : " A. Desnoyers, preatr.
"

Nous avons déjà vu que la première chapelle a été

transportée à FAnse-à-Maheu en 1713, mais que la

translation du cimetière n'eut lieu que 5 ans plus tard,

(1) Variation du nom Mfunîer.
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en 1718. Au ni^et do cette translation, jo cite encore

le mémoire do M. Dosiioyers, dont j'ai déjà donné doux
fragments.

Et celle ann»ie 1718, le lundy de la semaine de la Dédicace
a{)rèR avoir dit la messe pour le Kepos des âmes de tous cl»ux

qui y gissoient et particuliôrement pour les parlas de ceux qui

y travailloient pour les engager ay porter la main ; le

transport de tous les corps et ossmts dud. cimetière fUi fait

dans le cimetière nouveau qui est resté Jusqu'à ce jour dans le

cotteau du terrain du presbuerre, dont les ouré n'ont pas pu
jouir quoy qu'il lei'.r apparlin, en passant les dits corps et

ossements devant la porto de l'Eglise on leur chanta un
Libéra et ils furent tous mis dans une même fosse. Le
cimetière ayant été achevé de clore Mr. le Curé leur dit une
seconde messe.

A propos de cette translation des corps et des

ossements, on rapporte encore, dans la paroisse, ^juo

les femmes portaient, de l'ancien cimetière au nouveau
et dans leurs tabliers, les ossements de ceux qu'elles

avaient aimés, pères ou mères, maris ou enfants.

lieportons-nous, maintenant, à 1713, année de la

translation de la première chapelle à l'Anse-à Maheu,
et voyons quel était l'ameublement do ce lieu de
prières. Messirc Desnoyers eii donne l'inventaire en
détail : après l'avoir lu, nous pourrons comparer nos
temples d'aujourd'hui avec ceux d'alors. Si la com-
paraison est on notre faveur, rappelons-nous, cependant,

que nos ancêtres avaient ]:)Our eux un autre ornement
supérieur à celui que nous possédons, nous leurs

descendants, c'est-à-dire une foi vive, ardente, que
rien no pouvait ébranler, et un respect profond pour
leurs pasteurs que l'on ne pensait pas, alors, à ren-

fermer dans la sacristie.

Je cite encore M. Desnovers textuellement :V

L'Eglise transportée, comme nous l'avons desjà dit n'avait

qu'un 1res petit nombre d'ameublement et il n'est pas mention
quelle eu aucun autre bien que ce qui est mentionné dans le

mémoire dont voici la teneur.
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MEMOIRE DES VAI8SAUX, ORNEMENTS ET LINQE DE
i/bouse de SAINT-AUOUSTIN D» 1713.

Premièrement.

Un oalioe et une païenne d'argent.
Un soleil pied do bois argenté et doré.
Deux burtttes et un bassin d'estain.

Deux burettes de t'ayance et le bassin.
Un bassin de cuivre.

Un chandelier paschtl de bois tourné 3 pied de haut.
Quatre chandelier rouge de bois fort petits.

Quatros plus grands de bois sans couleur.
Deux d'ébeine pour le banc des marguilliera
Un crucifix pour l'auiol et un petit \q\xv les marguilliers
Six pots de layances dont un est cassé.

Six bouqu'''t8 vieux.

Doux petts (juadres dorez avec plusieurs polilos images.
Un moy u quadre avec l'image de Saint Augu8\in.
Une petite custode pour tabernacle.

Un Itpis de mocquette pour couvrir le banc dos marguilliers,

et un pour couvrir l'autel. ^
Trois aubes deux a demy neuf et une vieille.

Trois amicts.

Quatre chasubles avec leurs étoiles et manipulles.
Troii, voiles de calice une pasble. (1)

Trois napes d'autel et deux de communion.
Une «einture et deux cous»sia rouges pour soutenir le livre.

Deux devants d'autel un de ferandine et l'autre de camelot.
Un missel et un porte livres en bois.

Neuf purificatoires et un lavabo.

Un canon viel et un evangille.

Une petite chaudière pour bénitier. <

Une clochette et une croix de bois.

Une bannière d'indienne.

Un boitier des Stes huilles avec les petites boëtes d'argent.

Une petite boëte d'argent a porter le 8t. Sacrement.
Un vieil bonet caré.

POUR l'eau' baptismale.

Un petit flacon d'estain et une tasse a quester.

Six cuëllar de fer blano beaubeches.

Un rituel.

Quatres corporeaux.
Une bouteille de ver dune pint*.

Une moyenne lampe de cuivre.

Il

i?

(1) Abréviation du mot : Patiall

i>

i i
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Voioi une lettre du 13 novembre ltl8, signdo par
" François ...'.... „ (nom de famille illisible), «uré à

" lanoionne loretto. " (Jotie lettre, fbrmde d'hiéro-

glyphes, BOUS forme de pattes do mouche» microsco-

piqueH, fait voir qu'à cette époque, M. Dcsnoyers
aéwirait avoir pour paroi&iicnH les habitants de la côte

Saint-Ange. D'après cette lettre, Mgr do Saint-Val ior

décida que ces habitants continueraient do faire partie

de l'Ancionne-Loretto.

(1710). Par un écrit qui paraît au livre des délibé-

rations, page 7, on voit que l'évoque visitait de
nouve.nu la paroisse do Saint-Augustin. Il y eut
conlu-mation des enfants et approbation des comptes
})0ur les années écoulées depuis la dernière visite

épiftcopale.

Dans la reddition des comptes de cette année, on voit

que la vente des bancs a rapporté 70 livres, et il a été

payé 50 francs pour une croix do cuivre venue de
Paria, et 50 autres francs pour Irvros de chant, proba-

blement les premier» que l'on put se procurer ; cai* il

est de tradition ici que *' les Vieux chantaient messes
et cantiques par cœur."
Les registres font ausîsi mention que Milhomme (]),

Michel Porrcau et Matthieu Tugal (Dugal) u'4)nt

point payé leurs banca.

BATISSE DE L'ÉaLI.SE DE riEURE, A L'ANBE-A-MAHEU.

Vers 1720, dit H. l'abbiS Sasserille, dans ses notes repro-

duilespar M.Lomoiae, on comptait, h Saint-Augusiin, environ
300 communiants, ce qui suppose 80 à 90 familles.

La petite chapelle qui servait encore au culte, en

1719, était incapable de contenir cette population qui

grandissait, s'accroissait rapidement et par les naiH-

sances et par l'immigration venant de L'Ange-Gardien
de Montmorency) de Be^ -^H, de Chavlesbourg et

do la Pointe-auK-Tremb' paroisse voisine. Il

fallut donc songer à ^ o église plus spacieuse.

0) Variation du nom /*«....
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Messire Desnoyors, lârae de cotte entreprise, va nou'*

(lire quelles en furent les premières démarches.

La pr-^miere proposition do la Ratissft de l'Eglise en pierre

d« Sainl-AupuBtin Seigneurie de Maure « t'té fait te au sermon
de l'ootftve de la Dédicace qui arriva l'année 1710 le 16 de
juillet laquelle fut l)ien goutlôe de tous les paroissiens présens
qui furent bien aises de «'assembler ce raAmo jour après la

grande Messe, pour sçavoir quand on voudroit la comaiancer
et do qu'elle manière il faloit s'y prendre, la conclusion fut

que chacque habitant rendroit sur le lieu do la Ralis-se de
l'Eglise avant l'hyver, une toize de lierres tant caillou quaulres
piorri^s, pour ea faire la liaison, et que ceux qui n'avoient
point n'y bœaf^, n'y chevaux, pour amener lad. pierre seroient

(juitie en donnant sept livres pour valeure d'une toize de
I*ierre, et chaqun dit nous lo ferons, et l'asseinblées fut

congédiées et dôs la même semaine vingtième dud. mois le

Sr, Philippe Amiot La Repinière, (l'Erpinière) Capitaine de
Milice qui a toujours été un des plus /elea pour la Bâtisse et

((ui ostoit desjà bien facteur (bienfaiteur) du terain dit du
presbilere pour establir dans lad. cotte les Curés qui v iendroienl

desservir, comme il appert par lo contract de Donation qui ea
a été fait p&':oer )o 20 février IC98, amenai la première toize.

et plusieurs autres en suitte, comme il sera marqué dans le

chapitre qui contiendra ceque chacun dos pssens. (l) aura
fournie pour lai. liatiss-^ tant en pierres, qu'en bois, de
charpente, do madriers, planches et Bardeaux, etc.

Voyant tous les paroissiens et du moins la meilleur parti»;

'le sy bonne volonté l'on n'ezita pas de faire le marché de la

massonne de lad. Eglise avec deux maitres entrepreneurs qui.

par envie conlro d'autres qui lavouloient faire à leur préjudice,

n'îtrang'^rent point dans leurs conclusions et déterminèrent un
marché assè favorab'e a l'Eglise tel qu'il est porté dani sa.

teneur que voicy écrit lont aulong dins 1.3 présent Estât.

Marché d^ la pierre de taille et do la massonne pour la

Bâtisse en pierre du l'Eglise de 8t. Augnsiin en la Beigneuri'?
'le Maur^ique Monsieur A. Desnoyers Curé de Si. Auî:îuslin et

88i marguiliers Pierre Gingras [)remi^r, l'^rançois Tynon et

Louis Doré ont fait au nom de la fabrique tous Il-s pstens. dr.

lad psse. y estaat pour y avoir été aspollez autantiquemi. —

-

lesquels y ont consanty dont plusieurs ont signé et les autres
ayant déclare.' ne s^avoh- le faire ont fait leur marqu'i et h-»

autres ont servi de témoins.

« ï

I-

*

(l) Abrévia»ion fréquente du mot puroiuùni.
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C'est à ?navoir avec le Sr. Jean Ay-ie dit Criquy (l) père

proâent répondant et son lils, non présent, entrepreneurs d«

lad. taille et massonne, promettant faire»' lui et l'autre bonnes

et Yaldbles et conformer ii ce qui suit.

La taille sera de Pierre blauciie, comme la taille do lEgliso

de Sto. Foy, que lesd. enlr^ipreoeurs prom^ltt. avoir taillé et

livrer sur la fin du caresni-j prochain I7?0, affin (qu'elle se

puisse amener en traine, moyennant seize sols le pied, toutte

l'une portant l'autre, tant c.^lle do la portti ia parure et la

niche, que celle d'i touttes les croisôt-s ou fenétros de l'KglIse.

La grande porte aura huit pieds de largo et douze de haut

sous clef. La taille de la port» aura huit poulces (pouces) et

autant de tableau, ny comprenant point H pied détaille qui eu
aura au moini^ douze, la f^uitlnro aura troif. poulces; la clef

du ceintre de la porte pendera ded^ux pouces Uebordan* quasy
autant, pour en suitte estre creusée en fa-^on de Qutdre pour

y graver le chiffre de l'année de !a» Bâiisf
* Les deux Inposte»

debord'Tons autant que lad. ciel" La Irizt^ -a espèce de capucine
qui sert tudtssus de la grande porte débordera autant en la

première arresle que la pierre du ceintre de la port© suj'

laquelle elle sera posée, ayant ?ix a huit poulces depaisseur et

autant de débordement sur toutte la parure de la porte. L'œull

de bœur<{ui «e mettera audessus aura cinq pieds de diamèttre
de jour. Sa taille Wa semblable aux croisées, aussi bien que
celle de la niche qui aura cinq pieds do haut et deux pieds et

trois poulces de large et dix huit poulces de profondeur. La
Pierre du bas de la niche débordera de tï'ois poulces, et elle

sera taillée en talu par dess^ou».

La taill» des croisées, ou fenêtres de l'Eglise qui auront dix
pieds de haut en ceintre rond, quatre pieds quatre poulces de
larg^î et deux poulces de feuillure, sera de sept poulces et aulanl
de tabbau. Il y en aura huit ; six dans la nef et deux dans
le Rond point ; sans compter celle de la sacristie qui aura cinq
pieds de liaut et doux pieds et demy d(! large, en pierre quaré.
La pierre d'? taille du bas de touttes les fenotres sera en glassis

d'un poulct'S.

Le payement de U pierre dj taille, poui' le faciliter, sera
moitié en bled, poix (pois) lard sur le prix courant du temps
qu'on le livrera, et l'autre moitié en argent, La ditte taille

sera payé partyt en la livrant de ce qu'on pourra avoir j our
la présent, et Ui reste a la toussains de la même année. Les

r

' (1) Aide-OréqUy, 1« r.jul d« eenoua alors au paya, venait de l'évéohé
de la Rochelle et demeurait à la Pointo-aux-Trombles de Québeo, oii

il mourait le 12 décembre 1726. fin 1719, il était âgé de 08 odi, étant
né en 1631.
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intaresez resteront obligez d'aller cherohyr la pierre de taille
;

qu.i lesd. enirepreiivwre descendronts sur la grôve sy cest la

commodité pour le cbariago
Suite du marché pour la toize de la masponne de l'Eglise

qui aura quatre vingt pieds de long et trente huU de large; la

muraille aura vingt pi«ds d'hauteur de dessus la Raz de chaussé
Elle aura trois pied? depaîsseurdansles ibndemts.et audessus
des fondomenta elle aura deux pieds et demy qui se teimine-
ront a deix pieds oa plus en haut; le portail ou pignon se

continura jusqu'au fejte (faite). Le Rond point sera réduit a
la manière Cù caluy rio l'Eglise des Reverands Pères Recolets
ce qui donnera lieu a deux autelles de six pieds de large en
retressissant le corps de l'Eglise. 11 y aura huit grand fenêtres

et celle de la scicristie, une grande porte une œil de bœuf
audessus et la mètre ensuite. Le tout ainsy, les dits entrepre-
neurs cy dessus nommées se sont engagé de faire et parfaire

la muraille de i'Eglis'^, tirer les joints en dehors et renduire
aplain au dedans, quand il conviendra ; de sorte quil ait plus
que la blanchir sil est juge ai^ropos. Kt le tout pour la tomme
de trois livres dix sols la toize, payable en deux ans ; a com-
mancer du jour que la muraille se commancera et que les fon-

dcmenis serons arazoz sans que les entrepreneurs soient

obligez d'en faire davantage cette été prochain 1720 n'y
ensuitte qu'ils y puissent forcer les intéressées, a moins que
les uns et les autres n'y consentent l'été suivant (un mot
illisible) sil est possible.

Les intéressées seront obligez de fournir aux entrepreneurs
tous les matériaux ; les manoeuvres les bois nécessaires pour
les eschafaux et do faire les ceinlres de la porte et des
fenêtres.

Le payement de la façon de la muraille se fera comme celui

de la pierre de taille, moitié d'un moitié d'autre, amoins que
ce ne soit la plus grande commodité des Intéressées s'ils le

fonts tout en argent sans pouvoir y estro forcé, n'y même de
payer touUe la somme avant que louvrage soit ûnio.

C'est ainsi que tout a été conclu et aresté amoin que la

force supérieur n'y apporte de retardement, en la maison
preabyteralle de St. Augustin le 26 9bre 1710 ensuitte <le la

grande messe du dimanche en présence des c'y dessus nommées,
led. maître Criqui (Gréquy) Père ayant déclaré ne sçavoir
écrire a fait sa marque et ensuitte a prié les 8rs. La Repiniere
d'Erpinière) et Tynon de signer pour luy led. marché
Ont signé aud. marché le second marguillier, le Capitaine

La Repinière, Jean Duboct et Charl'is Tynon Dos Roches^
premier et second lieutenant, Jean Cailiet, André Harnois
avec Monsieur Desnoyers curé de lad. psse. et les autres avet;

>;;u I

i
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les deux marguilliers ont déclarez ne sgavoir écrire n'y signer
de ce enquis suivant l'ordonnance. Jean Criqui fils second
entrepreneur a receu et approuvé led. marché en présence de
mcssee. Thierry I.izure (Hazeur) prêtre curé de Neufvilie, do
Jacques Durant et Euslache Gourdel.

Que ]o lecteur me permette de lui donner l'extrait

suivant emprunta au même mémoire manuscrit de M.
Desnoyors, ne serait-ce que pour lui inspirer une partie

de cette grande confiance des ancêtres on la Providence
du bon Dieu.

Lorsque le marché a été passé Ja labriifue do la ditte psse.

n'estoiten raoien que de quatre livres onze sors argent mon-
noyé restés des comptes de 1716. Comme il paroit encore daus le

livres des dits compter, sans avoir aucunes vue d'en pouvoir
procurer d'autres (jue par kis voyes de la divine providence
sucgera par la suitte, surtout estant dans le temps de iabroga-
tion des Cartes, monnoye du pays depuis un grand nomDre
d'années comme on pouri le voir par les ordres de la Cour
envoyées 1». même année et que le Roy «l'aroit envoyé aucun
argent pour aider le Commerce, c'est pourquoi lad. bâtisse a
toujours etè appelle de la divine provider, et ce n'a été que
par les quôteâ que le dit sieur Curé a fait lui-même et fait faire

qu« lad. Eglise a commencé, a été continuée et finie sans
qu'aucunes puissance y sy mis la main exceptées 400 liv, sur
les bâtisses pas même le Seigneur du lieu n'estant assé aysé
dans ses allaires. Il y avoit neantmoins la somme de quatre
cens livres dix sols de mauvaise Cartes appartenantes à la

fabrique qu'on fut obligé d'employer avant le départ de» Vaie-
saux, a lâchât de deux cens soixante et dix neuf vitres do sept

sur hiiil qui coûtèrent trente sols pièce a raison de la mauvaise
qualité des Cartes qui ne dévoient plus avoir cours, pour servir

a l'Eglise qu'on esperoit bastir et deux livres de Cierge qui
coûtèrent quinze franc la livre comme il paroit par le receu de
Monsieur De la Coudray prêtre et signé de Mr. Pertuis mar-
chand fait a Québec le îe noverabjo 1719.

Nous verrons plus loin comment ce courageux curd
put, avec 4 livres et onze sous, bâtir une église qui,

à cetto époque et comme le dit M. l'abbé Sassovillc,

fut regardée comme une merveille.

Je tire du registre des baptômos, mariages et sépul-

tures, les quelques remarques qui suivent.

A\
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En avi-il, M. Dosiioyorfl baptise doux jumelles,

Marie-Catherine et Claire, enfants de Lomis Doré et

de Marie-Catherine " Coquin. " (1) Yenuea dans ce

monde le môme jour, elles le quittaient ensemble lo

premier de juin de hi même année.

M. l'abbé Tanguaj^ a fait en*eur en faisant naître et

mourir ces jumelles à la Pointe-aux-Trembles do
Québec.
En juillet, on inhume dans le cimetière de Saint-

Augustin, le corpf^ 'V'un Jiommé Jeaeph Veillet trouvé
noyé sur le bord du fleuve. Ce Yeillct avait environ
20 ans et •' demeurait dans la rivière do Batiscamp. "

En octobre, on voit l'inhumation d'un lils de " Mon-
flieur Eustache Chartier de Lotbinière, conHoiller du
Roy au conseil souverain de Québec. " Cet enfant
n'était figé que de trois semaines. (2).

Le 3 novembre on Ut ce qui suit :

Le troisioruf^ novembre mi) sept tent dix neuf par moy sous
signé, etc. a été inhumé, eic. le corps d'ua Sauvage Agé
d'environ douze à quatorze ans, nommé Pierre decedé du
second du dit mois ; aj)pès s'entre fonfessé et reru le sacrement
d'extrecnonction, nayant pas été jugé cap.ihie de rf^cavoir ia

Sle. Eucharistie. Les témoins, etc.

(120). II a été dit, plus haut, que Ton verrait '• com-
ment ce courageux curé (M. Desnoyers) put, avec 4
livres et onze sois, bâtir une église qui, à cette époque
et comme le dit M. l'abbé Siasoville, fut regardée

comme une merveille."

Citons encore lo mémoire laissé par M. Desnoyers.

Yoicy la teneur de la lettre de l'Etablissemeni da la con-

fiance en la Divine providence con<;.eu daas ses mêmes termes,

(1) Cocrptin dit Latournelle : l'ano<5tro venait <\e Salnt-Maclou, do

Rouen.

(2) Cet "Rn.Htache Chartier do Lotbinière était Je fils de llené-Louis

Chartior de LotbiniÔTc, conseiller du Roy et lieutenant général civil

et criminel, qui naourut à Qu<>boc fin juin do 170?. Son fils Eustaeho

liérita de ses titres et se maria, en avril de 1711, à Françoise Renaud
dit dos Melolsts. Devenu veuf, il se faisait prêtre le 14 d'avril, 1726,

et mourait en 1749.
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et qui a aydé a fournir a pou près tous les moyens de cou*

slruire lad. Eglise leile qu'elle est a(<dro3séo a Messieurs les

Curés des paroisses de toute la colonie et a leurs chers psaons.

Messieurs h. 8tB. Providence de Dieu qui n'a jamais manqué
à personnes, et sur laquelle nous nous appui ions entièrement

pour la Bâtisse en pierre de l'Eglise de St. Augustin qin n'a

point d'autres fonds, nous donne la confiance messieurs de
nous adresser a vous, et a vos chers pssens. pour vous prier

de faire une petit te part a cette pauvre Eglise des biens que
cette Divine proA-idence vous a partagés, par là la parolle do
lEvangille sera accomply : Date et Dabilur vobis, Donnés et

on vous Donnera, c'est le Seigneur qui parle, que je prie bien

justement do vouloir être lui seul votre récompense Je suis

avec toulte la sincérité l'honneur et le respect possible,

Messieurs, Votre très humble et très obéissant serviteur Pierre

Auclair Desnoyers prêtre et curé de St AugusUa ce 20e mars
1720.

Avec cette appuy i) s'est trouvé des celte h yver de quoy
satisfaire aux entrepreneurs dans le temps marqué par le

marché restant en estât outre la pierre de taille au nombre de
trois cens cinquante pieds comme il paroit dans la ditte

muraille ; de faire ellever les premiers murs jusqu'à six pieds

audessus du Raz de chaussé des le printemps de la même
année. La première piarre posée ce huitième juillet fête de
Ste. Elizabeth dont voicy les teneur de la gravure de lad.

pierr«.

DEO OPTIMO MAXIMO

Hsec lîcclesia sub tituio Sancti Auguitini Doctoris Ecole-
siée; Curis Pétri Auclair Desnoyers parochi hujus Ecclesiye ;

^ildillicata est; anno Domini miilesimo septingentissimo
visegimo ; Piognante Ludovico Decinio quarto, et pro Rege in

hac Regia Ludovico De,Vaudreuil Général) ; Guriam fabricse

Gerentibus Ludovico Doré, Jeanne Caillot et Baptista Thibault,
primum Japidem benedîxit Stephanus Boulard Theologalis ; et

posuit illum per manus Domini Nouohette : Stephanus Gugnfet
Domini s occiddentis Director.

6 i*

(Traduotioii)

AU DIEU TREB BON ET THES GIlANb

saint Augustin," Cotto église, qui a j)Our titnlaire i

docteur de TEgliso, a été bâtio par les soins de 'ÎPierre

Auclair Desnoyei-Ài, pasteur de cette église, gotis le
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règne de Lmii Quatorze, et sous Louis do Vaudreuil,

gouveiriour de ce pays. Marguilliers : Louis Doré, Jeau
Caillet et Baptiste Thibault ; Etienne Boulard, Théolo-
u^al, a bénit la première pierre, et Etienne Cugnet,
Directeiii' du royaume d'Occident, l'a po?éo par l'ontre-

mi8e du Sieur Noucliette."
Cette relique mérite d'être exhumée el mise aune

place d'honneur dans l'église actuel le de Saiat-Augustin.
Au baj do cette inscription en latin, M. Desnoyers a

ajouté :

La dite pierre est posée un pied en Igrre d.nis les fondements
du coin saillant au nor ouest de la chapelle do la Sle Famille
qui est du côté do U cosle.

Je eite le reste de ce mémoire précieux, quoiqu'il se

termine au milieu d'une phrase.

Toutle la cérémonie sy !it Tnat-'nifiquement au bruit de
plusieurs décharges de fusils ((U<^ tirèrent les habitans a
l'assemblée. Le lieu de la bàligse de iafi. Eglise fut ach""'''^

de l'habitant voisin sous les coadiiioii»

Il est vraiment fâcheux que h^s autres f billets de c«
manuscrit aient disparu, car ils devaient renfermer
des détails d'un grand intérêt. Co mémoire, commen-
çant à la page 3 et finissantù la page 25, ayec le dernier

mot écrit ci-dossus (" conditions "), devait être volumi-
neux, car, à un certain endroit, il renvoie à la pai^e 86.

Il est permis do croire quo l'église ne put être termi-

née, pour pouvoir y dire la mosHo, avant 1723. On
verra, plus loin, sui* quoi s'appuie cette 8U]>po.sition.

Au cours d« cette année (1720), on voit le mai'iage

d'André Clément, fils de Gilbert élément et de Marie-
Madeleine Buisson, de la paroisse de vSaint-André,

évôché de Vienne, en Autriche. Ce Clément se mariait

à Marie Gahoury, veuro en première noce de feu Pierre

lîasèet (llacette).

Il n'y a pay beaucoup d'Autrichien dans le nom de
Clément, et il est probable que le pàro du marié,

d'origine française, n'était resté en Autriche que par
accident.



50 HISTOIRE DE LA Î>AI10ISSE

in

11' '

ï I '

II.

Le 28 d'avril, 1720, il y eut une assemblée de la

paroisse où l'on fit l'accord suivant :

Accord f.tii entra Estienne Amiot dit Villeneuve et la

fabrique pour procurer un terrain propre a la bâtisse en
pierres de l'église paroissiale de 8t. Augustia en la Seigneurie
de Maure.

(D'est a sçftvoir que les trOiS margaillers les Sieurs François
Tynon prsmier Louis Dorée socond et Jean Gaillet tioisième.

Et toute la paroisse assemblét pour pron iro connoissance du
lieu de la bâtisse de l'Eglise, dont plusieurs ont signé, sont
tous convenus que le seul en'lroit propre pour la bâtisse de la

ditte Eglise ne pouvoit «stre que sur la terre d'Estienne Amiot
dit Villeneuve, joignant le terrain ou est desija bâtie Lancienoe
Eglise lequel morceau de terre le dit Annot promet fournir

pour bâtir et la commodité de l'Eglise, C'est a dire quatre
vingt quatorze pieds en ligne directe an trait qaarré du nord
est au sud ouest a prendre a la ligne tii son habitation pour y
bâtir L^glise d:! quatre vingt pieds d^ long, laissant quatre
pieds de terre pour faciliter ix passée de la pierre et les é«ha-
faux entre Laucienno et la nouvelle Eglisj et dix pieds au sud
ouest pour la passée libre de la charelle sur citiquante cinq
pieds de iirg. a prendre au poitteau du sud de Léglise en
montant a la co!Ste le tout en ligne directe fa ligne du sud
ouest sera paralelle a la ligne de Ihabitation et «lie descendra
jUMjue ^ur Ja grève, le dit terrain passant pour faire Lavenùe
do L. glisd, «t ensuite de ne point laisser do biilmens nuisibles

a ;.-égliPr?. Promettant au surplus ledit Amiot, que pendant
la b.ititse do ieglis'^ en [jierres, qu'il ne raprochera point ses

clôtures tant ceili du surouest (*ud-ouest) que c îlle du côté
(le la cote, qui cîausenl, apresent son jardain : afin de mettre
plus facillemeRt la pierre pour la bâtisse, ce qui seroit impo:-
siblo sans cela.

Le tout sous charge et condition que la fabrique de
Lglise de Sl-Augustin sera chargée et obligée, pour toujours
ft a perpétuité, tant que l^e dit terrain subsistera, de luy faire

dire une basse messe chèque année, pour luy et sa famille,

le It^ndemain des Testes de paque, qui est le temps de Lecheanoe
de la rante des bancs de la ditte Eglise, a commencer cette

année prochaine mil sept cent vingt et uu
De plus qu'il aura son banc dans Legliso, exempt de rantes

pendant qu'il vivra aussi bien qne sa frfmme et un de ses
enfans qui luy succédera et aura en partage le dit terrain, que
si le terrain se vend et passe à d'autres, le droit de banc
exempt de rantes ne subsistera plus, le dit enfant étant mort
Leglise reprendra le banc. Sera aussi chargée la ditte fabrique

Cl
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de l'aire dire vingt cinq basses messes pour le repos de l'ame
dudil A.myol et de sa lemme qui a consenti comme iuy a tout

ce que dessus estant présente, ])our l'un douze et l'autre treize

après qu'il» seront décédez, le dit Estienne Amiot a signé et

«à lemme ayant déclaré ne scavoir écrire ny signer a fait une
croix et ont tous deux prié Charles Tynon des Roches et

André Harnois de signer avec eux.

Signé : kstiknne amig.

t CROIX JDE L\ FEMME.
Cu. TiXON DSSK0CBE8.
André harwois.

Le tout a été accepté par l'assemblée, Legliso ne pouvant
pas se bâtir sans cela, et sous aucune autre coadition et

ensuite ont signé Les Sieurs premier ot troisième marguillers
le second ayant déclaré ne scavoir écrire a fait une croix.

Le Sieur de Lerpiniero capitaine a signé et plusieurs autres
qui seront plus bas, fait et passé en la maison presbiterale de
St. Augustin a l'issus de la grand messe du dimanche le vingt
huitième avril mil sept cent vingt.

Signé : f. Tinon,

t du second marcuiller.
Lerpinieue.
Jean callier.

DUDOCT
lAcyua Vbrmet.

t croix de Chari.ks Petitclair.

t croix de Jkan Juneau.

I croix de Pierre Gingras
marguiller sortant de charge.

D. LaBrrchs.

t croix de Jean Bavtistk Tybeau.

t Jean Grenier.

ue

• Approuvé Laccord cy dessus par nous A. Desnoyôrs I^retre

curé de la ditte paroisse de St. Augustin.

Signé : A, D. Prktrk.

Au cours d'une visite faite cinq ans après, !• 29 de
juillet, 1*725, Mgr do Saint-Yalior approuva cet accord
on mimo temps que les comptes de la fabrique.

L'accord que l'on vient do lire porte la date, comme
en l'a vu, du 28 avril, l'720. Comme il y est dit que
Louift Doré était alors second marguîllior et qu'il est
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représenté comme premier marguillior dans l'iaecri])-

tion latine traduite plus haut, il s'en suit quo l'acte

d'accord est évidemment antérieur à la pos« do la

pierre qui u dû avoir lieu le 8 juillet 1^21. On peut
donc assurer que la messe n'a pu se dire, dan» la vieille

églige, avant 1*723.

A la reddition des comptes de cette année, par
François Tynon-Desro«hes, marguillior sortant de
charge, on voit qu'il était dû pluïieura livres pour
aiTérages do rentes Bur les bancs.

Au chapitre do la dépense, on remarque ce qui suit :

Pour travaux extrahord inaires tant pour Itncienue que la

nouvelle Eglise, 81 liv. et 15 sous.

Ceci doit nous confirmer dans l'opinion déjà émise,

que la messe n'a i)u se dire dans l'égliwe do pierre dans
le cours de l'année 1720.

Les descendants de «eux qui ont construit cette

église aimeront à lire les noms de leurs Pores qui ont
aidé à la bâtisse, soit au moyen de journées de travail,

do planches, madriers, bardeau, etc. Voici ces noms ;

Clément,.
Milhomme (Petit dit Mil-
homme),

Sieur Philippe Amiot-l'Erpi-
nière, capitaine de milice.

Sieur Constantin, major de
milice.

rx)uis Doré,
Jean Caillet,

Thibault, troisième marguil-
ler,

Louis Tugal (Dugal),
Kené Legrand Allary,

Estienne Doré,
Girard,
Gilbert,

François Racet,
Jean Joûineau, (Juneau)
Joseph Giugras,
Cliarles Des Roches,
Vermet,
Jean Des Roches,
Constancineau,

François ïynon,
Romain LaVoye,
Pierre Vallière,

Pierre Villeneuve,

Estienne Villeneuve,
Tessier " a aidé a tout faire,"

Corbin,
Anoré (Honoré) liarnois,

Michel Poreau,
Petit Clair,

Moran,
Philippe Gingras,
Laurent Duboct,
Fierre Gingras,
Matthieu-Gingras,
Matthieu Tugal,
Charles Tugal,
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Joaoph Tugal,
Jean Tugal,
Antoine Gaboury,
Veuve Gaboury,
Campagna,
Laurent Harnoigj
Jean Luboct, (Dubeau)
Pierre Martin,
Brière, •

Eustache Bourbeau,
Brosceau,
Jean Brusseau,
V. Tapin,

Jean Grenier,
Quentin,
Alexis Carpentier,
Jean Dolbec,
Jean Legrand Allary,

Antoine Mercier,
Pierre Laberge,
Jean Laberge,
Joseph Carpentier,
Jean Masaon,
Charles Defoy,
LaprairJe (1) et
François Masson.

Cotte liate do noms, copiée de feuilles volantes et

déchirées, n'est pas eoniplôte, sans aucun doute, puis-

qu'à c<^Mq époque (je l'ai déjà dit) il y avait 300 com-
muniants dans Saint-Augustin, ou do 80 à 90 familles.

Après lo nom ci-dessua: François Masson, M.
Deenoyors a fait la remarque suivant© :

Et quoique ce qui vient d'estro mentionné nait pas été
sulTisanl pour eonstruire L'Eglise comme elle est aujourd'hui
la Divine providence a pourvue au reste avec les soins de celui

qu'il la conduit," (qui !a conduit).

DE 1721 A 1730

(1721) Cotte année oUro un incident fort remar-
quable dans la vie si bien remplie de M. Desnoyers. ï!

fut obligé de quitter ses chers paroissiens do Saint-

Augustin pour aller desservi i* une paroisse de l'île

Jésus. J'emprunte au long mémoire qu il a laissé au
sujet do ce dérangement, quelques passages dont voici

le premier :

Ce même automne do 17Î1 led. sieur Auclair fut obhgé <!e

passer de la cure de SL. Augustin a celle de rillo Jésus pour
les raisons quo nous allons déduire plus au long.

Disons immédiatement que M. Desnoyers, dans a&u
long exposé de cet incident, donne seulement à entendre

(t) Bcnuchainp dit Lapmirie.
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(.Xu'il était surveiitt quelques «lifïicuUîs ontro lui et le

séminaii'o do (iuéboc. An sujet do qui ou do quoi, il

ne le dit point.

(^uoi qu'il on soit do la cauae de ces diillcultés, on
voit, par lo plaidoyer do M. Dosnoyevs, que l'dvôquo

appuya les messieui-s du tiéminaire et que lo curé de
Saint-Augustin dut quitter sa paroisse ; ou, comme il

le dit lui mCrno :
" mon dit Seigneur (3e St-Valier ayant

prêté la main, ofc usé do son pouvoii*, ou du moin ayant
Ijyiit tant d'Instances aud. Sieui^ Curé nonobstant ses

1 omontrances telles qu'elles vont ostro doqrittes ; tant

aux MosHiours du Séminaire qu'a luy-meme, que led.

Sieur Curé fut obligé do s'y transporter pour la gloire

(le Dieu et le salut des âmes. "

Sa première lettre à M. Thibault, directeur du
séminaire, est de Saint-Augustin et porte la date du 27
septembre, 1721. D'après cette letti'o, on voit que le

curé d'alors tenait beaucoup à rester parmi ses parois-

siens, et que la paroisse de l'île Jésus ne lui souriait

nullement.

Au cours de cette lettre, il dit qu'il désire faire

rapport de l'affaire (il ne dit pas quelle aifaire) à

Monseigneur l'éveque, qui, ajoute-t-il, "est absolument
mon seul supérieur.

"

Il termine en disant qu'il sera à la ville la semaine
suivante.

Vient ensuite une autre lettre adressée à l'évêque, le

28 septembre.
Dans ce manuscrit, on voit que M. Desnoyerg

supplie l'évêque de revenir sur sa décision. Il lui

l'eprésente que les paroissiens de Saint-Augustin se

sont assemblés pour protester contre son départ, et

qu'ils porteront à l'évêque copie écrite de leur décision.

Voici la fin de cette deuxième lettre ;

—'' Sans doutte
que me voilà brouillé avec le séminaire. Monseigneur
Vous avez toujours été mon protecteur je vous prie de
vouloir bien me continuer cette grâce sans porter
préjudice au séminaire et de faire justice âmes j^arois-

siens.'"

h
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A la date du 4 d'octobre, il écrit do iiomeuu ù M.

Thibault, le directeur du séminaire, pour lui apprendre

qu'il 08t tombé malade à Sainte- Foye, chea M. le curé

<ie cette paroisse, en venant de Québec. La fièvre et

le mal de tête l'accablent et le tiennent au lit ;
il ft

peui', dit-il, que cette maladie "ne se tci-rnine par quel-

que chose de plus mauvais." Il ujoiitc ;

*' Je «uis

contraint de dire que c'est le voyage do l'Ille Jé^us

qui me cause tout cela je voudroit n'en n'avoir jamais

oiii parler."

Vient en dernier lieu une lettre de l'évoque, atlcu-

tvieuse. mais ferme et portant la date du 8 d'octobre.

Après la réception de cette lettre, M. Desnoyers dut

se rappeler son vœ^i d'obéissance à son évêque, et il se

décida à s'y conformer.

Touttes chos'îs estant ainsy disposées, ajoute-t-il, led. Sr.

curé ne pouvant plus retarder a cause de la saison trop

avancée pour mon'.or a rilo Jésus dans l'automne s© chercha
un vicaire pour exercer les fonctions dans la psse. de St.

Augustin pendant un an. Ce fut le Sieur Maufils prêtre du
séminaire qu'il trouva di?ne et très capable den remplir tçuttes

les obligations, auquel il laissa sa maison, toutte meublé quoy
qu'il eut droit comme luy de recevoir tous le» droits de lad,

cure avec un 8upplem(3nt de cent ecus que led. Sieur Auclair
avoit eu cette année geulement acause des dépenses extreor-

dinaires qu'il avoit fait pour la Bâtisse de Son Eglise, et

ensuitte led. Sieur Auclair pour sa consolation, et la sûreté de
sa conscien-jQ demanda a Mssre. de La Golombiere grand
archidiacre du Dioceze tros Eçavaut Théologien et homme
éclairé sur toutes choses s'il luy seroit permis estant rendu
dans la psse. de L'Ile Jésus d'en prendre possession dans la

qualité fixe, quoy quencore curé de St. Augustin, pour con-
llrm^r le droit de Messrs du séminaire de Québec, et pour en
Jouir luy môme? Sur quoy Jed. 8r. Do La Golombiere luy
répondit que oui et que c'étoit la coutume de lEglise de
pf^rmetUtî a tous ses sujets, qui recevoienl le* titres de quslque
Beneli •

: nonobstant qu'ils eussent un an et un jour a obpter
soit jiour !hs garder ou les laisser d'en prendre possession.
uyuni donc préparé son voyage il partit de St. Augustin le 26
ri'octo^re 17M. Jl arriva le .3e de novembre a l'Ile Jésus et

le jour de Si. Thomas Led. Sr. Auclair prit possession par
lui menw de premier curé tlxe de l'Ile Jésus et tous ses droits
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^l apparienunces quelconques de laquelle pris» do possession
Lucifi ubl reslé entre les mains do Messrs du '!emlnuire de
yjnibec, Lesquels parla, lurenl élablies dans leurs Droits de

I
airon.

EriHuite, M. Desnoyeips raconte au long ses traraux
dans sa nouvelle paroisse, la bonn« disposition des

paroi.sMions à son égard ot le contentement qu'il on
éprouvait. Tout cela aurait pu l'engager, dit-il, à^ asser

le reste de ses joars dans cette nouvelle paroisse,

n'eût-co été cercaiiies tracasseries que lui su'-icitait le

procureur du séminaire, qu'il indique et dont il se

plaint hautement. " Cola l'obligea sur la tin de son
année de penser a son retour dans la Cure de St-

Augustin. "

Il partit donc de l'île Jésus le 21 d'octobre 1722 et

se rendit dans sa première paroisse, où il arrivait le 25
du raônie mois.

Voici la fni de son méonoire au sujet de son retour.

Led, Siour Auclair fut rendre ses soumissions a ta

Grandeur Episcopale. et le dit Soigneur le renvoya gratiouse-
meut dans la pssy. de St-Augustin en linvitant de continuer le

s^j-vice-i qui luy avoit rendu cy-devant, et passant par le

séminaire il remit entre les mains de M. Glandelait (Glande.let)

sa démission et les lettres de curé fixe et lacté de prise de
possession en lad. qualité do la psse, de l'ilio .lésus et le

séminaire ayant appris les Raisons qu'il lui ava' fait aban-
donné lad. Cure en fat fort mortifié.

M. Maufils, prêti*e du séminaire de Québec, qui

remplaça M. Desnoyora durant l'année quo celui-ci fat

à l'île .lésus, paraît avoir été un homnrie de zôle et

plein de charité. Voici ce que M. Desnoyers dit de lui :

Cî serait sans doute une ingratitude de ne pas mettre en
mémoire la quôte que Mr. Maufils a fait pour ia dite Eglise en
desservant cette psse. pendant l'an'^ée 1721 qui a valu cent
écus ayant fait faire aussy aux psseps. pendant rhyv«tr tout

le gros bois do ] i oîiarpente de lad. Eglise que Diou en soit

sa Recom pence.

On voit encore par ce qui précède, que l'église neuve
no put être livrée au culte en 1721. On y travaillait
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que celui de la guerre, l'argent, manquait. Dana les

comptes de cette année, on voit que l'on fUt obligé de
prendre encore sur les fonds de la fabrique pour
" ayder a la construction de la nouvelle Eglise."

Dana le cours de cette môme annde, le sieur Philippe

l'Erpinière, capitaine d« milice, perdait son épouw,
Marie Hamois, âgée seulement de 48 ans,

(1722). Au commencement de cette année, Jean
Gaillet, raarguillier, rend ses comptes. On y voit

encore, nu chapitre de la dépense, près de 77 livres
" poiu' les besoins do la bâtisse de la nouvelle Eglise."

Led quêtoR des fêtes et dimanches avaient donné 37
liv. et 19 s., et les présents et quêtes extraordinaires,

la somme de 247 J. et 10s.

On trouve aussi le billet suivant dans les archives
do cette année :

Lu Marguiller en cliarge de l'égliso St. Augustin Retirera de
Jean Tugal quinze Livres argent ou valeur qu'il me doit pour
ce (jue jay avancé atin dobtenir sa dispense de Mariage, fuit a
St. Augustin ce huitième Novembre mil sept cent vingt deux.

Signé :
*' M.A.vrn.% pire."

M. Maufils avait fait présent de ces 15 francs à

l'église qu'il avait desservie do novembre 1721 jusqu'à

la fin d'octobre de 1722.

Nous avons vti que, l'année précédente, en 1721,
le capitaine de milice Philippe l'Erpinière perdait son
c^pouse, Marie Harnoie. Il ne survécut pas longtemps
à sa compagne, car le 13 de mars de cette année (1722)
il la suivait dans la tombe, précisément un an moins
quatorze jours aprè:i qu'elle eut fermé les yeux à la

lumière do co jour. Elle mourait à l'âge de 48 ans, et,

lui, à 54 ans. ••

Le capitaine l'Erpinière pai-aît avoir été un excellent
chrétien et l'un des plus rélés et des plus généreux
pour la bâtisse de la nouvelle église, connue, aujour-
d'hui, sous le nom de la " Vieille église."
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Los doscondants de cotte première famille d'Arayot-

l'Erpinièro «étaient encore nombreux à St-Aiigtistin, il

y a quelques aa lées.

La fille du capitaine Philippe Amyot-l'Erpinière,

Anne-Geneviève, âgée de 25 ann, «é mariait, sept mois
après le décès de son père, à Jean-Baptiste Corlnn, de

Beauport.

BATISSE DE L'fe(JLTSE DE PIERRE A L'ANSE-A-MAHEIT.

(Suite et fin.)

(1*723). Après avoir cité ce qui reste des manuscrits
de M. Desnoyers, le lecteur verra que l'on n'a pu dire

la messe, dans l'église de pierre de TAnse-à-Mahcu
avant l'année 1723.

Je cite au long et toujoui-s textuel) efinent, respectant

jusqu'à l'épellation, souvent vicieuse, même pour cette

époque, et la ponctuation à peu près nulle, (r)

Lannée 1723. Le dit Sieur Curé (M. Desnoyers) lit conti-

nuer la Bâtisse de son Eglise de St. Augustin, en commenijint
par faire élever la masonne du pignon jusqu'au feste (faite) de
LEglise qui a cinquante pieds do haut depuis leRaz déchaus-
sée, fit pareillement exaucer (exhausser) la muraille du Rond
point jusqu'à on^e pieds de haull ou environ audessus du
carr^, cequi luy fait de hauteur trente un pied de haut depuis
les fondements. Ensuite fit faire une assemblée pour convenir
du prix de la charpente de leglise y compris le clocher II fut

conolud que ce soroil le Sieur Françojs A.ngeu qui la feroit

pour prix et somme, tant pour la taille, que pour la lever de
cinq cem* livres et nourir, tous les autres charpentiers deman-
dant six cens livres, fit aussy commencer la menuiserie des^

croisées de l'Eglise qui ont chacune coutté 20 liv. de fargn
avec la nouriture du menuisier, excepté celle de la sachristie,

qui n'a coutlè que six livres LEglise ayant fournie le bois.

(l) A ceux qui .seraient tontes de diw que ces extraits sont longs et

ennuyeux, je réponds d'avance que je les plains et que jo n'écria pas
pour eux. Outre les renseignements précieux fournis par ces vieux
manascrits, on y trouve ample matière à une étude philologique com-

'-rée, sans parler des connaissances acquises nu sujet des prix do cette
époque et des coutumes, usages, etc.
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C'est 1« nommé GERMAm Vilua.bd maître Ebéniste qui les a

fait «t c'est le seul qui a demandé moins de dix Ecus pour
chaque fbnêtre que les autres exigeoient, et c'est le même qui

a fait toute les menuiserie qui sont à lEglise jusqu'à présent

comme la voutte de lËglise la grande porte les bancs les deux
petits autels la cloison et le planchés de la sacluislie, les deux
armoires enfoncées dans la muraille la boite des devants
d'autels et leurs cadres. Et la credance; ayant demandé pour
ia façon de la voult» ou il est entrée quatre cent quatre vingt

planches (480) et touttes les tringles ayant passées pour des
planches y renfermant aussy le nombre de 36 qui a entré dans le

plancher de la sachristie qui montent en toutte cinq cens vingt
cinq, la somme de 125 liv, pour ia cloison et porte de la

sachristie 30 1 pour la Boole des Devants d'autel 18 l. pour la

credance 8 1, pour les deux petits autels 40 1. pour les deux
armoires de la sachristie 25 1. pour dix journées enoutre pour
travailler au plancher, etc. pour la porte vingt Ecus toutte la

ferru-c ayant coulté 40 1. et les fiches des fenêtres 15 s. pièces.

La f".'rure de la sacristie a coutté 5 1. Les pentures des deux
portes coûtes 2 1. Les deux locquaits avec leur crampons 30 s.

pi«ee8.

LEVAGE DE LA CHARPENTE DE L'ÉGLfSE

Au bout de deux mois la charpente estant finie elle fut levée

et la première Cheville fut coigné le jour de St. Pierre (le 29
juin) et le charpentier en fit honneur au Sieur Curé auqu'el il

coûta un repas de quatre jours que dura la levée, avec toutte

la boisson qui convenoit pour n'en pas laissé manquer, une
bonne partie de la psst. assemblée. La croix fut levée avec
la charpente du clocher laquelle a contté de façon 80 liv. avec
le cocq et pour 60 et six livres pour le fer qu ly est entré. Sans
perdre de temps Leglise fut convertie en planche Brutte soi tant
du moulin Excepté environ deux cens ta'.llez en cou'teau J)
qui estoient le debry de l'ancienne Eglise qui fut demoly après
la grande messe du jour de St Barthélémy.

Par ce qui précède, on voit clairement que Ton a
conservé l'ancienne chapelle de bois, pour y dire la

messe, aussi longtemps que l'église de pierre ne fut

pas prôte pour la célébration de l'oôice divin, c'ostrà»

(l) Cette ojcpresaion : Planch» en ctntUau ou tailUe e» couteau, •
rencontre souvent. C'est une expression que no connaigaent pM !•
plu8 anciens habitants d'aujoard'hui- Il est fc rt probable que oette

Slanohe en couteau était ce que nous appelons, maintenr ' Planek^
clin.
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dir© jiwqu'à la Saint-BArthélemi, qui tombe le 24
d'août. Nous allons voir bientôt le par précis oi'i l'on

a dit la premiùro messe dans l'église dn pieiTo de
l'Anse-à Maher.

D'ailleurs, comment aurait-on pu dii-e la messe dans
une église dont le» murs n'étaient pas achevé», n'ayant
encore ni plancher, ni fenêtres ? Il faut remarquer
encore que la nouvelle église, jusqu'A présent, n'était

pas bénite, et ce n'est point la coutume de dire la

messe dans une chapollo ou une église qui n'a ])as,

d'abord, été consacrée au culte par le.s cérémonies d(î

la bénédiction ou dédicace.

•Si j'insiste em' ce point, «'cet afin do détruire l'opl

nion générale, ici et ailleurs, que l'on a dit la messe,
dans l'église de pierre de l'Anse-àr-Mahou, flôs 1720.

Comme on vient de le voir, la chose était matérielle-

ment impossible avant cette année : 1723.

Je cite encore.

Tous Jes habitans de la psse. esloiout convenu de (fonner

chacun 30 planches et 3 madriers pour ayder la couverture et

sa menuiserie aussy bien que toutte la pierre nécessaire pour
construire ses murailles, nèantmoin il ny a eu qu'un certin

nombre de Généreux qui ont amené lad. pierre r n'estant une
ouvrage que de bonne volonté, et les autres n'y ayant point

été forcé que par la voye d'Exortalion, Il n'y a eu qu'un petit

nombre qui ay fournie son nombre de planche et de madrier,
et ça été Monsieur 2 cure par son industrie qui a procuré le

reste, et le nom de tous les biens facteurs (bienfaiteurs) de la

d. Eglise parroissiens serons écrit plus bas avec coqu'iJs

aurons iburnie. (1) et quoy que plusieurs pssens. de bonne
volonté ayent aydé a couvrir l'Eglise en i»lanche, outre cela il

en a coutté 82 liv.

Incontinent les couvreurs en Bardeaux commencèrent a
couvrir et le Samedy de la première semaine qui estoit la fête

de St Augustin le Kond point se trowva couvert en Bardeaux
et l'autel à hibry pour y célébrer les saints misteres, Les plan-
ches presque tous posées qui estoit le debry do lancienne
Eglise tels qu'ils sont encore aujourd'hui- Le bas de touttes

les croisées posé, et celles des deux côtlés de l'autel touites

ritréeg et mastiquées.

(1) J'ai déjà donné uno partie do ces nous pris sur un luémoir*
ineompitt.
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LEglid'3 avoit eié Benitte des lejtudy (1) et le vendrêdy on y
oelebra la première messe et depuis le mardy que lancienne
Eglise fat demoly jusqu'à ce jour, la messo fut colebré dans la

jiresbitere Et le beau temps donna le dernier relief a la joye
tant des pellerins que des pssen?. qui eslolent venu pour y
gagner les Indulgences qui y furent (un mot illisible) ce jour la.

Maintenant, il iiouh sera ûicile de trouver le jour

])vécifi do la première messe dans la première église de
la paroisse do Saint-Augustin.
Le mémoire que je viens de citer porte seulement

le millésime suivant : 1*723. A.u moyen, cependant, des
jours de fêtes indiqués, on peut retrouver le jour du
mois.

Il est dit que "ie samedy de la première semaine
qui estoit la fête de St-Augustin, " etc. Cette indication
nous donne la date du 28 d'août, premier jalon qui

nous met sur la piste des autres dates.

Avant cela, M. Desnoyers a écrit :
" Sans perdre de

temps Légline fut couvertte en planche Brutto sortant

du moulin. Excepté, environ deux cens taillez en
coutteau qui estoient le debry de l'ancienne Eglise

qui fut demoly après la grande messe (ht jour de St-

Barthélémy.
"

La Saint-Augustin tombant, cette année-là, le

namedi, doit donner le mardi précèdent comfhe jour

de la Saint-Barthélemi. qui se trouvait le 24 d'août.

Au moyen de ces doux nouvelles dates, on comprend
facilement le pa^t.age cité, qui corrobore pleinement
ce qui a été dit auparavant.

L'Eglise ftvoit été Bénite, dit M. Desnoyers, des le .ibudy,

(c'est-à-diro le 26 d'août) et le venoredy on y célébra la

première meise et lo mardy que lencienne Eglise fut demoly
jus({u'a ce jour, la messa fut calebré dans lo presbitere.

De cette manière, on Rassure que la vieille chapelle

fut démolie le 24 d'août 1723
;
que la première église

do pierre, à l'Anse à-Mahou, fut bénite lo 26 du même

émoir*
(V) Quo l'on veuille bien remarquer les mots en it^Ii^ue*»
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mois et qu'on y dit la première messe le " vendredi,
"

qui était le 27 d'août, 1723.

Il resto un dernier point à établir.

M. Desnoyers dit, dana ses raémoired, que l'ancienno

«hapollo avait duré 2(* ans. Cette chapelle, érigée en
1694, aurait eu un règne do 2'J ans, en 1723, année où
elle fut démolie. Il no laut pas oublier que M.
De«noyej'8 écrivait ce qui précède en 1720, année où la

constructi^'sa do l'église do pierre n'était commencée.
Il ne prévoyait peut-être pan, alors, que la nouvelle

église ne serait torrainée que 3 ans plus tard et que ce

retard serait amené par la mauvaise volonté de plusiouri

habitants (dont il se plaint, en 1723), et ])ar son absence
de la paroisse, de 1721 à 1722.

En face dos chiftVes plus baut donnés, il serait plu^i

conforme à la cbronologio de dire que la chapelle do
1694 a servi 19 ans sur la torve d'Ambroise Tynon des
Rocbes (aujourd'hui, leire occupée par lîildevert

Ea<*ette) et JO ans, dans l'An'e à-Maheu, au lieu

de 7 ans, comme il a été dit déjà.

Après la fête, continue M. Desnoyers, toutes les fenestres

^'achevèrent ot furent vitrées et mastiquées avant l'hyver. (l)

II y est entré 7U vitres et ^4 livres de m.iatifiue a ^0 s. la 1. et

30 s. la vitre en cartes, (pnpier-mor.nai;.^ (i'>pré.cié.) La grande
porte fut,j^3éo et !a couverture en Binleiiux finie. Il a entré
dans les dittes Couvertures environ dix milliers de clous à
planches, 4 cens de clou» a couvrir iOO milliers •!« clous a
Bardeaux, dont environ 25 milliers estoient du débris de l.ni-

(1) A partir donc du 27 du mois d'août à allor jusqu'à " avant \c^

mauvais temps de l'hyver, " comme on le verra plus loin, lea fonâtrcs

âo l'église furent sans vitres, et c'est h cette époque que fait allusion
M. Sasseville, quand il dit :—" Les habitants (de Saint-Augtistin)
avaient en abondance tout ce que pouvait leur fournir la culture de la

terre ; mais, pour les objets qu'ils ne pouvaient obtenir que par le

commerce, on ne saurait croire h quel état de gêne et de privation ils

étalent réduits.
' >*our n'en citer qu'un exemple, il suffit de faire savoir au lecteur

qu'après avoir élevé les murs et construit la couverture de leur église,

il fut impossible de se procurer les vitrea pour les fenêtres. On fat
éono obligé de lea fermer avec des planches, et les bons paroissiens de
Saint-Augustin se virent réduits h assister à 1» messe comme les

premiara obrétiens, dans les oataoombes."
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cienne Couverture 50 milliers de clous a Bardeaux et 5 milliers

de clous a planolier que Mr. le Cur6 avoit donné et les 25

lutres milliers coûtèrent 41iv. 10 s. le milliers ; Les 6 autres

milliers do clous a plancher coutloient 40 s. le cens. Il s'est

trouvé dans la Couverture en Bardeaux 146 toize payé 20 s, la

toize 146 llv. et pour la faconde la Couverture du Clocher qui
a été faite a l'Elntreprîee il a coutté 124 liv. 17 s. sans compter
le plomb et le fer blanc qui est au pied de la Croix, ninsy que
layde (l'aide) du Seigneur. LEgUso se trouva parfaittement
close et couverte arant les mauvais temps de l'Iiyver oe qui
causa une grande joye a loutle la psse. et a lous ceux qui y
avoit pris part ce qui donna aussy" une grande Confusion a
ceux qui n'avoient pas voulu prestor la main, croiunt que cda
ne se pouvoit pas faire sans eux.

Quelques lignen encore de citation ])our faire voir au
lecteur les clinionHions de cette église.

Nous avons d6]à vu qu'elle avait une longueur de 80
}»ieds.

Mémoire ou estât do proportion du bois de cliarpento do
LEglise et du Clocher. La charpente na pas son ])lain comble
manque trois pieds et demy estant dans la juste proportion les

cheuvrons n'ayant que 34 pieds et demy. L'église en ayant 38.

Le bois des fermes de lEgliso est de six a sept pouloes aussy
bien que les Cheuvrons volants Les gros entrais ont environ
dix poulcesen carré Les accoyaux (l) sont de deux pieds de
long.

Le Clocher a cinquante ([uatre pieds de haut au dessus dt>

lEgliso sans y comprendre la croix 11 a au, pied de sa racine
sur ses entrais dix piods huits poulces do diameltro, et se
réduit a dix pieds au bas do son octogone.

La llesche jusqu'à leloc avait 24 piods do liant et 3 pieJ
d'etoc. Le clocher se trouve bien proportionné a lEgliso qui a
;58 pieds do largo la croix avoc le cocq ont environ 8 pieds de
haut. Les fenêtre du clocher dans*l*^R deux octogones sont
listante par en haut de deux piods de la sablière, les fonetret
de la première octogone ont quatre pieds et demy de haut, et

colle de la seconde nonl que (jualre jùeds. LEguilledelalleche
a six poulces en carré et ses cheuvrons nont que cinq poulces
par enbas et quatre par enhaut.

Enfin Nous pouvons dire a la louange de ce lion et encore
plus en particulier du glorieux 8t. Augustin qui en est le

(1) Vieux mot que l'on ne troa\ro point ctaot l«8 dictionniiirta

mo(i«i-uef, et qui signifie Utn,



if 6i HISTOIRE DB LA PAROISlIE

titulaire que cette Bâtisse a eu tant d'éclat dans le pays et a
tellement annimé Ja coufience tant des estrangers que des
paroissiens , le tous ceux qui sont venus en pellerinage et sy
lont adëressé avec conlience ont obtenu lell'et de leur demandes.
Ce qui continu encore tous les jours a la consolation de celui

qui y préside.

A la reddition des comptes de cette année, par Jean-
Baptiste Thibault, marguillier, on voit une somme do
438 livres prise des fonds do la fabrique pour la bâtisse

de lYglise.

Les registres conte'nant les actes des baptêmes,
mariages et sépultures, offrent, à partir du 16 juin de
cette année (1723) une lacune qui s'étend jusqu'à la

fin do l'année 1745, ou 31 ans, 6 mois et 15 jours, pour
lesquels les matériaux à l'histoire de «ette période sont
disparus. Comment ont-ils disparu ? Où sont-ils ? Ont-
ils été égarés ou détruits par les rats ?... Mystère.

[1 reste, heureusement, quelques lambeaux de manus-
crits de Messiro Deunoyers, qui fut ici l'espace de 34
ans (do 1713 à 1748), si l'on retranche l'année où il

desservit une des paroisses de l'île Jésus, de 1721 à

1722. Sans cela, ce serait l'obscurité pour la période
écoulée do 1723 à 1746.

LA CLOCHE BRISÉE.

(1724.) Voici comment M. Sasscville raconte cet

accident :

Une autre particularité qui ne sera pas sans intérêt pour les

amis de l'industrie canadienne, c'est qu'à celte époque reculée,

oa avait le secret de coiîler des cloches, en Canada. Les
mémoires de notre vieux curé rapportent que le jour de
l'Annonciation, pendant que le hedeau sonnait, à tour de bras,

le second coup de la messe, la cloche s'envola du clocher et

vint se briser à quelque distance de Téglise.

Cet accident fut bientôt réparé. On fit venir de Québec un
personnage, qui parait avoir joui d'une grande considération

à cetce époque, et, au bout de quelques jours, on vit sortir du
moule une cloche supérieure à celle qui avait été brisée. La
Fabrique avait fourni la mUraille, c'est-à-dire la matière
nécessaire, et une somme assez médiocre.
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Voyons, maintenant, comment M. Desnoyers raconte

'Oet incident.

ARTICLE POUR LA FOMTK BE LA CLOCHE.

Rien ne pouvoit venir sy a contre temps que de voir casser
la cloche après une sy grande dépense pour la construction
de lEglise. C'est le jour de l'annonciation 1724 sonnant loflice

du jour que cet accident arriva ce qui obligea de prendre le

dessin (dessein; den construire une autre des IBté suivant et

cequi paru plus morveilloux c'est qut la plus grande po 'lie

des pssens, y contribuer volontiers ne voulant pas term. er

leur bonne volonté afair© lEglise seulement mais encore a la

décorer en ce <piis ]>ouvolt dépendre d'eux. Ils promirent cha-
cun la somme de 8 hv. pour on payer la valeur. Il est vray
que cela ne pouvoit aller le tout ensemble quenviron a 400 liv.

et que même plusieurs ne payèrent ce môme été ; mais cela
nenpecha pas qu'elle ne fut entreprise et faitle par les soins
de Monsieur le Curé qui fat obligé dy ajouter cinquante Ecua
pour faire la somme de 560 liv. qu'elle a couttô tant pour la-

chat du metail, que pour sa fafjon, et la nouriture du fondeur.
Ce fut le 27 du mois de Juin qu'elle fut jette en moulle, elle

en fut tiré le lendemain parfaite, elle fut Benitte le sixième
Juillet suivant par Mr. Hazur (Hazeur) grand penitentier sous
le nom de Marie Joseph. Ce fut Mr. Joseph Fleury de la Gor-
gendiore qui fut parain. Et la Maraine Mlle. Marie Dumontier
femme de Mr. Barolet dont leur noms est gravée sur la cloche
aussy bien que Lannée quelle a été faitte et le nom du fon-
deur. Lad. cloche paise 258 Ibs et le fondeur a pris 15 g pour
livre de façon et la mitraille (métal, etc.) a coutté entre 10 et

16 s la livre. La cloche fondiie, il a resté 59 Ibs. do metail
qui a été cédé en payement aud. fondeur a vingt sois la livres.

En tinissant la Bénédiction de lad. cloche elle fut monté au
clocher et elle sonna son Batôme et cest ainsy que la cérémo-
nie se termina Le parain et la maraine laissèrent pour présent
chacun un devant d'nutel de satin (un mot illisible) a
fond Blanc baré de jaulne et l'autre a fond brun et a fleur

blanche, (l)

(1) La olooho dont il est fait meution ici., a 6té donnée, floos M. lo

caré Milette, à uno nouvelle paroisie pauvre dont il a été imponsiblo
de se procurer le nom. Ce don n'a pas été enregistré. D'aucuns veu-
lent qu'elle ait été donnée à une paroisse du diocèse de Einiouski,

d'autrua, à ucb puroisso du comté do Belleoliasse. Il est, cependant/

/* .-iffïT ,*.-.; if.;.*^^
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RENDUII8 A L'EGLISE.

Nous avons vu quo l'égliso avait été livrée au culte

10 27 d'août 1723 ; mais les travaux de l'intérieur et

quelques-uns do l'extérieui' étaient loin d'ôtro terminés,

comme on pourra s'en convaincre par les extraits que
je fais ci-après des manuscrit» de M. Besnoyers.

Voici celui <jui a rapport à cette année et qu'il in-

titule : "Article des Renduits de LEgliso."

Cette môme année 1724 le premier jour de juillet Ion a com-
mencé à renduire LEglise, pour la blanchir en suitte. C'est

Jacques de Moutier dit Biernais (1) qui les a fait et Blanchir
a vingt cinq sols le toize, et nourle. Le tout a fini le 30 Aoust.
11 s'est trouvé 138 toize derenduit qui fait la sommo de 17!l

liv. et led. ouvrier a receu 9 liv. de surplus pour trois jours de
massonnerie qu'il a fait dans LEglise.

(1725). Au commencement de cette année, Joseph
Gingras, marguillier, rend ses comptes. On y voit les

articles suivants, au chapitre de la dépense :

Pour ferrures et doux pour l'Eglise 74 1. 10 s. ; pour
menuiserie, etc. 32 1. 10 s. ; pour planchée et autres bois
pour l'Eglise, etc. 38 U 14 s.

"

Dans le cours du mois do juillet de cette année, Mgr
do Saint-Valier était on visite pastx)rale à Saint-

Augustin, oà il donnait la confirmation aux enfants.

facile fia le saroir an juste par leti noms qn'ell4 porte et qu'indique
M. Desnoyors.
M. DesuoyerB n'a pas donné lo nom do ce fondeur d« cloches.

Il est fort probable, cependant, qu'il ao nommait René Ohevalter,
comme semble l'indiquer l'extrait suivant de VHùtoire de la paroisse
du Cap-Santé, par l'ab!)é F.-X. Gatibn i

" Dana cette année 1746, la oloehe, par un aoeident qui n'est point,

autrement déaigné que par le met mime d'aooident, a« trouva caeséc
et mise dans un état à ne pouvoir plus aervir. Un nommé ïlcné Che-
valier, fondeur de profoasion, demeurant à Beanport, la refondit et en
fit une cloche neuve. Il en ooftta, pour la refondre, pour les frais de
transport et pour la mettre en place, 306 livres."
Ce fondeur de cloches, né en 1697, avait 27 ans lorsqu'il refondît la

cloche do saint-Augustin, et 49 ans, on 1746, lorsqu'il fit lo même tra-

vail au Cap-Santé.

(1) Ces Moutier dit Biernais portaient aussi le nom de Cuhorde*
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11 y eut une assemblée des habitante, etc. en pré-

i^ sence de l'évôquo ot du curé. Voici le proccs-vwbal

m do cette asecmbléo :

Procès verhal Jrt ceqi'i a été Ke^^çlô dans Jassemblée des
raarguillers et des habitant* de la paroisse do St. Augustin
sise en la seigneurie de More En présence d« Monseigneur
Lillustrissioie et Revorendissiine Evoque de Québec. Le vingt
neuf juillet 1726. primo ; qu'il sera mis dans la nouvelle
Eglise des Bancs clos, conforme a larret du conseil supérieur
de Québec

; pour la construction desquels Mr Desnoyers curé
de la dilte paroisse promet de donner la planche a ceux des
habitants (}ui ont fournis planche et madrier pour la con-
struction de Leglise, et la nourriture des menuisiers ; dont les

poroissicny payeront la fdçon comme ils sont convenus ;

Lesquels bancs seront tous unisformos. Exceptés les quatres
derniers des Rang-és du milieu qui ne pourront «tre arrêté, et

qui seront amovibles selon U Besoin. Sur quoy il a été arrêté,

et Réglé unnnimement que les cinq premiers, sur chaque
Rangs, du haut de Leglisc en bas payeront trois livres, pour
ceux qui ne seront point arrêtés, ne payeront quo deux
livres dix sols de rente, le tout payable chaque année, u
Pasque, a commer (commencer) cette année prochaine 1726.

De plus a été arrêté a cause du zèle quon fait paroilre les

habitants pour la Bâtisse de leur nouvelle église, par mon dit

Seigneur qu'on ne crira point les bancs, et quon se contentera
après la mort des pères et meros, que les en fan s payent pour
rentrer dans les dits bancs 4 liv. de Rticonnoissance, Laine
ayant la préférence sur ses frères, et ensuitte àc er que les

quêtes se feront a Lord inaire, fait et arrêté le jour et an que
dessus, signé de Monseigneur, de sur le livre des marguiliers
et habitants qui on pu signer.

"

Signé :

A. Desnoyers Prêtre. Estjenne Amiot.
P. Constantin. Ch. Tinon dks Roches.
DuiiOCT. (1) Jban ('alliet.

Geuvais Lefeuves prêtre, curé do Batiscan présent.
Le PREVOST prestre présent Jean eveque de Québec.

(1) Voici los variationsi de ce nom :

Duhnct ou Duboet, Dubau, Dubovfj, Dubatit, Duboa et JDitheau>

Par un act»» do 1726, je vois qu'il y avait, demeurant probablement
à Québec, un arpenteur qui signe : Duboot. D'après oe même acte,

il y avait déjà des habitants d'établi» au 3me rani; de Saint-Augustin,
dès 1711.
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Cet arrêté fut signé par l'évêque à la demande do

M. Bosnoyors, comme il le dit lui-mOrae dai^s un de
808 manuBcrits consei'véH. La rente do ces bancH, toute

faible qu'elle nous paraisse, dans le siècle où nous
vivons, était, paraît-il, pour '' procurer quelque fonds

i\ l'Eglise pour vivre sa subsistanee et son entretien,
"

après les " grandes dépenses qu'il a falû faire pour sa

Bâtisse.
"

La génération actuelle sera probabî . curieuse

de lire les noms des premiers acquéi ai» de bancs
dans la " vieille église, il y a cent cinquante neufans.
Plusieurs des lecteurs reconnaîtront, en parcourant
cette liste, les noms de leui's ancêtres, et c'est pour
satisfaire cette curiosité bien légitime quo je copie

scrupuleusement la liste qu'on a laissée M. Desnoyers.
Voici :

Liste do ceux qui ont des bancs dans lEgliso premier rang,

du cotté du Sud proche la muraille.

Laurent Amiot,
Pierre Gingras,
Mathieu Gingras,
Jean Caillet, (1)

Romain Hacet,
Louis Tugal,
Le Sr. Pierre Constantin,

0. Glemont, (2)

Charles petit Clerc,

Nicolas Roussin,
Jean Baptiste Gingras,
Philippe Poreau,
Romain La Voye,
Pierre Constantin, fils.

SucOND Rand du milieu du côté du Sut.

François Racel,
A M. Auclair Desnoyers curé

de la paroisse,

Laurent Harnois,
0. Michel Poreau,
Jean Vaillancourt,
Pierre Girard,
Jean Duboct,

Pierre Donobeau,
François Goulelte,

Charles Defoy^

Petits bancs.

Philippe Gingras.

(1) Caillé dit Le Picard.

(2) Un nom précédé de la lettre 0, indiquait que lo propriétaire de

ce nom n'avait pas payé la rente de soii huae. Noie de M. Deanoyem.
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înoisiBMB Rang du milieu.

;'

Charles Tinon des Roches,
Pierre Amiot,
Jacques Verinet,

Pierre Valiorro forgeron,
Robejrt Petit,

Jean Baptiste Thybault.
Jean Joiiineau,

René Grand (l) Allary,

Louis Campagna,
Pierre Trudel,

Petits bancs.

Simon Bourbeau.

Quatrième Rang du coté du Nord contre le mur.

Estienne Amiot,
Joseph Gingras,
Charles Coliin,

Joseph Cottin,

Eustache Bourbeau,
Jean Briere,

Pierre Valiere,

Jean Baptiste Gorbin,
Jean Giloert,

Louis Doré (Ils,

Louis Dolbec,
0. Nicolas Brosseaa,
François Dolbec et

Jacques Rocheron. c2)

Il n'y avait donc que 50 bancs dans la première
église de pieiTe, en 1725. En mettant, on moyenne,
(d'après l'arrêté cité plus haut) la rente de ces bancs
à 3 francs chacun, ce n'était un revenu que de 150 li-

vres ou francs do C à la piastre d'aujourd'hui. Il faut

bien convenir que ces prix et ce revenu seraient insuffi-

sants de nos jours.

DONATIONS A L'ÉGLISE.

Le 21 mai do cetto année (1125), André Harnois
donne à l'église un lopin do terre renfermant un arpent
27 pieds et 4 pouces de front, sur le fleuve, et 30 arpents
de profondeur ; à la charge seulement par *' la ditte

Eglise des roconnoissances envers le seigneur."

A la date de cette donation, le terrain légué était en-

semencé et produisit, cette même année, " les fraits

faits, quarwate quatre minots et demi de bled qui cr-
'

été vendu quarante sols le minot qui fait la somme uo
89 liv. dont on a achevé de payer la charpente de Le-

étairo do
(X) Le grand Alary, Le grand était UQ surnom.
(2) Variation de Rochon.
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gliii»o ; et a nchot^ le rochau* de L'autel qui u coûté

une pi^tolo." (1)

Ott,^30NNANOK AU SUJET I)U CIMjfiTIÈBE, DU l'ALN BÉNIT,

ETC.

(1Y26). On lit l'orUonnanco suivante, clans lo livro

doH DiarguilliorH do 172G :

Nous Eustache Chartior do Lotbinioro conor. (2) au conel. (3)

supérieur d*3 Quuboc archidiacre dt^ ce diocèse et grand
vicaire de moiiHeif.neur lévesquo, eu iuisant nostre visite a St.

Augustin avons ronianjvu'j que loncion citueliere na point de
porte ny do croix de sorte qu'on ne peut i?Qavoir si cost un
lieu saint ou profane, nous avons pareillemeut remarqué que
le nouveau oinaetiere nest point achevé de clore comme
on lavoil j)rojeté et quil se remplit de terre toutes les fois quil

pleut par les eaux (jui descendent de la coste ce qui est très

préjuaiciablo à la nouvelle église qui se trouve dcsji enterré
plus d'un pied de puis un an et ayant esté informé que
quelques paroissiens sont négligens a rendre le pain bénii a
leur rang, et que les habitants attache leurs chevaux lors

qu'ils sont à la messe de vant la porte de légliso qui est un
lieu saint puisque loncienne église estoil balie dessus outre
que cela intejromp le service divin et le devoir de nostre
charge nous obligeant a veiller a ce que les paroisses soient
en règle nous ordonnons aux hai)itants paroissiens do St.

Augustin seigneurie de Maure, do fermer entièrement la porte
de ïencien cimetière et d'y mettre une croix pour connoistre
que cest un lieu saint et empescher quil ne soit profanné
comme aussy de clore lo nouveau du cauté de la rivière jus
qu'au bout de légllse, davoir soin de rendre lo pain bénit a
leur rang et de présenter un cierge Cvirame il se pratique dans
toutes les paroisses et de faire leurs elforts pour empescher les

eaux de venir dans le dit cimetière ce qui est capable de faire

un grand tort a léglise faisons deflence aux dits paroissiens et

a tous autres fidels qui viendront entendre la ste messe d'atta-

cher leurs chevaux dans la place qui est audevant de la ditte

église ce qui est très indécent et ce qui peut troubler lo service
divin a quoy monsieur le curé et les marguilliers tiendront la

(1) La pistole valait 8 chelins et

conf<5déra/ion.

(2) Conaeillor. (3) Conaell.

8 sous do notre monuaio avani la
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main mandons au murguillior en charge d'avoir soin do se

fiiiro payer do la ronto des baacs tous les ans dans la quin-
zaine de pasqaps ot co qui peut eslro dub pour les sépultures

uftin dostre en estât de rendre ses comptes lorsquil sortira do
charge i'ait au presbitaire do St. Aug itin le II juin 1726.

Signé : Cuartiku de Lotuinierk, ptre.

Lq (l<^cumont précèdent fait voir qu'il y avait deux
cinaotiôros à rAnHc-;VAfaliou : celui do la ehapolle do
bois, dans lequel on avait dd mettre les oasemonta du
premier cimetière («ur la terre d'AmbroÎBC Tinon
Dosrociies) et celui de ré<^lise de pierre.

La terre donnée l'année précédente par André Har-
noifl no fat point ensemencée, cotte année. *'A 1» Saint
Michel la ditto terre a été criée a la porte de Léijhse

en trois dimanches de suittc pour la mettre a ferme
pondant neuf ans elle a monté a douze minots et demi
de bled, par année et de cent onze sols on argent et do
faire et entretenir la clôture au sud oest (ouest) avec
le voisin et do recallcr avec luy le fossoz mitoyen, et

c'est à Monsieur le curéquo la ditto terre aé(;é adjugée."

(172*7). Par les comptes que rend le mrirguillier

Charles Patitclorc, au commencement de cutte année,
on voit que la fabrique a payé plusieurs sommes dues
pour travaux faits à l'église, depuis 1*723.

SIX VOYAOEtTRS EN PÈLERINAGE A SAINT-AUGUSTIN.

avant la

Je cite en entier le |)rocès-verbal dressé par M. Des
noyors de cet acte de piété de six marins.

Le vingt neuf tioust 1727 sont comparu par devant Nous
Desiioyers prêtre curé de la paroisse de St Augustin soussigné
six. voyageurs lesquels y sont venu a pied nuds faire chanter
une grande .nesso et trois deux ont communié, qui sont le

Sieur Joseph l''ouilleteau(l) capitaine de vaisseau, Philippe
Porroau .\ugusïin Rabi (Raby; François Uontier. Louis Gout-
bout (2) et Charles (nom illisible" : laut se lire luceveau,
luciveau, bticirMU, etc.) lesquels nous o,it déclaré estre venus

(0 II signe plus bas : Filtdau.

(2) Voir sa signature plus bas.
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ont voué sur mer le septième novembre lannée précédante sur
les dix heures du soir ayant tous reconau avoir été préservé
de périr d'une lempeste dont quantité de vaisseaux ont péri

lant sur les costes du cap breton que sur les costes de l'rance

(que Ion dit estre au nombre de cinq cent et dix mil homraes)
ce qu'ils ont tout attesté véritable en foy de quoy trois ont
signé qui sont le Sieur Feuilleteau Augustin Rabi et Louis
Gouttout et les trois autres ont déclaré ne gçavoir écrire ny
signer do ce enquis suivant Lordonnance.

Signé : Joseph Filteau.
AuG. Raby.
LOUI GODBOUT.
A. Dksnoyers prêtre.

(1*728). NicolaB Eoussîn, marguiUier, rend ses comp-
tes ot déclare avoir X)ayé à Pierre Tinidel la balance

due (7 liv. 2 s.) sur 100 livres empruntées do lui pour
aider aux travaux do l'église.

(1729). Au commencement de cctto année, " Lé^Use
a cédé a Monsieur le curd la rente de la teii-e qu'illuy

doit sur pied de remboursement de ce qu'elle luy doit,

or comme le bled vea^it cinquante sols le minot douze
minois et demi font la somme de trente une livres

cinq sols et cinq livres onze sols d'argent le tout en-

semole mont^ a trente six livres seize sols de payé a
Mr. le curé cette année."

C'est dans le cahier do cotte année seulement que
l'on trouve le nom du bedeau. ** Payé a Tessier sacris-

tain pour cette année finie a mis octobre 26 liv."

Salaire bien rûOueste, il faut en convenir.

Avanv de finir cette décade, (de 1721 à 1730) je ferai

remarquer au lecteur que d'est en 1723 seulement qu'il

est fait mention de quêter dans la paroisse, " la quête
de l'enfant Jésus," je suppose, et qui est de création

fort ancienne dans notre pays.

(1130). Le 25 de février de cette année, Messire
Bastache Chartier de Lctbi:aièro, grawd vicaire do l'é-

vôque,etc., et accoœpagné de M. Eichaix^, prêtre secré-

taire, visite lapai'oisbo do Saint-Augustin. Il laisse,

écrite dans les registres, une longue ordonnance dont
voico le résuma.

m
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1 Tl opproiiye les COôîptcë dw m»iguHiIor» pour les

années 1725 (année de la visite épiscopale), 172(3, 1727,

1728 et 1721) ; rnaÎB il ajoute : ^' sans tirer a consé-

quence attendu qu'ils (les compte») no sont pas tenu

dans la forme prescripte par le Eituel, ce que Nous
leur recommandons pour la suitt«."

2. Du consentfcinent des mai'guilîiers et de M. Des-

noyerB, il décide que la fabrique paiera à celui-ci la

somme de 260 livres "pour demeurer quitte avec luy

de toutes les avances qu'il a pu faire jusqu'à ce jour

pour la bâtisse do leglise paroissialle, au moïen de la-

quelle somme la fabrique ne sei-a tenu a aucune dette

crée pour lad. bâtisse ju.squ'a ce jour."

En à-coniptG do cette somme, le marguillier Pierrt

Gingras remet " présentement " 85 1. 9 s. et 3 d.

3. Il ordonne qu'il soit fait des réparations à la

couverture du presbytère dont " le bm'deau est

pourrit," et à la cheminée " fendu et crevée jusqu'au

milieUj ce qui fait craindre une incendie qui pouroit

non seulement détruire le presbitairo mais mémo
leglise."

4. Il recommande la construction d'une chambre
assez grande pour y recevoir les habitants en hiver

(une salle d'habitants), avant le service divin, " attendu
que le presbitaii'e n'est pas assés vaste pour les y
recevoir, et les y ohauifer tous."

5. Enfin, il ordonne à tous les marguilliers de retirer

ce qui est dû à la làbriquo pour le temps " qu'ils ont
été en charge."

Le premier article de la reddition des comptes de
cette année fait mention, ar chapitre de la r;.cett0, de
la somme de 38 liv. 5 s. " offert a Bi: i par les parois-

siens pendant deux grandes Messes chantées dans le

cours de la ditte année La première virgt sixième
juin pour obtenir le beau temps la pluie nayant presque
pas cessé depuis le printemps ; et la seconde le vingt
deux de Décembre pour demander a Dieu la cessation

des maladies coui-ante qui ce sont trouvées mortolp
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pour plusiourd ; Dieu ayant accorda du beau temps en

suite de la première Messe chanté et Diminution des

souffrances dans ceux qui sont tombez malude depuis

la dernière."

La rente des bancs a donné le chiffre le plus élevé

jusqu'à présont : 119 1. 5 s., sans compter ce qui estdfl

pour arrérages.

Pierre Tessier, le bedeau, reçoit, seulement cette

année, 21 1. 2 s. et 6 d. contre 25 liv. qu'il avait reçues

l'année précédente.

DE 1*731 A 1740.

Ordonnance de Messire Lyon de St-Ferréol.

(1731). Cette annexe s'ouvre par ine ordonnance
sévère do Messire Lyon de Saint-Ferréol. Elle commence
ainsi :

Nors Jean Lyon de St. Ftrreol supérieur du Séminaire de
Québec Docteur de Sorbonne dans le cours rie la visite que
nous avons faite en qualité de grand vicaire de Monseigneur
le Goadjuteur dans la Paroisse de SL Augustin avons demandé
l'inventaire des meubles de L'église L'on nous a repondu qu'il

n'y avoit qu'un fait anciennement (1) lequel no contenoit pas
tout ce qui est aujourdhuy a L'église nous avons de plus
demandé le compte de l'an 1730 au Marguillier en Charge

f'

)0ur lade. année Lequel nous avons trouvé écrit sur le présent
ivre, mais n'avoir pas été arrêté par le Sieur Desiioyers Curé
dans les forme3 prescrites par le rituel.

Après être entré ainsi on matière, il ordonne :

1. Qu'un inventaire nouveau soit fait " incesgament"
dos vases sacrés, ornemcntH, linges, et autres moublos
appartenant à l'égliso" Lequel nous voulons etro

chaque année rectilié

entrant en Charge ;

"

2. Que M. le curé assemble, aussitôt qu'il sera possi-

blede le faire, les anciens et nouveaux raarguilliors pour

par le nouveau marguillier

(1) Il a été donné plas haut-

L
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arrêter, en lom* présence, les comptas do l'unn^o 1730,
fiaiî»^ 4'ependant, déchaigoi iô uîr-guiaier do cette

aan^'e (1730) de l'obligation de poursuivre l<i> paiement
de ce qui reste dû à l'église pour son année de gestion;

et MeBsire de Saint-Ferréol donne jusqu'à la fin du mois
d'avril prochain (1) poui- opérer la rentrée de tous les

arj'érages de l'année précédente et *' pour tout délais ;"

3, Que tous les anciens en fassent autant, danii le

délai mentionné plus haut, (2) pour toute somme duo
sous leur administration des affaires

;

4. Que M. le curé dresse immédiatement un état

exact de tout ce qui est dû à la fabrique depuis 1725
jusqu'à ce jour. Puis il ajoute :

" Et au cas qu'il se

trouvera do la difficulté a être payé le MarguilJier on
portera ses plaintes a Monsr. l'Intendant pour obtenir

une ordonnance et contraindre les débiteurs a satis-

faire pom* leiir dettes."

Au sujet des plaintes qui lui ont été taiies, dit-il, que
" plusieurs personnes soi-toient de Leglise pendant le

service divin, pour fumer, l'ire et folâtrer," il ordonne
au margdillier on charge, et, en son absence, '* à ses

deux seconds," de faire cesser cet abus. S'ils rencon-
trent de la résistance de la part do quelques-uns, ils

devront en avertir le curé qui verra à ce que les récal-

citrants paient Fameudo ordonnée par MM. les Inten-

dants
;

Enfin, il ratifie l'ordonnance do Meesire Chalutier de
Lotbinière, de Tannée précédente, au sujet des j épara-

tions à faire au presbytère, ot il enjoint aux habittuits

d'exécuter "incessament " l'article de cette ordon-
nance de M. Chartier de Lotbinière, " si mieux ils

n'aiment s'y voir contraint par ime oi-donnanco de
Monsieur l'Intendant auquel s'ils font defivit on sera

obligé d'avoir recours."

Signé • " Lyon St. perreol Gr. vie."

0) Cette ordonnunce ost datée da 30 man, 1731.

(2) C'Mt-à'dire dans le ouurt espace d'un molfl*
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Lob comptes du margiiillierPicn'O Girard présentent

les particulai'it^s buivantes :

1. La rente des bancs, y compris le& arrérages, a

formé le cliiiEi^c extraordinaire de 347 livres, 6 sous et

6 deniers.

2. Il y avait, à cette époque, à Québec, une dame
Vitré, marchande, car, cette année, un article du
compte des dépenses dit :

" Vingt livres deux sols

pour une pièce de galon d'argent due à Madame vitré,

comme il paroit .par le compte de 1729."

3. On rond compte de 18 liv. et 3 s. pour façon de
la chaire.

4. On a payé 33 1. et 16 s. "pour faire adjouter dans
le gi-aduël et antiphonairc les offices notiez de la Sto
Famille de St Joseph et du Nom de Jésus et la messe
royalle."

Ce qui précède porto à croire que les quatre messes
ci-dessus nommées ne se disent au pays que depuis,

à peu près, 150 ans.

5. Je remai-que encore qu'on a élevé, cette année, le

salaire du bedeau jusqu'à la somme do 20 liv. 5 s.

TJn ancien acte appai^tcnant à un des habitfuits de
cette paroisse, fournit des renseignements intéressants

au sujet des anciens chemins. Je renvoie ces détails

au cliapitre intitulé : Les chemins.
On a pu. liro l'ordonnance au sujet do " l'inventaire

des vases sacrés, ornements, linges et autres meubles
appartenant à l'église."

Après avoir lu, article par article, ce qui appartenait
à l'égliso de 1713, on sera curieux, sans doute, de com-
pai'er l'in vont aire fait dix-huit ans plus tard avec celui

de 1713, époque où l'on se servait d'une " bannière
d'indienne' et d'une "petite chaudière de ferblanc

pour bénitier."

J'emprunte encore de M. Dosaoyers.

DEUXIÈME INVENTAIEB.

Second mémoire des ameublement qui sont venus a IBglise
do 8t. Augustin depuis la tiu de laonée 17] 3 jusqu'à la St.

Michel 1731.
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[lise

St.

Un ciboire dargent valeur cinquante franc a paris (Paris)

Donné par Mr. Aubert Seijrnftiir du lieu.

un graduel et un antiphonaire In folio valent cinquante
franc a Paris.

Une Boite de fer blanc pour aporter les hosties.

Une autre booto de carton couvert de satiti bleu broché
Une autre de Bois tourné fermant a vices (vis) qui ser (sert)

a la chepelle 8t. Michel.
Un crucilix de bois et six chadeliers seulptez (sculptés).

Six autres chandeliers de 20 poulces de hault rouge.
8 autres moiend (moyens) tourné tout simplement.
SÎ.X pots de fayance et dix bouquets artificiels dont quatre

sonts d'œïullets don^^é par Mr, Maulils prêtre.

Cinq pièces de dentelle dont trois sonts sur un fond rougô
et deux autres détaché pour Larnement du tabernacle.

Trois nœux (nœuds) de rubaq pour la lampe, un de papier
façonné et deux de ruban.
Une notre Dame de piastre cassé de la hauteur dune coudée.
2 thèses (?) une grande image descente de croix.
Six devants d'autel, trois de satin l'un a grand barres rouge

et blanche deloife anglaise l'autre fond blanc barré de jaulne
le troisième fond brun a fleur blanche deux autres dindienne
tous deux a grandes Heurs Km de fond blanc et l'autre aurorré
ei le sixième pour les mortuaires de Uaneile et de serge.

Un drap mortuaire aussi de serge noire croisé de serge
blanche.

Cinq tours de devant d'autel garnie de dentelle dont deux
sonts fort larj^o.

Deux aubes de toille do Rouen, dont l'une est garnie de
dentelle.

Ausiy deux surplis do la même toille dont lu- est garnie de
dentelle.

Deux nappes d'autel, dont lune est de très grossfj toiïle qui
l'envelope.

Une chasuble de satin blanc croisé de tapisserie avec son
étoile manipulle et voile de calice.

Deux petits surplis d'enfant garnie de dentelle Demi vieux.
Deux petits bi nets oarôz de serge lougeet deux robes aussy

de serge sougo pour les enfaus de chœur.
Une bource noire pour les corporeaux et deux corpor«aux.
Trois pall'38 neuves l'une est brodé en chenôtes Tautre est

broché et le troisième est brodé en passé.

Une cinture de fll garnie de ses deux glands.
Deux amiots.

8 puriHicatoires dont deux sonts garnie de dentelle.

.:s
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Une croix de cuivre doré de valeur de cinquante francs a
paris avec son marche tourné pour servir aux processions et

aux mortuaires.

Une essensoire dé cuivre et sa navette.

Un Rechau de télé pour l'autel avec son porte rochau
garnie de fer blanc.

Un canon de messe neuf.

Une echarpe de satin taré et raouchetté.

Dix huits» beaubeches de fer blanc dont douze sont pour
porter des handelle et six pour garnir les chadoliers rougis.

Une corde de veau marin de 80 pieds pour ia cloche^

Un pupitre ayant une petitto harmoire dans son pied.

Un rituel de quebec.
Une armoire pour tous les ornemenls fermée de deux

serru:ôs dans la sachristie contenant deux tiroires.

Un confessionnal fermé.

Une cuve pour faire de leaul)enitte le jour de pâqueâ.
Une grande frange de soyo cramoisy travaillé a la mosayque

(mosaïque) pour border le D'ay (dais) pouj la procession du
St Sacrement.
Deux autres grandes franges de soye bleu aussy travaillé a

la mosayque.
Trois veilles de calice deux de satin et l'autre do taffetas

rouge.
Six agnus en faron de tableaux garnie de cuivre doré.

Deux couronnes de fleurs artificielles servant au St.

Bacrement.
Trois lustre do bois pour la messe de minuit dont deux sont

tournés et lautre menuiserie qui na que six branches lautre
huit et lautre trente six.

Deux enfans Jésus denviron un pied de hault,

Trois boîtes pour les couronnes du St, Sacrement.
Une cruche d'un pot pour mettre Ihullle a brûler.

Uneboëto dyvoir (d'ivoire) fermante a vices (vis) pour porter
lempoulle des Ste». huilles pour lExlreme onction.

Une niche pour mettre le St. Sacrement satin rouge et blanc.

^

MÉMOIRE POUR LA CHAPELLE DE STE. FAMILLE

DIT AUSSY LA VICTOlUii;

qui est celle du coté de la cette (côte.)

Six cliadeliers et un crucifix tourné et sculpté de bois de
Noyer.
Une notre Dame de piastre doré.

Une nappfj et un tapis dautel.
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Un devant rtHtîtol de satin sur coîîOu ctGffc asgîaisô i*3,io

Rouge et blanc doublé de toille du pays et garaie dune grande
denicllo neuve.

De l'Indienne blanche et ronge pour faire une autre devant

[)'autel

Six pois a fl-^iirs a;ec leurs fleurs.

Deux esjtece de pntitte Custode vitr-ie avjc deux enfans

JeBUs.

Une petite casseHe a la manière sauvage pour mettre des
^

petits boucquôt!.

BfKMOmK UB LA CHAPELLE DES STS. ANGES

SOUS le nom de S*. Michel.
Six chandeliers et un cruciiix de bois tournez et sculptez.

Une custode denfans Jésus en manière de grotte.

Une nappe dautel et un petit tapis.

Un devant D'autel de satin pareille a celuy de lautre cha-

pelle, Doublé de toilJe du pays et garnie dune grande dautelle

neuve.
Une petite Image de St. Michel avec un cadre noire.

8ix pots à ileurs avec ieur^ boucquôts.

Bt.
Ce sonts les garçons de la psse. (jui o^ payé i'Etablissemt.

de la chapelle daSt. Michel et procuré la valeur de ses ameu-
blement cy mentionné et pareillemer- jes de lad. psse.

ont establie et fournie de la même . ..re pour la chapelle

de la Sle. Fan) il le ; il estbonderemarqiieraussy que la croix

de cuivre cy-dessns mentionné n'ayanlesté achelté et fait que
par quelque particulier de la pj^sf. mentionné en son lieu(l)

quand les autres sen veullenl servir ou pour quelquns de leur

famille Ils sont obligé de donner vingt ?ols qui retournent a

la fabrique a raison que ce sonts les Denier* de leglise qui en

ont payé une bonne partie.

de

PKEMIÈRE CHAIRE DANS LA PREMIÈRE ÉGLISE DE PIERRE.

M. Desnoyers dit au sujet de cetèo première chaire :

Cette année 1731 Ion a cherché les moyens d'avoir une
chaire pour prêcher dans lEglise Ce sonts les pssens. de
benne volonté qui ont promis de la payer, a raison de quatre

Cl) La lîsto mentioDDéo ici pur M. Dcsaoycra ne se trouve pas aux
arohires.
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livres chacuns, ayant espéré autnolnquc soixante y melteroient
la main pour faire la somme d« dpiix pbiih quarante livre*,.

Deux cens estant pour le corps de la chaire et les quarantes,

pour la façon de L'Escalier, et les ferrures. L'Eglise fournis-

sant le bois C'est lo Sr. NotU Levasseur Me. sculpteur qui la

•<ra) entrepris et la «ufuitte et pos»^ pour la St. Augustin (1) de
lad. année. Quoy qu'elle ne doive eslre achevée que vers No d

y devant y adjouter U cù de lampu toultes les pommes et la

sculpture qui en doit fuire le parlait ornement Le tout payé.

(1732;. A la reddition dos comptes de JiicquoB

llochcron (aujourd'hui : Rochon)^ marguillier Rorta^it

de charge, on remarque ce qui suit :

Le premier article de la recette dit • " La somme do
81 livre deux sols six deniers venan* dune quoste oxtra-

hordinaire qu'il a fait y comprenant quarante sola prix

d'un saumon'^
Quarante sous pour un saumon, et quarante sous

pour un minot de blé (comme nous l'avons déjà vu),

ce ne sont pas des prix exorbitants, et nous avons
grandement progressé sous ce rapport, si, toutefois, la

cherté des vivres est un progrès.

On voit encore qu'à cette date, il y a eu changement
dans la monnaie de cuivre, car il est fait mention d'uno
augmentation sur la valeur " des sols mai*quoz."

La rente des bancs a produit 155 liv. 10 s., et l'on a

retiré 35 liv. 10 s. d'arrérages,

(1733). Voici une note de M. Desnoyers, trouvée sur

feuille volante à moitié déchirée. Cette note mérite
d'être consignée ici avant qu'elle subisse lo sort de tant
de manuscrits précieux qui Si3 sont égarés ou qui ont
été détruits par les rats.

Cette année 1733, ïe neuf ii'ire La fabrique a achetlé un
beau taheriiacle du Sr. Jean Valin la somme de quatre ce ts

livres quelle iay doit jSayer en quatre ans a sçavoir chaque
année le 20 SJbre cent livres, et a raison du bon marché la

fabrique au surplus s'est chargée de faire dire cinquante
basses messes a riutention du vendeur.

(1) Lo 23 d'août.
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Le 24 Juin do cetto année, Messiro " .Tnan Pierre de
Miniac prostro hic. vicaire gnal 0) du diocezo do
queboc," ^tait à Saint-Augustin où il (Scrit une ordon-

nance confirmant celle du 30 mars 1*731, soub la

eignaturo de Messire Lyon Saint-Ferréol, et mentionnée
plus haut.

Pierre Trudel, raarguillier, rend ses comptes.

Le chapiti'o de la recotte fait voir une somme do 72
1. 10 s, " pour arrérages de banc de lannée précédente."

Le prix du blé est monté de 40 sous à. 3 1. 5 s. 1 d.

On accuse une recette do 35 liv. 12 s. 6 d. poui'deux
grandes messes qu'ont fait dire les paroissiens, " lune
le Jour St. Marc pour obtenir la cessation de la morta-
lité dans la piquotto (petite vérole), et lautre le 28e
May pour avoir d© la piuye " (pluie).

Au chapitre do la dépense, on remarque ce qui suit :

Déboursés de 7 liv. pour " faire assigner plusieurs

débiteur do lEgliso pour retirer ses deniers."

On a payé 5 liv. pour un canot et doux hommes,
" poui' rcmener on ville Monsieur le vicaire dans sa

visite."

On a affecté diverses sommes à l'achat d'ornements,
etc., pour l'égiiso, entre autres ce qui suit :

Payé 8 liv. et 5 s. " pour achever de fournir les

étoffes pour achever Ihornement complet do chasuble
otoUe manipule bource voilo do calice de satin rouge
et blanc, LEglise ayant le principal depuis longtemps
ot la sœx;r St. Ambroiso de la congrégation on ayant
donné la façon."

On a acheté aussi un missel neuf que l'on a payé
251. 8s. 3d.

(1734). Le 14 mfu's, Mestsiro Chartier do Lotbinière,
"archidiacre de Québec," approuve les comptes des
marguilliers des années 1*731, 1732 et 1733.
Et le même jour, il émano l'ordonnance suivante au

sujet de la salle d'habitants, que l'en n'a pas encore con-
struite, malgré les ordonnances précédentes.

(1) Abrériation du mot général.
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Nous Euslacha Ghartior de Lotblai6re conseillor au conseil
«Mnnrini'ïr (la (jo »>a ire tircllidllOrO Ct Tdïi'i '.'^CclirG dS CC 'JlOCC^C

dans la visitte que nous avons fait dans la paroisse de St,

Augustin Seigneurie de Maure cl après nous eire fait repré-

senter lordonnanco que nous avons rendu dans notre dernière
visitte par laquelle nous ordonnions entre autres choses du
consentement do tous les habilans qu'il serait construit en
pierre Une chambre do trente pieds de long sur vingt de large

pour recevoir les habittans les jours do festos et diinanchos et

les mettre a labri de l'injure du tems, liy ayant aucune maison
voisine do leglise et le presbitere étant trop peu spatieux pour
loger lesd. paroissiens laquelle ordonnance quoique coniirméo
par deux autres visittes faites depuis par Mrs. les grands vi-

caires na pas été exécuté, pourquoy ordonnons au Sr. Desnoyur
curé de lad. église da se pourvoir pardevant Mr. L'Intendant
pour en vertu do notre présente ordonnance le suplier de con-
traindre tous les habilans de payer chaqu'un leur part pour
la bâtisse do la ditte raaison, n'étant pas possibU? de loger et

recevoir tous les paroissiens devant et après le service divin

daris le presbitere qui apeine est sufïisant pour loger le curé,

fait et donné a de Maure dans la maison pretbiterale le 14

mars 1734. Laquelle présente ordonnance sera lu et publié au
prosne dimancno prochain.

Signé : Ghartier db Lotdiniere,
archid. de quebec

et plus bas : Duchouquet secrétaire.

On voit encore, pour cette mémo année, que l'on a
dû imposer des amendes : on ne dit pas pour quelle

oÔense ; mais il est fort probable que ce doit être pour
avoir agi contre la défense faite de '* sortir pendant le

service divin pour fumer, rire et folasti'er."

Nous avons déjà vu que l'église contenait 50 bancs.

De ce nombre, 49 étaient occupés en 1734, et ils ont
i*apporté une somme ronde de 156 livres.

On a payé six livres à " Maitre Valin pour façon du
Quadre do Limage desconte do croix laquelle a été

donnée par M. Augustin Mercier ptre on 1723."

(1735). Le 14 février, Mes»ire de Miniac visite de
nouveau la paroisse et y laisse l'ordonnance suivante :

Nous Jean Pierre de Miniac ptre chanoine vicaire gênerai
du diocèse de Quebec avons examiné les comptes de l'année
dernière qui n'ont pas éié entièrement acquittés. Nous ordon-
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nons aux marguilliora de les solder ot oomnio il nous a été re-

proHoiiié que ies complos depuis mil sept (1) trente et un n'ont

pas été pareillement acquittés, quoy qu'en ayent ordonné Mrs.
les grands vicaires et ar(;hidiacres dans le cours do leurs vi-

sites, Nous onjoit^nons au marguillier actuellement en charge
de poursuivre les anciens marguiliiers par les voyes les plus
elTicdces 86 rendant responsable du tort ot dommage qui pour-
roit ari'ivnr do ce retardement à la fabrique, et nous ayant été

demontr*^; qu'il n'avoit éUS rien exécuté au sujet d'un nouveau
Bâtiment jugé nécessaire jtour retirer les habitants lorsqu'ils

viennent au service divin, nous ordonnons que conformément
aux ordonnances cy devant rendus ([ue les marguiliiers lassent

exécuter ce qu'ils avoient arresté. fait a 8t, Augustin sei-

gneurie de Maure le quatorze février 1735.

Signé : J. P. de Minuc V. Gen.
et plus bas : GuÏon Fresnay ptre.

On observera que l'orthographe do co grand vicaire

est bien préférable à ocelle que noua avons vue jusqu'à

présent.

Ley ordonnances, comme on le voit, se succédaient
rapidement et paraisbont n'avoir pas été obéies avec
promptitude. Il devait y avoir, alors, parmi la popu-
lation de Saint-Augustin* quelques lêtes de Bretons ne
voulant point faire mentir le proverbe ;

" Breton, tôte

dure."

T'ai découvert, dans les quelques vieux actes que
Von a eu l'obligeance do me prC'ter, que, le 22 mars de
cette année, il y eut procès-verbal du chaînage de la

teiTe occupée par les héritiers de défunt Tugal (Dugal)
Cottin et celle de veuve Matthieu Gingras^ à partir du
fleuve à aller jusqu'au lac : 19 arpents, et, au-dessus
de la côte, 11 arpents. Ces terres sont occupées, au-

jourdhui, la première, par Augustin Gaboury et l'autre

par Jacques Eobi taille. -

Ce procès-verbal est signé par Ignace Plamondon,
arpenteur.

A la Saint-Michel, il y eut l'adjudication sui^f^ante :

''j'-

':î

'1

(1) Le mot cmt est omis dans l'original.
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Adjudication de la terre doLoglise le jour de la Saint Michel
1735 pour neuf an» qui finiront a ijareiilo jour 1744.

La terre de L'église a été criée trois dimanches de suitte «t

elle a monté à la 3e. criée a 15 minots de bled de rente chaque
année, d'en payer la rente seignourialle, en outre cinq livres

onze sols, et de plus faire et entretenir les faussez et faire et

entretenir les clôtures autant comme il sera nécessaire, et

c'est a Pierre ïessier quelle a été adjugée en présence de Jean
Petit de Pierre Villeneuve et Michel Porrau, qui ont tous dé-

claré ne scavoir écrire n'y signer de ce onquis suivant i'ordce.

Le bedeau se nommait Pierre Teasier, et il est pro-

bable que c'est le même qui a pris à ferme la terre de
Téglise poui' cent onze sous en argent, comme dans la

première adjudication, et pour quinze minots de bled,

formant, sur ce dernier article, une augmentation, en
faveui' de l'église, de deux minots et demi.
Pendant l'été de cette année, le 24 d*août, Mgi- Bos-

quet faisait sa première visite pastorale à la paroisse

et y confirmait les enfants.

Pendant cette année encore, il se paie un joli chiffre

d'arrérages.

On a aussi poursuivi Quentin (1) '^ pour luy faire

rendre ses comptes qu'il na pas encore soldé," et cette

assignation avait coûté 1 117 10 sous.

On a vu déjà que la fabrique s'était engagée, en
1733, à faire dire à l'intention de Sr. Jean Valin 50
basses messes, en reconnaissance du prix modéré qu'il

avait demandé pour la vente d'un " beau tabernacle."

Voici ce que disent les registres à ce sujet :
" Payé aux

JRevorends P. rocollets cinquante messes dues au Sr.

Valain sculteur du tabernacle 31 1. 10 s.

On voit qu'une basse messe ne se payait, alors, que
15 sous.

(IIBI). Le bled, cotte année, était descendu au prix
infime do 33 sous.

Prisque Marois, marguillier, en rendant ses comptes,
accuse un excédant de recettes iur les dépenses de 181

(1) Variation du nom Cantin ; mais Çum<tn n'est pas une variation
de oe nom-ei.

'I dniKnWaniF
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liv. 5s. et 3d. C'est, jusqu'à présent, la somme la plus

considérable mise au crédit de la fabrique.

(1737). Le 5 avril, Messire Eustaohe CKartier de
LotbiDière, archidiacre et grand .vicaire du diocèse, ap-

prouve, au coiu'B do sa visite dans la paroisse, les

comptes des années 1735 et 1737, puis il ordonne :

1. Aux anciens et nouveaux marguilliers de retirer

incessamment " ce qui peut estr© du a léglise de leur

temps et de le remettre dans le coffre de la dite églisô."

2. De faire crépir, dans le cours do l'été prochain,

le pignon do l'église et de faire faire aussi l'os^alier

du jubé. (1)
3. De s'adresser à IMonsieur Michel, commissaire

de la marine et ordonnateui' dans le pays, afin d'avoir,

Sar son enti'emise, l'ordonnance rendue ci-devant par
[. Dupuy, Intendant, " au sujet des eaux qui desson-

dent du haut de la coste et viennent dans le cimetière

et gaste (gâte) la muraille de l'église."

4. Il ordonne encore à tous ceux qui n'ont point en-

'core apporté les pieux pour clore les cimetières, do les

apporter sans délai.

5. De mettre une eroix dans l'ancien cimetière.

^. Enfin, il veut que tous les propriétaires de bancs,
vlans l'église, fassent ferrer immédiatement " les portes
des dits b^ncs ainsy qu'ils étoient lorsqu'on leur (les

leur) a wijugé. et sera la présente ordonnance lue au
prosne do la me=îso paroissiale dimanche prochain.

Fait et donné a demeure dans la maison presbiteriale

le 5 aviûl 1737."

Signé :
" Chartier de Lotbinibeb,

" archid. do québec,"
et plus bas :

" Chartier de Lotbiniere,
" Eclesiast. Secret."

A la reddition des comptes de cette année, Jacques
Vermet, marguilUer de 1726, remet à Français Basset

: '/ariation

(1) C'est la première fols qn'il est parl^ de jubé.
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le de St-

rclier."

[r. Beau-

moy P.

lussigné a
mariagw

légitime,de Joseph Duboct et de Marie Madeleine Gaboury
habitais du dit lieu, le parrain a été le Dr Jean Eustache de

Lanouillôre dit Boisclair, conseiller du Roy et grand voyer en
ce pays et la marraine a été Marie-Joseph Gaboury, tante de

l'enfant le parrain a signé avec le p?;re de l'enfant présent et

^ia marraine a déclaré ne savoir écrire ny signer do ce cnquis
^suivant rordonnancô, j'ay signé.

J. E. DE Lanotjiller. .

Joseph Duboct.
P. Desnûvfrs prôtre.

(1739). Voici l'analyse d'une autre ordonnance par
Messire Jean-Pierre de Miniac, prêtre, chanoine do
l'église cathédrale de Québec et vicaire général du
diocèse. Il ordonne :

1. Que les mai'guilliers reliquataires se mettent en
demeure, dans le cours do cet été, de pouvrT payer ce
qu'ils doivent à la fabrique ''al'Lyver prochain au.

plus tai'd faute de quoy enjoignons au marguiller pour
lors en charge de les poursuivre par les voyëa do
droit."

2. Que les bancs dont la rente n'aura pas été payée
au terme prescrit, soient mis de nouveau à l'enchère

ot adjugés au plus haut encliérisseur ; mais pas avant,

cependant, que le marguilller en charge ait fait aux
retardataires " trois monitions a la porte de l'Eglise ou
presbitere devant témoins."

3. Que l'on dédommage le fermier do la terre do
l'église sur le prix de son bail, des frais qu'il est obligé

de faire par le changement du chemin ot la façon d'une
nouvelle clôture de ligue.

Sera notre présente ordonnance lue au prone le premier
jour de dimanche ou fête, fait à 6t. Augustin le 24 juin 1739.

Signé : J. p. DE MiNiAc V. Gbn.
et plus bas : M. Gervaise Secr.

Durant le cours de cet été, la fabrique achève de
[payer au sieur Jean Valin les 400 livrée qu'elle lui

devait pour achat d'un " beau tabernacle," on 1733
;

[et elle acîhète de ce même Valin *' le lustre de trente

[branches en façon bois tort" (tors) pour la somme do
[100 livres, qu'elle ne devait payer qu'en 1743.

M
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(1740). Au commencement de cette année, la fabri-

que achète de Jean Valin encore un chandelier pa-scal

pour la somme de 60 livres.

La môme année, dit M. Desnoyers, il est venu de franco a
lEglise une chappe de damas a fleur et une étoile garnie do
galon dor, par les mains de la Révérende raere de Lenfant
Jésus duplessis dépositaire des pauvres de Ihostel Dieu de
Quêbeo pour laijuell'î la fabrique avoit envoyé* 78 liv. 10 s.

Lauttonne dernier.

On voit quelle peine se donnait M. Besnoyors pour
orner et embellir son église ; et quel amour il portait

à cette œuvre dont il était l'âme ! Et dire qu'à ce

temple, cause de tant de sueurs et de travail, rendeij-

V0U8 de pèlerins pieux et reconnaissants, l'on devait,

plus tard, mettre le feu, pui« finir parvendre les pierres

de ses murailles pour le quai de Saint-JS'icolas ! n'est-

ce pas que ces actes de vandalisme font mai >iu cœur ?

Mais n'anticipons pas sur les événements.
La fabrique iait faire le cadi-e du tableau de saint

AugUrStin, et l'on paie 20 livres il " Maitre Valin
pour le prie Dieu du célébrant."

DE 1741 fk 1750.

(1741). Les comptes du marguillier Nicolas Trudel
démontrent que le cadre du tableau do saint Augustin,
placé au-dessus du maître-autel, a coûté 55 livres, y
compris bois et broquettes.

La rocette, cette année, donnait un surplus sur la

dépense de 205 liv. 13s. 5d.

Au cours de cette année, de vieux papiers font

voir qu'il s'éleva une difficulté, au sujet des eaux des
terres, entre M. le curé Desnoyers et sa voisine, la veuve
Valière. Le cuj'é porta cotte affaire devant lo tribunal

de Québec. Voici à ce sujet l'ordre de Hocquart :

Soit communiqué (la requête de M. Desnoyers) a Parties de
la «nain a la main pour en venir devant nous dans huitaine dix

heures du matiii. Mandons àc. Fait a Québec le 2 aoust 1741.

Signé . HocQUÀBT.
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Les papiers restant aux arcidve» de Saint-Augustin
ne font pas voir la suite de cette affaire.

(l'742). Pierre Amiot dit Villeneuve est marguillior

en charge. Il accuse une dépense de 3-* liv. 10 s. pour
façon du jabé, de su porto et seiTure, " sans y com-
prendre six joui's ot un quard do minuserie a quarante
sols par jour qui ont été payé par un présent dun
étranger nommé la Grillade, do Québec."
La recette donne un excédant de 3D4liv. Its. et 6d.

sur la dépense.

(1743). M. Dosnoyers se pHint d'une diminution
sur les " sols marquez " (sous marqués), qui avaient

produit une augmentation, quelques années aupara-

vant. Cotte diminution cause à la fabrique une perte
de 10 1. 7s. 6d.

Pour faire voir jusqu'à quel point était méticuleux
M, .Desnoyers, disons qu'il' fait mention de " deux
oranges vendues a la porte de LEglise pour traise

(treize) sols," et deux sous reçus du marguillicr de
l'année 1726, c'est-à-dire 17 ans aupai-avant.

Il est évident que ee digne curé n'était pas de l'étoffe

avec laquelle on fait, en général, les ministres ânan-
ciers de la fin de ce siècle.

Le blé avait pris une valeur qu'il n'avait pas enoore
eue, dans la paroisse : 3 livres et 5 sous le minot.

(1744), Pierre Trudel, qui a succédé à. Matthieu
Ratté, comme marguillier en chai'go, accuse une dé-

pense de 52 l.et 10 s. livi-és aux Sœurs de Québec pour
raccommodage d'ornements (" par ordre de Monsei-
gneur.")

A la date du 22 de juillet de cette année, l'évequo,

en visite à Saint-Augustin, approuve les comptes des
années précédentes et ordonne ce qui suit :

1. De lever les corps do l'ancien cimetière et de faire

un service solennel, gratuitement, tant de la part du
curé que de la part de la fabrique.

2. De faire faire un ciboire plus grand, de façon que
le pied puisse servir au soleil, ot qu'il soit fait une
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3note et que l'on supplée à cette dépense de l'argent

e la fabrique.

3. Que les ornenionts soient, bous trois moiu, rac-

commodéB, bous peine d'interdiction, ce terme ox])iré.

4. Que le curé porte à la connaisse de l'évOque l'exé-

cution des présentes.

5. Que le curé fasse rendre aux marguilliers les

comptes des dernières années, et ce sous trois mois.

6. Que l'on fasse un dépouillement des reprises por-

tées dans les anciens comptes pour le parfait paiement.

Et déclarons que si sous 6 mois les reprises ne sont point
remplies los marguilliers précédents en^demeureront responsa-
bles en leur propre et privé nom.

VOL AU PRESBYTÈRE.

L'évêque finit l'ordonnance citée plus haut comme
suit :

Sur ce«|ue le Sieur Auolair curé nou» a représenté que le di-

manche de la Ste Trinité liA3 pendant la grande mesis on
avoit entré dans son cabinet et fait infraction a la fenêtre, el

qu'on arait cassé le serrure dune «assette dans laquelle il y
avoit soixante quatorze livres quinze sols appartenants à la

fabrique, et dixhuit livres appartenant à la chapelle St. Mi-

chel, après nous estre informé des nommés Constantin, Pierre

Villeneuve Pierre Vallieres, Pierre Tessier, Pierre Thibeault,
François Goulet qui ont déclaré avoir vu les dittes infractions

après quil» nous ont dit quils etoient persuadé que cetoit un
vol nous avons de leur consentement déchargé le dit Sieur

curé dos dittes sommes ainsi que les marguilliers, ce Z1 juillet

1744 dans le cours de nos visites.

Signé : t H. M. bvboue de i^urrec.

TROISIÈME INVENTAIRE.

On trouve sur des fouilles volantes, c.criteâ de la

main de M. Desnoyers et portant le milléBime do 1744,

partie d'un inventaire. En comparant cet inventaire

avec celui déjà reproduit, on peut voir ce que l'on

avait acquis, poui- 1 église, depuis l'année 1731.

ÉMMH^gaKj.
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lUt comme

Une paix donl le fond est de velour rouge garnies de
morceau deloffos or et argent avec un Tafetas vert dessus et

liimago de St. Augustin dolant.
Doux bourses à porter le bon dieu aux malades garnies do

deux petits corporeau fort belle.

Deux bonels quarré lun vieux et l'autre neuf et doux petits

do serge rouge.
Une bouteille de pinte pour le Vin de L'Eglise.

Un drap mortuaire do serge noir et blanche.
Une oruclie à l'huile dun pot cassé par le Goulet (goulot).

Une cloche pesant doux cent cin((uantc huit livres lenda» â
doux endroits jusqu'au doux lier do la cloche.
Deux clochettes.

Une bag'uMte de fer pour porter le rideau â la fenêtre du
Sud de lautol.

Un Uo'^heau D'Autel avec son porte Reclioau, garnie de fer

blanc.

Un Gamaille noir doublé de serge.
Deux Robes de serge rouge pour l«s Clercs et de.'.x Jupons.
Doux pagniers de cliché (éclisse) pour le pain bénie.

Une boëie pour mettre les cierges.
Une ccharpe de salin baré et mouclietté.
Uno demie pièce Galon argent faux.

3 pièces de dentelles de dinerentos largeurs
9 aut, (autres) de bord Rouges tous files (ftl).

D'autres morceaux de dentelles Vieux.
Une harraoire pour tous les Ornements ferrée do deux

ferruros. Et deux autres harmoires ammurailler pour !•) môme
usage dan» la sachristie.

UnQ frange de Laine do différentes couleurs.
Une petiste cuve pour faire leau benitte.

Une frange rouge do soie a la mosaïque qui sert au dais ol

uno frange bleu travaillé de la mesme manière appliqué au
Retable.
Deux couronnes de fleur pour le 8l Sacrement v.xie Vieille

et une neuf avec leurs boêtes.
Un Carton neuf pour servir de Canon & la messe.
Un enfant jesus Vieux environ un pied de haut.
Une boite d'yvoiro pour porter LEnipoule des Sies huillês

aux malades.
Une cassette de vingt doux pouces de long couverte de

Loup marin fermant a clef pour mettre les Registres et autres
papier et Argent Et un petit coffre de t 's fort d'environ un
pied renfermé dans la ditte cassette.
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Pour celles de la Sle Famille ditte la Victoire â main droitte

en entrant dans l'Eglise (1).

Va grand Tableaux denviron sept pieds de haut de la Ste

Fanoille avec son croire ornée de sculpture au quatre coins et

au milieu.

Un autre moyenne image aussi de la Ste famille avec ion

cadre uni.

Une Notre dame de phlstre dorô environ un pied do haut et

une Niche denviron un pied ederaie de haut do satin blanc

flougo Vieille avec une frange eu bas faux or et argent et

quelques perles.

Un autre Notre damo de plûtro dune coudée de haut oassé

par le pied.

Une nape d'autel et un Tapis do Moquet
Un devant d'autel de satin sur cotton d'Etoffes Anglolsos

barré rouge et blanc doublée de Toile du pays et son cadre
garnie dun tour de {jurandes dentelles neuf
Un autre devant d'autel d'Indienne blanche et rouge aussi

doublée de petite Toile.

Quatres pots boisées a ileur avec leurs bouquets.
Doux petistes Custodes avec deux Enfant jesus qui y sont

enchâssez.
Une petitte cassette a la manière Sauvage pour mettre des

petits bouquets.
La ditte chapelle n'étant fondé que sur la Charité et l'indus-

trie des filles do la paroisse Lesquelles avec Its femmes de la

Ste famille ont tout payé pour L'Etablissement et Entretient

de la ditte Chapelle depuis le commencement jusquapresent
Excepté quarante quatres livres sept sols six deniers qui

restent à payer â Maître Jean Valairi Sculteur qui a fait le dii

Cadre a raison tant pour le bois que pour la façon la somme
de 50 iiv. faite le 14 juillet 1744.

POUR LA CHAPELLE DBS STS ANGES DlTTBS ST MICHEL

• '

.< A''
;j!

1 "-i

.

A main G-auche en entrant dans l'Eglise.

Un Tableau de L'ange Gardien avec son cadre doré
viron quatre pieds et demi de haut.

d'En-

(1) Nous avons déjà vu que oet autel de la saint* Famille était i

*' proche la ooste.'* Pour qu'il fût à main drolto on entrant, il fallait
j

que le portail de l'dgliae fit face au nord-est.
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Ire doré d'En-

L Famille était

entrant. iHaU»»M

Une cuslode façon de petit Tab(;rntcle de bois qui servoit

au maître autel anciennement Garnie des Etoffes, fermant à

clef blanchie et peint on dehorfl.

Une petiste Grotte ou Custode de Carton Vitrée qui contient

L'Enfant Jésus.
Six chandeliers et un Orucilix do bois tourné et scultée.

Une Napo D'Autel et un pwtil ta^is de Moquet.
' Un devant d'Autel de satin ^)areille A celui de l'autre

chapelle, doublée de Toile du pais (pays) et garnies d'une
grande dentelle neuf.

Quatre pots & fleur boisée avec leurs bouquets-
Ce sont les Garçons de la Paroisse qui ont payé l'Etablisse-

ment de la Chapelle 8t Michel et procuré la Valeur de ses

ameublomens sy mentionnez jusqua ce jour 14 juillet 1744.

L'inventaii'o ci-desBus n'est pus complet. Par la

pagination des feuillets, on voit qu'il on manque
plusieurs.

M. Dosnoyers, qui connaissait l'importance que l'on

attacherait, plus tard, aux hommes et aux choses do
son époque, a quitté une foule de manuscrits devenus
précieux et indispensables à l'histoire de son temps.
Parmi tous ces manuscrits, que J'ai presque tous

copiés en entier, il en est un (c'est à peu près le

dernier de sa main) qui mérite d'être conservé. C'est

une liste dos titres appartenant à l'église, en 1744.

Cette liste n'est pas complète, mais je la donne telle

qu'elle est, avant que les feuillets conservés ne dispa-

raissent, eux aussi. Dans le cas où tous ces manuscrits
restants seraient destinés à subir le sort de ceux qui
ont disparu, on les trouvera, du moins, dans ce livre,

tels qu'ils ont été écrits, avec leur orthographe même.
Voici ma seule excuse pour ce surcroît de travail que
je me suis imposé.

INVENTAIJIE DES PAPIER* COKTIIAÏS Bï TITRES FONDS ET RENTES
A^>PARTENANT

|tant d L'Eglise que au Curé de St Augustin.
Le prkmiek est le <Jontrat (1) de donnation de LEnce (l'Anse)

[de Maheû depuis la ^reve jus que au haut de la Costa de deux

(1) Acte passé par-derant Maître Eiyeti notaire.

^cip?
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arpent3 de front sur le fleuve St Laurent, ot environ au Tant
de profondeur ; faite â M«88lro Daniel Teatû prôtre curé de la

paroisse de 8t Augustin à cepresent et acceptant pour lui et

ses successeur» curés de la ditto Paroisse pour y bâtir le

Presbytère etc. La ditte donation faitte par le Sieur Philii)pe

Amiot lo vingtième février mil. six cent quatre vingt dix huit

Restant en main des Curés.
Lk second est le litre de convention faite entre les Marguil-

liers et les Paroissiens de St Augustin dune part et Etienne
Amiot dit Villeneuve daulre part pour procurer un terrain

propre a la bâtisse) entierf^ 'le lÊglise paroissiale de ce lieu sous
les conditions maroué da la ditte convansion en Registre au
livre des Comptes de la di > Eglise ei. datte du vingt huitième
avril mi! sept cent vingt. La ditte Convension ayant été receu
et approuvé par monseigneur l'ivêque de st vallier dans sa
première visitte, en datte <hi Vingt neuvième JuilM. œil sept

cent vingt cinq.

Le troisième est le Testament de feu André Arnois Parois-
siens de St Augustin passé par nous Auclair D'Esnoyer prêtre
et curé de la ditte Paroisse en datte du vingt neuvième may
mil sept cent vingt cinq par lequelle testament leait Arnois
donne & la ditte paroisse le tier de sa terre contenant en son
total trois arpents quatre» perches faisant pour un tier un
arpent une perche six pieds joignant au sudouest a la terre de
Laurent Amiot et au nordest au restant de la ditte terre dans
«a deventuro au fleuve S t Laurent (3 1 dans sa profondeur au
bout de trente arpents. La dilte donnation ayant été accepté
par les trois marguilliers de la ditte ann^e 4 scavoir Etienne
Amiot Jacque Vermet et Charles Petit Cler, laquelle terre a
toujours payé Rente jusqua ce jour par titre do fermage fait à
la Criée a la porte de L'Eglise au plus offrant et dernier
ancherissour qui est le seul revenue quelle retire âpre» la

R mte dei bancs.
Lk quatrième est le contrat d'Etienne Amiot par lequelle il

donne a la fabrique de St Augustin un morceau de terre

d'eiviron un demy arpent sur toutte face pour augmenter le

eikneti»re qui joint l'Eglise en datte du vingt quatrième
novembre mil sept cent quarante et un et en Reconnoissance
du dit terrain la fabrique sest chargé par ordre de monkeignet i

l'bvêquk ds pontbrund de LEvftCHÉ DE QUEBEC do luy fairo dire

deux Basses masses a perpétuité et ledit contrat est resté a îa

fabrique.

Le ciNQaiÈMB (1) est en faveur de Messieurs l«s Curés qui est

un contrat de concessions faite par Monsieur de Maure
Seigneur dudit lieu en datte du dix septième juin mil sept cent
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treize qui donne une terre dune arpent et huit perches a
Messire Thierry Av:ure (Hazeur) apresent Grand pœnitencier
de la Cathodraile doasorvant pour lors par titre do Mission la

paroisse de St Augustin pour lui ot ses successeurs curés dans
la ditte Paroisse lafiuello terre est ,de Trentei arpenta do
profondeurs joignant en sa devenlure le (leuve St Laurent au
sud ouest la terre de défunt Pierre Valier (l) et au nordest la

moitié de la terre de défunt Antoine LeMarie exempte de tous

droits seigneuriaux de la quelle jouisseni depuis ce temps les

dits ourés entre les mains des quelles le titre est resté.

Puis vient un reuvoi qui me lit comme suit :

Nota il faut remarquer que la terre Concédée ostoit do trois

arpents mais n'estant ny bonne ny boiséi elle a été chang<i
pour celle cy ditte dun arpent et a perches très excellante bien
commode et bien boisée.

Bans les nianuacrits do eotte unndo (1744), on trouve
la note suivante :

Il y a dans LEj^lise paroissiale de SI Augustin en quatres
Rangs 50 bancs dont 48 sont clos et arrêtez des quelles il y en
a deux qui ne payent pas â scavoir Celui du Domaine et colui

d'Etienne Amiot bienfaiteur de L'Eglise ainsi que monskigneur
OE SX VA.LLIER La jugé a propos El les autres payent de Rente»
ensemble chaque année â LEglise cent quarente sept livres

Ainsi quil est arrêté par mon dit sgnkdr dans le proce»
Verbale quil en a fiit dressé le neuvième juillet mil sept cent
vingt cinq en Kegislré en la page Vingt Cinquième du livre

dos Comptes de la ditte Paroisse.

Il n'y avait qu'une vingtaine d'années que l'église

était livrée au culte ot, déjà, il y fallait faire des
réparations, comme on le voit par les lignes iuivantes
intitulées :

• .

"

RÉPARATION A PAIRS A i/eGLISE,

a scavoir

Reparer Ifl pont du Clocher
Le faitâge de LEglise

(1) Pasfé par-d«7ant Maitrs Riv«t; notaire.

(2) 0'«it saas d*ut& Valiire que M. Deinoyers aurait dd diro, car
il n'y a pas eu d* Valior à Saint-Augustin.
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faire faire une petiste Croix pour mettre sur lo bout do
L'Eglise si monseignbur Lo juge a propos
Reparer ies planchers de LBglise
La porto et les haiics fin cette année 1744.

A côté de ces lignes, au sujet des rdparationa, M.
Besuoyors a mis une note qu'il a ontourdo d'oncre :

Louis XV. Celte annéa le Roy de france a déclaré la guerre
a Langleterro dans le mMs de mars.

Voici une autre aote qui nous donne un point de
comparaison tout à fait important.

Il y a six cent quatre vingt dix âmes Tant hommes que
femmes et enfan.s dans la paroisse de St A.ugustiû dont trois

cent quarante deux communient et ont été confirmé trois Cent
quarente huit cette année 1744.

Nous avons vu que, vers 1720, il y avait, dans la

paraisse, 300 communiants, co qui suppose, dit M.
i'abbé Sassevillc, 80 à 90 lamiilcs.

Prenons lo terme moyen : 85 familles. En prenant
la moyenne ordinaire de 5 personne» pur fomille, ce

chiifre 85 nous donne, pour 1720, 425 âmes. En 1744,

ii y en avait, d'après M. Besnoyers, 690, ce qui fait

une augmentation de 275 âmes dans à peu près un
quart do siècle, ce qui est peu de chose.

Quant au nombre de communiants, il aurait suivi

une progression encore moins rapide, si M. Desnoyers
no se trompe pas dans ses cbiflrcB, qui paraissent au-

dessous de la réalité.

L'extrait suivant mérite une insertion et pour la

famille Gaboury, respectable et ancienne, et aussi pour
le personnage nouveau présenté au lecteur.

Le sept septembre mil sept cent quarante quatre par moy
Auclair Desnoyers prôtre curé de la paroisse de St-Augustin
soussigné a été baptisé Louis-Marie né du môme jour du
mariage légitime de Jean-Baptiste Gaboury et de Blizabath
Cottin habitant de la ditte paroisse, le parrain a été le sieur
Joseph DoVerly de la Ville de Strasbourg capitale de L'Alsace
paroisse de St Pierre le jeune et la marraine Louise Harnais,
le dit Sieur DeVerly a signé et la marraine arec le père de
l'enfant présent ont déclaré ne savoir écrire uy signer de ce
enquis suivant l'ordonnance, jay signé,

JosBPu Michel DeVerly P. A, Desnoï^rs, prêtre.

1



DE «AÏNT-AÏÏatTSJTIW ^
it do

M.

guerre

nt (lo

08 que
it trois

is Cent

ans la

Ut M.

fonant

lie, ce

1 1744^
tti fait

rès uu

suivi

loyers

mt au-

)Oiir la

si pour

>ar moy
ugustiu

our du
izab«th

e sieur

l'Alsace

larnais,

père de

or de ce

)rôtre.

(1Y45). Nous devons encore à M. Desnoyers quolquo»
rensoiguemenU pour cette année. Yoici :

Celte année 1745 22e. Juillet Nous avons payé cinquante
livres pour façon et boi» du cadre de la chapelle de St Michel
au Rieur Jean Valain, de U qu'elle soinm*», deffunt Michel
Porreau en est bien laiteur pour dix Imil livres, défiant Louis
Doré pour huit livres et plusieurs autres particulier, ont payé
le reste de la ditt^j somme de 60 lir.

Cette môme année 1745. le 20e, aoust L'egliso a payô deux
cent Vingt huit livres pour le tabernacle de la chapelle de la

Ste Famille de cette Eglise de 8t Augustin, les quatre chan-
delliers tournez scultex et blanchis avec le crucilix de même
parure quatre pots pour les bouquets, la N. Dame aussi blanchie
et peinte, et les quatre cierges do bois aussi blanchis ; la somme
de 228 liv.

C'est le Sieur Jean Valain qui a fait lo dit tabernacle eic.

pour la somme du 250 iiv. et ayant cédé 22 liv. a la ditte Eglise
pour avoir le nom de bien faiteur il a demandé 8 basses messes
et nous espérons que les paroissiens les feront dire.

La fabrique a lait faire cette année 1745 par ordre de
Monseigneur LEvôques dans le cours de sa visilte un grand
ciboire dargent qui a coûté deux cent six livres, le mars (marc)
d'argent vallant 51 liv. 10 s. Payé 20G iiv.

Le pied du soleil en argent, n'ayant cy devant quun pied de
bois doré et argenté, et pour prix et façon il a coûté la somme
de quatre vingt quatorze livres. Payé di liv.

(n46.) On sait déjà que les habitants do Saint-

Augustin payaient certaines redevances aux Dames
do riIôtol-Dieu do Québec. Je donne ici, i titre do
curiosité, une quittance de cette époque, trouvée parmi
do vieux papierfs :

Reçu de François Valin six livres et cinq sols pour les rente»
de la préBOQte année 1746-17 Xbre (décembre) 1746,

Signé : G de lEnfant Jésus
Dépositaire des pauvres.

On voit apparsiître, au cahier des délibératiotiB de
cette année, le aom de Charles Vosinat (1) maître
sculpteur, " entrepreneur du retable de celte Eglise

(1) L'origino do co nom, dit M. l'abbé Tangiiay, est VoifliNR. On &
<5crit Vù%7M, Vésinaa ot, aujouni'hui, l'on <5crit Véxina.
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de St Augustin, maintenant en bâtisse, accoinpte, (on

lui avait donné GO livres en à compte) de cent écas (1 )

que la fabrique est obligée de lui livrer cet automne
1746 comme porte le marché écrit, le jour de St

Augustin en préselice de Mr. Prévôt curé de Sainte

foy."

Le trente octobre, et du môme argent Pierre Tliibaut

marguillier a lirré au même (à François Côté, son successeur
en cYiarge) trois cent quarente livres pour parfaire la somme de
cent ecug, comme porte le marché, avec les soixante livres

desja donnée», et cent livres en avance sur les autres termes,
au dosir du 8r. Vesinat qui en a donné son reçu du même
jour, cy join, et il ne reste plus que 12 liv. du viei argent resté

au coffre,

La reddition des comptes de cette année (1746) est

signée par M. Desnoyers et c'est la dernière qui j.)orte

sa signature. (2)
La lacune de 21 ans et quelques mois dont il a été

fait mention, à l'année 1723, finit avec 1745.

Au commencement de cette année, les registres

mentionnent le mariage de Louis Garnaud, fils de
François, et Marie Josephtc Belan, veuve en première
noce de Michel Porreau.
Le 17 mars, 1746, appui^aît un nom d'origine

étrangère, que l'on épelait Macariy, (o) ('o Macarty
était marié à Ursule Yermet.
Le 26 avril, on voit le mariage de Pierre Petei avec

Barbe Vermot, fille de Jacques. Ce Petel venait de la

paroisse de Sartilly, diocèse d'AvrancheK, et. il lui

Fallut un certificat constatant qu'il n'était j^as déjà

maiûé, en France, avant do
^
ouvoir bc marier ici. Le

certificat est signé do M. Boucauit, prêtre, chanoine «t

secrétaire de l'évoque de Québec. Comme on le voit,

l'Eglise a toujours été très prudente et isage, ainsi

(1) 100 écu6 ou 460 livre»'.

(2) Il mourait, comino nona le verrons, au coramencument de l'année

1748, avant d'avoir pu signer les comptes do 1747.

(3) MoCarthy, nom irlandais.



DE SAINT-AtJGîrSTIN t9

se, (on

Q8 (1)
itomne
de SI

Sainte

Thibaut
ccesseur

omme de

Xq livres

i termes,

ju mémo
;<3txt resté

746) est

^ui x^orte

il a été

I

registreB

i, fils de
première

d'origine

Macarty

etel avec

nait de la

et, il Ivii

y.:l8 déjà

1- ici. T-*ti

lanoit^a «t

)n le voit,

stiLçe, ainBi

qu'elle s'est montrée on tout temps, sur toutes les

questions qui touchent à la morale.

Le 21 juin, on trouve l'acte de baptôme de Jean-

Baptiste Gingi'as, écrit et signé par fr. Salvien Boucher,
" prestro fiecollet. " Au bas de cet acte, on lit de
récriture de M. Desnoyers :

" Mr. le ouré estoit

malade. " Cette remarque a dû Otro ^mise [là quelque

tempa après la signatiu'e de l'acte.

Bravo et digne prêtre, il sentait déjà les premières

atteintes de la maladie qui allait l'emporter six mois
plus tard.

Vient, le 11 décembre, l'inhumation de Jacques
Chalou. (1)

(l'747). Je donne ici le dernier extrait des mémoires
consei-vés de M. Desnoyers. C'était peu de temps avant
sa mort et l'on peut dire que, jusqu à la fin, ee prêtre

remarquable a eu à cœur de laisser à la postérité des

souveairs qui, semblables au vin, prennent delà valeur

à mesure qu'ils vieillissent. C'est toujours son église,

son œuvre à lui, qui faisait l'objet de ses occupations.

Je cite cette dernière page d'un prêtre dont le nom
s'est transmis de père on fils et avec amour jusqu'à la

présente génération.

L'année 1747 la fabrique a été obligée de faire mettre da
nouvelles lambourdes dans le sanctuaire parceque les ancien-
nes etoient toutes pourries.

De faire faire un mure solide de trois pied» dEpaisseurs qui
traverse d'un bord à L'autre du sanctuaire pour v poser le

nouveau retable.

De faire mettre dix pilliers de pierre sous toutcj les lam-
bourdes du sanctuaiire parcequ'il ny en avoit point encore ou.

D'y faire un plancher nouveau.
De faire faire un crepy nouveau au portail de Leglise,

De tirer les Joins du bas de toutes les croisées.

jSt pour toute cette ouvrage de massonuerie, et pour mettre
les appuis des quatre pilliers du Jubé, pour les massons seul-

lement il en a coûté cent livres—-100 1.

lent de l'année
(1) Ce Chalon n'a poÎKt fait souche ici, oh il était r<Jflemment venu.

II y a un avooat distingué de ce noiu à KamouTiiuskii : M. PUilip)>e
Cbaloa.
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Pour quatre pippes de chaux et une barique a cent sols !a

pippe vingt et une livres cinq sols—21 I. 5 s.

Pour le faiseur de mortier et manœuvre cinquante quatre
livres cinq sols—64 1. 5 s.

Pour nouritures de neuf hommes pendant neuf jours que
Louvrage a durée, trente une livres quinze sols, le bled vallant

quatre livres et le lard douze sols—31 1. 15 s.

La façon du plancher, douze livres dix sols— 12 1. 10 s.

Pour quatre vingt dix madriers de cèdre sur le pied do
quarante livres le cent un i)eu moins trente six 1.—36 liv.

. Les comptoB de cotic aiméo 1747 sont Bignés par
Messiro Bunièro, qui n*^ signait que son nom de
ffimille : DUNiÈaE. Son nom de baptême était qaspaed.
Le dernier acte signé par M. Desnojers, au registi-o

dea baptêmcH, mariages et sépulturoa, porte la date du
7 janvier, 1747. C'est l'acte de sépulture du " petit et

do la petite enfants légitimes dAlexandro Pépin (dit

Laehanco) et de Marie Cottin, nés et décédez; le 5 du
courant ot ont été ondoyez nayant pas été aporter a

LEgliso entant trops petits."

.Gomme M. Desnoyors est mort au commencement
(ïê février do Tannée suivante (1748), on peut raison-

nablement croire qu'à partir du commencement de
l'iinn^'o 1747 (du 7 de Janvier) après l'acte ci-dessus

donné, il était déjà trop malade pour s'occuper des
devoirs de sa charge, car on ne voit plus d'acte signé

do sa main après le 7 de janvier 1747.

Il est certain, cependant, que le rapport des travaux
faits par lajfabrique, en 1747, (voir plus haut) ont dû
être son dernier écrit, probablement vers l'automne,

puisqu'il dit, en commençant son rapport :

" L'année 1V47 la fabrique a été obligée de faire

metti'e de nouvelles lambourdes, " etc. etc. Les travaux
étaient donc terminés, puisqu'il dit : a été obligée, et

tous ces travaux ont dû prendre la plus grande partie

de l'été.

(1748;. Le premier acte de cette a,nnée se lit comme
suit :

Lan mille sept cents quarante huit le six du mois de février

a etté inhumé avec les cérémonies de l'église dans l'église près
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du maitro autel de la paroisse de St Augustin Seigneurie do
maure par n:oy sousigné missionnaire a néuville (1) metsire
pierre auclair denoyers prctre et curé lixe de la ditte paroisse

ayant rerue les sacrements d'eucharistie et d'extrenao-onction

présences de raessires prorot, curé de Ste. fois et levasseur de
i'aurette (Lorette) et nombre de monde qui ne scavent signer
excepté les sousignés de ce requis eto.

Signé : Le i'Rovot prestre.

Levasspx'r ptre.

CuARTiER i)K LoTitiNiKns ptro.

(La notice biograpliiquo do M. Desnoyors so trouve
au chapitre intitulé :

'" MiBsionnairos et curés.")

Non contéftit d'avoir travaillé <:lurant 84 aiiâ pour ses

chers paroissiens et leur église, M. Desnoyers leur

laissait, avant do mourir, la somme de 2,2.(>2 livres,

comme il paraît aux chiffres do lai-ecotto, à la reddition

des comptes ]}0\xv 1748 ; comme suit :

Par la vente de la terre que feu Mr. Desnoyers avoit donné
a lEgli-^e tant en obligation que billiet la somme de deux mille

deux cent soixante deux livres payable en différents termes,

Cette année donc et pour la première fois, depuis
l'établissement do la paroisse, la fabrique se trouvait

riche de 2,045 liv. et 13 s. (dépenses déduites), '' sans

préjudice de vingt quatre livres qui sont dues par
divers."

Le premier acte signé par M. Bunièrc, au registre

des baptêmes, mariages et sépultures, porte la dî.tc du
15 de mars de cette année (1748). C'est Facto de
baptême de Marie-Louise, fille de Laurent Amiot et

Mario-Antoine Denis.

Le 26 mars, ou lit lo certificat d'inhumation de
Jeanne, Sauvagesse, femme de Jean-Marie, après avoir
reçu tous les sacrements que l'Eglise donne à ses

enfants à l'article de la mort.

Ceci nous porto à croire qu'il se trouvait quelques
familles sauvages parmi la population de Saint-

Augustin. Etaient-ils résidents ou siMplement nomades?

(1) La roÎQto-aax-Trombks do Qaéboc.
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et quelques années," et " veuve de Duboot, do Dugra»

et do Biigal."

Le dix-huit du même mois, entorroraeTït de Louise

Thibault, veuve de Ilonc xVlaiy, " âgée d'environ cent

ans,"

Parmi len a'^tod de cette année, on trouve les lignas

8uivanter :

Vil et approuvé l'alN la cours de nos visites, le i9 may r/49

ordonné que le missionnaire se pourvoira ^'un registre legalis*^

pour écrire les baJjtemes sepuUures ei. mariages et pour le

remettre au juge.

Signé-: f
H. M. kveque de Québec,

et plus bas : " Par Monseigneur/' sans signature.

M. Dunière et ses successeurs, jusqu'à 1756, n'ont

tenu aucun compte de cette recommandation de l'au-

torité épiscopalo. Puis, à partir de 1760, on se sort do

minérables chiffons de papier pour registres et cola

dure jusqu'à l'année 179G.

Il semble que la recommandation aux missionnaires

et curés d'alors d'écrire lisiblement n'eût pas été de trop,

quand on voit l'écriture indéchiffrable de cette époque,

le désespoir de ceux qui ont à la consulter. Mais c'est

surtout pour les noms propres que cette négligence

oifre des difficultés sérieuses et souvent insurmontables.
Dans le mois de mai encore, mais sur le cahier dos

délibérations, l'évêque a écrit :

Vus et approuvés les précédents compte ordonué au
Marguil lier en charge (1) de faire payer sous trois mois le»

vingt quatre livres que doit Poreau ?on prédécesseur sous
peine den Repondre en son propre et privé nom. Arrotô dans
le cours de nos visites le 19 may 1749.

Signé : f H. M, eveque de quebeq,

et plus bas : Par Monseigjjeur Sariau Ecl Sùcr.

La fabrique a fait, cette année, une dépense de 940
liv. et 10 s. La recette ayant été do 1,918 1. et 10 s., il

restait en main Hno somme do 978 livres.

(1> Jean-Baptlsto Vaillancourt, marguillicr alors on charge.
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(1T50). Dans h mois d'octobre, on volt trois actes

signés :
*' Mercier pire. " Bolio écriture, qui dédom-

mage des peines infinies que causent les hiérofjljphes

de M. Dunière, qui paraît avoir 6\ ^. d'ailleurs, un homme
négligent, car il a laissé des actes présentant plusieurs
lacunes.

DE 1751 A 17G0.

(1751). Le 26 de janvier, M. iiouillard, curé de
8ainte-Anne, '• près Eaptiscan," baptise, *' avec la

permission de Mr. le curé," Mario-Joseph Sou lard et

Marie-Charlotte Paré. (1)
On remai-que qu'il a é*é fait, durant le cours de cette

année, trois onterreînents " par charité. " Ce sont les

premiers que l'on trouve indiqués. M. ijeva.ssour, alors

curé de Loretto et en l'absence do M. Dunière, a fait

l'un de ces enterrements. (2)
Le 29 demai*s, Pierre Constantin, " commandant d«s

milices, " »iieurt à Saint-Augustin, " après avoir été

muni de tou« les sucremens cie lEgiiso," à l'âge do 88

ou 89 ans.

Il était donc né en 1G<^2 ou 1G63, et s'était marié
dans les premières années de la fondation do la paroisse,

en 1 690, à Marguorite-Susanne Guyon du Jlouvray. Il

avait alors ou 35 ou 30 ans. De ce mariage sont issus

quinze enfants : 11 filles et 4 garçons.

(1) De Sainte-Anne do la P<5rade.

En consultant lea registres, depuis 1093 jusqu'au milieu do notre

sii^cle, à peu près, on voit que nos aneôtros avaient la louable

habitude d'ajouter, presque toujours, le nom do Marie aux autres nom?
qu'ils donnaient à leurs filles. Cette coutume s'était étendue jusqu'aux
garçons, car nous on voyons plusieurs baptisés sous les noms de Jean-

Mann, Pierre-Marie, etc., comme on ajoutait aussi le nom do JoKcph

aux autres noms des filles, mais plus rarement.
Comme on n'était pas rendu, alors, au ^progrès da notre sièolo, on

n'avait pas encore trouvé loa noms étrangers d'aujourd'hui, qui ont lo

mérite d'être bien ridicules, comme Xawra, Amanda,Iîomnna, Enelina,

AiUlia, Ella, etc.

Nos Fdres étaient de sang français et ils se doBnaiont dos noms
français. Ils avaient mille fois raison.

(2) M. Voyer était alors curé du Cap-Santé, et M. Cliartior »Io

Lotbinièro^ de la Pointo-aux-ïrombles do Québec.
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Ce monc'.i«ni OonetantÎTi, tlont il ost Bouvont fait

mention dan;j 'os manuscrits do M. Deanoyora et

uilleurH, pi-raît *weir ét6 un bon chrétien et un homme
d'intluenco.

Le premier do novembre, opt baptisée Marie, fille do

Jean Ôaré (1) et d'Agatïie VaUèro.
L« parrain fut " Mr. Plunlé, «lîyvnrgîon. " Co

cliirurglon, tout probablement, était TancStro du
notaire Planté, bien connu ù Québec.

Vient, le 8 décembre, renteiTemontde i>an:oI, Nègre,
" nommé du surnom de Télémaque, " Il avait 24 ans,

appartenait à !a paroisse et il était catholique. Il

moui'ut " muni de tous les sacrements de lEglise.
"

De vieuL: papiers font voir q^ue M. Duniôre et

plusieurs de ses paroissiens furent obligés d'aller

souvent à Québec, devant l'autorité civile, au sujet do
difficultés survenues à. propos de ruisseaux qui, à
cortaiîie;rt saisons, inondaient les terres.

LE JUBILÉ UNIVERiEL.

Ce jubilé fut proclamé en VihX par le pape Benoît
XIV

;
puis, dans un mandement très long, d'une

écriture microscopique et presque illisible, Mgr
" Henry Marie du Breil de pont Briant, " règle la
manière de faire ce jubilé pour gagner les indulgences
accordées, à son occasion, par le saint Père. " Le jubilé

commencera, dit-il, le six do janvier et durera six mois.

La veille, on annoncera louverture dans toutes les

Eglises du dioceze par le son des cloches durand une
demie heure a Langelus et lendemain matin la même
chose, " etc.

Ce grand jubilé devait donc commencer le 6 de
janvier do l'année suivante, puisque le mandement de
Mgr de Pontbriant, à ce sujet, porte la date du 22 de
novembre, 1*751.

(1) Ce Jean Garé (Çtait-il lo descendant do François Caré, mort, «a
1723, à l'îl« du Pads ?
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L'extrait suivant do VHistoire de la paroisse du Cap-

Santé, par M. Gatien, ne s'accorde pas, quant aux dates

et la darde du jubilé, avec ce que 1 on vient de lire.

Monseigneur Jean-Olivier Briand, sacré Arôquô «le Québec
on 1766, à Paris, ayant enfin obtenu du gouvernement anglais

Ift permission de revenir au Canada avec celte qualité

d'ôvôquo do Québec, sollicita et obtint du Souverain Pontife

Clémtnt XIII, pour le diocèse de Québec, la grâce du jubilé

accordée par le Souverain Pontife à toute la chrétienté à son
exaltation sur li; siège papal, vers la iin de l'an mil sept cent
cinquante-huit ;

grâce à laquelle on n'avait pu participer en
Canada, à cause des troubles de la guerre. Go mandement
pour la célébration du jubilé fut publié le 26 janvier 1767.

L'ouverture se fit dans chaque paroisse le 15 mars, et la

eWture le 29 du môme mois.

Le vingt-trois juillet de cette année, Mgr Briand Ht la visite

de la paroisse, et dans cette visite il alloua les comptes des
margu'lliers pour les années précédentes.

En 1771, Monseigneur Rriand par un mandement du 28
janvier, annonça la célébration d'un nouveau jubilé, accordé
par Clément XV. Ce jubilé dura quinze jours, savoir depuis
le dimanche de la Passion jusqu'au jour de Pâques inclusive-

ment.

(1152). M. Dunièro enterre eneoro " par charité
"

1g corps de " Mario félicité âgée de onze mois fille do
fou Laurent amiot ot dAntoine Denis.

"

Le dernier acte signé par M. Dunière, comme curé

de Saint-Augustin, porte la date du T do septembre do
cette année. Il en a signé un autre, le 20, mais " en
l'absence du curé, " M. Brassard, qui avait dû le

remplacer le 8, car le premier acte de M. Brassard
porte la date du 9 do septembre. Il signait tout court :

, .assard. Son nom do baptême était François. (1)
Nous avons déjà vu que, dans les premières années,

le blé se vendait au prix nominal de 40 sous le minot.
Cette année (1752), il valait 6 livres et dix sous.

(1753). Le 19 de février, on remarque une coïnci-

dence assez étrange. J.-C. Vachon, de l'Ancienne

(1) Pour notice biographique do M. Dunière, voir le chapitre

intitulé : *' Missionnaire» et curés. "

l^y^ mgmmmm
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Lorotto, viont so marier, à Saint-Angnstin, A Mario
Vaché,

Lo 19 juin, un nommé Josopli Jabot, do Trois-

Eivièro8, se marie à Marie-Fdlicitë Potitclorc, do Saint-

Augustin.
Lo 10 Juillet, on onterro Cliarles des Ro<jhc3, capitaino

de milice.

Le 26 du mémo mois, baptême de doux jumollos,

tilles do Joseph " Visina " (Vdsiiia) et do Catherine
Bidon. (1)
Le 2i) octobre, on voit lo mariage de Matthias Bolf,

iils do Jo8eph Bolf et de Catherine Martin, de Saint-

Michel, diocèse do Vienne, on Autriche. Il so mariait à
Mario-Agtttho Petit. C'eat le deuxième Autrichien
marié dans la paroisse.

Jean Huot, marguillier. rond sas comptes pour
Tannée 1753.

On remarque, au chapitre do la dépense, la somme
d© 000 livres payée pour la doroi'O du tabernacle.

(1*754). Les registres dos baptCmes. mariages et

Hcpultures présentent une autre lacune de deux ans :

pour cette aanéo, 1Î54, et pour l'année suivante, 1755.

Nous avons pu lire les noms des propriétaires de
bancs, dans l'église, pour l'aûnéc 1725. Les ai-chives

contiennent une autre listo de» noms des propriétaires

do bancs pour cette année 1754. Ceux qui aiment
l'étude comparée des noms pourront voir, sur cette

nouvelle liste, plusieurs noms qui n'existaient pas en
1725, c'est-à-dire 20 ans auparavant.

(2) Noms de ceux qni tiennent des bancs, écrit M.
Brassard, dans l'église de Saint-Augustin, en 1754.

I

(1) On dit aujourd'hui Johidon, mais c'est une erreur venue d'un
nomm6 Bidon ayant pour prénom ; Joà. Par contraction de ces deux
appellations, on a fait Jobidon.

(iî) Je copie en mo Bo^-vant de l'orthographe moderne.
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PBKMIEB BANO.
Prix.

Laurent Amiot 3 1. 10 b.

ChsrlcH Ginjui'OB 3 10.

Au/^ustin, fils do Mattliiou Gingras..... 3 10.

Etienuo Thibault 3 10.

Homain Bacotte 3 10.

La veuve Louis Cottin 3
Augustin Constantin 5
Aui^netin, fils de Joseph Gingras 3
Charles Petitclerc 3
Nicolas Kousflin 3
La vouvc J.-C. Gingras 3
Philippe Porreau 3
La veuve Charles Tinon ) ,.

Bomain Iiavoie j

Pierre ConstantiM 3

rBUXIÈME RANG.

François Eacotte 3 10.

Le curé Rien.
CharlesHarn s 3 10.

La veuve Miehol Porreau 3 10,

La veuve .T.-C. Vaillancourt 3 10.

Pierre Girard 3
François Vermet 3
Los Dames (1) Rien.

François Goulet 3
Charles Defby 3
Jean Besroches . 4

TROISIÈME RANG.

La veuve Charles Desroches 3 10.

Pierro Amiot 4
Jacques Vermet , 3 10.

Pierre Valliôre „.. 3 10.

(1) Les seignettresses.
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M/.NDEMENT DE M<m DE PONTBRIAND.

(Comme ce mandoment contient dos ronsoignomonts
pt tcioux sur Fétat du pays, à ootto époque, t.oucliant

aux dernières années de la domination franyaise, je le

donne ici en entier),

Henry Marie Dubreil de Ponlbriand par la miséricorde de
Dieu et la grâce du St Siège Evêque do Québec Conseiller du
Roy en tous ses conseils etc. Au clergé séculier et régulier et

a tous les fldels de Notre Dioceze.
*

Salut.

Depuis longtems nous voyons dans cette Colonie une alter-

uation d'Evénements heureux et malheureux qui nous
apprenent que le bonheur de l'homme sur la terre ne lut jamais
entier et parfait, mais qu'il est toujours m^lé d amertume.
Nous nous réjouissons de la naissancj du nouveau Prince

Monseigneur le Duc de Berry, du retour du premier et du sage
Magistrat de cette Colonie, des forces que Sa Majesté envoyé
pour deffendre ce vaste dioceze, et du plus grand nombre des
vaisseaux marchands rendus à bon port ; Notre juste joye
s'étoit accrue a l'arrivée d'un General dont les vertus ont déjà
éclatées dans les premières places do cette Colonie, dont la

prudence a retahly la paix et la tranquiiité dans les pa'is de !a

Louisiane, dont l'affabilité gagne les cœurs, et dont la présence
seule fait revivre les peuples fatigués et pree([ue découragés et

qui reiinit toutes les grandes qualitez de ces hommes illustr^-s

qui l'ont précédé dans la même place et dont nous avons plus

d'une fois admiré la douceur, la piudence, la fermeté et

rhéroïsme.
Des objets si consolants auroient dû sans doute pénétrer nos

cœurs de la plus vive reconnaissance a l'égard de l'auteur de
tout bien, mais peutôtre plusieurs n'y ont-ils point fait attention,

peatetre n'ont ils attribué ces heureux ^ événements qu'au
hazard ou a la sagesse des hommes ; Très peu ont pris occasion
de rfctourner a Dieu, de renonc3r a leurs crimes et de travailler

a leur sanctification. Notre Dieu pour faire rentrer dans le

devoir ceux que les bienfaits ne touchent point fait succédera
ces traits de faveur et de bénédiction des marques de sa colère
et de son indignation. Doja nos Voisins nous ont enlevé un
poste considérable, ils se préparent du coté d'enhaut pour
làttafjuer tous a la fois nos forts avancez contre la foy d'un
traittô confirmé par de.j otages, ils retiennent des prisonniers
faits par surprise et contre les loyx (lois) de la guerre. Une
flotte puissante ferme l'embouchure du Heuvo et nous cause
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des inquiétudes pour les Vaisseaux qui novis manquent, une
maladie epidemique qui fit autrefois tant do ravage dans cette

Colonie comraonoo a so ropandre et a donner de justes alarmes,
une incendie rapide a consumé dans un instant una maison
religieuse Tazile des malades étrangers et domiciUerset si

nécessaire a tout le païs, l'incertitude de la récolte, la diflicullé

de la faire si elle est ai>ondante ; ce sont la, Nos très chers
frères, les sujets de tristesse et d'inquietuëe qui se présentent
pour le présent. Il est de Notre devoir de ne les point séparer
des motifs de joye et do consolation et de les renfermer dans
nos vœux et nos prières.

A CES CAUSES nous avons ordonné et ordonnons oe qui suit :

1

.

Tout prêtre séculier et régulier ajoutera au$ oraisons de
la messe lorsque les lubriques le permettronC L'oraison Dette

Reffugiuyn pour remercier Dieu dos faveurs que nous avons
reçus et pour demander les Besoins temporels ot spirituels de
cotte Colonie on L'ajoutera egallement aux Bénédictions du
très St. Bucrement et ce jusqu'au premier Décembre exclusi-

vement.
2. Pendant le dit tems on donnera dans Notre Eglise

Cathédrale le jeudy de chaque semaine la Bénédiction du très

St. Sacrement immédiatement après les Matines du Chapitre
et dans les paroisses de campagne nous Voulons qu'on donue
ia BenedictioH du très St. Stecrement immédiatement après la

messe tous les jours de fêtes et dimanche.
3. Nous aulhorizons Mrs. les curés a dire la messe parois-

siale pendant cet été et l'automne vers les sept heures du
matin afin que les peuples puissent ensuite racquer aux travaux
de la campagne qui cous paroissent d'autant plus pressés
qu'on a été obligé de commander un grand nombre d'habitants

Etant persuadé que Taumône est un des moyens le plus
elFicaco pour satisfaire a la justice divine, attirer les faveurs
célestes, obtenir le succès de nos entreprises, annéantir los

projets ambitieux de nos Voisins et procurer un vent farorabls
a nos Vaisseux, nous prions Mrs. les curés do fkire dans
L'Etendue de leurs paroisse une Quête pour aider a rétablir

L'hétel Dieu de Québec et Nous les authorizons a efaanger en
cette bonne œuvre les vœu» et promesses qu'on auroit fait d«
faire ëire un certain nombre de messes, surtout lorsqu'on ne
trouvera que très difficillement a les faire acquiter.

Donné a Québec sous nôtre Being, celuy de Nôtre Secrétaire

et le sceau de nos armes le douzième juillet mil sept cent
cinquante cinq. Le présent mandement sera lu et publié au
prône de la messe le dimanche suivant après sa reoeptiûn.

et plas bas

Signé : II. M. evkquk do ffUêbecq.

N. Pkrrot.
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Ipour plusieurs,

Sis. Protecteurs dont nous avons cxpos(''CS les glorieuses

Reliques, n'a pas cessé un seul Jour de redoubler ses vœux cl

ses prières ; qu'il est consolant pour vous et pour nous, nos
Ires cliers frères, d'avoir occasion d'attribuer aujourd'IiUy a
votre piété et a voire religion les succès que nous avons
jusques à présent. Lo fort de—am mol illisible) pris d'assaut

dans une saison la plus désavantageuse, a la viicfî pour ainsi

dire, d'un ennemi puissant et avor'i de se tenir sur ses gardes.
L'avantage remporté par nos Barques sur le lac Ontario, la

deffaite de plus de GOO Iiomuies dans la rivière chouague:i,

La prise et la destruction d'un gran J nombre de leurs Bat-
teaux, les Coups réitérés et presque toujours heureux vers lo

lac St. Sacrement, F^a désolation dans !.a province do Virginie

de pinsilvanie et du mariland, le pou do monde que nous
avons perdu seront pour les siècles avenirs des preuves
iaconteslables do la Bravoure du militaire tt du soldat, de la

Valrnir des olïi'jiers, des grandes qualités du g:ônéral qui met
tout eu mouvom«ut. Li neutralité des cinq Nations Iroquois?s,

le concours de toutes los autres eu notre faveur, malgré les

présents immenses et l'3S eflbrts puissants de l'ennemi Suppo-
ftfjnt des négociations entreprise avec pradenco, ménagées avec
ait, mises en exécution avec soin, quoiqu'on traitât avec des
I*euples sauva^^'os, ombrageux et inconsiants ; de si heureux
coumicncements sembloieni asiurer lo tuccès de i'entrepriS'J

contre chouaguen, quoique quelqvies esprits timides la

regardassHut comme un dessin (iloss'?in) de nos foriers

(fourriers ?). Plus de 1800 hommes de gaiidson dans des forts

nouvellement construits, tous placés â portée do dolfendre le

Principal e'. iren empêcher l'approche ; des espèces de
fregaltes ar:nées de canons, quelques Sauvages ennemis
toujouro, def, secours puissants ([u'on attendoit depuis long-
temps do l'dncienno Anglolerro, les mouvements menaçans de
l'ennemi di' côté de la Pointe, la difliculté ^\^ débarquer et

d'ouvrir la Tranchée, ces circonstances et plusieurs autres
éloient dans la v'éiité capables do donner un peu d'inquiétude
cl on ne pouvoit humaineniont se rassurer que par ce qu'un
gênerai éclairé de concert avec le Sr. magistrat de celte

colonie ordonnoit celte expédition et quil la conlioit a un
olftcier distingué par son nom, son grade, son activité et son
génie. L'avant-garde do notre armée étoit conduite par un
do nos gouverneurs que vous respectez et que vous chérissez

avec tant de raison ; il se rendit a son poste lo 10e. de ce
mois (1) a la tète des Canadiens pour faciliter notre dobarque-

(l) Lo mois d'août, 1750.

6
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gloria telle a été on effet et toile est encore aujourd'huy la

conduite des Princes religieux colle do Mr. le général qui nous
fait remettre deux vlrappeaux ]iour placer dans notre Eglise

cathedralleet qui nous invito a romorcier Dieu de la protection

particulière qu'il nou^ accorlé dans toutes nos entreprises

tant il est vray que nos succès doivent être attribués |>rincipa-

hjment au tout Puissant et que les hommes ne sont que des

instruments dont il a voulu se servir, et en effet généraux
expérimentés, soldats aguerris, trouppes norabreusos, hommes
intrépides, prudence humaine, mesures Jjien concertées, ruses

de guerre que pouvez-vous sans le secours du. ciel, quis est iste

ilixit ut ûeret Domine nonjubente. Au milieu des plus belles

apparences, qu'un bras de chair (ne) soit donc jamais l'objet

do notre confiance 7iolite con/icîere in Principibus, ce seroitune

confiance humaine qui nous rendroit indigne de la protection

<lu Seigneur, ce seroit une conlianco plus que payenne puis

qu'il n'est aucune nation quelque barbare quelle soit ([ui

n'attribue au Maitre de la Vie lo succès des armes.
'2. Quoiqu'il y est (ait) une Providence qui décide du sort

de.^ Empires et de chaque particulier, atlingit a fine ai ftnem
forliter et disponit omnia suaviler, ne négligeons point les

moyens que cette mémo Providence nous offre que nous
fassions de notre coté tous nos efforts, c'est une condition

quelle exige, sans la quelle notre confiance devient présomp-
laeuse et téméraire ; le laboureur selon le langage do lapotro
doit planter et arroser et Dieu seul donne l'accroissement,

cest ainsi qui! est facile de concilier les précautions prudentes
que nous prenons dans le cours de la vie avec la persuasion
intime d'une Providence qui dirige tout, qui conduit tout,

qui soutient tout, qui perfectionne tout, redevables (jiie noua
luy sommes de tous nos sueurs, ranimez votre confiance, nos
très chers frères, assistez encore avec plus de ferveur aux
prières que nous avons ordonnés par notre Mandement du 15e.

février dr. (1) Soyez fldels a suivre les règles que nous vous y
avons données, priez le Seigneur avec un cœur reconnoissant
IkMuerciez le de l'heureuse arrivée d» nos trouppes, offrez lui

des vœux ardents pour la conservation de la famille royalle,

noubliez pas les Besoins temporels et spirituels de la Colonie.
A ces causes le St. Nom de D.ou inVoqué nous avons ordonné

ot ordonnons ce qui suit :

1. Dimanche prochain immédiatement après les Vospres il

y aura une procession gonerallo dans notre Eglise caihedralle
dans la quelle on portera les reliques qui seront exposées et

elle se rendra a I église des ursulines ou le St. Sacrement sera
exposé-pour les prières publiques.

(1) Ce mandement no se trouve pas dans les archives de la paroisse.

^,1



msmm

-H

Il I

M!

I 1

|i;

Iff,
*'•*,

I

116 UISTOmS DE LA PABOISSE

2. Après la procession on chantera un Te Deum sokînnel en
action do grâces tt ;ui quel seront invités selon l'usage loua

les corps de la ville,

3. On char.iera dans toultes les Paroisses du diocôso un Te

Deum le Dimanche suivant i près Ot réception du présent

mandemoiit.
4. Dans la ville de Mout-réal et celle des trois Rivier<.'S on se

conformera autant que faire se pourra a ce qui est marqué
pour la Ville do quebec.

5. On continuera a faire les prières publiques suivant les

termes do notre mandement du 16e. février dr.

Sera notre présent mandement lu et publié au prône do la

grande messe le Dimanche suivant après sa réception.

Donné a quebec dans notre Palais episcopai sous notre
seing, celui do notre secrétaire et le sceau de nos armes le 20e.

jourd'aoust 175G.

Signé : II. M. kvequk de quebecq,
et plus bas : Par Monskigneur N. B. Perrot.

Si l'on a In «attcnl-i^crnont co document, plein do
faits historiques et do confiance au Dieu des armées,
on a vu les succès briltants des armes françaises et la

défajte humiliante de l'armée anglaise. Ces héros

d'un autre siècle, parmi lesquels se trouvaient plusieurs

habitants do Saint-Augustin, (car on fit des levées dans
toutes les paroisses) devaient, cependant, succomber
sous le nombre, mais succomber fièrement et la face

tournée vers l'ennemi I Comme elle était rudement
trempée rânio de nos Pères, et que do raisons nous

avons d'être fiers d'eux et de marcher religieusement

sur leurs traces !

(nSY). Voici les quelques particularités qu'ofire le

registre do cette année.
Le 29 septembre, il est fait mention, pour la première

fois, du nom d'un médecin présent à la naissance d'un

enfant (fils de Joseph Morin) mort en naissant,
" ondoyé pr le Sr. Matthon (Maton) chirurgien.

Il n'est pas dit où demeurait ce médecin.
Le 22 novembre, baptême de Louis-Joseph et Pierre-

Franyois, jumeaux, enfants do Pierre Riopelle (Riopcl)

et do Marie-Marguerite Maçon (Masson).
Le 27 décembre, encore deux juuicaux, Paul ot
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h et Pierre-

Ile
(Riopcl)

Paul et

Eoiaain, enianta de Romain llusset (Kaceito) et Mario-

Jeanno Audio (Audy).
Le dernier jour de l'année, inhumation in corps do

Thomas " Loyéo (Loyer) dit St-Micliol soldai de la

compagnie du chlr. (chevalier) de villior (1) natif do
la paroisse do villo JDieu en normandie juridiction de
coutanco (Coiitancos) Tigé de quarante ans. "

.

(1758 et 1759). Encore une lacune de doux ans,

non-seulement dans le registre des baptêmes, mariages

et sépultures, mais dans le cahier dos déliberatio^is

aussi.

Comme on le verra bientôt, les actes de ItCO, 17Gi,

1762, 1763, 1764 et 1765, n'ont môme été pris que sur

des feuilles volantes que l'évequo a fait copier dans le

registre et qu'il a authentiqués. Dans ces copies,

formant 17 pages sur grand papier, on no trouve pas
un soûl acto de 1758 et 1759.

Il est encore de tradition, dans la paroisse do Saint-

Augustin, que " loi's du siège de Québec," lesvioilku'ds

et les femmes eurent à se cacher dans les bois avec ce

qu'ils purent amener et emporter de leurs bewtiaux et

de leurs meubles. Le curé eut-il à suivre cotte partie

de ses ouailles, tandis que l'autre partie, (c'est-à-dire

tous ceux qui avaient la force do porter un fusil)

disputait, sur différents points du pays et pied à pied,

le terniin à l'envahisseur ? Il est bien permis do le

supposer ; et ce dérangement, ces temps d'agitation,

de douil'Ct do larmes ont probablement été la cause do
la lacune qui vient d'Oti*e mentionnée et des feuilles

volantes sur lesquelles le curé d'aloi-s, M. Brassai'd, a
écrit les acles.

D'un autre côté, M. Brassard (ainsi que M.Dunière,
son prédécesseur immédiat) no paraît ])as avoir été

doué de cet esprit méthodique qui caractérisait M.
Desnoyers. Si, en 1759 ot en 1760, M. Dosnoyors eût
été encore curé de la paroisse do^Saint-Augustin, que
de détails précieux nous aurions à enregistrer au lieu

^1) Le Gardcur de Tilly, sieur do VilUers.
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du silODce bîon rogrottablo do son succcvsscur, M.
Jjrassard I

Avant do passer à une autro décade, Je rcmarqiio

que, durant les années comprises entro 1750 et 1760,

il est fait mention dosj.r naissances d'enfants illégitimes,

tandis que, do 1G93 à 1741), (5G ans) il n'y eut qu'un
seul illégitime dans la paroisse. 11 est facile de tirer la

conséquence résultant do ces chiffres et dates comparés.

(1700). Il a été dit, plus haut, que M. Brassard
avait, durant un certain nombre d'années, écrit la

minute des actes sur des feuilles volantes. Voici ce

que l'on trouve à ce sujet sur les registres :

Etat (les papiers et feuilles volantes qui regardent lus actes
(lo Baptêmes, Mariages, et Sépultures «le la paroisse de St.

Augustin, ({Ui n'ont point été mis on ordre do Rogistro depuis
1759 (1) jusqu'oa 1765 roduit on doux chapilros" dont l'un

regarde les actes dont Ja datte p'ost pas marquée, et l'autre

dont la datte est marquée.

A la suite du dernier de ces actes copier), on lit co

qui suit :

Nous approuvons ce recueil d'actes informes, fait par notre
ordre donné dans le cours de nos visites do 17G7.

Signé : f J. Ol. Eve^ue do Québec.

Co I7e, 7 bre 1767.

il n'y a que quelques actes pour 1760. Les autres ont

dû être égarés, ou détruits, (qui sait ?) comme l'ont

été les actes do 1758 et 1759. Plusieurs des ccîs ados
copiés n'avaient pas été signés par M. Brassard.

DE 1761 A 1770.

(1761). Parmi les actes copiés, il n'y en a que dou::

appartenant à cotte année. Ce sont deux actes de

baptême.

(1762). Les actes de cette année ont ou le sort des

actes do 1758, 1750 dtti., puisque l'on n'en trouve pas

un seul dans lo recuil authentiqué par l'évêque.

(1) Exclusiromont.

\.

S:
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J'ai fmà dit qu'il ho trouvait auasi uno lacune do
deux anndes (1758 ol 1*751)), aucaliiordoHd<îlib(5ration8.

Il faut comprendre, dans cotto lacune, les annëos

1700, nci, l'7()2 et 1703, car, en 1705, voici ce qu'on
lit, dana le cahior :

Nicolas Trudel niurguiller on charge on l'année 1702 n'ayant
pas rendu ses comjdcs on son année a remis a la fabri<{ue oeni
soixante et dix livres dont quit etcu

Joseph polit Clerc niarguiller en charge on l'année 1703
n'ayant pas rendu soa comptes en son annôo a remis a la

fabri([iie cent cinquaule s^ijf livres dix huit sols dont quit
Pt,C.

Louis gingras marguilier en charge on no scail en quelle

année n'ayant pas rendu le reste do ses compte a remisa 1*

fabrique vingt quatre livres dont quit etc.

On lit encore à la marge do la mémo papje :

Ces comptes non arrangés ont clé occasionnés par la mort
do feu Mr. le Curé et l'on s'en ait (est) raporté a "la bonne l'oy

des dits roarguillers.

Signé : BÉaut; pire.
*

On verra plus loin que ce M. Bdrian succéda à M.
Brassard, en 1705.

(1703). Pas d'écritures au cahier des délibérations,

comme il vient d'ôtre dit à l'aTméo précédente.

Les actes copiés offrent les remarques suivantes :

Le 10 janvier, on lit quelques lignes do l'acto do
mariage d'Etienne "V'ermot et do Marie-Charlotto
Tapin, puis vient ce qui suit :

" Le reste do l'a'^.to a été

mangé par la .vermine, etc.
"

Cette remarque pourrait oxpliquor, en partie, la

disparition des papiers mentionnés déjà.

Le 21 do mars, l'acto de baptême do doux jumelles,

filles do Jacques Normandeau x:^t do Mario ïinon, " do
Québec.

"

Deux ou trois s^nn avant lo siégo do Québec, et

quelques années après, on remarque plusieurs actes

concernant dos hatiitants de Québec. 11 est facile do
comprendre que ces personnes se réfugiaient à Saint-

Augustin et dans d'autres paroisses des environs, avant
et pendant lo siégo, afin de no pas tomber aux mains

; i
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do ronnciui ot do sauver leur propri(5t<S mobilièi'o. Et
il 08t encore fort probaMo qu'après la prise do Québec
ot lu cession do tout le pays, on ho fixait dans les

campagnes, afin d'y moins sentir le Joug " odieux " do
r " Aiiglois " que l'on détestait si cordialement, à cotte

époque.

(1764). Dans la i-cddition do comptes do cette

année, par Etienne Doré, marguillier, on remarque
quo le salaire du bodeau a été porté do 25 liv. à 50.

Parmi les actes de 1Y04, il s'en trouve plusieurs que
M. Brassard n'a pas signés.

(17C5). Au pied dos actes copiés par Messire Bériau,

sur -ordre de l'évêque (actes dont plusieurs n'ont ni

date, ni signature, on lit ce qui suit :

NoTA..*quoi qu'il y aient (ait) dans co registre plusieurs actes

qui n'ont point été signés do feu Mr. Biassanl ])relr(i t3l curé

(le cette paroisse de 8l. Augustin ; C'^smesmos actes copemlant
sont de son Ecriture.

Le ëdornior acte rédigé par M. Bj-assard, (cet acte

n'est pas signé) porto la clalo du 12 Juillet do cotte

année. Comme il mourait le 26 du mémo mois, on peut

inférer de li\ qu'il n'eut pas une longue maladie.

Son acte de sépulture, écrit, l'un, par M. Bériau, et,

l'autre, par M. Chartier de Lotbinicre, son^ signés,

tous les deux, par M. de Lotbinièro. Voici cet acte :

Lan mille sept cent soixante et cinq et le vi-.igt sept du mois
de juillet je sous signé prêtre et curé do la paroisse de St

françois de Sales Seigneurie de neuville autrement la pointe

aux trembles ay inhumé dans l'église et a coslé de l'evan^ile

près du maistro autel le corps de Me'ssire françois Brassard

curé de cette paroisse mort dhior a douxheures après minuit

âgé de quarante qujitre ans cinq mois et quatre jours; après

avoir receu les Sacrements do l'église présences de Messire

Borel curé de Ste. foy et du tros Révérend père jean baptist<?

Lfjjus Supérieur des R. p. recollels de quebcc et d'un «rand
concours de peuple lesquels ne savent pas signer excepté ceux

qui suivent, de ce interpellé suivant l'ordnce.

Signé : f. Borel pr.

Jean Bte. LaJus sup. Recolet.
GiNGRAS capitène,

CuARTiER de Lotbiniere ptre curé de nouville.
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(Poiir notice biographique de M. Brassai-d, voir le

chapitre intitula :
" MiisionjiaireH et curés.

"

Lejour des funéraillos de M. Brassaitl (lo 27 juillet),

M. Chartior do liotb" niôre «igné deux actes do baptemo.
Lo premier acte que signe M. Bériau est du 10 du

mois d'août, 17t)5. Son nom do baptômo était Mioiiel :

il n'a commencé à signer do ses deux noms qu'en 1777.

Le 17 août, on voit quo " le Sieur Antoine Panct "

a signé comme parrain de l'onfaut de J()se])h Potitclerc

(Antoine) et ** Mademoiselle Louise Panot " a signé

comme maiTaine.

A la reddition do comptes, faite par Prisque Marois,

on s'apoi-çoit que le prix des bancs s'est élevé de 3, 4
et 5 livres, comme nous l'avons déjà vu, à 17, 18 et 19

livres.

Au chapitre des dépenses, on lit :

Payé pour sépuUure da Mr. Brassard 13 liv, 10 sols ; pourlo
cercueil de Mr. Brassard 9 IW

;
pour sa fausse (fosse) 3 iiv-

On a aussi payé 72 livres pour faire couvrir l'église on
bardeau.

(1706). Lo 9 février de cette 'tnée, il y a une
assemblée des anciens et nouveaux marguilliers,
" convoquée au son de la cloche, après la grande messe."
On décide que, " pour b bien de l'Eglise, la rente des
bancs seroitpa^'ée un mois avant la sortie du marguiller
en charge," et que les bancs qui ne seraient pas payés,
alors, seraient vendus au plus haut enchérisseur, après
avoir été criés trois dimanches consécutifs.

Par les comptes d'Augiislifi Constantin, on voit que
la fabrique a acheté, cette aimée, une cloche neuve,
qui a coûté 600 livres. ^

Il y a une aotre dépense do 36 liv. " pour racom-
modage de planché.

"

Lo 12 mars, le Père du Jauiiay (Jarmay) baptise
François Vermet. Cîo bon Père, qui avait une écriture

décourcujeante^ dit, dans le préamoulc do l'acte :
" Par

nous soussigné faisant fonction de curé à la pointe aux
Trembles, on passant dans cette paroisse en l'absence
do Mr. le curé, a été b.aptisé, " etc.

-it
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A|)rè« la signature, il a ajoiiUJ :
'' Miws. do la couipag.

do Josus faisant fonction de curé.
"

Lo 12 'décembre, Pierre Valit>ro meurt eubitoment à

Vâgo do G3 aoH. O'oBt la première mort subite qu'on
trouve depuis 73 ann, de l(i93 à 1760.

(1767). Lo 27 Boptombro, '' AlexiH Maquot pretro

josnito, " baptise Françoise, enfant de Jacques Julien

et do Mario-Madoloino Riopel. (i)

Lo premier novembre, Jean-Baptiste Juneau, figé do
95 ans, meurt subitement.
Lo 20 décembre, une autre mort subito : celle île

lîomain Kacette, à l'âge de 8(1 ans.

Le 25 de Juillet, Mgr Briand fait sa visite pastorale

dans la paroisse do Saint-Augustin, et y confirme 220
enfants.

On a payé, cotte année, (Charles DoKrochos, mar-
guillier) 60 livres pour un confessionnal et 40 pour
dos statues.

Le livre ou cahior des délibérations contient une
donnance dont voici le résumé : .

L'évoque ordonne qu'à l'avenir, on ajoute à la

reddition dos comptes ce qui reste de l'excédant, et

qu'on le remette au margiiillier entrant en charge.

Sera notre présente Ordce. lue au prône de la messe porois-

siale.

Ordonnons de plus qu'avant la St. Michel on fasse faire un
Confessionnal.

Signé': J. 01. eve^hr de Québec,
et p!u3 bas ; Pah Monseigneur

t liuDERT pire. 8«J0.

Il paraîtrait quo Mgr Briand aimait l'ordre dans les

comptes des fabriques ; car if écrit, le mencio jour, a.u

cahier des délibérations :

Darv notre visite, Nous avons trouvé que depuis 1757

jusqu'en 1762, les comptes de fabrique n'ont point été Hendûa,
et depuis 17G2 jusquen 1704 Nous les avons trouvé Rendus trop

(l) L'écrituro de ce jéaaite est la plus impoisibîo que l'on puisae

trourer, môme '^n cherchant beaucoup et lungtenips.
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généralement sans aucuno piécette o»i doponso spoclallo ; ayant
fuit assembler les murffuilliors de ce» annoes nous avons crrt que
nous pouvions les décharger tur le témoignage f^u'on nous a

donno de leur probité ; nous déchargeons pareillcmt. Mr. heriaii

acluHlIeral. curé de St. Augustin do la somme de 1)07 liv. 14 f*.

dont l'employ omis sur les livnîs, a été prouvé jiaiti j)ar la

dépense do 5 iC liv. 168.<fui excodola Recelleol partie par k'S

hommes emploic'fos y)our des ornerat?. et linges nécessaires a

Ib4'li8e do concert avec prisque maroist, marguillierde 1765.

Quant aux comptes do 1765 et 1766 lUmdûs devant Mr.

Beriau nous les approuvons cl les allouons. Le 'ij juillet 1707

dans le cours de nos visites.

Voici un mandoment qui devra inl«^i"ossor las

mo8Hicui*8 du cloi'gd et quolquos laïqro.s, vu les lailB

liistoriquos et religieux qu'il ronfornie.

MANDKMKNT T>E MONSBiaNElJll liRT.^ND.

.Fkan Olivifr Bhund par la miséricorde de Dieu et la graoo

du SI. -Siège Evesque de Québec eto, au Clergé séculier et

régulier de notre dioceso salut et bénédiction en Notre Soigneur
J. c:h.

La translation des festes remises aux dimanches par notre
illuslrtj prédécesseur a occasionné beaucoup de confusion
dans rarrangcment <le l'oflice divin et du Bréviaire. Nous avons
été souvent les témoins nos tr. ch. frs des plaintes do plu<<ieurs

d'entre vous a ce sujet, pour remédier a ces inconveniens et

nous rendre a vos justes désirs, nous avions conçus le dessin
(de.çsein) aussitôt que nous nous fomniea vus chargés de ce
diocèse de remettre les olTices aux jours auxquels ils sont
assigné» dans le calendrier romain, retranchant absoluosent
les solemnités, ce parii a sans doute excité los murmurea du
peuple toujours plus jaloux de retenir le nombre des festos (|ue

religieux a les observer, noiis nous y fussions cependant
déterminé si on ne nous avoit suggéré un autre moyen rem-
plissant les veux du clergé et remettant cgaloment l'ordre dans
le bréviaire laisse a l'ordinaire les lidels en possession de leurs

solemnités.

A CES CAUSES le St. Nom de Dieu invoqué apn^s en avoir
copferé avec nos vénérables frores les chanoines, nos vicaires
généraux plusieurs personnes do notre clergé et Mes. les Curés
nous avons ordonné et ordonnons

1. qa'a commencer le lerdejanvie 1 768 on se conformera
a l'ordre romain pour la recitation du bréviaire et la célébra-
tion de la Ste. Messe ci a notre rituel pour les festes parti-

culières a ce diocèse.
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2. que les solomnites demeureront attachés aux dimanches
auxquels notre prédécesseur les avoit lixées, pour la couleur
des ornemens on aura soin quelle convienne avec l'oUice

;

seulement les Eglises seront parées d'une manière qui corres-

ponde aladigniiodo la Icsle. les jeunes qui précèdent quelques
unes de ces letes s'obstrveront comme cy devant la VL-ille des
foleranilés excepté ((uand la leto tombera le saraedy au quoi
cas on ajournera le vendrody et l'annonce s'en fera le

dimanche précèdent de la manière suivante.
" C'est samedy prochain la l'ete de M. do dévotion on jeûnera

vendredy qui en est la vigile et dimanche nous en ferons la

soleninité pour no pas vous détourner d«J vos travaux
ordinaires,"

3. la l'ete des patrons de paroisse sera chauméo le jour
même qu'on en recite rûffice et le jeune s'il y en a s'observera
le même jour que dans lo reste du diocèse.

4. Nous remettons aux dimanches aux quels elles sont assi-

gnées par le rituel les fêtes do N. D. de la victoire et celles

des Reliques, déclarant a l'occasion do cotte dernière fête que
pur le premier dimanche de 7bre. on doit entendre dans le

rituel celuy qui est le plus proche des calandos.
5. Nous déclarons que la Conception de la Sle. V'iPree tom-

l>ant le second dimanche de l'avent on en doit faire rollice vii

quelle est de première classe dans tous le diocèse, les fêtes de
N. D. de la victoire de St. fr Xavi»îr, do Ste Anne ei 8t Loïiis

sont double majeurs. St. Denis t Si! Vincent d^ paul sont

double mineurs, on se conformera au rituel et non au missel

pour la lete de St. Marc, aucune fête renvoieo no sera chauméo
et nous dérogeons on ce point au rituel.

6. on reformera ainsi qu'il suit la rubrique pour l'annonce
des 4 tems de 7bre. le dimanche dit 3o. de Septembre ou bien
le dimanche après le lie. 7bre. le curé dira Mercrethi etc.

7. Rien étant plus conforme û l'Esprit de l'Ej^liso que
l'uniformiLee Nous vous ordonnons de suivre entout le rituel

de te diocose, iréme pour l'administration des sacremens, vous
devés nos très chers frères vous en faire gloire et même un
devoir, et comme quelqu'uus de Mrs les Curés ont parune})as
approuver la forme dans laquelle h' prêtre demande le consen-
tement des parties dans la célébration du mariage nous
l'avons changé et changeons en celle qui suit :

** N. :prenés Vous N, qui est ici prciento pour femm<^ et

légitime Epouse, et en parlant a l'Epouse N. prenés vousN.
qui est ici présent pour Mary et légitime Epoux," retranchant
ce qui suit depuis DUes après moij jusqîi'à la bénédiction de

l'anneau. «

8. on ne iira point dans l'annonce de St. Loiiis les huit
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derniores lignes ny les sept dernières dans celle do celle du
l'assompiion ; chaque curé peut les--(mot illisible, i)robal»l'^-

ment raiurer} dans son rituel, il serait inAmc convenable
qu'eu écrivit avec soin toutes les corrections faites etannoncét-s

par ce mandement, l'on changera aussi l'annonce pour la Mi-.

do N. D. de la victoire en^ celle qui suit :

" Nous remercierons en ce jour la très Sle. Vierge des
secours quelle no cesse de nous obtenir par son tils N. 8 j. ch
p)ur nous readre victorieux des ennemis do Notre Salùt, le

monde, les démons et les passions, et nous la prierons de noi •
continuer sa puissante proteilion auprès de Dieu et en parti-

culier d'être en ce pays la protectrice do la foi catli di<jU'j, de
nous obtenir la grâce de conserver dans toute sa pureté et do
vivre d une manière qui réponde à la sainteté do ses maxime;»."

Vient ensuite luie grande page qui ne concornc que
lo.s curés et dont voici une analyse succincte :

1. Défense do confcesor les j^ersonncs du sexe " hors

du confessionnal sans une grille ou jalousie on dans
cabinet fermé."

2. Injonction d'observer l'ordonnance CiO Mgr
Dosquet déi'ondant aux curés d'avoir des Forvantes,
" si olles n'ont l'ago prescrit par les canons."

3. Défense d'absoudre les complices dos péchés
contre le sixième commandement, " decbiraut nuile.^

les absolutions données en pareil cas."

Le mandement se termine ainsi :

Nous ordonhons a Mrs.' les curés d'écrire sur le.5 livres de
comptes des fabriques les ordonnances qu'ils r-^coiven «ie

noire part ou davoir co qui conviendroit mieux un livrD a.^ nit

pour cet elfet faute dequoy les ordonnances sont ignoiét^s par
les curés suivants. Mrs. les Curés nous onveront un temoigna{s'«!

l)ar îcrit qu'ils ont reçu une copie dupresent mandement iiii

grand Vicaire île leur gouverneni'jnt, et ainsi que nous l'iivon-*

ordonné.
donné a quebec sous notre seing le sceau de «es armes et ! «

souscription do notre Secrelaire le îer. novembre i7G7,

Bigné : J, 01. Evé([UO de qufboc,
et plus bas : Par Monseigneur,

Hubert jitre. Secr

(17C8). Los actes de sépulture de cette année men-
tionnent deux accidents qu'il est bon do noter on
passant.

M



!

* ;

1

f ^



DE SATNT-AUaUSTIW m

(0 Ce sont encore, aujourd'hui, loâ seaU termes dont se servent
plusieurs cur<?a.

point ajouter foy aux faux rapports ni se nourrir de vains et

frivols osperdDC'iS qui ne pourroient que troubler leur repos,

les (létachor de leurs devoirs, et les porter a des démarches
prAjU'iiciabkîsa leurs intérêts spirituels et temporels ; il désire

que vous leur fassiés compraodre qu'il est de leur ilevoir s'il

parvenoit a leur connoissance qu'il se tramât quoique chose
de contraire aux intérêts de Sa iMajostéo 1 1 Uoy de la grande
Uretagne leur légitime souverain, dea «lonner avis sur lo

champ soit au gouverneur ou commandiint en cn<'.t do la

province, soit al'Eveque, et il espère surloutdo vous Messieurs
que vous serez exacts et prompts a ex^cutt-r celte coinmissiou.

car il a une entière contiance dms tout Itî clergtS Handous
grâce a Dieu de nous avoir donn6 un gouverneur si vigilant

pour les interests de son prince, si zélé pour li oonseï vation

de la paix et la tranquilitée dins si province, si l/mn |)rev<uiu

en faveur des Ecclésiastiques, et si f ivorable a liOlra Hte.

Religion.

Nous devons certainement souteni'- lys vériléis do la foy,

racme au périls de notre vie, les prtcher et en instruire lus

peuples, mais il ne convient ny a la gloire de Dieu, jjy au bien

de la Religion, de I3 faire avec aigreur ou mépris : vousévitorés
donc soigneugement de vous Servir do termes ofle cants et

injurieux pour ceux des sujets du Uoy qui sont d'une autre

Keligion.ceux de protestants et de frères se[iarés seront les seuls

dont vous vous serviras lorsquil sera absolument nt^cessaire

de le faire pour expliquer notre créance, (i) Une aulr-' conduite
ne feroit qu'aliéner les Cœurs, troubler la bonno harmonie (jui

doit régner entre les anciens et nouveaux^ sujets, ne feroit pas
de prosélytes, et pourroit engager le gouvernement a retirer la

l)rolection et la libertée quil veut bien accoi*der a notre Sle
Ueligion.

Vous accorderés au premier Baillif do votn; piroisse le

prmiierbanca l'EgMse et vous luy hrés rendre les mêmes
lionneurs qu'on rendoit cy devant aux Capitaines do Milice ;

C'est un article sur le quel il me prie encore de vous marquer
sa volontoe.

lo banc est le 1er. de la rangée du milieu du cott"? de
l'Bpilre, s'il était occupé la fabrique reudroit le prix do
l'adjudication a ceux qui le possederoient, soit de tout tems.
soit dequis que les Capitaines ont été retranchés.

Nous nous Hâtions Mrs. que vous enlrerés avec z-de dans

î
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toutes los vues de Son Exocellence et que vous ne négligerés

rien pour le satisfaire sur tous» ces points.

Je suis

avec un parfait attachement
Mrs.

votre tiAs liunible et

1 1 é.i obéissant serviteur

Signé : f J. Ol. Evêquo de quebec.

Québec 13e. octjJ)re

17G8.

Lo document ci-dcssns prouve surabondamment que
le gouvernement anglais, dans ce pays, a eu besoin,

alorn comme plus tard, du concours du clergé pour
conserver cette colonie, et que la population do nos
campagnes a mis de côt<5 ses haines traditionnelles
" contre l'Angleterre, " pour n'écouter que la voix de
ses pasteurs et celle de sa conscience. Voilù, ce qu'a

pu faire un peuple essentiellement religieux, et

l'Angleterre, et les Anglais d'aujourd'hui auraient dû
ne jamais l'oublier.

(n09). Les actes des sépultures, depuis 1693 jusqu'à
cette année, font voir que l'on mourait généralemei t

à un lige avancé, dans la paroisse de Saint-Augustin.
Au cours de 1Y6Î), ou voit les sépultures do Jean-lV.
Dolbec, mort ù. 80 ans ; de Charles I)ugal, \\ 82, et de
Susanne Morin, morte à 98 ans. Elle était veuve de
Philippe Gingras.
Le 20 de mars, Marie-Anne Jobin, femme do Joseph

Marois, donne le jour à deux jumelles, baptisées sous
les noms respoctiis de Mario-Anne et do Marie-Joseph.
Le 9 de novembre, est inhumé le corps de " Joseph

enfant inconnu. Baptisé le 9 du mois dernier, apporté
a l'Eglise par genevieve Failli.

"

Les dépenses de l'église furent : 2-13 livres " pour
Lonvi'Oge des chandeliers donné aux lo Vassenrs ;

"

puis 222 liv^. " donné aux Religieuses pour les avoir
archantés " (argentés).

(1770). Par la reddition des comptes de Jean-
Baptiste Thibault, on voit que les 222 livres payées,
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"^cn 17Gf>, aux Ilcligiouses, pour avoir argenté don
chandelioi-ti, no formaient pas toute la eommc, car

on lit aux comptes do cette annt5e :
" Donné aux

Eeljgicusos de l'hôpital gênerai pour parfait payement
des chandeliers doa chapoUoa do la Ste. famille et St.

Michel 84 liv. 15 8.,
" ce qui faisait on tout : 306 liv.

et 15 s. Il y a encore une dépense de 50 liv. " pour
la dorure de la statue <'o St. Augustin et lavoir amure,"

(1) (emmurer).
Le 24: février, on enterre le corps do Mario-Angélino

Goulet, veuve do Pierre Trudel, morte de mort subite

X l'âge de 00 ans.

Le 7 septembre, sépulture do Pierre Bernard, "écrasé
dans le moulin." Six mois et demi après sa mort, Mtirie-

Josepli Pajot, sa femme, donnait le jotir à uno enfant
baptisée sous le nom de Scbolastique.

DE 1111 A nso.

(1771). Il manque au registre des baptêmes, maria-
ges et sépultures de cette année, cinq mois et 8 jours,

à partir du 24: juillet à aller jusqu'au 31 décembre.
Joseph Fiset rend ses comptes do marguillier.

Il y a une dépense de 489 livres, dont 300 payées
aux Religieuses de Fllôpital Général pour la dorure
(les deux tabernacles des chapelles latérales, et 189 liv.

'• pour L'or quelles ont achetés."

On voit ici, pour la première fois depuis l'existence

régulière do la paroisse, un dddcit : il n'est que de 30
livres.

(1772). François Eatté, marguillier, a fait disparaître

le déficit do l'année précédente. 11 y a un excédant de
recette sur la dé})cn80 de deux livres.

Le 6 de juin, Mgr Briand lait sa visite pastorale à la

paroisse, oii il contirmo 79 enfants. Le mémo jour, il

approuve les comptes depuis la derniôro visite jusqu'à

1771 inclusivement.

i)

] \

j!

i

(1) Voilà encore un dos nombreux Icrmoa marins de l'dpoqiie et

dont quelques-uns nous sont restoi», comme embarquer dans une
voitur», amarrer un cheval, etc.
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(1^75). Eustacho Bourboau,, marguillior, règle les

comptes do la fabrfquo pour cotte année.

L'église d'alors était un véritable tonneau des
Danaïdcs, comme on peut le voir par ce qui suit :

Four un oDOOQBoir d'argent 3S6 liv.

" bardoau 25 "
" la couverture de l'église 50 "
" un .devant d'autel violet 70 "

l)<5flcit pour l'année (lo deuxième) 107 livres.

Le G février, un nommé Montminy (lo nom do
baptême est indéchiffrable) " do St. Charles dans la

coste du Sud " 0) vient prendre femme à Saint-

Augustin : il 4{^pu8e Mîirie-Rose Tapin.

Le 10 octobre, Charles Iluot, de l'Ange-Gardion,
vient épouser aussi une fille do la paroisse : Geneviève
Trudel, fille de Louis.

Enfin, Jacques Bernard, veuf, de l'évêché d'Avranches,
oa Normandie, épouse Marie-Joseph Moran, tille de
Joan-Baptiste.

(17*76). Le 29 mars, sépulture de Pierre Favron, qui
meurt subitement, à l'âge de 88 ans.

Le 10 de mai, " après avoir été seulement confessé,"

François Charpentier meurt et est inhumé ici, âgé
d'environ 20 ans, " natif de Mascouche do la Chonay
(Lachenaie), gouvernement de Montréal."

Encore un joli chiffre que présente le mai-guillier

Juneau pour racommodage, achats, etc. Le déficit,

cependant, est réduit à 3 livres que le euré a payées
" par chantée pour perfectionner ledit compte."

(17*77). Bans le chapitre de la recette de cette

année, (Louis Jobin, marguillior) on lit :
" Par

charitée donné par un Allemand : 10 livi-es.

Pour la dépense, on voit : Un aune do drap d'or :

210 liv.
;
pour une aube de mousseline brodée : 70

liv. ; un parement d'autel et ses fournitures : 100
livres.

} ?

(1) SaintHpharles do Dcllecbasso.
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nnmo en

(le mort uaturol.'' San corps a été înliumé lo mômo
jour.

En novembre, on enterre, " après procès verbal fait

juridiquement," lo corps de Thoraaa Briand, " figé de
cinquante cinq a six ans mort Hul)itement danti un
Bateau faisant route pour Moi^tréal."

Lo 8 novembre, Joseph Fwgère, veuf de iMario
Doblois, do Saint-François do Sales," en l'isle d'Orléans,"
vient épouser Céleste Cantin, orpheline de père et de
mère.

(1780). Lo 21 d'avril, on enterre trois jumeaux qui
n'on^ été qu'ondoyés, enfants do Louis Doré et de
Madeleine I)uboct (Dubeau).
Le 8 d'otttobre, xin autre habitant de Saint-Charles,

" on la costo du sud, " Pierre Doiron, vient so marier
*JL une fille de la paroisse : Marie Julien, fille de Nicolas
Julien et de défunte Angélique Cantin.

Après avoir vu des déficits dans les finances de la

fabrique, le marguillier François Lapemèro (Ouvrard)
déclai'e un excédant de recette do 50 francs, après avoir

payé 350 livres ])Our une chasuble de velours violet,

et avoir " donnée aux Sœurs pour travaillé le linge

nouveaux " 30 livres.

DE 1781 A 1790.

Lei lacunes et les rats.

(1781). A partir de cette année jiequa 1795 inclu-

sivement, formant quinze années consécutives, il n'existe

point de registres des baptêmes, mariages et sépultures.

On a pouvent attribué aux rats la cause dos lacunes

indiquées. Les rongeurs y sont certainement pour
quoique chose, car quelques-uns des registres restants

sont rongés, et, -X certains endroits, les noms écrits à la

marge ont disparu. Heureusement que l'on peut les

retrouver (quand on peut les lire) dans le corps de

l'acte.

A cette 'époque où Ton ne semblait avoir aucune
idée de l'importance ot de l'intérêt qu'auraient ces

W
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(1782). La rente dos bancs s'élève a COO livres. On
est déjà loin du temps où cotte source do revenus iid

donnait que 150 livres.

On a dépensé 1,100 livres, dont GOO " pour un orne-
ment complot do velour cramoi-sy çliuHnbo cl parmont
d'fiutol garnis en ar^i^ent ;

" 200 liv. poui- 'i cluujilc'ici'H

d'argent, et 200 autres livres " pour une Kcliajipe do
drap argeant et or."

Encore équilibre entre la rueette et la dépurL-vO.

Romain liacette est marguillior.

(1783). Ignace Valin, margtiil lier.

On adonné 000 livres " pour proniior ]»aiom6»jt do
lii lampe d'argoant."

(1784). Yves Verrct (0 est le niujguillior en churgo
pour cotte année.(2;

On paie encore 600 livres " ])oiir parfait et dernier
payement de la lampe d'argent." C'cst-à diro <pie cette

lampe coûtait, avec O'OO livres données l'Mnnéo ]))écé-

dente, 1,200 livres, à pou près $200 de la nionnuio
actuelle.

On a fait aussi un i)aiomont do 120 livivs en ù-

compte sur le prix d'un térdtior.d'nrgont. C*^) L:i récolte

ot la dépense s'équilibrent.

(1785). Pour cette année, il y a 1,500 livre.-' à la

recette et 1,500 à la dépense.

On a déboursé COO livres pour une graiilo Cîoix

(l.irgent; 50 liv. pour des fananx ; 200 liv. pour iiii

cl lis et une bannière, et 100 liv. " pour dorfiier

payement du Bénitier d'argent."

Ce bénitier avait donc coûté 220 livres, ou $3(J ot

une fraction.

à-divo ni

(0 M. Bériau écrit : ive Verct.

(2) Ce nom paraît pour la première fois ici, et cetle famille Verri-i,

devait venir de Charlesbourg, oU l'ancôtre 8'(^t*it établi pou do tfuips

après s'être mari*'!, à Qaéboo, on 1669 ; ot il se mariait une deuxième
fois, à Chf'.rleabour^, en 1683, i\ Marie Galarnean,

(3) Il est bien probable qu'on avait déjit remplacé, depuis quelques
années, " la petite chaudière do fer blano " qui au |comtaonccnient,
servait do bénitier.

I!

il

>jMj
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(1786). Joseph MaroÎH, raarguillior.

La rccotto <lonno 830 livres.

Oa a déboursé ISO liv. " pour ornement noîr,parn\ont

(Vttutel, cluiHubo (cbaHuble) et drap mortuaire." Len

autres dépcn^eH, vin, hosties et hmiinaire, forment 100

livres, et il roHto au eoifro, vide depuis phwioura

annt'eH, une somme de 550 livre».

(1787). Le inar^uillier .foseph Eatté rend compte
d'une dépense de 800 livres ou francs, (O dont 500

pour chnndolierB des acolytes et 00 francs " pour le

petit joHUK. " Il reste au coffre 100 fr.

(1788). Ignace Kochon est mar<^uillicr en charge.

La rente des hancs se maintient toujours à COO fr.

et paraît se payer au teuips dit, car il n'est point fait

mention d'arréfagos.

Déi^enses.—258 franc» pour un chandelier pascal, et

iJ fr. pour sa souche ; 8 fr. pour une étolo " B. et

violote ;

" 4G fr. et l4 sous pour une aube, et 70 fr.

]V)ur les lambourdes. Excédant de la recette sur la

dépenno : :i83 fr.

(1780). On fait des réparations à l'église, vieille,

alors, de 00 ans. C'est ainsi qu'o!» a payé : lOt fr. pour
façon du plancher ; 210 fr. pour les madriers, et une
cinquantaine de francs pour peinture, clous et crampons
(le fer.

On a déboursé aussi 114 fr, pour deux pièces do

toile et mousseline. Le surplus de la recette est do

1,000 livres.

Paul Ilacette, marguillier en cliarge.

(1790). La quête do l'enfant Jésus rapporte, cette

sninéo, près de 200 liv. C'est le plus haut chiffre jusqu'à

présent.

Dépenses.—" Pour moire chasubes, crampes do for

et Galon de soye : 49 liv. 15 s.
;
peur la robe du

Bedeau : 55 1. 4 s.
; (2) pour les réparations de la

— - — —

—

#

(1) Depuis le ooramencement de cette d^ad© (v4e 1781 à 1790) on sa

aort des deux mots : livres ou francM.

(2) C'est la première qui est mentionnée.

tfi'^

-Jf.i*«M--ji.M<fVtW'«
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clocho: 36 1. 12 b.
;
pour les doux potitos cloches:

7 1.
;
pour toile fine, Batiste etdantele de fil : 113 1. 13 s."

Il y a aussi une dépense do 7 livres et 4 sous pour
un ven*o de lampe, que Ton achèto, aujourd'hui, 'pour
quelques sous. •

D'après l'entrée suivante, il paraîtrait que l'évoque

était à Saint-Augustin, en juillet de cette année ; mais
il n'est pas <Ut s'il y était en visite pastorale, s'il a
confirmé, etc. Voici cotte optrée :

" Vus et alloués les comptes.
lo 9 juillet 1789."

Signé : " f Jkan franc. Evoque de Québec»

DE 1791 A 1799.

(1691). Nicolas Dion est marguillier comptable.
On a payé 14 livres et 8 sous pour un coftre-fort.

Avec un coiïre-fort dès lo commencement do ce

siècle (1700), on n'aurait pas, très probablement, les

lacunes regrettables déjà indiquées.

ri792). (1) Les réparations à l'église continuent
d'aosorbor une granao partie des fonda. On voit

encore, cette année, 167 fr. et 3 sous pour forblanc,

clous, plomb et ëtain employés il la réparation du
clocher, main-d'œuvre, etc.

;
pour façon de " hœiul " de

bouc (œil de bouc), peinture,vitres (2) comprises : 72 fr.

On a acheté, pour 64 fr., 26 veirgos de toile, do la

lisière, dos broquettes, etc. ; et l'on a payé seulement
10 fr. la façon de 4 surplis et l'une aube.

Je remarque que, cette annéo seulement, on se sert

de la verge, comme mesure, au lieu de l'aune.

(1793). Louis Gaboui'y, marguillier comptable, pié-

sento sa reddition de comptes. Parmi les ai-ticles do
la dépense, on remarque les suivants :

" Payé à Monsr. Gei-main pour luminaires et diverses

(1) J'omets les non» dee mArguillisrs qui ont déjà 6té ait b&iiic de
l'œuvre, afin d'éviter les r^étitions.

(2) L«i Titx«s lueiumifnt «n pott««i : 6 eur 7.

7

.;

T
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autres m-ticles, y compris l'huile : 138 liv. 15 8* ; à Mr.
Eenvoizé pour six Bouilles de chandeliers argent : 24

liv. ; aux Sœurs de la Pte. aux ïi^emblos pour blanchis-

sage : 60 liv. On met au coffro-foi't 624 livres, (1)

(1794). Les quêtes de cette année, pour blé seule-

ment, ont rapporté I9t fr., ©t colles de l'année, faites

dans l'église, 80 fr. et 10 sous.

Point de dépenses pour réparations à l'église, achats

d'ornements, etc. D'aprè8.ce que nous avons vu, Tégiis©

devait être munie richement de tout ce qui est néces-

saire au culte ; aussi a-t-elle été considérée, dit M.
rabb<^ "^assoville, comme une merveille de cette époque.
En caisse : 7T8 1. 11 s.

•(1795). Les deniers payés pour dépenses extraoï-di-

naires sont : 33 1. et 12 s. " pour un cordage pour la

cloche," ot 16 1. pour un voile de calice.

On mat au coffre, toutes dépenses payées, la somme
de 736 1. ot 5 s.

(1796). Api-és une interruption de 15 années, C(»mme
il a déjà été dit, les registres des baptêmes, mariages et

sépultures recommencent avec cotte année, au 17 do

janvier.

Le 30 d'août, inhumation du corps do Marie-Angé-
lique Amiot, épouse de Jean-Baptiste Petitclerc, âgée

de 30 ans, " décédée d© moi't subite."

Le 27 de novembre, enterrement do Eose Dion,

femme de Godefroy Gingras, âgée seulement de 18 ans,

" morte en couche et inhumée avec son enfant ondoyé."
Parmi les articles de la recette de cotte année, on

remarque le suivant :
" Pour un millier de Bardeau

I' !

(1) Il est probable que M. Germain et M. Ranroysé éttient des

marchands de Québec. Il est meH au Ch&teau-Kiober, il ^r a uno

trentaine d'annéet, on M. Gormsiii, anoien marohaad de la villo, qui

devait être le descendant de celai dont il est parlé ici.

Il y a ott un M. Banvoyié curé» ot son fr6ro,|^netairc« demeurait &

Sainte-Aune de Beaupré. Desoendante, sans doute, de 31. " Renvoizd
"

;i dessus, car il n'y avait point de eolond '^do oo nom au 17mo Âè9k.

Cette fftmille est éteinte.
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f,
il y a une

la villo, qui

provenant du restant de la couverture de l'Eglise,

vendu pour le Calvaii'o : 12 livres. (1)
On a payé à Charles Verniet, pour avoir couvert en

bardeau le côt^ sud de l'église : 297 livres
;
jKmr 16

milliers de bardeau à 12 liv. : 192
;
payé à Picrxe Defoy

pour 200 de pieux et 50 piquets pour la terre de l'église :

30 liv.
;
payé à Charles Vermet, pour avoir blanchi

l'intérieur de l'église et couvert et blanchi la chapelle

des Morts : 50 liv.

Obsei-vons que c'est la première fois qu'il est fait

mention d'une chapelle des Morts
Argent en caisse : 194 liv. et 6 sous.

Le marguillier en charge est Jean-Marie Dagory.
C'est la première ibis que son nom paraît on cette

qualité.

A partir de cette année (1796) on voit la signature

de " F.-X. Larue Nre., " agissant comme témoin à la

reddition des eoniptes. Cet*^e signature paraît jusqu'en

1799 inclusivement. Nous aurons occasion do voir ce

nom ailleurs.

(1797). La veille de Noël do cotte année, on enterre

Brigitte Kochon, femme de Joseph Martel, morte
subitement à l'âge de 33 ans.

Raphaël Rochon, marguillier en charge, rend ses

comptes. L'entretien de l'église prend une grande
partie des deniers, comme suit : Pour la clôture de la

tei-re de l'église qu'on a fait rétablir ; 19 I. 10 b.
;
payé

à Charles Villeneuve, forgeron, pour crochets dos

fenêtres et réparation du réchaud : 6 l 18 b.
; (2) payé à

Charles Vermet et à Louis Robergc, (3) pour réparations

au clocher : 132 livres.

Au coffre-fort : 608 liv. et 8 sous.

(1798). Le 8 de janvier, Louis Peltier, de Eeauport.,

épouse '* Elisabele " (Isabelle ou Elisabeth) Caro

1

h'

I

5
j';:

\ i

dciaeurait a (i) n g^j^ parl(5 de ce calvaire, ayant alors 98 ans d'existence, au

r'
RenvoizÉ chapitre intitulé : " Souver'.rs, légendes ot monuments."
lïme »iô«l<'' m (2) Pretaiôre mention d'un /or^ew».

(^3) Ce LouIh Iiol)erj;« est mentionn<? plus loin comme ^tant char-

pentier. Première môiitioa d'un oharpentior dans la parbisso.
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{Carreau) " fillo de défunt Caro et do Josoto Vesina,
"

do Saint-Augustin. ^
Le 5 de février, Joseph Eussièro, " de Saint'honry

"

(très probablement Saint-JIenri de Lauzon érigé on

paroisse, en 1780) vient épouser une autre enfant do la

paroisse : François j Gingras, veuve de défunt Joseph
I^anglois dit Travorsy.
Un autre, Joseph Sauvageau, do la paroisse des

GrondinoB, se marie, le 17 avril, à Mario-Joseph te Alain,

vouvo de Joseph G auvin, de cotte paroisse.

Il est souvent fait mention do maa'iagos contractés

avec des personnes venant do Lorette, de la Pointe-

aux-Trembles 'ot do Charlesbourg, les éjpoxix venant,

presque toujours, se marier ici.

Le raarguillier Louis Jobin fait rapport de 736 liv.

et 10 s., montant de la rente des bancs, cette année :

e'ost le ^ 18 haut chiiï're jusqu'à présent.

Il a payé au magasin de M. Germain et ailleurs,

pour diverses fournitures pour ladite fabrique, suivant

comptes et reçus exhibés : 154 1. et 16 s.

Toutes dépenses payées, on met dans lo coffre 685

livrer et 17 sous.

A la date du 3 de juillet, on lit, dans le livre des

délibérations et des comptes :

Vus et alloués los comptes, 3 juillet 1798.

Signé : + P. Evêque de Québec.

Puis, au registre et à la même date, l'évêque a écrit:

" Vus et approuvés dans ie cours do nos visites."

On ne dit point si c'était uno visite pastorale ou

autrement, s'il y a eu confirmation, etc.

M. François Vézina,

yrètre vicaire.

Avec le 6 de fSvrier de 1798, l'écriture de M. Bériau

disparaît pour ne plus revenir qu'une seule fois : lo

premier ootobre de l'année suivante. Au point de vue

(le la calligraphie, ce n'est certes pas uno perte ;
car
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il faut beaucoup do patience, do bons yeux ot de grands
tâtonnements avant d'êtro certain des noms propres
qu'il a écrits, assez souvent de 3 ot quatre manières
différentes.

Avec le 5 de février (il y a eu deux actes le même
joui*) commence l'écriture do M. Frs. Vézina, écritui'o

très facile à lire.

A partir de ce jour, M. Bériau signe les actes rédigés

par M. Vézina jusqu'au 11 d'avril inclusivement ; après
quoi M. Vézina commence à signer, comme vicaire^ le 13.

On voit encore, de temps à autre, des actes revêtus

do la signature de M. Bériau ; mais l'écriture en appar-
tient aux vicaires. Lo dernier signé pai* lui, comme
curé de la paroisse, est l'acte do baptême de " Desanges,
fille d'Augustin Gingras et do Josepbte Dyon," à la

date du 14 octobre, 1800, c'est-à-dire 4 mois ot demi
avant sa mort.
Le fait d'avoir accordé des vicaires à M. Bériau (M.

Vézina, puis M. Bezeau), à une époque où les prêtres

étaient fort rares, fait supposer qu'il était ou trop âgé,

ou trop malade pour pouvoir remplir convenablement
les fonctions de sa charge.
A la date du 20 de septembre, on trouve l'acte do

sépulture do Clotilde, " fille de Joseph Laiirencello,

maître d'Ecole en cette paroisse, et de Geneviève
pérault, son Epouse," oto.

Première mention d'un maître d'école faite dans les

rcgisti'es. Il y a eu, disent les anciens, des maiti'es

d'école ambulants ; mais était-ce avant ou à cotte

époque ? Il faut qu'il y ait eu des maîtres, ambulants
ou fixes, avant l'année où nous sommes rendus, car on
trouve, dans les registre et ailleurs, bien avant 1798,
los noms do plusieurs personnes sachant signer.

Dans l'acte de baptême de Simon Audi (Audy) dit

Koy, (1) fils de Simon, on ajoute, après le nom du père :

" faiseur de chaises."

il

(1) Il y avait d«8 Audy dit Leroy ou lîoy, dit Lapenalt, dit Snint'
Amour, dit Portclance, dit Poitevin (et non pas Poivin") dit Desjardina,
dit Châtdlereau, eto.
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De fait, faisetir do chaises devait être un métier

lucratif à cette époque où l'on ne pouvait trouver une
seule fabrique de meubles.

L'auteur a vu, dans quelques familles de Saint/-

Augustin, de ces chaises et autres meubles qui ont
certainement un siècle. On n'y ménageait point le

bois ; c'était fort, solide comme la génération de cette

époque, et quelle diftîérence avec les meubles faits à la

colle, de nos jours !

(1^99). François Amiot dit Villeneuve, marguillier

comptable, déclare un excédant de la recette sur la

dépense de t34 liv. et 11 sous.

On voit à l'acte de baptême do Joseph Desroches
qu'il était le fils d'Ambroise Desroches dit Tinon, (i)

" Cabai^etier." Il est le premier que l'on indique

comme étant chargé d'étancher la soit des buveurs de
rhum de l'époque.

Le premier de mai, sépulture du corps de François
Côté, *' capitaine et agriculteur de cette paroisse."

jS"ou8 avons déjà vu son nom au bas d'un acte public.

Le 20, une autre sépultui-e : celle de Charlotte

Tapin, veuve de François vcrmet, morte à l'âge de 94
ans.

Le 4 juin, on voit la signature de M. Poulin de
Courval, curé de la Pointe-aux-Trembles, apposé à un
acte do baptême

;
puis, le 6 septembre, il signe un

autre acte de baptême.
Le même jour, M. J.-D. Daulé, prêtre, signe l'acte do

baptême d'Antoine Ouvrard, né à la Pointo-aux-

Trembles.
Dans le cours de cette année, un " Voyageur, " du

nom de Jean-Marie Cottin dit Dugal meurt t Saint-

Augustin, et il est inhumé dans le cimetière do la

paroisse. Il était iîgé de *70 ans, et il n'est pas dit d'où

il venait.

(1) C'est Tinon dit I)c$rocUt qu'on aurait dû éorî re.
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Le 29 de septembre do cctto anndc, M. Ydzina «igno

Hon dernier acto comme vieairo. (i)

M. BtSriau rédige (le dornier qu'il a écrit) et signe
l'acte do baptOme de Louis Amiot l'Erpiniôro, à la

date du premier d'octobre.

Le lendemain, Messiro Mîch. Bezoau rédige son
])3*eniier acto comme vicaire en remplacement do M.
Vézina : c'est l'acte de l)aj)temo do Louise Côté.

On voit encore, par les registren, qu'il y avait deux
charrons dans la paroisse, on l'791l : Lour3 Constantin
et Etienne Gingras.
Avant de quitter le siècle dernier ot do tomber dans

le nôtre, deux remarques.
Depuis 50 ans, on a vu les sommes considérables

dépensées pour orner, embellir et réparer l'église. Nos
Pères, a>'ant une foi inébr^-^lable, un amour prononcé
pour la majesté du culte e^ un respect sans borne pour
leurs pasteurs, payaient sans murmurer et sans

hésitation jusqu .<u dornier sou, dès lors qu'il s'agissait

do leur temple et quo M. le curé l'avait dit. On a vu,

en effet, par les redditions de comptes reproduites,

que, souvent, le coffre-fort était à sec, sans un sou
;

mais on donnait toujours et l'on était heureux, car

Dieu bénissait, remettait au centuple.

C'est qu'alors, il n'y avait pas de philosophes dans
nos paroisses ; on n'avait pas encore semé la défiance

contre le curé dans le cœur des paroissiens, ot les

affaires n'en allaient que mieux.- Hélas ! quand
reverrons-nous ces Jours où le curé, dans une paroisse

no voyait partout que des enfants aimants, pleins de
confiance et de respect, ot soumis ?

Maintenant, un mot sous lo rapport de la pureté des

lïiœurs.

De 1750 à 1799, on ne constate quo 15 naissances

d'eilfants illégitimes, ce qui ne fait, en moyenne, quo
3.5 par année. On voudra bien observer aussi que,

i f

\ H

(1) Noua lo verrons, plus tard, commo our<S do la paroisse.
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Le 3 mars mil-huit-cent-un par nous aoussigné Evéqtt»i de
Caoûtlie et coadjuteur de Quéhoc a été inhumé daos l'Eglise

paroissiale le corps de Messire Michel Bôriau curé de cette

paroisse, décodé au presbytère d'icalle la premier du courant
dgé d'environ soixante-treize ans, muni des sacremens et

autres secours do rEglise. Prôsens Messieurs Uesi Uns
Vicaire-Génér.ii, De?chenaux «^ur*.^ de Loretto Courval i de
Neuville Dubord du Cap-Santé, Oaulé dos Ecureuils et Bezeau
Vicaire Barthelemi Hainse beau-frère et François- Xavier Larue
(I) nevou du dél'unt, lesquels ont signé avec nous.

Signé : By, Umns.
Deschenaux.
PouLiN DK CouRVAL pire.

p. J. L. (ou p. H.) Des4a«din».

J. Btr Duuojan, ptre.

J. D. DAULii, pire,

MrcH : Bbzeatj ptre vie.

F. X, Larue.

t J. 0. Ev. do Ganûthe.

Venu ici v^" lo milieu do l'été de 1765, M. Bériau
avait été curv uo cotto paroisse l'eapaco do 36 ans et

demi, ou deux ans et demi plus que M. Desnoyers no
l'avait été. (2)

Il y avait, cotte année, dans la paroisse, un capitaine

dont lo nom n'a pa3 encore paru : Pierre Mecteau,
marié à Madeleine Iluot dit wSaint-Laurent.

Lo 29 d'avril, lo capitaine Augustin Constantin,
dont le lo nom a oté soavent mentionné, meurt à Tîigc

do 84 ans. Il avait donc été baptisé par M. Desnoyors,
en 171*7, ei dans la cLapelle doWs de l'Anse-à-^Maheu.

Le 17 septembre, M. Bezcau, vicaire, si^ne son
dernier acte dans la paroisse : c'est l'aclo de uaptemo
de Marie-ïhérôse, fille do Guillaume Cantin et de
Thérèse Amiot-Villeneuve. (3)

(1) Lo même dont il a été parlé plus haut. Ce notaire La Ilii« était
le grand pèro du Dr La Rue, dont le nom sera mentionné plusieura fois

au cours de cotto Histoire.

(2) Voir lo chapitre intitulé :
** Missionnaires et curés," pour la

notice biographique de M. Bériau.

(3) Voir le chapitre intitulé :
• Mi?3Îdnnairo8 et curés," pour la

notice biographique do M. Bozeau.

il

1
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Lo 21 du mémo moip, apparaît le nom do MosFÎre
E. Chonet, " prêtre curé miesionnairo do cotto

paroîsRO." Lo premier écrit qu'il signe ont l'ac to do
mariage d'Augustin DosrochoB, monuiwier de Québec,
et Mario Lotarto, fille d'Augustin Lotarte et d'Angé-
lique Ouvrard.
Le 9 d'octobre, baptême de Joseph-Ijonis et de

Marie-Mai5guerite,yume<XM:r, enfants de Jacquoo Gnrneau
et de Genevièr'3 Vézina.

Sous la date du 13 novembre, on lit l'acto suivant :

Le 13 nov. etc. parnous prôlre, etc. a été inhumé dans le

cimetière de cette église le corps de Thérèse CoïK-îantin,

vieille fille dépourvue de jugement toute sa vie decetèe hier

âgée de soixante trois ans au rapport do Jean-Baptiste
Constantin son frère laboureur chez qui elle résidait.

On trouve, à la date du 19 du môme mois et pour la

première fois, lo titre do *' marchand domicilié on cotte

paroisse, " appliqué à François Drolet, mai'ié à Louise
Fisottc.

Les comptes de cette année font voir que, " du toms
de M. Bezoau, " ont a fait blanchir l'église, qu'on lui

a mis des châssis neufs qu'on a entouré-! do mortier, ot

que tout cela a coûté, y comprenant hi pointure ot les

vitres des châssis : 509 liv. et 2 sout*. L'excédant de
la recette sur la dépense ot de 1,060 liv. ot 16 s.

Au bas do cette reddition do comptes, M. Chonet a
écrit :

" Le margui lier Joseph Vézina on rendant son
compte à fait compter l'argent qui so trouvoit au coffre

fort les marguillers Antoine jDorval non Ruccosseur

Chai'les Iiuot Nicolas coté Michel côté ot Louis Jobin,

il s'est ti'ouvé en or, argent ot cuivre la somniode cinq

milles sept cens quatrevingt quinze ischelings on livres

de vingt coppres—à la quelle homnie le dit Jo.soph

Vézina marguiller à joint au coffre la Honime de mille

francs—ce qui forme en tout au coifro la i-omnie de six

milles sept cens quatrevingt livres de vingt coppres.
"

•Il paraîtrait que " ces livres de 20 copprcB " n'étaient

rien autre chose que des franco, puisqu'on ajoutant
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1,000 francs, aux 5,*705 livres, la fabrique se ti*ouvait à
avoir en caisse 0,795 livres de 20 œppres.
Ce qu'il y a do certain, c'est qu'on était à la veille

d'abandonner l'ancionne monnaie française pour
adopter les iouie, cholins ot deniers, que nous avons
conservés jusqu'en 18.^7.

(1802). Le 18 do février, sépulture de Charlotte
Vermet, épouse de Louis Ouvrard, " cordonnier de cette

paroisse. C'est le premier cordonnier mentionné.
Le 29 de Juillet, sépulture do " Pierre-Alexis qui

étoit en nourrice en cette paroisse file légitime de Jean
Baptiste Oneille Barbier ot Bedeau de la paroisse de
Québec et de Thérèse Créqui, décédé avant hier âgé de
dixjoui's. (1)

Le 12 d'août, entoiTement de Marguerite, fille de
Jacques Garaeau et de Geneviève Vézina, par " fr.

ciquard ptre."

lie 30, sépulture de Marie-Anne Ne]3tanno,Sauvagesso
de St-Franyois, veuve de Joseph Kigons, décédée à, Saint-

Augustin, en retournant de Québec à Saint-François,

(probablement Saint-François du Lac, Trois-Eivièros).

Le 12 de «epterabro, sépulture de " Josephte Terreau
résidente on cetèo paroisse en qualité de maîtresse
d'Bcollo, veuve de Joseph Bériau menuisier do Québec,"
à r^e de 39 ans.

Il y a toutô apparence qu'elle était, sinon la sœur,
du moins une parente do M. le curé l^riau, et qu'elle

était venue, avant la mort de celui-ci, faire l'école à

Saint-Augustin.

Julien Bureau, époux de Catherine Guillot, fait

baptiser, le 2 do décembre, deux jumelles : Marie-
Angélique et Marie-Kosalie.

M. Vézina, ci-dovant vicaire de M. Bériau, et, plus
tard, curé de cett« paroisse, paraît avoir été prendre la

(1) Cet Oneille, qu'on appelait Uplre OnelU, était, je croiSi d'ori-

gine irlandaise, ot, dans ce ca«, son yrai nom deyaît être 0*N«iL On
raconte onoore, à Quélieo» les bons mots et les espiègleries quolquefoia

risquées da père Onelle. Il état barbier de l'évéque et du eéminuire.
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euro de Sainte-Foy, car, dans l'acte de sëpiilturo do
Marie Il(3clion, rédigé et signé par lui, on voit qu'il

prend le titre do "curé de sainte Iby."

La rente des bancs de l'église a rapporté, cette année,

le chiffre le plus considérable jusqu à présent : 93*7 liv.

18 s. On est loin des 150 livres des premières années.

Le salaire du bedeau est porté à 100 livres : il avait

été de 25 liv. puis do 50.

Les offrandes mises dans les troncs de l'église, les

quêtes et les dons ont donné *761 liv. et 2 s. On donnait
généreusement.
On acliète, cette année, un dais à frange de soie, qui

a coûté 351 liv. et 19 sous ; un instrument de paix :

36 1. ; chaînes et bouton d'encenBoir : 73 1. IG s.

Antoine Dorval, marguiliier sortant de charge, remet
à son successeur 7,653 livres, excédant de la recette sur
la dépense.

(1803). Le 7 do féviier, le mariage de Michel
Erousseau, ffls d'Augustin et de Madeleine Tardif, et

Marie-Louise Goulet, fille do Prisquo et do Marie-
Chai'lotto Côté.

Le 29 d'avi'il, on inhume le corps do Simon Audy,
faiseur de chaises, " qui a toujoui^ tombé du haut
mal, et qu'on a trouvé noyé, il y a deux journ, sans

avoir ni playe, ni blessure, mais qui a été jugé avoir

tombé dans l'eau dans une do ses attaques d'Epilepsie,

selon que porte leprocès verbal cy annexé du major et

du capitaine et autres témoins de cette paroisse.
"

Ily avait, en cette année, dans la paroisse, unjournalier
du nom de John Jiorth, mai'ié t\ Josephto Maguy.
Le 11 décembre, apparaît, dans un acte de baptême,

le nom d'Andi'é Eobitaille, meunier, le premier de cet

état mentioimé jusqu'à présent.

On a acquis, cette année, un parement d'autel :

96 liv., et un bénitier d'ai-gont : 248 liv.

Argent restant an coffre : 8,368 1. et 12 s.

(1804). Le deuxièiûe marchand dont le nom pai*aît

l
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dans les rogisti-es est Joseph Dessein (1) dit Saint-

Piorre, qui était maiùé à Mario- Claire 13oaudry. On
voit, plus tard, on 1807, à son second mariage avec
Mario-Anne Garnoaii, fille do Louis, qu'on lui donne le

titi-e do cabaret ier.

Le 24 d'aviil, on trouve lo nom d'un troisiôuio

marchand : Augustin Drolot, marié à Mario-Angélique
Fiset.

Le dernier acte que signe M. Chenet porte la date
du 2 juillet : c'oSt lo mariage d'Augustin Martel avec
Marie Joaephto Kochon. (2) Il n'avait dessoni la

paroisse que l'ospaco de 3 ans moins 2 mois.

M. Vézina revient dans la paroisse comme curé, Lo
premier acte qu'il rédige et signe est l'acte de sépulture

de Marie-Anne Juneau, fille d'Augustin, le 12 de
juillet.

Le premier d'août, on enterre le corps do " Louis
Favron, décédé subitement et trouvé mort dans un
ruissqau, âgé environ de vingt^cinq atis. " Ce Jouno
homme, sujet à des attaques d épilopsie, serait tombé
dans ce ruisseau, pendant une de ses attaques et s'y

serait noyé. Telle fut, du moins, l'opinion écrite du
capitaine Vézina, Pien*e Jobin et Louis Vézina, officiers

do milicç, qui firent l'enquête sur le tadavro.

Le 3 septembre, sépulture de Geneviève-Laurotte,
fillo de Frédéric Glaclîmeyer, maître de musique, à

Québec, et do Marie-Anne Oneille. (3)

La rente dos bancs do cette année, d'après les

comptes du marguillier comptable, Nicolas Côté, est

de 932 livres et 6 sous.

Il a payé 89 1. et 16 s. pour un confessionnal.

La somme mise au coffre-fort est de 9,612 livres.

(1) II y a des Deeeaint dit Saint-Pîcrre, à Kamonraska, tous
enfants d'un ancien marchand, encore vivant.

(2) Voir le chapitre intitulé : *' Missionnaires et curés, " pour
notice biographique de M. Chenet.

(3) OnoUo, ou encore mieux : O'Neil. Voir le renvoi de la page 147.
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(1805). TERRIBLE SINISTRE I UNE AVALANCHE ÉCRASANT

UNE MAISON.

Sept personnes de tuées.

Cotlo année porto encore le nom (VAnnée de Vava-

lanche. J)aii8 une paroiBse où la vie devait s'écoulor

paisiblement ot sans incident remarquable, comme elle

b'écoulo encore à Saint-Augustin, la mort instiintanéo

de sept personnes à la fois, retirées des débri« d'une

maison engloutie et écrasée par une avalanche, était un
événement qu'on ne pourrait oublier de longtemps,

tant il était pénible parmi une population où tous les

membres se connaissaient et vivaient comme des
frères.

A cette époque (il y a 79 ans), les demeures étaient

presque toutes situées au pied de la côte, vu que
l'église, le moulin ù, fai-ine, les marchands, etc. y
étaient établiii. On pouvait y voir, le 13 février au soir,

la demeure de Jean Villeneuve, de Mario-Anne Gtngras,

Ha femme, et de leurs enfants, au nombre do six. Ce
soir-là, la femme de Joseplx Laurencelle (Geneviève
Perrault) (i) recevait l'hospitalité sous ce toit, ne se

dotitant pas que cette maison devait lui servir de
tombea'; avec six autres infortunés.

Le 14 au matin, les voisins fm^ent tout étonnés de
ne plus voir à sa place accoutumée la maison de Jean
Villeneuve. J^Ule disparaissait presque entièrement sous
l'avalanche de la nuit qui l'avait à demi rcnvenséo et

écrasée. L'alarme fut promptement donnée et tous les

habitants du bas de la côte, accomTis en toute hftte

avec des pelles et dos haches, se mirent à l'œuvre et

eurent bien vite fini de dégager la maison do la neige
qui l'enveloppait do toutes parts.

Ce travail, cependant, devenait inutile pour sept des

(1) Co Laurenoello, disent los registres, était journalier. Loa Anoions
de la paroisse usenrent, eax, que c'<^tait un maître d'éeole ambulant,
se trouvant, cette nuit-là, h coucher loin do réglise.



tAHT

Vava-

ioulor

10 elle

\tanéo

d'une

tftit un
tempa,

ma les

r\o des

étaient

ru q.ue

etc. y
au Boir,

frtiogras,

lix. Ce
noviève

no se

•vir do

nnés de

le Jean
tsous

jeii*sée et

(tous les

Tito bfi-te

tuvre et

b neige

|gopt des

08 Anoions

Iftmbulaut,

Dï SATNT-AUOUSTIN IRl

malheureux engloutis pendant la unit et que Von
trouva dtoutfé.s. Voici leur noms et leur âge : Ijc père,

Joan.Villoncuvc, âgé do 45 ans ; la naèro, Mario-Anne
(ringra:^, â'j;éo d'environ 45 ans ; leur enfant Louis,

Agé d'onviron 15 ans ; leur enfant Pierre, Tigé do \H

uns ; leur liilo Mario-A'^no, do 10 an«, et lo plus Jeune
de la famille, (iaud, (?) figé de 8 ans. Puis la fomroo
Laurencello, la pluis figée dos t victimes : 48 ans.

Deux entants de la famille, doux frères, couchaient
dans la mCme chambre et dans lo même lit adossé au
pan du sud de la maison. Los poutres de cette partie

de la bâtisse tinrent dans leurs mortaises et sauvèrent
de la mort les deux enfants qui durent trouver bien

long le reste de cette nuit, suspendus qu'ils étaient,

pour ainsi dire, enti*e la vie et la mort. L'un dos deux
a été longtemps épicier au faubourg St-Jean do Québec,

.

on face de l'église, et il doit se trouver encore quelques
personnes, au faubourg, auxquelles il a raconté les

terribles instants do ce drame lugubro de la nuit du
13 au 14 février do l'année 1805.

Le 2 do septembre, Mario Amiot, épouse do François

Vermot et âgée seulement de 31 ans, mourait subito-

mont.
Il y eut, au printemps do cette année, uno assemblée

(le tous les anciens et nouveaux marguilliers, où il fut

décidé :

(Jue Joseph Doré marguilllor en chargn de la présorilo annoo
et à 8on défaut Joseph Martel second marguillier du i>ario ot

qui doit lui succéder achiîîtera : to Huit pièces de toilo ; 2o.

fera raccommoder les ornements ; 3o IV-ra dorer les taberna-
cles, les deux statues qui sont dans le cœur (sic) et les fera

accommoder ; 4o. fera faire une corniche au tour de l'Eglise,

et fera peindre la chaire avec la voûte ; 5o. fera taire un banc
(l'œuvre, ave^ un tableau de Saint- \ugustin, et de St François
Xavier

; Go. fera ajouter un second jubé au premier, on un mot
il fera nettoyer, blanchir, laver et acliètera pour l'Eglise selon
son besoin, et la Décence convenable au temple de Dieu ; lo

tout soumis à la volonté de Monseigneur do Québec, do manière
qu'à la première nouvelle que la dite délibération déplaît à Sa
tîrandour, le tout soit arrêté."

fl
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Il y eut une enquête juridique dont voici lo procès-

verbal, copie textuelle :

Le douze juin, mil huit cent six a été trouvé mort sur le

rivage de St Augustin Gabriel Veillet jeune homme matelot
âgé de vingt quatre ans, lils de Michel Veillet cultivateur de
la paroisse de Ste Geneviève (l) et de défunte Josephto
Larmandin (probablement : Normandin) ; le sergent de milice
Louis Gaboury, accompagné d'Augustin Gaboury, de Joseph
IBussière, d'Augustin Bourbeau, s'êtant transportés sur le lieu

oii le dit Gabriel Veillet a été trouvé mort, ont déclaré, après
avoir bien examiné le cadavre, qu'ils n'ont trouvé aucune
marque sur lui qui montrât qu'il eîit été tué par quelqu'un ; en
foi de quoi, etc.

Le 19 d'octobre, Louis Garneau, " ancien cultivateur

de cotte paroisse," époux de défunte Josephto Béland,
mourait de mort subite, à l'âge do 82 ans, environ.

A voir les dépenses, (énormes pour cette époque)
que l'on faisait pour l'église, il est permis do suj^posor

que l'on ne se doutait point, alors, que cette église

devait être abandonnée dans un avenir prochain.

Ainsi, cette année encore, on applique à la réparation,

à l'ornementation, etc. de l'église, la somme de $46' ^»0.

D'aboixi, en juin, il y eut une assemblée des anciens
et nouveaux marguilliers pour ordonner i\ Joseph
Martel, marguillier en charge, de faire faire toiles

réparations et achats qu'on lui indiquait.

JJe 13 du mois suivant, il y eut une autre assemblée,

et l'on prit au coffre *• £116,3.0 pour payer l'ouvi'age

qui a été ordonné par l'assemblée du premier juin de
la présente année. " Er voie* l'éiumération :

1. pour un tableau de St Augustin ; 2. pour la peinture
;

.>. pour l'huile ; 4. pour le mastic ; 5. pour le doux ; 6. pour
lo forgeron ; 7. pour les peintres ; 8. pour la nourriture des
peintres ; 9. pour les cordes ; 10. pour lo fer ; II. pour l'huile

à frotter; 12. pour les pinceaux; 13. pour le bois ; 14. pour
une chape et deux tapis ; 15. pour plusieurs autres effets, qui
sont portés dans ;le compte de la présente ann«^o En foi de
quoi, etc.

(1) Saicte-Qeneriève de Batiscan, sans doute, fondée en 1V28.
L'aacôtre de ce matelot r\ùy6, Jean Veillet, a'était établi à Batisoan
oh il 80 mariait, en 1698, /"

*"
therino Lariou.
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Ali compte détaillé, on voit, pour la premièro foi»,

<iu'il est fuit niontion d'un cliamior.

Il restait encore à l'avoir de la fabrique une balance

do £50.

(180t). LA CHAPELLE DU VILLAGE OU DU

RANG DES MINES.

Comme on va bientôt le voir par l'ordonnance do
Mgr PlcBsis, cette grande et belle %ure de notre

histoire occldsiastique, il y avait certainoment une
chapelle de pierre d'($rig<5e dans le rang qui porte
encore le nom de Hang des Mines. On désignait cette

chapelle sous le nom do cliapelle du village^ village dtant

un autre nom du rang des Mines. (1)
Eien, dans les arehivos de la paroisse, n'indique

l'année où cette chapelle fut bâtie. Voici, cependant,
ce qu'en dit M. l'abbé Sasseviilo, déjà cité :

Les concassions situées en arrière, vers la montagne, se

trouvaient séparées de l'église par une assez grande distance

et dos chemins impraticables. On Torma le }.rojot de diviser

Saint-Auguslin et d'en former deux paroisses distinctes. Co
plan paraît avoir été rais en avant, vers 1780, au temps de Mgr
d'Esgly. Ou construisit un peu plus tard un grand édifice en
pierre, sur le rang appelé Rang des Mines, et qui servit de
chapelle pendant quelques années. Mgr Plessis, jugennt quo
ces deux paroisses seraient in"Ca]>ab]es de se soutenir, les réunit

on une seule, lit fermer la chapelle cVen haut, ordonna la con-

struction d'une nouvelle église, dont il iixa le site à l'endroit

actuel, (2) pour accommoder les parties les plus reculées de la

paroiise, tt il Ht cesser une division qui aurait eu pour effet

d'affaiblir une des plus belles paroisses du diocèse.

Il ne faut pas croire, cependant, quo cette mesure rigoureuse

fiH bien accueillie de tout le monde. Mais, comme disait un
bon vieux de ces temps-lâ :

*< Voyez-vous, Mgr Plessis, c'en

était un homme ! on ne badinait pas ; fallut bien se soumettre"

(1) Ce nom do rang dos Mines n'est point dû à l'oxiateuce do mines
connues. Los Vieux que j'ai consultés m'ont dit que ce nom lui est

venu de ce que ses biabitants étant tous ou presque tous relativement
riches, on aurait dit, dès les commencements : " Dans ce rang, pas de

pauvres ; c'est le rang des Mines, et cette appellation lui est rest<$e.

(2) En 1884.
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La chapelle d'en haut, comme on Ta toujours appelée, (1)

existe encore et a été convertie en grange, depuis plusieurs
années."

Ce qu'on vient do lire, coiTobore ce que l'autour de
co travail historique a pu recueillir lui-même de la

bouclie des anciens de la paroisse, entre autres de M.
Jacques Jobin, habitant du rang des Mines, graud
causeur, ayant conservé toute sa mémoire, partisan

zélé de son rang, et né en 1809. Voici ce qu'il dit.

L'église du rang des Mines fut bâtie avec Papproba-
tion de l'évêque du temps de sa construction, sans
pouvoir en préciser la date, et elle fut fermée vers

l'année 1815 ou 1816. Les raisons données par les

habitants du rang, pour y avoir une chapelle, étaient

qu'eux et les habitants du rang de Sainte-Catherine,

situé en arrière, (2) avaient une trop grande distance à

parcourir pour aller à l'église de l'Anse-à-Maheu, avec sa

côte raido et impraticable, à certaines saisons de
l'année, et des chemins, pour s'y rendre, qui ne valaient

pas mieux. Quelques-uns de ces habitants avaient 3
Houes et demie, et d'autres jusqu'à quatre lieuos do
leurs demeures à la " vieille église."

Il y avait. obligation pour les habittmts du rang des
Mines d'aller, à tour de rôle, chercher le curé et lo

remener, les jours de fêtes et les dimanches, jours où
lo curé binait, suivant la permission qui lui était

accordée par l'évêque.

Los sei-vices, cependant, se chantaient dans la vieille

église, et les sépultures se firent toujours dans lo

cimetière d'en bas. C'est encore en basque se célébraient

les mariages et que l'on baptisait.

Jusqu'au jour où cette chapelle fut fermée, les

habitants d'en haut avaient toujours enti*etonu l'espoir

(1) Mgr Plossis, dans l'ordoixnanoo que l'on va bientôt lire, l'ap-

pelle la " chapelle du Village," et pour qu'il la désignât sous ce nom,
il fallait qu'elle fût oonnue sous un autre nom que celui de chiipello

d'«H haut,

(2) La paroisse de Sainte-Catherino n'existait pas alors : elle n'a

été fondée qu'en 1832.

V
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Cette vieille relique est encore debout ; mais, hélas f

elle est convertie en grange après avoir vu s> célébrer,

dans son enceinte, le plus grand et le plus consolant

des mystères de notre foi. Elle est devenue la

propriété de M. Pierre Jobin, celui-là môme qui a bâti

le calvaire éiigo dans le rang des Mines, à une petite

distance de la chapelle, et dont il sera parlé au
chapitre des Souvenirs, légendes et monuments. Voici
comment cette consti-uotion lui est échue.

Lorsque cette chapelle fut bâtie, non pas en 1786,

mais en 1804, le terrain du site, avec la terre dans
laquelle il se trouvait enclavé, appartenait aux Dames
do l'Hôtel-Dieu. Plus tard, elles vendirent cette terre

à M. Pierre Jobin, qui, par cet achat, se trouva
propriétaire non-seulement do la terre, mais des
•' bâtisses ci-dessus construites, circonstances et dépen-
dances, " comme le veut le stylo des notaires.

L'ordonnance de Mgr Plessis trouve sa place ici,

maintenant, et s'expliquera plus facilement au lecteur,

après la lecture de ce qui précède.

L'évoque commence par approuver les comptes,
depuis sa dernière visite épiscopale " et compris celui

de Joseph Martel, marguillier en charge de 180G, puis

il continue immédiatement :

" Avons permis et permettons aux habitanc de la première
et de la seconde concession (l) d'environner d'un mur de cinq
pieds de haut le cimetière tel qu'il existe aujourd'hui et de
couvrir en bardeau le rond point et le côté nord-ouest de l'église,

pourvu que le tout se fasse à leur» frais et non à ceux de la

fabrique et qu'ils ne puissent contraindre personne à y con-
tribuer.

Nous avons aussi ordonné que les habitans des deux seules
premières concessions reudroient (2) le pain bénit à l'église

paroissiale, ceux des autres concessions ayant assez à le rendre
à la chapelle du Village où l'oflice paroissial se fait alternati-
vement.

(1) Le rang du bord du fleuvo ut le premier sur le haut de la odte.

(2) On 80 servait encore do l'anoionne orthographe pour les impar-
fait» des verbea et autres mot« : j'ovow» au lieu do avais, et anyloî» au
liott do anglais.

' I
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Enfln nou3 avons permis à M. Vézina curé de dire deux
messes tous les dimanches et fêtes d'obligation jusqu'à ceiju'il

y ait au village (rang des Mines) une chapelle aussi vaste que
l'ancienne église.

Fait à St-Augustin dans le cours do nos visites le 3 juin 1807.

Signé : f J. O. Ev. de Québec." (l)

Deux Jours auparavant, lo premio", Mgr PIcssis

avait confirmé 282 enfants.

Ai'gent en caisse pour cotte année : £33.

Remarquons en passant un nom qui paraît pour la

première fois, le 19 do juin : celui de Louis Langevin,
marié à " Josophte Frêne " (Frcanay).
Deux morts subites, cette année, dans le même mois

et à deux jours do distance seulement : colle do
Madeleine Laberge, épouse de Jean Tapin, lo (i

d'octobre, à l'âge de 88 ans
;
puis, le 8, celle d'Angé-

lique ïessior, épouse do Joseph l'Érpinière, âgée de 72
ans.

(1808). Le 21 de janvier, Madeleine Girard, épouse
de feu Eené Jjetarto, meurt à l'âge de 100 ans. Elle

était très probablement la seule, dans la paroisse, qui

Eouvait se vanter d'avoir vu la première chapelle de

ois de Saint-Augustin etjd'avoir connu M. Descormiers,

qui en fut lo desservant do 1707 à 1710.

Lo 29 de mars, Joseph l'Erpinière, âgé de 80 ans,

meurt subitement.

Le 17 de mai, Louise Crépeau, (2) épouse de feu

Ignace Dorval, meurt à l'âge de 91 ans.

Le 9 de juillet, Joseph Qiatign}", époux de défunte

Cîenevièvo Gauvin, quitte ce monde après y avoir

vécu près d'un siècle : 98 ans.

Le 14 de novembre, Louis Huot, marchand do

Québec, se mai-ie à Angélique Marois, fille do feu

Prisque ot de Véronique iîacette.

Le 2 de décembre, M. lo curé baptise " sous condition

Louis, jeune enfant âgé environ de dix-huit mois, et

(1) Pour plus do rensoignomenti! au aujot do cette chapelle, voir I»

2me partie : Ifistoire civile, sous le titre : Troisième at iijneut:

(2) Ce nom parati pour la première fois.
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qui a été lix)avé dans lo parloir do l'hôtel-Dieu do
Quëboc." Il mourait 12 jours après, à Saiut-Augustin.
Le 5 du mémo mois, on inhume le corps d'un colpor-

teur de la paroisse du nom de Jean-Baptiste Tui'cot, à

l'âge do 55 ans et marié à Marguerite Morin.
Une seule moi*t subite pour cette année : celle

d'Augustin Doré, à l'âge de 43 ans.

La recette de 1808 sui* la dépense formait le chiifre

dé £67.t.9 ou ^229.65.

(1809). Lîk fabrique reçoit «^' Michel Kézel, (1) mar-
guillier on exercice, la riommo do £192.0.4, excédant
do la recette sur la dépense.

Le 28 de janvier, naissait Jacques, fils de Lou Jobin
et de Josephte Ratté. Il était baptisé le lendemain
par M. Vézina. Ses parrain et maiTaino furent:*

Jacques Julien et Marie-Anne Jobin. (2)
Le lecteur a déjà vu le nom de F.-X. Larue, notaire.

Lo 19 de juillet, son nom paraît de nouveau, dans
facto suivant ^

Le dix-neuf juillet,' mil huit-cent neuf par nous soussigné
curé a été baptisé Adolph**, né ce matin du légitime mariage
(le françOis Larue notaire de la pointe aux trembles et de
magdeleine hains ; 13) le parain pierre Méthot, la maraine
adelaïdo Lacoursièro qui, avec le père présent, ont signé avec
nous.

Signé : P. Méthot,
Adklaïûs Lacouusière,

• F. X. Lahuk,
Vézina ptra.

Cotte famille LaRue, devenue nombreuse, est

originaire de la Poiiite-aux-Trembles.
On voit q^ue, cotte année, c'était un nommé Louis

Bourbeau, qui était lo meunier du moulin banal. Il se

(1) On écrit aussi : Quézel et Qu/seU
(2) L'enûuit do 1809 vit encore: c'est on vieillard alerte doit il

& déjà éiC parlé. Nouh Io reverrons de nouveau au chapitre dei
Souvenirs, U^tndei el monument».

(3) Ce nom paraît, d'après M. l'abbé Tanguay, «'être écrit de
plusieurs manières : Ber.wrd dit Àixte, Aiwi*, Uanne, Saint, Iltm et

m

m
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mariait, le 8 d'août, à Thérèse Boui-ljeau, iille d'Au-

gustin et de? Th^frèse ConstaBtin.

Le premier entendement de laïque, dans VégUse, est

celui cvEtienne, fila d'Etienne Garenne, menuisier, do

Québec, et do Julie Véaina. C'était un enfant de "7 ans

et 18 jours.

Ce fut en cette année (1809) que Mgr Plossis fit

choix du site qu'occupe l'église actuelle. Les travaux

commencèrent dans 1 automne après la bénédiction de

la première pierre par Messire Deschenaux, vicaire

généi'al et cui*é de l'Ancienne-Lorette.

(1810). En consultant les archives, on voit que,

depuis 1*720 à peu près, jusqu'à cette année, plusieurs

enfants de Québec viennent moorii' à Saint-Augustin,

où quelques-uns étaient en nourrice.

On trouve, à la date du 6 de février, le n ariage do

Pierre Côté, potier, à Chai-lotte Cai-pentier C'est la

première fois qu'il est fait mention d'un potier demeu-
rant dans la paroisse.

Ce métier a disparu du pays depuis plusieurs années
;

mais, il y a trois quai-ts de siècle et bien auparavant, le

potier jouait un rôle important dans le commerce
domestique, alors que tios Pères se contentaient, sur

leiu's tables, de vaisselle de terre; On se rappelle avoir

vu les objets do poterie de cette époque, conservée

dans quelques familles, comme les terrines, pots, cru-

ches, etc.

Il y avait encore, dans ce temps-là (il y a comme
un demi-siècle) un homme qui passait pai* les maisons

avec sa boutique sur le dos : c'était le fondeur de cuil-

lères, qui raccommodait aussi les chaudrons et la vais-

selle cassés, ou fêlés. L'an'ivée de cet humble ouvrier,

BOUS le toit de nos campagnes, était saluée avec plaisir

par les enfants, qui aimaient à suivre avec attention

l'opération nécessaire à la formation de ces grosses

cuillères auxquelles le fondeur donnait un certain poids

fixe, car elles devaient aussi servir à peser la laine, la

filasse, «te, dans les balances do bois d'alors. Ces

;. !

»

!

i<j,.



DB eAIKT-ATJOUôTIN 161

d'Au-

glisey est

isier, do

de 7 anB

lossis fit

travaux

iction de

c, vicaire

^oit que,

plusieurs

Augustin,

ariage do

C'est la

er demeu-

rs années,

avant, lo

commerce
aient, biu*

pelle avoir

conservée

a comiac

Bs maisons

ur de cuil-

et la vais-

le ouvrier,

vec plaisir

attentioD

es grosses

rtain poids

la laine, l»

dors. Ces

balances n'avalent pas le fini, le lustre des balances
d'aujourd'hui ; roais elles avaient une qualité que celles-

ci n'ont pas t^jujours : elles donnaient lo peids.

Le dernier acte de M. Vézina, comme curé de la

paroisse, porte la date du 30 de mars de cette année
(1810). C'est l'acte do sépulture de Barbe, ûgée de 4
mois et 12 jours, fille d'Alexandre Charron, cordonnier
de Québec.

Viennent ensuito4acte8 signés de M. L.-J. Desjardius,

chapelain de l'Hôtel-Dieu : deux du premier d'avril,

et deux du lendemain. (1)
Puis, le 16 et le 22 du mois, vieiment trois actes

signés par M. Poulin de Gourval, qui s'it.itule :

" Curé do Neuville, desservant Saint-Augustin et les

Ecureuils.
"

'Le 24 d'avril, M. D. Daulé signe un acte de baptôme,
puis apparaît, l) 12 de mai, la signature de M. A.
Lefrançois, qui devait Ôtro longtemps curé do la

paroisse.

Il paraîtrait, d'après ce qui précède, que les parois-

siens de Saint-Augustin furent un mois et trois jours

sans curé, après le départ de M. Véaina, puisque M. le

curé de Neuville, ou de la Pointe-aux-Trembles, en
faisait les fonctions à titre de desservant.

l^ar une note écrite de la main de M. Lefrançois, on
serait porté à croire que ce monsieur fut nommé curé

de la paroisse lo 4 de mai, quoique son jffemier acte

ne date que du 12. Il peut se faire aussi que cotte

note r
" 4 mai 1810, " ait été mise là pour indiquer le

jour de son aiTivée dans la paroisse. (2)
Un acte du 27 dejuin fait voir que Christian Becker,

dont il a déjà été parlé, était meunier à la place de Louis
Bourbeau.

(1) Ce curé rénérable 8'était réfugié dans la NouTolIo-Franc» à la

date dos hcrroura do la ri«ille Franco.

(2) Pour la notice biographique concernant M. Yétina, voir le

chapitre intitulé : " MiMionnairea et ourés.
"

8
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Le t <io juillet, on enterre le corpB de Paul Vé^ift

(lit Labonté, âgé de 25 ans, iournalier de Saint

Hyacinthe de Maska, " file d'Antoine Végia dit

Labontë et do Françoise Lépreii dit Mantols, décéd*:? lu

veille en remontant de Québec, en canot avec AuguHtin
Végia, son frère, de mort naturelle, comme il paroîL

par la déclaration du dit Augustin Végia et par l*-

procès verbal de visite de Louis Gaboury, Lieutenant

des Milices do & int Augustin du six du courant, signé

du dit Lieut^ et do Jean Moisan et Franfois

Duboau témoin .j^/pelés à cet effet, etc."

A l'fige de 18 jours, le lH août, un autre enfant lie

Québec mourait à Saint-Augustin. C'était le ûls

d'Isidore liosa, calfat de la ville, et de Marie Cui-adeau,

sa femme.
On a payé, cotte année, £10.6.8 pour la clôture do

la terre do l'église, et il restait au coffre une somnio
de £239.9.9 ou $957.95.

A partir do cotte année, la rente des bancs augmente
dans ses prix, vu sans doute les dépenses extraordi-

naires qu entraînait la construction de la nouvelle

église. C'est ainsi que le 27 de mai, le 4me banc do

la rangée du milieu, au c6té de l'Epitrc, rentré à la

fabrique par la mort de la veuve Vallièro, a été adjugé

à son fils Homain Valllièro, à raison de 16 chelins et 3

sous de rente annuelle.

Le 8 juillet, la fabrique rentre en possession du banc

d'Augustin Gingras, décédé. Il est adjugé à Augustin
Petitclerc, à raison de 23 chelins et 9 sous de rente

annuelle.

DE 1811 A 1820.

i t

!.!

(1811). On vient de voir qu'il avait été payé, l'année

précédente, £10.6.8 pour la clôture de la terre de

l'église.

I)an8 les dépenses do cette année, il y a encore

£19.3.4 pour le même objet. Balance en main:

I
£279.13. 3J, ou $1,118 et soixante ot quelques contins.

t ,
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Bl SAINT'AUQUSTIN

AugUHlin Bourboau était le marguillier comptable.
Le 2 de mai, sépulture de Pierre-Paul, tils do Jean-

Baptiste Vézina, " Capitaine de Milices de Saint-

Augustin."
Le 21, un nommé Joseph Lebœuf, de Sainte-Anne de

la Pérade, meurt à Saint-Augu8tin et y est enterré.

Lo 2 septembre, il naît douit jumeaux baptigéH fous

les noms de François et de Pierre. Père et mère :

Louis Quentin (Cantin) et Mario-Angélique Côté.

Le cas suivant eat assez rai-e pour mériter une
mention.

Le 9 d'octobre, Joseph Drolet et Angélique Beaupré
réhabilitent le mariage qu'ils avaient invalidemont
contracté, six ans auparavant, sans avoir déclaré

l'empôchoment du quatrième degré do consanguinité

existant entre eux, et ils reconnaissent leur appartenir

comme légitimes et habiles à leur succéder leurs trois

enfants : Joseph, Jean-Noël et Marie. Avant cette

réhabilitation ou second inariage, ils avaient dû se

pourvoir d'une dispense de Mgr Joseph-Octave Pleseis.

Ail commencement de l'hiver, la fabrique rentre en

possession du banc de Brigitte Yallière, veuv© de
Charles Cottin-Dugal, décédée. Oe banc est adjugé à

Nicolas Brolet pour une i-ento annuelle de 20 chelins

et 10 sous.

On voit encore le nom de Louis Barbeau mentionné
comme ^'meunier de la paroisse," puis le nom do Louis
Valin comme colporteur : c'est le deuxième colporteur

nommé.
Plusieurs enfants, issus de parents do Québec, sont

enterrés dans le cimetière de cette paroisse, sans que
l'on puisse savoir au juste la raison do ces inhumations
m dehors do la paroisse des parents ; car il est évident

que tant d'enfants no pouvaioi pas être tous en
nourrice ici.

(1812). La paroisse n'avait pas ou de morts subites,

depuis un certain nombre d'années ; mais l'année 1812
en enregistre deux : celle de Charles Ratté, célibataire

il
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et journalier, dgé do 73 mis, ot celle do jlarie-T^ouiBC

Gronicr, âgdo do CG ann. C'était un vieux gar'/on et

une vieille tille que la mort enlevait.

Le 28 de janvier, il y eut quatre mariages ù la môme
messe : 1. mariage de Jean-Bte Fiset et Marie J)cb)'8

;

2. de Joseph Côté et Marie-Anne Côté ; 3. de Josepli

Soulard et MarieJudith Grenier, ot 4. do Frisque

Cantin et Madeleine Dcfoy.
Le 24 de mars, Louis Bourbeau, meunier, est

" écrasé sous la grande voue du moulin " do la paroisse.

Il était dgé d'environ 30 ans.

Lo 30 d'août, la femme d'Antoine Lepage, " soldat

du régiment canadien Fencibîc, " met au monde un fils

baptisé sous le nom do Charles. Lo père avait dû

quitter sa femme subitement pour se rendre à Monti'éal

ot, de là, au siège de la guerre. Il n'est pas dit si co

soldat était do la paroisse.

Un dos bancs du jubé rentre dans la possession do

la fabrique par la mort de Joseph Gingras : il devient

la propriété do son fils Joseph, moyennant uno rente

annuelle de 4 chclins et 2 deniers.

Charles Iluot ayant quitté la paroisse, son banc

retourne à la fabrique. Elle lo vend à la criée, ot il est

adjugé à Ambroiso Martel pour uno rente annuelle do

23 chelins ot 20 sous.

Cette année voit encore une dépense de £4.5 pour la

clôture do la ton-e de l'église. On met au collro uno

balance do £325.14.6i, près de $1,303, la plus forte

somme encaissée à l'avoir do la fabrique jusqu'à

présont.

L'évéque écrit ce qui suit au cahier des délibérations :

Vus et alloués les comptes de cette fabrique depuis la

dernière visite jusques et y compris Augustin Bourl^eau
Marguillier en charge en l'année mil huit cent onze. Nous
avons jugé à propos qu'il soit fait un autre ciboire de moitié

grandeur de celui qui appartient actuellement à l'église, dans

le cours de cette année : ce que nous recommandons au soin

de Monsr. A. le François curé du dit lieu. Fait à St Augustin
dans !e cours de notre visite, le 3 Juin 1812.

Signé : Behn, Glb Evoque de Salde.
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L'évôquo Mgr do Saldo, coadjatour, a confirmé on
juin, 153 poreonnos dos doux soxod.

(1.813). Prisquo Caritin produit sos comptes ot

montre une dépense do £11,10.9 " pour perches ot

])iquotfl pour la terre de l'égliso." Il faut bien convenir
(^uo cotte tOi do l'église coûtait un Joli denier par
année.

L'excédant do la recotte sur la dépense ost do

.C3tl.6.G^ ; en chiffres ronds : $1,485,

Tjo 17 avril, Louis Cantin et Marie Letarte, " après

avoir obtenu dispense du quatrième degré de consan-

guinité de Monseigneur Plessis Evoque do Québec le

trois Mars dernier ont i*éhabilité îo mariage qu'ils

avoiont contracta invalidoment, pour avoir ignoré le

fjusdit empêche ment le vingt huit juillet mil huit cent
douze." C'est la^eu..ième réhabilitation do co genre,

jusqu'à présont, (i)

Doux bancs rentrent à la fabrique par le décès de
Marie-Angélique Ratté, veuve de Joseph G ingras, un
dans la nef, et l'autre dans le Jubé ; le premier ost

adjugé à Augustin Gingras. Kente annuelle : 2Y
chelins ot 20 sous ; l'autre du jubé passe à Jean-Bte
Thibault pour 25 cholins de rente annuelle.

Marie roitras, veuve de Jacques Rochon, remet son
banc à la fabrique. Mis à la criée, il est adjugé à
Joseph Potittlerc poui* une rente annuelle de 27
chelins.

Enfin, J. B. Thibault remet son banodo jubé. Adjugé
à Jean-Bte Huot. Eente annuelle, 21 chelins.

(1814). On a vu déjà quand commenceront les

travaux de l'église actuelle j et ils so continuèrent
sans interruption, grâce à l'intervention do Mgr
Plessis.

(1) On volt par l'extrait ci-dessus, donné tel quel, que l'on n'était
pas encore fort en p >nctuation, et que l'on écrivait les imparfaits des
verbes avec un o, en 1813. Pourtant, il y avait déjà longtemps qu'on
forivait ces imparfaits avec l'orthographe moderne, en France.

'^
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Lo docamont suivant est le premier à faire mention
ao la couHwucuOu dw cet ddifiee.

Le mémo jour (l) dans la susdite assemblée (2) les anciens
et nouveaux marguilliers sont convenus d'une voix unanime,
avec l'agréement de Monseigneur Pleasis Evéque de Québec
comme il paroi t par sa Lettre du trois juin dernier à Moi prôtre

sous-signé, de prêter à Louis Amiot dit Larepinière (l'Erpinièr©)

cultivateur du lieu susdit, syndic do la nouvelle Eglis^ en con-

siruction, pour aider à payer la main d'œuvre des travaux à

faire celte année, la somme de cent Livres du cours actuel de
la province, des deniers de la susdite fabrique Saint-Auguitin
laquelle somme lui a été comptéfj sur le champ, et qu'il s'oblige

par ces présantes à rendre à la susdite Fabrique dans l'espace

de cinq années rie la date, des présentes.

fait à Saint Augustin le trois de juillet dans la susdite assem-
blée dont quelques uns ont signé en présence des témoins
soussignés.

Signé : Louis f Amiot syndic,

marque
Pri. Quentin.
HoMiN VA-LLiÈRE témoins,
Guillaume Qantin.
A. IiEFiiANÇOis ptre.

Le ciboire que l'évoque avait recommandé d'acheter,

deux ans auparavant, a coûté £12.
On a nayé £1.17 pour clôture et découvert.
La balance en main augmente toujours ; cette année;

elle est de £407. 13. 3^. Dans cette somme sont com-
pris les 100 louis prêtés à Louis Amiot l'Erpinièi'e,

comme on l'a déjà vu.

Durant cette année et les deux années précédentes,
il meurt un nombre extraordinaire d'enfants en bas

%e, depuis quelque.s jours d'âge squ'à 2 ans au plus.

On continue de fiaire inliamer Ici plusieurs enfants

nés de parente demeurant à Québec.
Le 23 janvier, on inhume le corps d'André-Chai'loy,

natif de Francfort, en Allemagne, faiseur de paniers,

07 USjaiUet.
(2) Assomblée pottr la reddition des oompteg.
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Le 11 mare, une mort subite : colle de Louis-Joseph
Amiot-l'Erpiniôre, âgé de 75 ans.

Oq enregistre, le 27 mai, le décôg do Joseph-Louis
Vézina, " milicien incorporé, " âgé de 20 ans et demi
On remarque, à la date du 15 décembi'e, la mort de

Madeleine Eatté, veuve de Charles Martel. Elle était

âgée de 91 ans.

Par la mo"t de Geneviève Gingras, veuve d'Yves
Vei-ret, la fabrique l'ontre eii possession du banc do
In défante et l'adjuge à son file Augustin Verret, p»ur
21 cholins de rente annuelle : c'était un banc du Jubé.

La fabrique rentre en possession d'un autre banc
par le mariage de Genovit'V(. Garneau, (veuve do
Charles Gingras) à Pramçois Denys. Elle retrait ce

banc au moyen d'une rente annuelle de 34 chelins.

(1815). En feuilletant les registres de cette année,

on voit que Pierre Pélisson a remplacé l'infortuné Louis
Bourbeau dans la charge do meunier.

LA ROUTE DE LA NOUVELLE ÉGLISE.

Le 2 juillet, il y eut une assemblée des anciens et

nouveaux marguilliers, dont voici les noms : Jean-

Baptiste Dion, Pierre Jobin, Jacques Eochon, Augustin
Thibault, Jean-Bte Petitclerc, Antoine Borval, Louis
Jobin, Pierre Côté, Jean-Bte Constantin et Prisque
Cantin. Il fut convenu '' do supplier Sa Grandeur
Monseigneur Plessis Evoque de Québec do leur

permettre de prendre au coffre-fort de la Fabrique do
Saint-Augustin l'argent nécessaire pour faire la route
do la n'^uvelîe église du dit lieu."

Sous la date ru 8 d'octobre, on lit :

Nous approuvons la délibération des marguilliers de la

paroisae de Saint-Augustin du trois juillet dernier et la réso-

iutiou qu'ils ont prise de faire la route d*? la nouvellt église

paroissiale aux frais de la fabrique.

Donné à Québec le U 8bro 1815.

Le présent écrit sera annexé au registre des délibérations.

Signé : j J.-O. Ev. de Québec.

i î

I

i;

I
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La recette dos comptes s'est, accrue do £42.19.5 au

en son vivant, colporteur.

Au chapiti-e do la dépense, 01 remarque les sommes
suivantes; £96.12.9 *'pour plancIiOB et madriers";
£12.12.6 '* pour cloux "

; £67.13.4 " pour les sculpteurs

S. B. «t D ".

Danfi le cours de cette aimée, la fabrique rentre en
possession de 5 banCB, dont les propriétaires sont

morts ou absents, etc.

Le premier a été remis par Jean-Bte Amiot-Villo-

neuve, forgeron, et adjugé à Augustin Drolet pour une
rente annuelle de 2*7 chelins.

Le deuxième retourne à la fabrique par la mort do
MarieLouise Katté, veuve d'Augustin Lavoix ; retrait

par son file Augustin pour une rente de seize chelins

par année.

Le troisième banc (dans le jubé) devient la propriété

do la fabrique par la mort de Geneviève Vermet, veuve
de Jean-Bto Girard; elle l'adjuge à François Côté,

forgeron, pour une rente annuelle de une livre et 10

sous, ancien coure.

Le quatrième (dans le Jubé) devient la propriété de

la fabrique par l'absence d'Agathe Garneau, veuve
Gingras ; adjugé à Augustin Gingras. Rente annuelle :

17 livres de l'ancien cours.

Le cinquième revient à. la fabrique par l'absence de

Joseph Martel, et elle le vend à Augustin Vermet pour
une rente de 27 chelins par année.

(1816). Dans les comptes que rend Pierre Jobin, le

dernier raarguillier en charge de l'église de lAnse-à-

Mahou, fermée dans l'automne de cotte année, on

î'cmarquc. ce qui suit au chapitre de la dépense. Pour
peinture, clous, mastic, etc. : £19. 5. 10

;
pour 150

'' livrets d'or employés :
" £38. 15

;
pour planches et

madriers : £33. 10
;
pour ouvrages à l'église, fenêtres,

sanctuaire en bois et en 1er et maçonnerie :£28. 3, 3J ;

pour parfait paiement de la voûte, retable, chaire,

a
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banc d'œavre, eto.j £466,_13. SJ La-iktriq^u^ ss
troûvart alors avec un déficit do £191. 10. 8J, que le

successeur do Pierre Jobin, (Louis Amiotd'liîi-pinicro,

le promior marguiller en charge do la nouvelle église)

dovra, lui et ses aiiccesseurs, payera M. Pierre Langlois,
marchand do Québec, sur les deniers de la fabrique,
" tous les ans, jusqu'au parfait et entier paiement."
Au commencement de cette année, on voit quo la

fibriquo rentre encore en possession de deux bancs :

celui de Mîuleleine Dubuc, veuve de Louis Doré,
décédée. Le fils retrait ce banc pour une rente annuelle
de 15 clieiins

;
puis le banc de Pierre Petitclerc,

absent : adjugé à Augustin Erousseau. Eente annuelle :

24 livres et dix sous, ancien cours.

L'ancienne église, doux ou trois ans avant do se

former, avait aidé à la nouvelle construction au moyen
do l'élévation de la rente de ses bancs. Aussi voit-on

que cette source de revenus a produit un chiftVe plus

considérable qu'à l'ordinaire. Les bancs achetés au
commencement do cette année devaient être trans-

portés dans l'église nouvelle, comme nous le verrons
bientôt.

L'église do pierre de i'Anse-à-Maheu n'avait donc
pas servi 98 ans, comme on le croit généralement.
Ouverte au culte en 1723, elle était formée on 1816, ce

qui lui faisait le joli service do 94 ans, même en
comptant les années 1723 et 1816, chacune pour un an
complet.

L'année 1816 s'ouvre par un baptême, suivi de trois

mariages contractés le même jour, le 9 janvier. Ce sont

les mariages de : Louis Fiset et' Barbe Côté ; do Louis
Bureau et Marie Pelletier, pais celui do Joan-Baptisto

Clilbert et Josepbte Girard.

Le 6 do février, encore trois mariages. Pierre

Masson se marie à Marie-Louise Jobin, fille do Jacques
;

Joseph Scipion dit Laiancette, cordonnier, fils de Jean-
Bto, colporteur, épouse Louise Denys, fille d'Ignaco, et

Michel Moisan, do Lorette, se marie i\ Josepbte
Bron8.sean, fille d'Augustin, de Saint-Augustin. { i'-:
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Le 13 - djo Tnômo mois, trois mariages de plus. Se
mariaient : Jean-Bto Drolot et Marguerite Maroiis, înlv

de feu Nicolas Marois ; Joseph Gilbert et Marie-Anne
McCarthy, fille d'Augustin, puis Augustin Beaupré et

Mario Carreau, fille de Louis.

Le dernier mariage béni dans la vleUîe église a été

celui de Joseph Oavrard dit Laporrière et Marie-
Françoise Masson, le 23 Juillet.

Le dernier baptisé, au même lieu, fut Joseph, fils de
Joseph Soulard et de Judith Grenioi', le 27 d'octobre

;

et le dernier enterrement, celui do Charles Defoy,

v«uf de Marie Drouin, à l'âge de 91 ans, le 12 octobre.

Les registres de la nouvelle église s'ouvient par
l'acte do sépulture de " Pierre-Bruno, garçon illégitime

de Québec, " âgé d'un mois, et enterré le premier de
novembre, (i)

Le premier baptisé dans la nouvelle église fut

Joseph, fils d'André Plamondon et de Marie-Josephte
Paquet, tous deux del'Ancienne-Lorette, le 4 novembre.
Le premier mariage fut celui de Jacques Julien et

Marie-Anne Ouvrard, fille de feu Ambroiso Ouvrard
dit Laperrière.

Le cahier des délibérations renferme un document
qui mérite d'être inséré ici.

Lo tr'>nte Octobre mil huit cent seize par Monseigneur J. 0.
Plessis Evoque de Québec a été Bénie la nouvelle Eglise de
Saint Augustin, désignée par mon dit Seigneur en mil huit

cent neuf, commencée dans l'Automne après lab'-nêdiction de
la 1ère pierre par Mossire DescJienaux Vie Gén. Curé de
l'Ancienne Lorette; Bâtie parles Habitants dus dexix premiers
rangs, un certain nombre de cfs rang» exoîplé, et ce en pré-

sence de MM. Deschenttux Vicaire General Curé de l'Ancienne
Lorette Célébrant, Antoine Bedard Curé de Sdint Ambroiso,
De Bouchervillo Curé de Charles-bourg, Poulain de Courval de
la Pointe aux Trembles, Cadieux de Beauport, Parent prêtre

du Séminaire de Québec, Gauvreau Clerc Secrétaire, d'un grand
concours de pouple et du sous-signé.

Signé : A. Lefrançois ptre.

(1) ï 'église (l'en haut l'ut ouverte au culte lo 30 octobre, 1816.
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A la date du 3 novembre, M. Lefrançois a écrit oo

Des Bans

Les Bans (bancs) d3 l'ancienne Eglise de Saint Augustin
ont été placés dans la nouvelle dans les places qu'ils occupoient,
et les nouveaux ont été adjugés selon la forme ordinaire, le

prix de l'adjudication faisant la rente annuelle payable au
commencement de chaque année, entre les mains du marguil-
lier en exercice.

Le trois Novembre mil huit cent seize ont été adjuprés à la

porte de l'Eglise de Saint Augustin les Bans dans là nouvelle
Eglise, suivant l'ordre, lo nombre et les rangs désignés ci-des-

sous.

Le prix est donné on livi-es et sous de rancicn cours.

Le banc payant lo plus haut chiftre est celui do
Charles Gagnon : 39 livics, dans la 2nio rangée, côté

de l'Evangile, No. 8.

Ensuite, dans la3mo rangée, No. 2, du côté de l'Epître,

le, banc d'Augustin Bourboau : 34 liv.
;
puis celui de

Pierre Jobin, mêmes rangée et côté, No. 3 : 30 livres.

Vendus à la criée, le 3 novembre : 18 bancd.

Le 10, on vend 22 bancs, dans la3mo i-angée, contre

la muraille, du côté de l'Evangile. Los plus hauts prix
sont pour les bancs Nos. T et 9, adjugés à Charles
Fif >t et à Joseph Jobin, 28 liv. 10 sous chacun.
Le 17, on adjuge* 9 bancs do la première rangée du

côté de l'Evangile, et 9 de la 2nie rangée, môme côté
;

5 de la première rangée du côté do l'Epitre, et 4 de la

2mo rangée, même côté ; en tout : 27 bancs. Lo plus

haut prix fut pour le banc No. 12, adjugé à Louis
Gilbert, fils.

Le 24, on vend les bancs dos deux chapelles.

Chapelle du côté de l'Evangile, en remontjint
;

première rangée ; 3 ; 2me rangée : 3 ; en tout : 6.

Chape] le du côt4 de l'Epitre, on remontant
;
promiAre

rangée : 3 ; 2me rangée : 3 ; ta tout : 6. Pour les deux
chapolWs : 12. Le pbis haut prix do ces bancs est lo

No. 1, dans la première rangée do la chapelle du côté

de rKp'tro, adjugé à Charles Charland pour 28 livres

et 5 B0U3.

fj

i'i

1;
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C'était donc 79 bancs quo l'on vendait à ces quatre

criéuB ) el il viùvûit y avci:*, par ci, par-!?, de» h^non de

l'ancionno église, dans la position d'ordre qu'ils y
occupaient, cai* les numéros dos bancH adjugés ne se

suivent pas tous et commencent généralement vers le

No. 11, ce qui fait supposer que les anciens bancs

étaient presque tous placés en avant dos nouveaux.

(1817). Le 18 do mars, Jeun-Bte Moisau et Mario-

Olive Pctitclerc réhabilitent leur niariaaje contracté le

21 janvier dernier. Ce nàariago était invalide, vu qu'ils

n'avaient jioint déclaré un empêchement (qu'ils

ignoraient) du 4mo degré de con&anguinité existant

enti'O eux, et pour lequel ils ont obtenu une dispense

de Mgr Plessi^j, le 17 de ce mois.

Le 19 d'avr'l, sépulture de Mario-Louise Thibault,

épouse de Joan-Bte Kacetle, morte subitement à l'âge

d'environ 41 ans.

Le 17 décembre, Nicolas Lainez dit Laliberfé, veuf
de Ijouise Doré, meurt à l'âge avancé de 93 ans.

La rente des bancs a rapporté £116.1.3, et la vente

de 2 ciboires et d'un ostensoir (probablement ceux de
la vieille église), £28,10.

Au chapitre do la dépense, on voit : Pour le bedeau :

£5.3.4 (c'est lo même prix depuis plusieurs années)
;

pour maçon et forgeron : £3.19
;
pour matlriers et

planches : £11.10
;
poui*'clous et cordes: £5.11

;
pour

façon de 10 bancs: £11.5
;
pour balustrades et fenêtres

boisées : £30.10
;
pour bénitier de pierre : £1.15

;

pour 2 échelles de cèdre : £1.10
;
pour peinture, colle,

etc. : £2.10.2, et pour chaux, bois de chauffage,

clôture : £2.7.9.

La fabrique a payé £109.18.6 à M. Pierre Langlois,

marchand de Québec, (déjà mentionné) sur sa dette de
£191.10m.
La dépense et la recette s'équilibrent ; mais il reste

à la fabrique " 751 sols (sous) do nulle valeur."

Au cours de cette année, la fabrique revend jflusieurs

bancs qui lui reviennent pai* mortalités, absences ou

comme bancs nouveaux.
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(1818). Le 16 do mai, sëpulturo de ** Louis Ouvrai-d

dit, Laperrière, époux uo Marie Martel, mort le

quatorze du couinant, écrasé par la chute de sa cheminée
en pi'ésenco do Charles Amiot dit Villeneuve et de
Joseph De Saint dit Saint Pierre, de Joseph Morel et

de Louis Ouvrard dit Laperrière son fils ; âgé d'environ
cinquante un an."

Le U) d'août, sépulture de Josophte Porreau, fille de
feu Michel et de Josephte Béland, à Tâgo do 91 ans.

Le 27 d'octobre, Marguerite Befby, âgée d'environ

31 ans et femme de Joan-Bte Tnidol, mem*t de mort
subite.

Dans le mois do juin do cette année, Mgr Plossîs

visite la paroisse et il écrit ce qui suit au cahier des
délibérations ;

Vus et alloués les comptes de cette fabrique desquels nous
déchargeons lee marguilliors jusquss et compris Pierre Jobin,
qui était comptable en 1816. Ordonnons que, d'ici à deux
ans, il soit placé dans le bas de l'église un baptistère l)Qrs

duquel on ne puisse baptiser depuis ie 16 avril jusqu'au 1er

novTO. de chaque année. Donné à St Augustin d:ins le cours
de nos visites, 'e 6 juin 1818.

Signé : t J. 0. Ev. de Québec.

La rer' es bancs a atteint le plus haut chiffre

jusqu'à présent : £119.5.5

Le salaire du bodeaui a été augmenté de 10 chelins :

de £5.3.4 à £5.13.4.

La fabrique s'est acquittée de sa detto à M. Pierre
Langlois, marchand de Québec. La balance due :

£81.12.2^ lui a été payée cette année.

On a payé en outre pour perches et piquets :

£14
;
pour plomb : £16.11.6

;
pour clous et carrelles :

17 chelins
;
pour ouvrage au clocher : £1.2.6.

- Balance à l'avoir de la fabrique : £30.11.3.

Les marguilliers vendent à !a criée plusieurs bancs
revenant à la fabrique par mortalités, absences, etc.

Le banc No 4, dans la première rangée, du côté de
l'Epître, adjugé à Jean-Bto Roy-Audy, a donné le plus

it
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haut prix jusqu'ici : GOlivi'osde l'ancien coui's, comme
S10 do notre monnaie actueiie.

Mgr Plessis a confirmé, en juin (1818) 81G personnes
dos deux eoxea.

(1819). Le 16 février, M. le curé bénit six mariages
à la merae messe. Ce sont les mariages de Micliel

Drolet et Marie-dos-Anges Gingras, fille d'Augustin
;

de Joseph Dolbec et Marguerite Sédillot dit Montreuil
;

do Joseph Grenier et Louise Soulard, fille de Josepli
;

do François Génois et Mario-Annne Yézina, fille de
Joseph ; de Louis Lépine, journalier de Québec, et

Marie Gilbert, 'lie de Jean- Baptiste, de Saint-Augustin,

et de Loui.^ Yézina et Madeleine Génois, fille de
François.

Le t de juin, on inhume "lo corps d'un Canadien
catholique romain, noyé depuis plusieurs jours, de l'âge

d'environ quarante ans, trouvé flottant sur le fleuve et

conduit sur le rivage, ù la rivière du Cap lîougo par
les gens d'une chaloupe."

Il y eut enquête juridique sur le cadavre de ce noyé,

par Louis Gaboury, " Lieutenant des Milices," assiste

de Jacques et Ignace Gaboury, qui ont déclaré n'avoir

trouvé aucun signe de mort violente.

Le 14 juillet, sépulture do Marie-Véronique DuSault,
veuve de François Easset (Eacette), " vivant cultiva-

teur de l'Assomption, morte à l'âge de 93 ans."

Le sieur Amiot paie la balance due sur son obligation

du 2 juillet, 1815 '^ £33.6.8.

Un particulier (on no le nomme pas) fait un don à

la fabrique de £4.5.

Parmi les articles da la dépense, on remarque £12.
7.11i^ pour plomb, clous, etc.

Il reste à l'avoir de la fabriqué : £201. 17.2.
Jean-Bte Eoy-Audy remet le banc qu'il avait acheté,

l'année précédente, au prix «îlevé do $10. Ce mémo
banc, mis à la criée, est adjugé à Gabriel Eognon dit

Eochette x>our 36 li v res, ou $6.

(1820). On trouve encore l'enreglft^tronient de 3
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Jo piôiaior icvi'ier.mariages contractés \e> mâm
8e marient : Antoine Ouvranl dit Laperriôro et Thérèse
Can-caUjfillode Louis ; Basile Tardif et Angôlo Amiot-
l'Erpinière, fille de Jean-Baptisto

; Thierry Pelletier

et Thérèse Trudel, fille de Charles.

Louis Petitclerc et Françoise Gagnon, son épouse,

tous deux "do la Petite Rivière Saint-Charles dans la

Banlieue de Québec," font baptiser à Saint-Augustin,
le deux février, Françoise, née le Jour précédent.

Le 21 juin, la veuve* du meunier Louis Bourboau
(broyé à mort dans un engrenage, comme nous l'avons

vu) so remarie avec Michel Tessier.

Lo nom de Joseph Marois paraît pour la première
fois comme tisserand, le 19 août, lo jour ouest iiihujnéo

son épouse, Marie-Angélique Nolin.

Le 25 septembre, sépulture, datis Véglise, du corps

d'Augustin Thibault, " capitaine do la première Com-
pagnie dos Milices" de Saint-Augustin, à l'âge de 79 ans.

Il y a eu, dans lo cours de cette année, une seule

mort subito : celle de François Prad'homme dit Failly,

Tigé de 1 5 ans.

Parmi les actes do baptême, on remarque celui de
" Marguerite, née du légitime mariage de défunt Koôl
et do Geneviève, Sauvages Mickmacks, hyvornant à

l'Ancienne Lorette."

Les quêtes de l'année ont produit £20.11.0.

On a payé £113.10.0 pour le jubé, et il restait au
coffre 251.0.5, ou $1,004 et quelques sous.

Cette année, il n'est vendu que 2 bancs remis et

revendus, l'un, 30 livres, et, l'autre, 18 liv. et 10 sous,

ancien cours.

DE 1821 A 1830.
.

(1821). Au printemps de cotte année, les anciens et

nouveaux raarguilliers se i*éuni8Sont sous la présidence
do M. le curé, pour prendre en considération la

réponse de Mgr Plossis A, une lettre qu'ils lui avait

<5crite, dans laquelle ils demandaient à Sa (ilrandeur la

m \
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T)onnission " do prendre au coffrofort do leur fabrique

îeH deniers nécessaires pour réparer on partie le crépi

extérieur don murs de l'Eglise, de hi sacristie, du
pignon du presbytèie et le haut des cheminées.

"

L'évCque accoide cette demande " si la somme
nécessaire à cette reparution n'excède pas le tiers de
l'argent que possède au moment la dite Fabrique.

"

lios marguiliiers, on vcitu de cette permission,

décident unanimement do prendre, sur les £251 et 5

deniers qu'elle possède, jusqu'il concurrence do £30.

On a payé les sommes suivantes : Pour dernier et

parfait paiement du jubé : £<)D.10.0
;
pour le retable,

en ù^c : £133.6.8
;
pour le tableau do saint Jean-

Baptiste : £12.10 ; ])our divers ouvrages à, l'église :

£7.5.6^. Keste en main : £176.7.7^.
Il «'est vendu ù l'enchèi-e une cinquantaine de bancs.

Le chiiïi'e le plus élevé de ces bancs a été 3fi livres,

ancien cours.

Il est fait mention d'une seule mort subite, durant
cette année : celle de Julien Bureau, époux de Cathe-

rine Gui Ilot, lîgé do ()8 ans.

Le mois do janvier voit encore trois mariages
célébrés le même jour, le 30. Ce sont les unions de

Nicolas Bureau et d'Angélique (Quentin (Cantin) fille

de Jean-Baptiste ; de Louis Bélan (Béland) et de

Marie-Anne Cantin, fille do Jean-Baptiste ; do François

Duboct (Dubeau) et de Madeleine Gingras, tille

d'Augustin.

On voit que Jean-Baptiste Cantin mariait ses filles

Angélique et Marie-Anno ce Jour-là.

Le 28 d'avril, baptême de Godefro}'' et de Domitille,

jumeaux, enfants de Gabriel Kognon dit Eochelto et

do Françoise Girai-d.

Le 14 de juillet, il mourait dans la paroisse, un
homme âgé do cent deux ans : Philippe Lrolet était

le nom do ce patriarche, le seul qui pût alors, en 1821,

dire qu'il avait été baptisé dans la chapelle de bois do

rAnse-à-Maheii, et qu'il avait déjà deux ans lorsque
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lOvS cérémonies do la vieille «Sgliso do picrro, en 1723,
furent faitoR. «ona M. Desncycrs.
Le 21 d'août, eépulturo do Paul Ilassot (Racetto),

v'ouf de Catherine Jobidon. (i)

Le 8 Tiovembro, sénulturo do Patrick, " fils de Dennis
Dunn, Irlandais cultivateur de . l'Etablissement Saint
Patrick anr la Rivière Jacques-Cartier, ot do Joano
Manifold, son épouse. " Leur enfant décédd avait 4
ans, 3 mois et 8 joura.

Lo 4 décembre, un auti'o Irlandais, Cornélius, âgé do
15 ans ot du même établissement do la rivièro Jacques-
Cartier, était inhumé dans le cimetière do la paroisHO.

Ses parents étaient : Michaol Maulior (2) et Bridget
Ready.

, Il j eut, on 1821, SG baptômcB, 32 enterrements,

dont' la grande moitié d'enfants en bas fige, e' 16

mariages.

(1822). Le 11 Janvier, sépulture do Joseph Vé dna,

à l'âge avancé do 00 ans.

Le 15, est inhumé, dans Céglise, au côté de l'Epîtro,

le corps de Jean-Bte Moisan, à l'âge do 65 ans.

Lo 24 février, sépulture do Mary, fille do *' James
Lewis, cultivateur de rétablissement Saint Patrick sur
la Rivièro Jacques Cartier, et do Mary MclncKcrny,
son épouse."

Lo 13 mars, '* a été baptisé sous condition, à l'âge do
trois ans, sept mois et trois jours, Flavien Léon, né à

Québec, le dix Aoust mil huit cent dix huit, de parents
inconnus."

Lo 14 mars, " a été baptisé sous condition, à l'âge do
cinq ans et quatre jours, Pierre Lécuyer, inconnu do
Québec."

M

(l) L«s premiers miBsionnaires écrivaient co nom tel qu'il doit l'^tro

(nous l'fki'ong d^jà vu) : Bidon. D'un nommé Bidon quelconque, ayant
pour prénom : Joh, on a fait : JoBtDON'. Il en est do même pour les

Gastoiiguay, formé erronémcnt des tleu.x noms de Gaston ot de Gnajj :

c'est Guay qui est leur vrai nom.
<2') Probablement Maher.
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Le premier d'avi'il, " a été baptisé sous condition, à

Tâgo de cinq ans, trois mois et quelques jours Martin
garçon né à Québec de parents inconnus."

Le 2 avril, " a été baptisé, sous condition, à l'âgo de
cinq ans, six mois et cinq jours, Antoine, né à Québec
de parents inconnus."

L© 22 avril, " a été baptisée sous condition à l'âge

d'environ cinq ans, cinq mois et vingt doux jours,

Josophte, fille née en quelqu'une des paroisses

circonvoisines, de parents inconnus.
"

Le 6 mai, baptême de Catherine, fille de " Dennis
Dunn, Irlandais, cultivateur du nouvel établissement

sur la rivière Jacques-Cartier, et de Jeanne Manifold."

Parrain et marraine: Patrick Walsh otEmiliaOarroll.
Le 3 mai, baptême de " Marguerite, fille do William*.

Walsh, cultivateur du nouvel établissement Irlandois

sur la Eivière Jacques Cartier, et deMargaret Cœsar."
Parrain et mai-raino : Thomas Doyle et Mary Carroli.

Le 19 mai, est baptisé " Pierre Jackson, gftrçon

illégitime né à l'Ancienne-Lorette, le 10 du courant.
"

Le 3 juin, baptême sous condition de " Marie, fille

illégitime de Québec, âgée d'environ huit ans et cinq

mois, présentée dans le doute de son Baptême par son
Nourricier, Jean Desroches cultivateur de Saint

Augustin. " (1)
Le 20 de juillet, Augustin Lainez (Laîné), époux de

Marguerite Saint-Michel, meurt subitement, âgé de

5t ans.

C'est la seule mort subite de cette année.

Le 22 septembre, Barbe Côté, épouse de Louis Fiset,

(1) Ces baptômes d'enfants illégitimes, adoptéa par les paroissiens

do Saint-Augustin, sont rapportés dans lo but de relever una erreur

presque oertaino qu'ont pu commettre involontairement les curés

qui ont précédé M. Lefrançoii, et voici comment. Ils ne mentionnaient
pas où étaient nés les enfants illégitimes baptisés par cuxi^ce qui a

induit l'auteur à porter au compte de la paroisse un nombre d'illé-

gitimes certainement plus considérable que ki nombre réel. Il faudra
donc tenir compte de ceci en voyant le nombre déjà donné et baptisé

avant l'arrivée de M. Lvfrançois à Saint -Auguatln.
aui

E a
j I
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donne lo jour à doux jumeaux, baptisés bous les noms
de Thomas et de NarcissOé

Le 21 novembre, Josephte Boutin, épouse de Jean-
Bte Brisson, met au inonde deux Jumeaux, un garçon
et une fiile, qui reçoivent au baptême les noms do
Godefroy et d'Archange.
Le 28 novembre, sépulture de James, âgé de 9 ans,

" fils de Patriek Keyboe Irlandoia Cultivateur du
nouvel établissement de Fossembault sur la Rivière

Jacques Cartier, et de Catherine Phelau, son épouse."(1)
Il semble que la paroisse de Saint-Augustin était

devenue, depuis plusieurs années, le refuge des enfants

naturels que pouvaient produire Québec et les localités

environnantes.

Le 28 décembre, Joseph-Louis Vézina reçoit la sépul-

ture dans le cimetière de la paroisse, on présence <î'un

grand nombre de personnes. Il était " capitaine des

milices de Saint-Augustin," et âgé d'environ 65 ans.

La rentes des bancs donne le plus haut chiffre jusqu'à

cette année : £133.1. 10|.
On a déboursé pour dernier paiement du retable :

£26.13.4
;
pour maçonnerie extérieure do l'église :

£24,10.0
;
poui- idem à l'intérieur : £22.1.9

;
pour le

baptistère : £2.14.0
;
pour peinture et huile : £3,17.0.

A l'avoir de la fabrique : £257.5.5, ou $1,029 et quel-

ques sous.

On vend encore à la criée plusieurs bancs. Lo j)lus

haut prix est de 33 livres, ancien cours, pour le premier
banc, 4me rangée, côté de l'Evangile, remis pai* Jean-

Bte Eoy-Audy, et adjugé à Augustin Bourbeau, fils.

(1823). La rente (les bancs rapporte £137.14.7J.

(I) Ce bravo M. Lefrançoia paraît avoir tenu à ce que 1» fostérité
sût qu'il n'ignorait pas l'anglais ; car il a «crit à la marge de cet acte :

'• Burial of Jam0» Kt^hoe." Cette maladie de l'anglaiB faisait done
déjà des victimes, il y a 62 ans ?

Les registres ne font mention de cet dtablissement do la rivière Jacques-

Cartier que depuis l'année préoédeute (1821). 6i ce sont les premiers

oolon» IrlandaiH établis là, ou à peu près les premiers > cet établissement

aurait do 60 à 70 ans d'existence.
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On a fait les dépenses oxtraordinuii'Ofi Buivantos :

Poui> bois ot huile i £10.12.4
;
pour uno chasuble :

£13.10.0
;
pour réparations à l'église et au presbytère :

£27.3.11, etc. Le salaire du bedeau est porté de

£5.13.4 à £7.

Il reste un excédant de la recette sui* la dépense de
£356.1.9, ou $1,424.35.

Il s'est encore vendu plusieui's bancs. Le plus haut
chiffre de rente annuelle est pour le banc rerais par
Augustin Faucher et adjugé à Joseph Jobin pour 80
livres. C'était le lOme banc, 2me rangée, côté de
l'Evangile.

Mgr Plessis écrit au cahier des délibérations :

Vus et alloués les comptes de cette fabrique desquels nous
déchargeons les marguiliiors jusqu'à et compris Michel Côté
sorti d'exercice le 1er janvier 1822.

Ordonnons 1. qu'il soit fait une douzain.; de corporaux et

autant de pâlies. 2. que rornement de so'e noire et un autre
de moire de laine blanche avec croix de soie rouge, soient

immédiatement réparés ou renouvelés.

Donné à Saint-Augustin, dans le cours de nos visites, le 6

juillet 1823.

Signé : f J- <^^' Ev. de Québec,

Le document suivant donne des renreignements qui

méritent d'être consignés ici :

Le treize juillet mil huit cent vingt trois, les Anciens et

Nouveaux Al arguilliers de la Fabrit ) Saint-Augustin légale-

ment assemblés après les Vêpres à la Sacristie, pour délibérer

sur la proposition faite à leur paroisse de réparer le Bâtiment
du Oalvairi), ont résolu d'une voix unanime 1. que les offrandes

de leur paroisse et des Fidèles en général, employés suivant
leur intention, suffisant et audeia pour cette réparation, ils no
peuvent et ne doivent se porter à la dite réparation qu'a con-
dition que le dit Calvaire soit abandonné à leur Fabrique, ou
les olTrandes à venir remises entre les mains du Marguillier en
exercice pour en rendre un compte exacte et séparé tous les

ans, et être employées à ses réparations et décorations néces-

saires ; 2. que le Marguillior Augustin Verret soit chargé de

Eor-ter copie de la pi-ésente délibération à qui il appartiendra.
e plus, ils ont résolu de prendre d'après la permission de

MgrJ. 0., Plessis du 22 mars 1822 sur les deniers delà
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Fabrique pour l'achat du Bardeau, des doux ot autres néces-
saires objets, pour réparer la couverture de l'Eglise et lo

payement de la main d'œuvre et autres réparations.
Fait dans la dite assemblée, etc.

L'année s'ouvre par l'acte de baptême d'un Irlandais

do rétablissement de la rivière Jacques-Cartier, puis
viennent immédiatement les actes de trois mariages
célébrés le même jour, le 21 janvier.

1. Augustin Kassot (Itacotte) se marie à Louise
Kocheron (Bocbon), fille de Jacques.

2. Pierro Jobin, iils de Pierre, s'allie à Marie Côté,

fille do Louis.

3. Antoine Benoît dit Livernois épouse Mario
Mathieu, fille de Nicolas. / ? ;i

< i
Le 28 janvier, '* a été baptisé sous condition Joseph

Délaissé, garçon légitime abandonné par ses parents
dont on ignore les noms, à Québec;, et porté fk l'hôtel

Dieu du dit lieu, âgé d'environ six ans et trois mois."

Le 4 février, un nommé François Mas.selin, domicilié

à rAncienno-Lorette ot '• fils de Nicolas Masselin,

cultivateur, et de Thérèse Lafosse, de la paroisse de
Tordoué, du canton Dorbec, au Département de
Calvados, évêché de Bayeux eu Normandie, province

de France, " épouse, à Saint-Augustin, la fille do
François Génois : Angélique.

Le 21 do février voit mourir im ancien et respectable

paroissien. âgé do 1*7 ans : Louis Gaboury, veuf do
Brigitte Constantin, lieutenant des milices de Saint-

Augustin, etc.

Le 29 de mai, encore deuxjunicaux, enfant» de Jean-

Bto Rognon dit llochettc ot de Susanne Gronioi'.

Nous avons vu que, depuis au moins 1^ 12, il devait

y avoir un établissement irlandais sui la rivière

Jacques-Cartier. Il paraîtrait que ces frèi es par la foi

s'unirent à quelques-uns des nôtres, car on remarque,

dans un acte de baptême du 28 de juin, que la mère de

l'enfant est Marie-Louise Masson, et le père un
" Irlandois do l'Etablissement do Fosscmbauft sur la

Rivière Jacques Cartier.
"



I
^tflRSRH?':

182 HISTOIRE DE LA PAROISSE

H

\'\

'
i;

t

iM
1

i

Puis, par un acte de baptême du 27 d'octobre, on
voit qu'il y uvuit aussi des Canadiens d'établis parmi
cette population irlandaise, car on fait baptiser, à cette

date, Simon, fils d'Augustin Gagnon, " du nouvel

Etablissement de Fossembault, sur la Rivière Jacques
Cartier," et de Marie Gautier.

Cet établissement a donné naissance, en 1821, à la

paroisse de Sainte-Catherine de Fossembault, et il fut

desservi, jusqu'à cette dernière . année, par le curé de
Saint-Augustin. (1) ;

La personne qui meurt, cette année, à l'âge le plus

avancé, est Marie-Louise Letarte, veuve de Joseph
Morin, à 93 ans.

Mgr Plessis a confirmé, en juillet, 73 garçons et 95
filles.

(1824). Encore trois mariages le même jour : le 3 de
févner. Se marient : Augustin Robitaille, do la Pointe-

aux-Trembles, à Cécile Quézel, fille de Michel, do Saint-

Augustin ; Nicolas Jobin à Louise Fiset, fille de Charles,

et Joseph Bédai*d, de Sainte-Foye, à Josophte YeiTet,
fille d'Augustin, de Saint-Augustin.
Le 8, sépulture do Patrick Fitzpatrick, époux de

Sarah McBvoy, " cultivateur du nouvel Etablissement
Irlandois de Fossembault à la Rivière Jacques-Cartier,

âgé d'environ trente trois ans, trouvé le cinq du courant
au matin mort gelé sans aucun signe de violence, par
William Bany, Nicholas Pari, Martin Meehan, James
Meeîian et John Meehan. (2)

Jj'acte de mariage do Jcan-Bte Masson et Marie
Trudel, fille de Nicolas, donne au marié le titre do
" chartier." C'est le premier charretier dont le nom
apparaisse dans les registres.

Le 18 mai, " a été baptisé Thomas, né le quinzie du

(1) C^îionîquomént, ootto paroîsso ne fut Irigéo qu'en 1832.

(2) M. Lefrançois a écrit à Jj . marge de cet acte :
•' Burial of Patrink

Fitsspatriok." Crétait le oommimcement de la plaie de ran^Ioman'o,
lèpre hideuse, qui devait nous faire tant de mal tout en nous rendant
fièrement ridicules.

Dans un autre acte, au lieu d'écrire le mot fermier, il a braven cnt

mi» : Fanne.r. AdmJrons un toi courage, on 1824.
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courant, de parenta Inlandais inconnus, au nouvel
Etablissement do Fossembault, -X la Rivière Jacques-
Cartier."

Le 15 juin, François Fiset, marchand de Québec,
époufie Louise Co1<S, fdle de Louis, de Saint-Augustin.

L() 4 de juillet décède, à l'âge de 16 jours, et est enterré
dans le cimetière de la paroisse, Marie-Sojjhie, fille do
Pat'.'ick Wai'd Handy, marchand de Québec et do
Marie-Rosalie de Saint-Félix, son épouse.

Le 10 novembre, sépulture de Pierre âgé de 4 ans,

8 mois et 4 jours, iils de Jjouis Vésinu (1) et de
M'ideleine Génois, '' iioyé dans leur puits."

Le 20 décembre, Messire Lefrançois donne la sépul-

ture au corps de Jane '* lille de Jacob Murphy,
caltivateur du nouvel Etablissement do Fossembault à
lii Rivière Jacques Cartier, et de Mary Black, son
'ij)0U8e, presbytériens."

On doit supposer que, pour ctro inhumé dans un
cimetière catholique, cette enfant (âgée d'un mois et

dix jours) née de parents presbytériens, fut préala-

blement baptisée.

Le .22, séi)ulture de Patrick Coylc, âgé de 17 ans et

mois, '' tils de John Coylc, cultivateur du nouvel
établissement de Fossembault à la Rivière Jacques
Cartier, et d'Holena Curtney, son épouse, jeune homme
épileptique, trouvé mort et gelé le quinze du courant,

sur la route du Moulin à la dite Rivière, sans aucun
signe de violence."

La reddition des comptes de Joseph Regnon dit

Rochette indique, entre autres dépenses, £6.13.10 pour
rente, ligne et fossé de la terre de la Fabrique, et

£t.l9.8 pour l'achat d'un crucifix.

La balance en main est do £480.0.11J, de laquelle,

cependant, il faut déduire £1.18.10J pour '' des sols

(sous), monnoie françoiso de nulle valeur. " Il reste

cl) L'origine de ce nom, d'après M. l'abbé Tanguay, étant Voisine,

l'orthogrnpho ancienne, avec un «, Vétina, doit HtQ préférable i
Torthographo aotuellei avec un », Vésina»
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donc un avoii* de £478.2.1, ou $1,912.40 c. et uno
fraction. i ;,!;

Il se vend encore plusieurs bancs, dont le No. 1,

4mo rangée, du côté de l'Evangile, dans le jubé, est

adjugé à Augustin Bourbeau, pour 28 liv. 10 hous,

ancien cours. C'est le plus haut prix des bancs vendus
cette année.

(1825). Depuis une couple d'années, la rente des

bancs a diminué d'une dizaine do louis.

On achète 2 chasubles et uno robe de bedeau, qui

ont coûté £12.2.10.

Argent au coffre : £606.19.9, " dont il faut distraire

dix sîiellings et onze sols (1) en vingt sols do l'ancien

c©ui*s qui avaient cours au commencement do mil huit

cent vingt-cinq (2) et qui, maintenant, n'ont aucune
valeur dans le commerce."
La Fabrique do Saint-Augustin avait donc en caisse,

à la tin de cette année, toutes dépenses et dott«s acquit-

tées, uno balance de £606.8.18 ou $2,425.'76, le plus

haut montant à son avoir, depuis sa fondation.

Le banc vendu le plus cher, aux criées de cette année,

a été le 3me de la 2me rangée, Gôté de rEpître, dans la

nef, adjugé à Gabriel lluot, pour 36 livi'es, ou $6.

Cette année a vu trois morts subites : le 4 février,

celle de Charlotte Poreau, veuve de François Eatté, à

l'âge de 82 ans ; c«llo de Félicité Petit, épouse de

François Duboct (Dubeau), âgée de 42 ans, et colle

d'Augustin Gabouiy, à l'âge de 21 ans.

Il se célèbre, le 8 février, trois mariages : celui do

Joseph-Abraham Tardif et Juditb Amiot-l'Erpinièrc,

fille de Jean-Baptiste ; celui de Jean-Bte Beaupré et

Catherine Masson, fille de feu Louis, et celui de Jean-

Bte Dorval et Marie-Josephte Bertrand, fille do Jean-

Baptiste.

Avec cett« année (1826) dispari^t, dans les actes, la

(1) Ce que nous appolon» deniers.

(2) Les comptes do l'amiéo courante se règlent toujours l'année sui-

vante. Lea comptes ei -dessus deraient dono se régler en 1824.
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dénomination do JS^ouvel étahlissement irlandais de Fos-
semhault, à la rivière Jacques-Cartier, rempluc6o,à partir

du 29 do mai, par lo nom de Sa-nte-Catherine de Fossem-
hault.

A partir do cette année aussi, on voit qu'il y avait,

il Sainte-Catherine, plusieurs colons canadiens, venus
on grande partie de Saint-Augustin, ot le nom d'établis-

sement irlandais n'était plus de mise, dans cette localité,

où la race française, si prolifique, devait bientôt dépa.sser

par lo nombre la race hibernienno.

On voit encore, par les actes dos mtiriagos dos jeunes
Ii'landais de Sainte-Catherine do Fossoml>ault, que
quelques-uns de ceux-ci et tous leurs parents étaient

liés en II Ittnde, et co fait engage à croire que les

premiers coUms i -landais do la rivière Jacques-Cartier,

dont il esi fait mention, pour la première fois, en 1821,

no pouvaient pas s'être établis, h, cet endroit, beaucoup
d'années auparavant.

Lo 13 décembre, fut baptisé Thomas, fils de Patrick-

Churchill Foy, " maître d'école à Sainte Catherine do
Fosscmbault, et de Mary Carmichaol, " son épouse

Les Irlandais de Sainte-Catherine avaient le pas sur
nos compatriotes de Saint-Augustin, qui ne devaient
s'occuper d'une école digne de ce nom, que deux ans
pUis tard.

(1826). Trois couples se marient lo 31 janvier :

Augustin Paradis marchand de Québec, et Marie-
Louise Picher, fille de Joseph, de Saint-Augustin

;

Charles East, menuisier, domicilié à Saint-Augustin,
fils majeur de Thomas East et de défunte Elisabeth, do
Wiltshire, en Angleterre, et Hélène Eoclieron, (Rochon)
lillo de Jacques, puis Joseph Yézina de Sainte-Catherine

do Possembault, et Charlotte Beaupré, fille de défunt

Noël, du même lieu.

J'interromps ici mon récit pour faire uno digression

ù l'égard d'un des trois mariés ci-haut nommés :

9

il

M

: i
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M. CHARLES EAST.

Avantquohitombeno.se ferme sur co vénérable

vieillard, enregistrons ici quelques souvenirs que ses

descendants et ses amis aimeront à conserver.

Charles East naissait avec la première année do co

«iôcle : 1800. dans le Wiltshire, en Angleterre.

Il n'avait que 11 ans lorsqu'il vint à Québec, on
f(ualité do jeuno matelot, sur un navire marchand.
C'était en 1811.

L'année suivante, 1812, il faisait un second voyage
à. Québec, sur un navire marcliand (encore, du nom
<ïAgnès, ou Agnis, ou Agnus. Le jeune matelot d'alors,

paràl3'sé aujourd'hui, ne saurait préciser quant au vrai

nom.
Quoi qu'il en soit, ce navire à voile, Agnès, Agnis ou

Agnus, fut envoyé de Québec àPortneufpour y prendre
un chargement do bois, et c'est là que Charles, (igé de
12 ans, dit adieu à son navire avec deux de ses jeunes

camarades, dont l'un demeura quelque temps à Saint-

Augustin.
C^uant à Charles East, il abjurait le Y>rotestantismc,

à la Pointe-aux-Trembles, après avoir été instruit dans
les vérités de la religion catholique par M. Lefrançoin.

C'est M. Poulin deCourval qui reçut son abjuration,

en l8l4. Il s'établit à Saint-Augustin, définitivement,

la même année.

En 1826, il se mariait, à Saint-Augustin, à Hélène
Rocheron ou Rochon, Il eut 8 enfants, 5 garçons et

trois filles. Il perdait sa femme, en 1845, et ne se

remaria point.

En quittant son navire, à Portneuf, Charles s'était

réfugié chez Jean Constantin, dans le haut do la

paroisse, où il fut reçu et grandit comme l'enfant de la

mai>son.

Plus tard, il apprit la sculpture avec M. Lcprohon,
de Québec, ot il devint très habile dans cet art. C'c-t

lui qui a fait les trois quarts des travaux de sculpture

que l'on voit dans l'église de Saint-Augustin.

m
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La Providence, on faisant déserter de KOn navire cet

enfant anglais, en 1812, avait dos desHoitiB, alors inipé-

nétrahles, mais qui ne lévèlenl aujotinriiui. il devait
non-.soulemont faire Souche iciànno famille nombreuse,
toute oathollquo et n'ayant plus d'îujglais que le nom

;

mais il devait tout probablonieiit, lui, Ventant protestant

de 1812, devenir le grand père d'un prôtre dans la

personne de M. Ulric Eagt, ecclésiastiqVwO attaché au
collùge do Lévis, et fds de «on deuxième eîifant, Félix,

un des citoyens les plus rospecuibîes do Saint-Augustin.
Reprenons le récit do l'histoire.

Le 4 avril, Bonaventuro Varé, marchand de (Québec,

et dont los parents étaient de Sainte-Anne de lu l'érade,

m marie à une fille do Saint-Augu.stin : Augèle Jobin,

fille mineure de Nicolas Jobin et de Thérèse Ouvrard
dit Laperrière.

Le20 juin, Louis Jobin, "capitaine des Milices de
Saint-Augustin," veuf do Joscphte Katté, se marie à

Madeleine Falardeau, vouve do Guillaume Tardif, en

son vivant, de l'A.ncicnno-Lorctte.

Le 19 septombro, fut baptisé l'enfant de " Thomas
Everall. caoaretior résidant à Saint-Au.<i:u8tin."

Le premier cabaretier de la paroisse avait ouvert sa

boutique aux partisans do Bacchua, à l'Anso-à-Maheu,

(nous l'avons vu) et lo deuxième fut un nommé
Dossaint dit Saint-Pierre. Everall était donc le troi&ièmo

caijaretior do Saint-Augustin.
L«'s comptes do Louis-Grégoire Amiot-l'Erpinièro,

(omptablo de cette année, n'oftVe qu'un seul ai-tielode

dépense extraordinaire: l'achat d'un "poile" (poêle) :

£4.

La Fabrique avait on caisse : £^iS.10A, ou S2,994
et quelques sous.

Le plus haut prix des bancs vendus cette année, a
été 2Y livres et 10 sous. C'était le 9me banc de la 3mo
rangée, côté do l'Evangile, remis par Pierre Laliborté
ot adjugé à Etienne Goulet.

Il y a ou 81 baptCmes, en 1826, et un grand nombre
ile décès parmi les jounes onfimtf;.
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(182V). Lo lOrno banc do la premiôro rangée, côté

do l'Evangilo, a été adjugé à Joaii Martel pour 29 liv.

et 10 sous. C'est le plus haut pri.^ do cette année.

Joseph Côté, marguillier on chai'go, rond ses eoniptos.

On y remarque les sommes suivantes, au chapitre do
la dépense : £10 pour lo raaîtro d'écolo

; (1) pour doux
tableaux : £28.5.0.

Balance à l'avoir do la Fabrique : £850.3.9J, ou
$3,400.*75 et une fraction, le plus haut montantjusqu'à
cette année. ••

, , . • \

l'école de la fa -IQUE.

;:/' •'/;' ;:.'.? ''L'':'

Le document suivant nous fait voir les premières
démarches entreprises au sujet de cette écolo.

Le sept Octobre mil huit cent vingt sept les nouveaux
Marguilliers do la Fabrique St. Avigustin, Joseph Cûlé,

Nicolas Côté et Jacques.Garneau, et les anciens Louis Jobin,
Capitaine, Jean-Baptiste" Constantin, Charles Huot, Augustin
Drolet, Prisque Quentin, Pierre Jobin, Antoine Petit Clair,

Joseph Marois, Jean-Baptiste Dion, Jacques Rocheron, Michel
Côté, Jean-Baptiste Petit Clair et Louis Amiot, convoqués au
prône de la messe paroissiale et assemblés pour délibérer sur

les mo^^ens de répandre l'éducation dans leur |.aroisse, ont

résolu à l'unanime d'informer Ha Grandeur Monseigneur Panet
Evoque de Québec, qu'ils ont acheté un Lopin de terre suilisant,

qu'ils y ont bâti une maison à deux étages en pierres et qu'ils

les ont donnés à leur B'abrique, pour servir do maison d'Ecole,
ot que sans le quart du Revenu annuel do la dite Fabrique,
qu'ils sont .«utoi-isés à demander par le dernier Statut provincial

de la quatrième année du Règne de sa Majesté George Quatre,
il seroit impossible d'y maintenir un Maitre d'Ecole et ils ont

résolu en c')nséquencG de supplier Sa Grandeur do leur

accorder eet^e grâce.
Fait à ot. Augustin les jour et an susdits, dans la dite

assemblée, dont les Membres, un seul excepté, ont déclaré ne

savoir signé.

Signé : Puisque Quentin.
A. Lefrancois ptre.

(\) Colto dépense s'expliquera plus loin.

ê
M
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Maintenant, voyons co qu'a écrit Té^Cquo do Québec
on réponse à cette demande. -,

Vu la délibération en assemblée des Marguilliers anciens et

nouveaux de la paroisse de 8t. Augustin, et en mômo temps
limr requête ci-dessus poui obtenir de nous la permission de
prendre tous les ans sur les revenus annuels do la fabrique
une somme qui n'excédera pas le quart du revenu nnniiel pour
le soutien d'une école élémentaire dans leur parOiSse, ort il a
été bâtie et donnée à la fabrique une maison et un terrein

sufiisant pour la dite école.

En conséquenco nous autorisons chaque Marguillior devenant
on charge do livrer pour 'a dite tin à qui il appartiendra, sur lo

revenu annuel de la dite Fabrique lo quart chaque annéti du
du dit re\ enu, et ce seulement par ([uartior chaque année, en
par lui retirant chaquo fois un reru do chaque somme livrée

pour le soutien de la dito école, qu'il portera dans son compte
(le dépenses. Les présentes seront mises au rang des Archives
de la fabrique dans le collrofort, ensemble copie certifiée du
contrat d'acquisition et de donation de lr maison et terrein

donnés à. la fabrique pour y avoir recours au besoin.

Donné à Qdéboc sous notre seing lo Ireiziï octobre mil huit

cent vingt sept. .
'

-
/,•; ..'

Signé ; f Brrn. Clle. Eveque de Québec.

Cette maison d'écoio et le terrain y appartenant
Mont encore les mômes immeubles dont on so sert

aujounl'bui pour l'énole du village, à un arpent à peu
près au nord do l'église.

Quant aux mariages, ils ont été plus nombreux qu'à

l'ordinaire, et il y en a eu jusqu'à cinq le même jour.

(1828). Le 14 do mars, sont baptisées sous condition
deux jumelles, Julio ot Madeleine, nées à Loretto, do
parents inconnus.
Le 18, deux autres jumelles, Victoire et Justine,

enfants de Joan-Eomain Ouvrard dit Laporriére,

reçoivent lo baptême.
Lo 13 septembre, on enterre, après en avoir reçu lu

permission du coroner Panet, le corps d'un inconnu
trouvé sur le rivage mort sans marquo do violence.

Son corps a été placé dans la partie du cimetière de
Saint-Augustin destinée aux enfants morts sans
baptême.

'

t.

'.
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Les dépenses extraordinaires do l'année' .sont :

£5.0.3 pour peinture, huile ot peintre ; £4.18.3 pour
ouvrages en ter et bois^ etc. ; £z 1.13.0^ pour le maître

d'école. Balance :\ l'avoir de la labrique : £960.14.54.

Il y a ou vente de plusieurs »janos. 3je plus haut
prix remporté l'a été par la vente du banc abjugé à

Joseph Befoy : 83 livi-os et 5 sous, ancien cours.

C'était le lime do la première rangée, du côt^ de
l'Epître.

(1829\ La somme de 33 livres a été la plus hauto à

la vente des bancs, cette année. C'était le. 2mo banc
de la première rangée, du côté de l'Epître, devenu la

propriété de la fabrique par la mort d'Augustin
Gingras. Acheté par M. Jooeph Yézlna, il fut retrait

par Prs.-Xavier Gingras.

Jacques Garneau, margiiillier comptable, pr^^sento

les comptes de son année de gestion (1829).
La vente des bancs a rapporté : £130.14.1^.

Les dépenses à remarquer sont : £3 pour le maître
d'école ; £4.16.0 pour livres de chant, et £4.14.0 pour
ornements répai-és.

La balance à l'avoir de la fabrique forme lo plus haut
chiffre jusqu'à ce jour : £1,105.14.9, ou $4,422.55.

Le IG juillet, Mgr Panet écrit au (iahier des délibé-

rations.

Vus et alloués les comptes do celte i'abrique dont nous
déchargeons les Marguilliers jusques et compris Jose])li

Rognon dit Rochetlo. Marguillier en charge en l'année 1824
Nous avons ordonné ot nous ordonnons que les Marguilliers
des années 1825, 2(3, 27 et 28 aient à rendre leurs comptera
d'ici à la fin de la présente année, faute d-i quoi il sera tenu
une asseaabléo des Marguiliiora pour autoriser par acte devant
un Notaire le Margnillior en charge de l'année prochaine 1830,

ou tout autre à poursuivre dans la Cour du Banc du Roi de ce

district les dits Marguilliers qui n'auront pas alors rendu
leurs comptes, et toulp autre personne redevable de quelques
droits à la fabrique. Mr. Lefrançois curé de cette paroisse
lira une fois à son prône la présente ordonnance.
Donné à St. Augustin dans lo cours de nos visites le 16

Juillet 1829.

Signé : f Bsrn. Cle Evoque de Québec.

i
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Le 14 d'aoftt, on découvre, sur le rivage, le corps d'un
inconnu trouv<5 mort sans aucune marque do violence.

Après l'enquête juridique, on l'enterre dans la partie

du cimetière réservée aux enfanta morts sans baptôme.
Sainte-Catherine de Fos«embault a fait baptiser doux

enfants illégitimes, cette année, et un l'année précé-

dente.

En Juillet de cette année, il est confirmé 223
personnes, tant garçons que filles, par Mgr Panet et

par Mgr Signay, son coadjutenr ; le premier jour, par
Mgr le coadjuteur. et les deux autres joury (le 16 et le

17) par l'évequc de Qtiéboc, Mgr Panet.
A partir de cette année, (1830) nous omettrons le

dL'tail des dépenses do la fabrique, qui ne peuvent
intéresser qu'un bien petit nombre. Nous ne donne-
rv)ns que le montant do ces dépenses.

(1830). l'O 7 avril, sépulture, dans l'église de Saint

Aiigus^'.,, 'Ursule Gingras, âgée seulement de 24 ans,

époui 1*^ Joseph-Abraham Amiot-l'Erpinière, me-
nuisier d ^.^uébec.

Une r ivagesse abénaguîso de Bécancourt, femme
'lo Jose^ -Louis, meurt à Saint-Augustin, le G sep-

lonibre et y est inhumée, le 8, à l'âge de 75 ans.

Le 26 de novembre, sépulture, à Sainte-Catherine do
Fossembault, de Patrick Ilowlat, cultivateur du lieu,

tué par la chute d'un arbre, le 20.

C'est depuis cotte année seulement que l'on enterre

les morts de Sainte-C'atherine dans son cimetière ; Cîii'

il n'en était pas fait mention aupai-avant.

M. Lefrançois, qui paraît avoir i[)ris un soin parti-

culier de donner à chaque localité ce qui lui appartenait,

ne manqua pas de dire dans l'acte do baptôme d'un

enfant illégitime :
" Né à Sainte-Catherine do Fossem-

bault de parents irlandais inconnus.
"

Il y a une diminution de 15 dans le nombre des

baptômes de cette année comparé à celui de l'année

précédente : 84 au lieu de 99.

Le 9 do mai, il se tient' à la sacristie do la paroisse

1



••i..ii, ., jw.aiiiip

192 HISTOIBE DE LA PAROISSE

fî ?

lu I

f
f- ! iii

1: «

1,1

ii

une asseinbldo dos anciens ot nouveaux marguilliors,

clans le but de " délibérer sur Ica Réparations il faire à

l'Eglise et au presbytère
i

" et ils " ont résolu à

Tunanime :

1. Qa'il est d'une urgente nécessité d'on réparer les couver-
tures et lambrisser leurs parties exposées au vent de Nord-Est.

2. Que vu la pauvreté, à laquelle les a réduits la détresse

des années précédentes et les travaux presque continuels,
aux quels ils ont été exposés depuis plus de vingt ans ils ne
sauroient contribuer au delà du Bardeaux, des Planches et des
Madriers nécessaires à ces réparations.

3. Qu'il leur falloit s'adresser à Sa Grandeur Monseigneur
Panel Evéque de Québec pour obtenir de prendre au colfre do
leur Eglise, pour la main d'œuvre, los doux, les,— (un mot
illisible) la peinture et l'huile, l'argent nécessaire pour l'achat

et le payement de ces effets.

Fait au dit lieu, etc.

Voici la décision de l'évoque à ce sujet
;

Vu les résolutions es autres parts passées dans une asseni-

blée des Marguilliers de la Paroisse de St Augustin, nous
avons permis et permettons de prendre au coffre de la Fabrique
les deniers nécessaires pour subvenir aux déjjenses mention-
nées dans les dite résolutions, les habitants s'obligeaot h

fournir les bardeau madriers, p'anches et autres bois néces-

saires.

La présente demeurera attachée au livre de comptes de
la Fabrique pour être sujette à. l'inspection de l'Evôquo dans
le cours de ses visites.

Signé : f BEim. Gle. Kvêquc de Québec.
Qaébec, 11 mai 1830.

A lu vente des bancs, cette année, le plus haut prix

a été de 33 liv. et 10 sous, toujours l'ancien cours.

Les dépenses extraordinaires, pour cetio année seule-

ment, ont été de X199.12.5J.
En ajoutant à ce montant, celui des dépenses ordi-

naires pour hosties, vin, bois, bedeau, etc, c'est-à-dire

£26M5.oJ, on trouve une dépense totale de £226.8.2
;

et la recette générale étant de £1.276.9.0, il reste encore
au coffre do la fabrique : £1,050.0.10, ou $4,200 do la

monnaie actuelle. »
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i)E 1831 A 1840.

(1831). La Jiortalité, cette annéo, a été considérable,

surtout ])arnii ia population irlandaise do Sainto-

Catherine. Le chiftVe des décès, pour toute la paroisse,

est égal à celui de^ naissances, moins 12, ce q^ui est une
disproportion remarquab ï e.

Le 18 avril, ont été baptitiécs Thérèse et Marie,
jumelles, enfants de Thlorvj Pelletier et do Thérèse
Tnidel, de Sainte-Catherine.

Le 21 juillet, sépulture de Daniel, "fils do Daniel
Leary ot d'Helena Smolen, ïrlandois montant au Haut
Canada, et décédé à Saint Augustin le dix neuf du'

courant à l'dge d'environ quinze mois."
Le 23 d'octobre, baptême sous condition de Michael

et do William, frères jumeaux, enfants de \Yilliam

Taffey et de Johanna Fitzgerald, de Sainto-Cathorine.

Un acte de mariage du 25 fait voir que M. Cooko
était alors curé do Saint-Ambroise. Il fut aussi curé

de Caraquetto, dans la Baie-des-Chaleur^, du côté du
Nouvea'i-Brunswick, avant de devenir premier évoque
<lo Ti'ois-Rivières.

Le plus haut prix des banc« a été 31 livres ; et la

rente totale a rapporté £132.4.11.
La reddition des comptes" par le marguillier comp-

table Jean-Bte Marois montre une dépense totale pour
l'église et le presbytère, de £492.4.9.

A part ces déboursés pour l'église et le presbytère,
on avait fait faire des travaux à la sacristie i)Our
£G.6.3.

Malgré toutes ces dépenses, la fabrique avait encore
au coftre £G99.15.9=$2,799.15.

(1832). Le prix des bancs vendus, cette année, s'est

t^evé jusqu'à 36 liv. et 15 sous.

La rente annuelle des bancs a produit £135.
Les dépenses extraordinaires ont été considéral)Ies,

en tout : £590.7.0^. La balance en main de l'an née
précédente est réduite à £272.5.2.

V
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Hon mari, Ignace Denys, la suivait dans la tombe. Ils

étaient tous les deux domiciliés i\ Québec, mais ils

furent enteiTés à Saint-Augustin, d'oi\ ils étaient

originaires.

Après avoir pusse plusieurs années sans une seule

mort subite, nous en trouvons une à la date du
janvier : celle de Catherine Plamondon, épouse d'Arn-

broise Martel, décédée à l'âge do 6Q ans.

Le 17 d'août, sépulture de François-Médéric, " fils do
François-Jérôme Ponsy, Maitre d'école de la paroisse,

ot de Marie-Adélaïde Routier, son épouse." (1)
L'année se termine par la sépulture, dans la partie

du cimetière destinée au2: enfants morts sans baptême,
du corps d'un homme inconnu, trouvé mort dans le

bois de Jacques RobitailUî, au second rang, sans aucurie

marque de violence, d'après le certificat du coronaire.

La rente des bancs forme la somme de £138.2.2J.
On a encore déboursé £27.14.*7J pour l'église.

Le salaire du bedeau a été porté de £7 à £11.
Argent au coflù.*e, déduisant £2.1G.3^ pour mauvaises

dettes: £407.5.4.

Le plus haut prix offert à la vente des bancs, cette

année, a été 32 livres.

(1834). Trente-quatre livres et 10 sous forment le

plus haut chiffre de la rente annuelle des bancs.

Les dépenses extraordinaires sg sont élevées ù.

£93.8.0.

A l'avoir de la fabrique : £446.14.0^.

La personne la plus âgée, morte en 1834, fat Mario-
Angélique Soulard, veuve de François Côté, morte à.

l'âge de 90 ans.

Il y a à enregistrer, cette année, deux morts subites :

colle de Jean-Baptiste Cantin, âgé de 72 ans, époux de
Marie-Anne Drolet, et colle de îladeleine Marois, fille

de Jean-Baptiste, à l'âge de 19 ans.

(l) II y a eu longtemps, à ia basse ville de Québec, des demoiselles
l'onsy, qui teuaient uue maisoa de pension.

! s
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Lo 2'7 soptembrc, baptême do Marie et d'Adélaïde,

jumelles, filles d'Alexis Loriot et Marie Mounier.

Les décès sont au nombre de 52, dont losdcux tiern,

à peu près, d'enfants en bas dge.

(1835). Le 13 de janvier, est enregistra le mariage
do Jacques Jobiu, fils majeur des défunt? Louis Jobin
et Marie-Joseplite liatté, à Angèle 'Jaboury, fille

majeuj'o de Jean-Marie Gabourv et do Marguerite
Thibault.

Ce Jacques Jobin, qui demeure au rang des Mines,
est le môme qui a fourni à l'auteur les plus beaux
souvenirs consignés dans ce livre. Il est souvent •narlé

de lui. Il y aura donc 50 ans que ce couple respeecuble

s'est uni aux pieds des autels do leur église ; il y a un
demi-siècle que leur curé bien-aimé, M. Lefranyois,

bénissait leur union, et Dieu a ratifié cette bénédiction

de son ministre, car M. et Mme Jobin ontvécu heureux
et ils attendent en paix et sans crainte le jour où la

mort les unira dans un monde où il n'y aura plus de
séparation.

M. Jobin et sa digne compagne devraient célébrer

leurs noces d'or, le 13 de janvier, 1885. Il est certain,

alertes comme ils le sont, qu'ils pourraient encore se

rappeler et danser le menuet que l'on dansait en 1835,

cette danse si belle et si polie de nos pères et que l'on

a remplacée, dans cette tre de progrès, par la valee et la

polka, aux allures fantasques et indécentes. (1)
Le jour où M. et Mme Jobin se mariaient, il y avait

aussi un. autre mariage : celui de Louis Cantin et

Louise Garnean, veuve majeure de Pierre Estiambre
dit Sanfaçon,

(1) Nous pouvonfi ajouter ici quo M. d Mmo Jobin ont célébré

leurs noces d'or au jour indiqué ci-deaaus. Plusieurs prêtre? hono-
raient de leur présence cette f(^to si belle do deux personnes cm'un
demi-siôcle a unieij, que la mort a respectées et qui '>nt, à elies deux,

tenu tête aux orages surgis au cours do cette longue union. Cette

cérémonie religieuse, suivie du dîner traditionnel et, quelquefois, de

quelques-unes dos danses du temps des Mariés, est cssenticllomcnt

canadienne.
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Le 18 avril, inlmmation do Marguerite Drolet, épouse
Jo Piori'O Marois, charretier do Québec, morte subite-

ment on ville, t\ 21 ans.

Le 30 mai, sépulture " do Joseph Côté, âgé do 43 ans,

époux do Madeleine Jobin, mineur do Québec, écrasé

sous un monceau do pierres et décédé û. l'instant,

suivant le cci-tificat Je Bernard-Antoine Panet," coi-o-

naire.

Lo 15, le IG et le 17 do juillet, Mgr Signay, évCqno
do Québec, ot Mgr ïurgeon, coadjuteur, confirment
104 hommes et 115 femmes, en tout : 219.

Le 10 novembre, sont baptisés doux enfants jumeaux:
Charles et André, enfants do JeanBte Kochoron
(Kochon) et Louise Carpenticf. André mourait le 15

du mOmo mois, et Chaj-les, le 25.

Nombre do baptêmes, on 1S35 : 08 ; do décès : 42.

Le chiflVe le plus élevé, pour rente do bancs, est 30
livres, cours ancien.

On continue d'appliquer dos sommes assez rondos
pour rembellissement et les réi)arations de l'église.

Le bedeau voit augmenter son salaire de £1.10.0,

formant jC 12. 10.0. Balance on main : £554. 1 2. 5^;.

En juillet, Mgr l'évêquo do Québec approuve les

comptes de la fabrique et en décharge les marguilliei-s

jusqu'à 1831 incluaiveraent. Puis Sa Grandeur ajoute
.

•Nous avons ordonné lo, que lesmarguilliers des années 1832
;C 1833 fassent toute diligence possible pourfendre les comptes
des dites années d'exercice, au plus lard, dans quatre mois, de
celte date, et que celui de l'année dernière, 1834,- rende les

siens, au plus tard à la fin <lo la présente année. 2o. Que le

plus grand des deux ciboires, soit redoré dans sa coupe. 3o
Qu'il soit acheté un registre pour y faire, à l'avenir, l'entrée

des actes d'adjudication dos bancs, et un jeu de cartons d'autel,

pour les jours de lôtes les plus solennelles.

Donné h St Augustin dans le cours de nos visites le 1 6 juillet

1885.

Signé : f Jos. Ev. de Québec,

Le 31 octobre, Mgr Signai adressait la lettre suivante
à M. le curé de Saint-Augustin ;

' t
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Québec 31 Octobre 1835.

Monsieur,

Dans la vue de secor. der la piété de vos paroissions, j'acc'>rde,

par la présente, à votre paroisse de Saint Augustin, en venu
d'un induit du St. Siège <m date du treize janvier mil huit ceni

trente trois, adressé aux Evoques de Québec et qui doit valoii'

i\ perpétuité, une Indulgence piénière, applicable per modiim
mffragii aux âmes du Purgatoire: laquelle pourra être gagnée
les Jours de la 'i'oussaint et de la Commémoration des Morts,
ainsi que le Dimanche dans l'Octave de la Toussaint, par tous

les Fidelns vraiment contrits, qui s'étant confessés et ayant
communié, visiteront, l'un de ces trois jours, l'Eglise de la dite

paroisse, et y prieront, pendant quelque tems, avec ferveur,

pour la propagation d(3 la Foi,

La présente, après avoir été lu(3 au prune de votre messe
paroissiiile, sera transcrite sur le livre de la Fabrique, et ensuite

sera déposée dans les Archives de la dite Fabrique pour qu'on
puisfe y recourir au besoin.

Je suis bien sincèroment.
Monsieur,

Votre très humble
et obéissant serviteur,

Signé : f Jos. Ev. de Québec.

(183G). L'dgli80 actuelle, telle qu'elle est aujourd'hui,

a dû. coûter un montant très élevé, car, depuis plusieurs

années avant l'époque où nous sommes rendus (on

183Gj, elle avait déjà pris plusieiu's milliers de piastres

à la paroisse ; mais les habitants de Saint*Augustin,
dignes descendants de ceux qui construisirent, au prix
do tant de sacrifices généreusement faits, l'église de
pierre de l'Anse-à-Maheu et l'embellirent, donnent
toujours les yeux fermés, quand il s'agit de la gloire

do Dieu et do l'ornement do son temple. Et co même
JJieu leur remet au centuple, car c'est la paroisse,

dans tout le pays, où il y a moins de pauvres.

Cette année encore, on a payé £129.10,2 dont £30
pour 2 grands tableaux, saint Philippe et saint

François ; £30 pour un gi'and saint Augustin, et £30
pour 2 écoles, etc.

^' I l

m



DE SAINT-AUGUSTIN 199

35.

vertu

t ceni
valoii"

lodiim
[agn^e

Morts,

ir tous

ayant
la dite

?rveur,

messo
ensuite

c qu'on

mr,

Québec.

j'd'hui,

asieiirs

us (on

)iîistrcs

iguBtin,

au prix

;liso de

onnent
qiloire

même
laroisse,

)nt £30
ît suint

et £30

Il reste en main lo joli denier do X5'30.3.1.

La personne la plus âgée», morte en 1830, a été

Joseph Ivo««heron, (Rochcn) voui do Mario-Madeleine
Martel.

Un certificat <io publication de bans montre que M.
Têtu était alors curé de Saint-Eoch do Québec.
Le 12 d'août, sépulture do Léocadie, tille de Joseph

Alain et de Marie Clément. C'était une eniant de l

ans qui s'était "noyée dans le puits de Louis Petitclair,

son voisin, près du chemin, sur les cinq heures de
l'après-midi et l'otirée sur les six heures par sa mère."

L'année 1836 n'a donné que 50 baptêmes contre 35
décès. Il y a ea 7 mariages seulement.

(1837). On trouve plusieurs actes signés par des
prêtres étrangers.

Les deux premiers de l'année, l'acte do baptême
d'Hilaire Jouineau (Juneau) et celui d'Edouard
Dupiile, portent la signature de M. " Jos. D'Estimau-
ville, Ptre."

Vient ensuite un acte de mariage signé par M. " C.

F. Cazeau Ptre, " et suivi d'un acte de sépulture signé

parM. "F. J. Eivard ptre." Puis tous les actes, à

partir du *7 février à aller jusqu'au 4 avril inchisivement,

portent la signature de M. " Frédéric Caron Ptre.
"

M. Caron agissait comme vicaire de M. LetVançois,

pendant une maladie prolongée que lit celui-ci.

Il y a aussi un acte de mariage revôtu do la kignature

de M. N,-T. Hébert, le curé actuel de Knmouraska et,

on 1837, vicaire de Québec.
Il est fait mention pour la pi-emièro fois, cette année,

d'un curé à Sainte CathorÎAC de Fossombault, quoique
M. l'abbé Tànguay indique cette paroisse comme
tenant registres dès 1832.

Le 6 de septembre, est enterré, dans l'église, du côté

de l'Epître, le corps de Marie Josèpho Alain, âgée de
67 ans, épouse de Joseph Sauvageau, cultivateur do
Saint-Augustin, décédéo subitement, le trois du cou-

rant, d'une chute accidentelle de calèche en revenant

f i
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de nuit à la maison. " Il y eut onquetopar le coionaire

Panct.

Lo 9 de novembre, est inhumé, aussi dans l'égliso, le

corps d'Augustin Bourbeau, âgé do 84 am, veuf de
Théj'èso Constantin.

Jacques Julien, marguillier on charge, présente une
dépenrse totale de £59. ICI.

(1838). L'église continue de prendre une grande
partie des fonds pour dépense ea dehors des dépenses
ordinaires. C'est ainsi que François Eatté, lo marguil-
lier comptable, donne au chapitre des déboursés

extraordinaires de 1838 : £80.2.3^.

Cette année, on a enregistré 62 baptêmes, 7 mariages
et 27 sépultures, dont un grand nombre d'enfants.

On remarque que plusieurs des personnes do la

paroisse, domiciliées àQuébec, jeunes et vieux, viennent
cherchei* le lieu de leur dernier sommeil dans le cime-
tière de la paroisse natale. Belle et touchante pensée
est celle qui engage le mourant à demander d'aller

porter ses restes mortels :\ côté des cendres do ses

Pères 1 Ce désir, si naturel au cceur bien né, rappelle

les paroles que le poëte met dans la bouche d'un de ses

héros dont la dernière pensée est pour la patrie absente :

'•' Et dulcis moriem reminiscltar Argosy
Le 17 de février, la sépulture d'Adilaïde Tessier,

âgée de 38 ans, fille de François Tessier, sellier, et

d'Elisabeth Barbeau, domiciliés ;\ Québec, " décédée en
la dite ville, aprè»- huit ans de maladie." Elle aussi,

avant de fermer .os yeux à la lumière du jour, avait

voulu être inhumée dans le cimetière de sa paroisse.

Par un acte du 25 de mai, on \oit que François-

Jérôme Ponsy, ci-devant maître d'école, est devenu
aubergiste. Ce monseur Ponsy descendait au lieu do
monter

; car il y a une grande distance entre la

profession si noble de Fintituteur et l'occupation

infime de vendeur de rhum.
Les personnes les plus âgées mortes, en 1838, fin*ent
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Jean-Miuio (îadouvy, Cl) <5j)0ux do ddfiinto Urigitl-o

Liuinoz, à 8*7 ans, ot Joseph lîochette, vcui'de Mndoloinc
(lOdin, à 84 ans.

(1839). 11 est mort encore trois ancienn (\o la

paroisse, nés vers le milieu du siôclo précédent et

baptisés dans la ineille église, en supposant qu'ils fassent

tous nés à Saint-Augustin : Simon Chamberlai.d, veuf
do Mario Parent, domicilié à Sainte-Oathorine, t\ 80 ans
ot 9 mois ; Marie-Cathorine Côté, veuve de .1 eau-

François Rocheron (Rochon), ;\ l'âge do St ans, ot

François Morache, garçon, âgé de 84 ans.

Le premier était don»' né vers 1750 ; la deuxième,
on 1752, et lo troisième, on 1755. Le premier ot le

deuxième auraient pu C'tre baptisés par M. .Dunière, et

l'autre par M. Brassard.

M. Lofrançois bénit trois mariages lo môme jour, le

avi'il : celui d'Augustin Gaboury et de Marie Moisan,
fille de Jean-Baptiste ; celui d'Augustin Bussièro, do
Sainte-Anne de la Pérade, et do Josephte Borval, fillo

do .Jean-Baptiste, de Saint-Augustin ; celui do Fabien
Rochette, forgeron, de Sainte-Oalherme, et de Marie
Denys, lille d'Etienne, de Saint-Augustin.

Lo 17 d'avril, on enterre, dans l'égliso, du côté do
l'Evangile, lo corps de François-Jérômo Ponsy, ci-

devant maître d'école, puis aubergiste, époux do Mario-

Anne-Adélaïde Routier, mort à ITitce do 45 ans.

On a payé, en 1839, toujours pour l'église : £267.-

15.1J.
On a encore augmenté lo salaire du bedeau, en le

portant de £12.10 à £13.
. Malgré toutes ces dépenses extraordinaires, lo mar-
,ii;uiIlior on eliurge, Joan-Bte Drolet, remet à son

Huccossour, Joseph Côté, la somme de £314.10.10,

formant la balance à l'avoir de la fabrique, après toutes

dépenses payées.

(1840). Cette année peut s'intituler " l'année des

raariages contractés le même jour."

(1) On voit ces Jeux noms dans los logîstrea : Gudoury^i Ouboury.

1 ' '

: )

I '
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1. Trois lo 14 do janvier: colui d'Augustin ViilliôroH

ot do Sophie Uatt*^, tille do FiançoiH ; celui d'Edouard

Crtiboury ot de Eose Pelitcloi*e, tillo d'Augtclin, puis

celui do Loui» Anf^er, do Bourg-LouiB, (1) ot do Julio

Trudol, fiUo de d<5t'unt François.

2. A la dalo du 4 do Itivrioi-, on voit les ftctob de

mariage de Jacques Ciaboury ot Mario Cote, fîllo do

Joseph ; celui do Joseph Lcfbbvro et Madeleino Valin,

fillo de Jorse])h, puis celui do François (^^ôté et Ursule

Iluot, iillo de Michel.

3. Lo 11 do févriei" ho muiiaicni : Hyacinthe Desro
chosà Mario («eneviève l)ion, fille d'Ambroiso ; Damaac
Thibault, de Québec, j\ Justine Eochetto, Ulle de Joseph

;

Edouard Garneau à Angélique Albœuf dit Boutet, idio

de Pierre, puis Louis Jobin à Thèclo Marois, iillo do
Prisque. Quatre mariages lo niGmo jour.

4. Le 18, trois autres mariages : celui de Michel
Tardif et Louise Gingraa, fille do François; celui do
Louis Quentin (C'antin) et Bibianc Drolet, fille de
Jean-Baptisto, et celui do Jean-Baptiste Thibault et

Mario Quentin, fille de d<5funt T '>uis.

Le 11 avril, on enterre, da .s rt^glise, *' au côté de
l'Epîti-e, dans le bas," le corps de Mario Valin, Iillo

âgée d'environ 73 ans.

Ïjq 30 juin, sépulture d'un enfant de 8 ans, 1 mois et

18 jours, Jean, fils do Jean-Baptiste Lainoz (Laîné),

charpentier. Cet enfant, dit l'acte, s'était iioyé en jouant.

Un certificat de publication de l)an8, du 27 juillet,

indique que M. lluot était curé do Sainte-Fo3'e, en 1840.

Le 25, le 26* et le 27 de juillet, Mgj- Signay confirme
134 personnes des deux soxes.

Il y a, le premier septembre, la sépulture d'un homme
noj^é à Québec : Joseph Gadoury, batelier do Québec,
mais originaire do Saint-Augustin.

Dans un acte do mariage du 15 septembre do cette

(1) Bourg-Louis est situé entre Sainte-Catherine et Saint-Raymond,
au nord de Saint-Augustin. La paroisse do Saint-Raymond, à laquelle

appartient Bourg-Louis, n'existe que depuis 1844.
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Eoymond,
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uiinéo, on voit, pour lu première foi«, le nom tlu curé do
Sainto-Cathorino do Foasembault :

" Mossiro Pai.sloy."

Lo 3 décembre, Luc Gilbert, cordonnier, et Cécile

M:j"tel, a\n'è'é avoir obtenu dispense du 3me et 4mo
degré d"> consanguinité et du temps de TA vent, do Mgr
Signai, réhabilitent le mariage qu'ils avaient contracté
li> 20 d'octobre précédent ot déclaré nui, depuis, à cause
do l'empêchement ci-dessus indiquéet qu'ils ignoraient

alors.

Le 15 du même mois, est enterré, dans l'église, sous

la ohapolle do la sainte Famille, le corps de Prisquo
Marois, commerçant ot célibataire, mort à 81 ans.

Ce n'était pas le plus âgé qui mourait dans la

paroisse, cotte année. Etienne Doré, veuf do Charlotte

Verraot, l'avait préctué dans la tombe, à l'âge de 84
ans.

Cette année, Mgr Signai fit sa visite pastorale dans
la paroisse : c'était sa deuxième.
Après avoir confirmé, comme nous l'avons déjà vu,

Sa (xrandour examine et alloue les comptes de la

fabrique rendus depuis sa première visite du 16 juillet

183.5, " jusques et compris ceux de Sr. Jacque Julien

inarguillior en exercice de 1837, " desquels comptes
9ont déchargés les marguilliers qui les ont rendus.

Puis Monseigneur ajoute :

Nous avons ordonné 1. Que les marguilliers de 1838 et 1839
se meUeut en devoir de rendre les comptes de leur année
(l'exercice au moins dans le cours d'octobre prochain ; 1. Que
ces mûmes marguiliiors doni l'un a dans sos mains un montant
(Je £G0 et l'autre un de plus de £25 courant, déposent au plus
loi ces somm«s au cotl're fort, april-s les avoir renfermées dans
des sacs séparés avec une étiquette portant le nom du mar-
guUlier qui les y a déposées, mode que nous recommandons
pour l'avenir, à l'égard de tout marguUIier qui se trouvera
dépositaire de quoique SDmms assez considérable, on attendant
qu'il puisse rendre les comptes do son année de gestion.

Donné à 8t Augustin dans le cours de notre seconde visite,

le 27 juillet 1840.

Signé : '\- JOb. Ev. de Québec.

f'.

f
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On alfocto oncoro pluaiours containos (le piustrca à

rornornont do l'église.

Balance ù, l'avoir do la fabrique : £330.7.41, ou $1,321

et quelques sons.

A partir <lo ^otto année, lô fialairc du bedeau est

do £15.

DE 1811 A 1850.

(1841). Joan-Bte Moisan, mavguillier en exercice,

rend compte do dépenses extraordinaires pour le

montant de £136.10.6.

Balance au eofÏTe î £354.8.63^.

Il y a deux morts subites à enregistrer en 1841 :

celle de Joseph Grenier, époux de Marie-Louise Martin.

Il était âgé do 98 ans, et très probablement le seul,

dans toute la paroisse, qui eût connu M. Desnoyers,
ayant déjà 5 ans à la mort de ce curé, en 1*748.

L'autre personne frappée de mort subite, fut Louise
Dubuc, épouso de Piorre Drolet, à l'âge de 68 ans.

On voit, pour la première fois, le 12 de mai, le nom
de Louis-François Larocbe, " Notaire de Saint-Augus-

tin " et marié à Eléonore Grenier.

Le nom d'un autre notaire, Daniel Watters, paraît

aussi le *7 d'octobre.

Il y a eu "74 baptêmes.

(1842). On a enregistré 76 baptêmes, 44 décès et 14

mariages.
Cette année, la Mort semble avoir voulu visiter les

patriarches de la paroisse. Nommons-en quelques-uns,
par ordre d'âge.

1. Françoise Vallières, vauve de Charles Eacette,

morte le 31 mai, à 96 ans.

2. Marie-Louise Martin, veuve de Joseph Grenier,

morte le jour do Noël, à 95 ans.

3. Charles Huot, mort le 18 février, à 92 ans.

4. Marie Louise Gilbert, veuve do Louis Greniei*,

inhumée dans l'église, sous la chapelle de saint

François-Xavier, âgée de 02 ans et morte le 25 juin.
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5. Auguatin Gaboiiiy, mort le 31 Juillet, à 91 ans.

G. Joseph Diibuc, lo 24 janvier, à 90 ans.

7. Etienne (lilbert, mort subitement le 11 mars, à

88 ans.

8. Marie-Louise Eacetto, fille, le 14 novembre, à 83
ans.

9. Augustin Gingras, mort le 20 mai, à 82 ans.

10. Jean Dorval, le 17 mars, à 81 ans.

11. Marguerite Verrct, veuve do Jacques Jobin,

morte lo août, à 79 ans.

12. Louis Côté, le 14 octobre, à 78 ans.

13. Madeleine Vallières, épouse de Michel Côté,

morte le 7 février, à 75 ans.

14. JRomain l^cette, garçon, le 19 février, à 75 ans.

Le 1 1 janvier, baptônie de deux frères jumeaux :

Alexandre et André, enfants de Daniel Watters,
notaire, et Marie-Anne Eousseau. Alexandre mourait
15 jom-s après, et André 21 jours après son baptême.
Le 20 mars, Marie-Josephte Hébert, épouse d'Au-

gustin i,..arneau, meurt subitement, à l'âge de 72 ans.

Il est fait mention, le 4 septembre, pour la première
fois, d'un boulanger dans la paroisse : Ambroise
.Desroches, mort le 24 novembre de cette année, à 47
ans.

Lo 24 décem.bro, on inhume, dans l'église et sous la

chapelle de saint François-Xavier, le corps de Marie-
Anne Moisan, agoo de 49 ans, fllle des défunts Jean-

Baptiste Moisan et Félicité Galerneau.

Le bedeau do cette époque devait ôtre un homme
qui croyait à l'augmentation rapide des salaires. On
a vu que ses services, dans les commencements do
l'église, se payaient à raison d'un prix annuel de £5.

Voici l'échelle ascendante de son salaire, depuis cette

époque : £5.3.4, £5.13.4, £6, £6.10, £7.10.0, £10, £11,

£12.10.0, £15, puis, cette année (1842) : £20.

Le bedeau d'alors, père du bedeau actuel, était Augus-
tin Gaboury. Il avait une sœur qui a ou rhonnoiu- ue
former le sujet d'un livre :

^' La Premièki: Canadienne

I 4

I
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DU NoRD-OuE8T, OU biographie de Mai ie-Anno Gaboury,
arrivée au Nord-OuCvSt on 1806, ^oi décédéo à Saiiit-

Boniface, à l'âge de 96 ans," par M. l'abbé G. Dugabt.

Le lecteur qui désirerait lire la vie de cette femme
extraordinaire par le courage et le» vertus, peut se

procurer ce livre intéressant publié par MM. Cadieux
et Derome, à Montréal.

Les dépenses de l'église sont loin d'être aussi consi-

dérables que celles des années précédentes : elles no
s'élèvent qu'à la somme de £20.
Argent au coflVe-fort : £448.8.3, ou $1,793.65.

Jean-Komain McCarth}" était le marguillier en exer-

cice de cette aimée.

(1843). Lesdéjpenses extraordinaires de cette année,

sans compter celles des écoles, qui est toujours de £30,
ne forment qu'un petit montant. Pour pointure et

pinceaux : £1.12.4
;
pour 2 registres : £2, et pour

boin, clous, etc ; £3.19.9.

Balance en main remise par Michel Huot ù son

successeur, Ambroise Côté : £706.5.5^.

Le corps de Marie-Angélique Beaupré, épouse de
Joseph Drolet, est inhumé, le 24 janvier, " dans lu

chapelle Sainte Famille, à l'Evangile de la nef de
l'Eglise." La défunte était de Sainte-Catherine de
Fossembault et elle avait GQ ans.

Le 17 février, inhumation, (aussi dans 1 église, " dans
la nef, au côté do FEvangile, au bas,") du corps de
Marie-Louise Dorval, épouse de Louis Ouvrard dit

Laperriôre. morte à 37 ans.

Le 24 mars, il se fait un autre enterrement '• dans
l'Eglise de Saint-Augustin, au côté de l'Evangile."

C'est celui de Marie-Rose Éocheron (Eochon), veuve
de Louis Gaboury, à l'âge de 68 ans.

Les actes de cette année donnent le nom d'Edouard
Constantin comme marchand de la jmroisse. Son
épouse : Ursule Fiset. Ils font baptiser, le 10 de mai,

un enfant : Théodore.
Le 7 d'août, sépulture do deux enfants anonymes de
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Lazare Gabomy et do Cécile Thibault. Ces enfa ils

étaient nés, ondoyés et morts le 4 de ce mois.

Le dernier jour de l'année, baptême de PhilomOînc,

fille d'Olivier Boisvin et de Josephte Brousseau, domi-
cilié;^ au lac Sergent. (1)

(1844). Depuis quelques années*, il était de mode,
dans la paroisse, de se faire inhumer drns l'église.

L'année 1844 fournit plus de ces enterrements que les

années antérieures. Voici les noms que l'on trouve
aux registres.

Le 22 janvier, Angélique Doré, épouse de Prisque
Cantin, inhumée du côté de l'Evangile, '' aux Bans du
troisième rang." Elle était âgée de tO uns.

Le 13 février, .Tean-Baptiste Constantin, dans la nef,

du côté de l'Epître. Age : 88 ans.

Le 22, Joachim Petitclerc, au côté de l'Pjvangile. Il

était âgé de 45 ans.

Le 18 avril, Daric Eocheron ou ilochon, charretier

de Québec, " décédé en ville " à l'a<: • de 22 ans.

Inhumé au côté de l'Epître.

Le 30 mai, Ursule Gingras, fille d'Olivier et de
Thérèse Thibault, enterrée au côté de l'Epître, près du
mur. Age : 21 uns.

lymes de

Le 8 juillet, Obélme Bertrand, épouse d'Edouard
(iodin, inhumée au côté do l'Evangile, âgée de .33 ans.

Le 18, Barbe Julien, épouse de Joseph Marois.

Placée au côté de l'Evan/jîile. Age : 65 ans.

Le 30 octobre, .Tose])h Sauvagcau, " au bas du
troisième rang de l'EvaLgile," mort subitement à l'âge

do G(J ans.

Le curé de la première partie de ce siècle avait un
vaste rayon à parcourir, et si l'on prend en considéra-

lion les chemin? affreux de cette époque, il faut conve-

nir que son ministère était difficile et laborieux. On
voit, dans les registres de cette année, des actes relatifs

(1) Le lac Sergent est une belle nappo d'eau que longe le chemin de
fer de Québec au lac Saint-Jean. Lea habitants do cette localité appar-

' iciment à lu paroisse de Saint-IUymond.

r\

1 I
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à doa habitants de Saint^Kaymond, (1) à 8 lieues eu

arrière. Ajoutez à cotte localité déjà «i vasto le terri-

toire occupé par Sainte-CatheriDe, feouvg-Louis, le lac

Sergent, etc., et vous aurez une idée do l'étendue

qu'avait à parcourir le curé do Saint^Jliugustin, dans
des chemins assez souvent impraticables pour la voi-

ture, même pour la ehai'rette la plus solide.

Lo 9 juin, M. Ijefrançois supplée les cérémonies du
baptême à un enfant d'Hyacinthe T sroches, et une
partie de cet acte est en anglais !

Le Vl octobre, sépulture de Eosalic, fdle do Louib
Ijaberge, morte à l'âge de 14 ans, " avant l'usage do

raison,"

L'acte de sépulture suivant donne le nom du maître
d'écolo de SainteAugustin.
Lo 25 d'octobre, a été inhumé dans le cimetière, etc.

le corps de Louise Parrot, "' éponse de Benjamin
Blumhart, maître d'école " do la paroisse.

On a dépensé pour l'église la somme de £98.7.6^.
Il restait encore en caisse la jolie somme do £733.-

16.9, ou $2,935.35.

(1845). Jean-Bte Racette, mai'guillior comptable,
rond ses comptes, qui n'olïi'ent aucune dépense exti'aor-

dinaire.

La balance du cofÏTe était : X845.6.3 = $3,381.25.

Il paraît, par les actes des baptêmes, mariages et

sépultures, que plusieurs des incendiés de iSaint-Eoch

de Québec se réfugièrent à Saint-Augustin, après avoir

tout perdu dans les deux grands incendies do cette

année et qui se suivirent à un moib de distance.

Le 7 janvier, la mort enlevait une des personnes les

plus îîgées, (sinon la plus âgée) de la paroisse : Fran-

çois© Constantin, fille, décédée à l'âge do 96 ans.

Elle était née un an seulement après M. Desnoyere,
mort en 1748, et avait reçu le baptême de M. Bunière.

Il 86 célèbre deux mariages, le 14 janvier : celai de

(l) Si^int-Raymond » été formé en i)ttroiss(} vers cotte année (ISW).

{\
i(^;.
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Piorr© B^dard, de Charlesbo*rg, ot Marie Broussieau,

fille de Michel, de Saint-Augustin ; celui d'Olivier
Gingras et Marguerite Jouineau (Juneau), fille do
Mionol, puis, le 21, celui de Komain Basset (Eacette)
et l'iore Germain, fille do Joseph, originaires, lui et sa

femme, du Cap-Santé.

Le 9 juin, inhumation, dans l'église, " au côté de
l'Evangile, contre le mur," du corps de Catherine
Côté, veuve d'Ambroiso Desroches, morte à 65 ans.

Le 2 de juillet, est baptisée Marie, fille de Jean
Piton, ** charpentier de Québec réfugié à Saint-Augustin
à Voccasion de l'incendie de Québec, et de Marie Dasilva
PortuguaiH," (dit le Portugais). (1)
Lo 2, lo 3 et le 4 d'août, Monseigneur Blanchet,

évêquo de Drasa, vicaire apostolique do la Colombie,
Mgr Siguay, archevêque de Québee, et Mgr Turgoon,,

évêque de Sydime, coadjuteui', confirment 129 person-

nes, dont 57 garçons et 72 filles.

Le 4 du même mois, l'arohevêque écrit au cahier des

délibérations :

" Vus et alloués les comptes de cette fabrique rendus depuis
notre précédente visite du 27 juillet 1840 jusques et compris
celui du Sieur Jean-Romftin McCarthy, marguillier en exercice

de l'année 1842, desquels nous déchargeons les marguilliers
comptables.
Nous enjoignons aux Sieurs Miobel Huot et Ambroise Côté,

marguilliers en charge pour les années 1843 et 44 de r-endre

leurs comptes sous trois mois au plus tard, à dater de ce jour.

Nous avons ordonné : 1. une étole de soie portant les

couleurs requises pour l'administration du baptême ; 2. un
ornement rouge de lôre classe ; 3. un ornement vert pour les

dimanches ; 4. que l'on place au maître autel une pierre plus
grande et plus commode que celle dont on y fait usage,
laqu'ulo peurra être placée à l'autel de l'une dos chapelles,

Kous avons recommandé aux Sieurs marguilliers, comme
un moyen propre à accélérer le recouvrement des rentes de
bancs et par suite la reddition des comptes de chaque mar-
guillier comptable, la pratique généralement suivie dans les

(1) L'anedtre signait : Pedr» (Pierre) Dsusilva. Plus tard, on a
Tioié l'orthographe de oo nom en l'écrivait : Datylva. et JJasayiva.

10
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fabriques do ce diocèse, c'est à dire, celle de faire prendre des

contrats notariés à chaque adjudicataire do bancs.

Donné dans la paroisse de St. Augustin, dans le cours de

nos visites, le quatre d'août, 1845,

Signé
; f Jo*. Archev. do Québec.

Le *1 du mois d'août, Ri. Chai-los East dont il a <léjà

été parlé, perd son épouse, Hélène Rocheron, ou

Rochon, morte à 40 ans.

Le 14, inhumation d'Angèle Maroifc*, fille de Jean et

âgée de 17 ans. Son corps fut placé dans l'église, au

côté de l'Epître, troisième rangée, sous le banc seigneu-

rial.

Le 4 septembre, François Claimer, âgé d'environ 13

ans, est baptisé sous condition. Cet enfant était ué de
parents protestants.

Prisque Quentin (Oantin), veuf d'Angélique Doré,

est enterré dans l'église, le 5 de novembre, " au côté do

l'Epître, dans le troisième rang de la nei\ contre la

muraille." Il était âgé de *75 ans.

Le premier de décembre, Toussaint Gin^^, ï, mcu-
blier de Québec, (1) meurt subitement, mais do mort
naturelle, d'après le certificat du coronaire.

Le 7, Marie-Louise Ratté, veuve de Louis Doré,

meurt à l'âge de 71 ans. On inhume son corps dans

l'église, " au eôté de l'Epîti'e, contre la muraille."

Les baptêmes de 1845 : 74 ; les décès : 29 ; les maria-

ges 10.

(1846). Le 22 janvier, Michael McCann, journalior

de la paroisse, fils do Patrick MaCann et d'Elizabeth

Elynn, des Etats-Unis, est inhumé à l'âge de 22 ans.

Il était moi*t chez Jean-Bte Constantin.

Le 7 février, inhumation, avec la permission du

coronaire, du corps de Pierre Giroux, époux de

Charlotte Savard, " dérangé on son Esprit depuis

quelques mois, trouvé pendu dans le grenier de son

étable. " Son âge n'est pas indiqué.

(1) Frol>ablement un des inoendiés réfugiés ici.
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TltOISliMB VICAIRE.

Il n'y avait pas ou do yicairo, dans la paroisse,

iiopuis 44 ans. Lo deiixièino (ot le dornior jusqu'à

pi'éseiii) fut M. Bozoau, qui avait sijjné son dovnier

acte lo IT .septonibre, 1801

A la date du 3 do mars do cotLo aimde (1846) appa-

raît lo nom doMessire M. Duguny, formant le troisiômo

vicaire de la paroisse. Lo premier document qu'il

signe (le 3 mars) est l'actô do baptônie do Jean
Ouvrard, fils do Joseph.

Le 3 d'avi'il, est baptisée par M. lo vicaire, Catherine,

enfant de Peter GoUstroin, (1) " Irlandais, homme de
chantier, maintenant dans la partie ci-devant Haut
Canada, et de Catherine Wilbon IrlandaibO maintenant

à Saint Augustin que Jean Doré parain ot Marie Alain

ainsi (jiua ceux qui l'ont présentée m'ont déclaré catho-

liques et légitimement mariés.
"

Le nom du regretté M. Charest est mentionné, dans

un certificat de publication de bans, le 21 de juillet de

cette année.

Geneviève Baudoin, épouse de François Soaîard,

commerçant do Québec, est enterrée dans l'église, à

l'âge de 4*7 ans et le 13 août.

Le 18, enterrement de Julie, fille d'André Mac-
Alium, (2) journalier domicilié à Saint-Augustin, et

d'Olympe Léreillée, son épouse.

Le 4 octobre, M. Duguay, vicairO; signe l'acte do

baptême de Joreph-Augustin, fils de Pierre Lugal,

forgeron, et de Luce Demouth.
C'est le dernier acte que M. Buguay signe ici comme

vicaire. (3)
Le 30 novembre, enterrement do Marie Germain,

épouse de Joseph Constantin, barbier, du Cap-Santé,

morte à 55 ans.

(1) Probablement Goldstream.
(2) Probablement McCallum.
(3) Voir le chapitre intitulé:

noliee biogrnpliiquo de ce vicaire.

'Missionnaires et curés," pour

i;-'
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Lo 29 décembre, est inliumé, dans l'égliBo, Ambroieo
Diou, époux do Marie Goiievièvo Iluot, mort à 71 ans.

Le8 clépensos oxtruordinuires de cette année ne sont

pas très considérables: elles se sont élevées en tout à

£66.17.6.

Le marguillier rendant compte, Louis Côté, remet
à son successeur, Louis Dorval, la somme de £905.13.3

($3,622.65) montant de la balance en main, toutes

dettes, messes de fondation, etc., acquittées.

(1847). On a payé un montant relativement minime
pour dépenses en dehors do l'ordinaire. Pour fourniture

d'une chasuble et d'une étole : £3.2.6
;
pour échelles ;

£1
;
poui* doux tableaux : £40.

Argent à l'avoir de la fabrique : £987.16.0, ou

$3,951.20.

Voici les noms dos personnes inhumées dans l'église,

en 1847 :—Augustin Vermet, mort le 6 Janvier à l'figo

de 87 ans. Jean-Olivier Gingras, époux de Thérèse
Thibault, mort le G juin, âgé de 45 ans. Marie-Made-
leine Eocheron (Rochon) veuve de Pierre Jobin, morte
à l'âge de 71 ans, le 20 juillet. Marguerite Roberge,
veuve de Joseph Gingras, décédé le 2 d'août, à l'âge de
60 ans et quelques mois. Geneviève Vidal, épouse de

défunt Michel Quézol, décédéo lo 5 d'août, âgée de 79

ans.

Il y eut, le 19 janvier, trois mariages ; celui de Joseph
Trudel à Hélène Carreau, filk de Jean-Baptiste ;

celui

de Basile Thibault à Esther Côté, fille de Michel, puis

celui d'Alexandre Lainez (Laîné) à Adélaïde Huuldo,

fille de feu Eustache.
Le 11 d'avril, fut baptisée Adèle, fille du notaire

Laroche et de Marie-Eléonore Grenier.

Le 17 d'août, Geneviève Gingras, veuve de Joseph

Langlois-Traversy, chan'otiei de Québec, morte à 54

ans. Cette pauvre femme ej'était réfugiée dans la

paroisse.

Il y avait, cette année, à Saint-Augustin, un marchand
du nom de Louis Martel, marié à Angèle Robitaille.
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TJn boulanger, Isidore Laberge, marié à Flavio
Paquet, faisait baptiser, lo 15 novr-mbrc, Emilie, morte
le 28 du môme mois.

Les naissances de 1847 : 85 ; les décès 32, et les

mariages : 12. Lés naisLjances sur les décès ont donné
un surplus de 53.

(1848). La personne la plus dgée, morto cette année,

fat Françoise Morin, épouse de feu François Masson,
inhumée le C avril, à l'âge de 04 ans. Fille avait donc
été baptisée par M. Brassard, et il n'3' avait peut-être

pas, dans toute la paroisse, une seule autre personne
qui pût en dire autant.

Le 26 de Juin, M. Lefrançois écrit et signe un acte

de baptême. Après avoir donné le nom du père, il

change do langue et écrit :
" Labouring man living in

Saint Augustinparish âge tmelve months,'^ puis il continue

en français. Evidemment, ce brave curé avait une
forte attaque d'anglomanie.
Le 6 juillet, sépulture d'un " vieillard de pays

étrangers, trouvé mort dans une grange sur le boi*a de
la petite JRivièro du Cap Bouge, comme le porto lo

certificat ad hoc"
Joseph Eochette et son épouse, Marcolline Anger,
erdaient trois enfants à quelques jours de distance.

un mourait le 24 juillet, l'autre le 26, et le troisième,

lo 20 du mois suivant. Leur âge respectif était de 5
ans pour le premier, 6 jours pour le deuxième, et près
de 9 mois pour le troisième.

Le dernier acte signé par M. Lefrançois (Alexis), le

1 octobre de cette année, fut l'acte de baptême do
Médério, fils de Pierre Mercure, forgeron, et de Louise
Hamel. M. Lefrançois fut curé de Saint-Augustin 38
ans, 5 mois et 4 jours, du 4 de mai 1810 au 7 octobre
1848. (1)
L'acte de sépulture do Joseph, fils de François Côté

et d'Ursule Huot, forme le premier acte signé par M.
Augustin Milette, le neuvième curé de la paroisse.

(1) Pour notice biographique, voir l6 chapitre intitulé: " Mission-
nairog et oarés."

l
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'•' Onapaydpour un sept (1) do chandoliors nu grand
uutol r £36." Les dépenses totales de l'église forment
le chiffre de £97.16.9.

ÉEKCTION DU CHEMIN DE LA CROIX A SAINT-AUGUBTIN.

Ce chemin do la croix fut érigé «oit en avril, soit on
mai de cotte année , on no «aurait le dire au juste, vu
que M. Milette n'a pas mis do datr aux deux écrite qr.o

nous allons lire. Le document latin autorisant lo curé

à établir un via crucis dans l'église porto la date du 13

avril, et il est fort probahie que l'érection en eut lieu,

rtinon dans le niômo mois, au moins dans le mois suivant.

Voici le premier do ces écrits sans date et intitulé :

" Erection solennollo du chemin do la croix, en l'Eglise

paroinsialo de St Augustin."

Nous, Augustin Milelto, curé iouasignô, jaloux d'associer de
plus on plus notre iroupeau à la passion du Sauveur, et de lui

prouver le bienfait des Indulgences, avons sollicité de l'Ordi-

nairo qu'il lui plut nous obtenir le pouvoir d'ériger le chemin
de la (Jroix.

Notre supplique a été accueillie favorablement comqia il

api)arolt (2) par le Bref dont la teneur suit ;

Tient le bref de rarchovôquo contresigné par "J^cî-

7nundus Langevin, Pter Sub. Secretarius''

Au bas de ce bref, on lit :

En conséquonce, nous, Augustin Mileltr-, avons invité lo

Révérend (3) Messire Louis Edouard Parent, curé de St-

François de Sales de la Pointe aux Trembles, à établir le

chemin de la Croix, en la dite Eglise, conformément au bref

ci-joint et il l'a établi en présence de Messieurs Joseph Laberge,
tVangois Boucher, Etienne Paymcnt, et do nous soussigné
avec les mes'jieurs ci-dessus Dommés.

Signé : Jh. Laberge. ptre.

l^RS. Boucher, ptre. Et. Paymbnt. ptre.

Au», MiLETTB, ptre. L. B. Parent, ptre.

(1) Oui ! un sept, ou un «e(, anglicisme favori de nos jours employé
môme par noa joumaHatcs.

(2) Encore l'ancienno orthographe pour lo3 verbes : il apparott au
lieu do nppctratt.

(S) C« titre d'henneur ne eo donne qu'aux prélats, aux religieux et

religieuses. Les ministros protestant» ont accapara ce titife. Pour le»

prêtres séculiers, on doit dire: Messire... ou M. l'abbé... Ce mot aW^
s'applique à tout homme revôtu de l'habit ecclésiastique.

t !
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Un certificat do publication do bans fait voir qnc^,

cette annde, Mossire Tanguay était le curé do la nou-

velle paroiese do Saint-Kaymond.
Théophile Brunet était un autre aubergiste do la

Saroisee, dont le nom paraît pour la première foif»,

auB l'acte de bautôme de Joaeph-Zénophile, (I) Hon
enfant, né le 4 Juillet.

Le 29 do juillet, un homme inconnu est enterré dan»
cette paille du cimetière réservée aux enfanta morts
Bans naptômo.

(1850). Le corps d'Angélique Moisan, épouse do
Joseph Fotitclerc, est enterré dans la nef do l'église, le

17 Janviei-. Elle était figéo de 72 ans.

Une dos plus anciennes personnes do la paroisse,

sinon la plus ancienne, mourait lo 20 d'avril : c'était

" Bregite " (Brigitte) Côté, épouse de Charles Dosroches.
Elle était âgée de 98 ans. Elle était donc née au temps
où M. Dunièro était le curé do la paroisse, et c'est

probablement lui qui l'avait baptisée dans la vieille

église^

Le 12 juillet fut remarquable par l'abjuration que
firent deux Pro .estants des erreurs de leur secte. Le
premier Jean-Guillaume Pryor, ftgé de 25 ans ot fils

(1) On commençait déjà à trouver quo les noms donnés par nos

Pères à leurs enfants, n'étaient pas assez beaux, quoiqu'ils fussent tous

empruntés aux noms dos saints. Le pauvre aubergiste Brunet, il est

fort probable, aurait été bien en peine de donner la signification du
nom do Zénophilo, que M. Milette écrit : Zénofile. Pourquoi cet amour
ridicule de Zenon, qui, il est vrai, fut un philosophe grec célèbre, mais

qui n'était, après tout, qu'un païen ? Ce goût bâtard indique un man-
que ou do cœur, ou d'intelliKcnoe.

Déjà, depuis quelques années, les registres font voir que la raanio

des noms en a se répandait jusqu'ici. On y lit : Àvilda, Paméla, I ^da,

•te. l^onons ce dernier nom, et voyons si un père devrait le donner à

sa fille.

" Léo/. Pille de Thcsticus et femme de Tyudare, roi do Sparte.

Jupiter en étant devenu amoureux, se changea &a. cygne pour la séduire ;

au bout de 9 mois, Léda accoucha de deux œufs, de l'un desquels sorti-

rent Pollux et Hélène, et de l'autre Castor ot Clytemnestre, etc."

£st-il possible quo des Catholiques rejettent des noms de saints pour
donner à leurs enfants baptinéa des noms aussi sales de la mythologie
païenne 7
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de Guillaume William (1) Pryoretd'Elizabotli Edwards.
Le père était ubsont, et les parrain et marraine furent:

JoKcph Junonu et «Tosophte Kacetto.

L'autre abjuration fut coUo de Jean-Raptiste Tiioin-

Bon, (2) âgé (io 18 ans et lils do Jacques Thomson et de
Mario Moroi. ^^3) Le père était abaont aussi. Le parrain :

Augustin Vallièro ; la marraine . Sophie Kattë.

Angélique Viciai, épouse do Ijouis Constantin, mou-
rait à Québec, h; 2-1 Juillet. Elle fut inhumée dans la

nef do l'églifeo do Saint-Augustin, lo 27. Elle était âgée

de 78 ans.

Deux Irlandais catholique?, doniid liés dans la parois-

se, font baptiser leur onfant Marguerite, le 19 août.

Leurs noms étaient : John Skeahan et Honora Calle

nan, (1)
Basile Jouinoau ou Juneau ot son épouse, Julio

Tardif, font baptiser, lo 3 septembre, un enfant auquel
ils donnent le nom de Simon-Dina. (5)
On voit, par un certificat au sujet d'un mariage, que

M. Proulx, prêtre si distingué, était curé de Québec,
on 1850.

A partir de 1800 à venir jusqu'à cette année inclu-

sivement, un demi-siècle, on rencontre les actes do
baptôme do 17 enfants illégitimes. 11 y a là une erreur

qui a déjà été indiquée ailleurs, et cette erreur est duo

(1) M. Mil«tte a pris Guillaume et William pour deux noms diffé-

rente, tandis qu'ils ne sont que la traduotiou l'un de l'autre.

(2) Probablement Thompwn.
(3) Probablement Morrill.

(4) Plutôt Callaghan ou peut-être Cole7nnn.

(6) La maladie des noms en a devait donc engager lee gens à donner
des noms de Ailes ô, des garçons ?

Bina fut le nom do la fille de Jacob avec Lia, et l'on ne voit pas
bien comment on peut affubler un garçon de ce nom.
Mais voici qui surpasse tout ce que l'on peut voir en fait de noms

ridicules.

Lo 10 octobre, Louis Martel, marchand, et Angèle Eobitaillo font
baptiser un enfant auquel ils ont le oonrago de donner les noms do
Pualmold'Ethixoold II! Oh ce marchand avait-il pôohé ces noms ?

Supposcj! cjuo cet enfant soit mort octogénaire, quel suppl! ^c que do
porter Psalmold-Etbiivold quatre-vingts ans !



r



BB SAINT-AUGUSTIN 219

aient

fants

porté

ifants

t?.

jonne
après

onBUS
^aaud

e fioiu

arontB

lace do

tnps, il

s. lift

restent

enfant»

10 n'est

enfants

L
10 do

jtres et

do M.

int il se

Saint-

39t bien

Al

La rente des bancs a encore rapporté le chiffre de
£155.12.5.

On a déboursé pour les 2 chapelles, le presbytère et

la salle publiqne des habitants: £350.3.10; pour le

jubé de Vorgue ; £25, et il restait encore au coffre :

£265.7.8. Ajoutez à cela la balance due par la fabrique

de Saint-Eaymond (elle a payé, cette année, £25 sur

son emprunt de £160) £125, et vous aurez à l'avoir de

la fabrique de Saint-Augustin, en 1850 : £390.7.8.

DE 1851 A 1860.

(1851). Les dépenses extraordinaires de l'année sont

de £305.19.0, dont £231.10.8 pour la peinture des
bancs de l'église et pour l'orgue. Il ne restait plus au
coffre, après avoir payé toutes les dépenses ordinaires,

que £78.11.3, sans compter les £125 dûs pai* la

fabrique de Saint-Raymond, formant un avoir do
£203.11.3, ou 0814.25.

Les actes de 1851 nous apprennent que le curé de
Sainte-Catherine était M. O'Grady.
Le trois mars, Pierre Mercure, âgé de 70 ans, époux

de Louise Ouvrai'd, meurt subitement. Le procès-

verbal de l'enquête tenue sur le corps, écrit par M.
Panet et adressé à M. Milette, est rédigé en anglais /...

Pas do commentaires.
Le premier de mai, Madeleine, fille de Jean-Baptiste

Moisan et de Félleité Galarfaeau, est enterrée dans
régliso. Elle était morte le 29 d'avril à l'âge de 70 ans.

Le 20 d'août, est baptisé Charles-C^rmn^e (Chry-
santhe), fils de Charles Huot, Instituteur, et d'Olive

Lé^aré.

Le 23 septembre, Michel Gauvin, jnarchand de
rAncienne-Lorette, se marie à J'ilie Petitclerc, fille de
Joseph, de la paroisse de Saint-Augustin.

(1852). Les rogistreb de cette année font mention de
M. Bédard comme curé de Saint-Baymond. Remarquons
on passant que cet excellent prêtre, mort jeune, a fait

un bien immense à cette nouvelle paroisse, et comme

i I



'-«"-ri.ii) 4il»»4f|iW-!eW!jPVnSB<«fll|M|i ^"^^*^ni"MIMIiiiHM

220 mSTOlBE DE LA PAROISSE

i

I i

, 1

4 !

I i

1 !

curé et comme Ami de la eolonisation. Il peut à bon
droit être considéré comme le fondateur do cette

paroisse devenue si prospère.

Le 19 avi'il, 3Iarie-01ive Moisan, épouse do Pierre

Marois, forgeron, donne le jour à deux jumelles. Elles

reçoivent au baptême les noms respectifs de Pbilomène
et d'Enriette (Henriette).

Le 28, sépulture d'un homme trouvé noj'-é oar le

bord du fleuve. Le procès-verbal do l'enquête tenue par
M. Fanet est encore rédigé en anglais f

Le 15 de mai, Henriette Jobin, âgée de 19 ans, est

inhumée dans la nef de l'église. Elle était fille do
Charles Jobin et d'Angélique Drolet, de la Pointe-aux-

Tremblef?.

Charles Fiset, époux d'Angélique Laperrière, mourt
le premier de juin, à l'âge de 89 ans. C est la personne
la plus âgée décédée en 1852.

Le nom de Messiro Auclair, curé actuel de Québec,
paraît, pour la première fois, dans un certificat do
publication des bancs de Louis Drolet, qui se mariait,

le 6 juillet, à, Marie Marois, fille de Pierre.

Il se célébrait cinq mariages, le 27 juillet.

1» Philippe Rochette se mariait à Julie Gilbert, fille

de François.
2o George Cantin, de l'Ancienne-Lorette, à Apolline

Laberge, fille de Louis, de Saint-Augustin.
30 tiean-Bte Moisan, domicilié à Québec, épousait

Julie Côté, fille de feu Joseph, do Saint-Augustin.

4fi Jean-Bte Bertrand, des Ecureuils, se mariait à

Luoo Petitclorc, fille d'Augustin, de Saint-Augustin.
50 Olivier Petitclorc, domicilié à Saint- Raymond, 6(3

mariait à Flavie Cantin, fille de Prisquc, de Saint-

Augustin.
Le 24 d'août, Jean Rochette, marchand do la paroisse,

épouse Emilie Meunier, fille de Joseph.
La fabrique de Saint-Raymond a payé £25 en

à-compte sur son emprunt de £150.
Il est fait mention, pour la première fois, cette année,

i
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du salaire de l'organiste. Il avait un prix bien modeste :

£12.10.0 pour l'an.

On a paj'é pour les chandeliers des 3 autels et du
banc des marguilliers : £38

;
pour 2 tapis et pour faire

accorder l'orgue, etc. : £4.0.7.

•Toseph Jobin, marguillier en charge, remet i\ son

successeuj: la somme do £432.1.3, laquelle, ajoutée &

£100 dûs par la fabrique do Saint-Eaynnmd, forme le

montant (le £532.1.3 ($2,128.25) comme avoir de la

fabrique do Saint-Augustin, en 1852.

(1853) ÉTABLISSEMENT DES QUAilANTE HEURES.

Yoici, au sujet de cette dévotion, le diplôme de
l'archevêque de Québec.

Pierre Flavien Tuiigeon

par la miséricorde de Dieu et la grâce du saint Siège aposto-
lique, archevèquo de Québec, etc., etc., etc.

A tous ceux (jui les présentes verront savoir faisons que,
vu la demande à nous faite par Monsieur Augustin Milette,

curé de S. Augustin, tendant à ce qu'il nous plaise établir,

dans la dite paroisse, la dévotion des Quarante-Heuros, nous
avons accordé et accordons par les présentes, en vertu d'un
induit du 8 juillet 1852, jusqu'à révocation, l'indulgenco
plenière avec exposition du bt Sacrement, qui aura lieu les

lundi, mardi et mercredi qui suivent le second dimanche du
carême, à tous les fidèles qui, s'étant confessés et ayant com-
munié, visiteront, l'un do ces jours, l'église de la dite paroisse
de S. Augustin et y prieront à l'intention du Souverain
Pontife.

Sera le présent diplôme lu au prôno de la messe paroissiale
de S. Augustin le i)remier dimanche après sa réception.

Donné ù Québec sous notre seing, le sceau de nos armes et

le contreseing do notre secrétaire, le seize de février, mil huit
cent cinquante-trois.

Signé : f P. F. Archev. do Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Lanoevin P
Secrétaire.

Augustin Gaboury rend ses comptes.
La rente des bancs s'est élevée à la somme do .£102.-

^^
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11.2 : c'est lo plus haut chiffre produit par cette

source de revenus jusqu'à ce Jour.

Les dépense» sortant de l'ordinaire ont été do
£102.19.1 dont £1.19.1 " pour avoir fait accorder

l'orgue, pour le souffleur, etc., et £80 pour les cloches

chez M. Hamel."
On peut encore ajouter £12.10.0 payés à l'organiste

pour son salaire de cette année (2me paiement), quoique
cette dépense ai)pai'tienne mainteiiant à la catégorie

des dépenses ordinaires.

D'après ce que nous avons vu, il y a un orgue, dans
l'église, depuis Tanné» dernière : 1852.

Toutes dépenses payées, il restait à la fabrique une
somme de £53'7.Y.ll, y compris les £100 encore dûs
par la fabrique de Saint-Eaymond.
Le 11 janvier, Hubert East, fils de Charles, dont

nous avons déjà dit l'histoire, se mariait à Julie Quézol,

fille de Joseph. "Né en 182'7, Hubert avait donc à peu
près 26 ans à l'époque do son mariage.

Il est mort, cette année, plusieurs personnes âgées
;

mais la plus avancée en âge était Louise Lefebvre,
épouse de Joseph Soulard, morte le 24 janvier, à 94
ans. Née en 1*759, elle avait été baptisée par M. ÎBrfts-

sard, le quatrième curé de la paroisse.

On rencontre encore le nom d'un autre aubergiste
de la paroisse : Jean Paradis.

La paroisse de Saint-Augustin, qui a eu plusieurs

débits de boissons enivrantes, n'en a pas un seul

aujourd'hui, en 1884. Espérons que, dans un siècle, on
pouiTa en dire autant.

(1854). Quatre personnes ont été inhumées dans
l'église, dans le coui-s de cette année. Ce sont : Michel
Moisan, époux de Charlotte Bédaitl. mort à 78 ans, lo

3 janvier ; Joan-Eomain Marois, époux de Marie Piset,

mort le 19 février, à 13 ans ; Jean-Marie Gaboury,
époux de Marguerite Thibault, mort le 15 d'août, à

l'âge de 68 ans ; et, le 19 de décembre, était inhumé
dans la nef de l'église le corps d'Emilie Tessior, épouse
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do Sévère Marchildon, marchand do Québec, morte, le

19 décembre, à ICige peu avancé de 33 ans. (1)
Il v avait cinq mariages, le 24 janvier. C'était celui

do Godcfroy Kochetto et d'Angèlo Côté, fille de feu

Joseph ; celui de Louis Côté, et de Séraphine Côté, fille

de fea Joseph, de sorte que les deux sœurs se raariarent

à la même messe ; celui de Narcisse Drolet et de Cécile

Doré, fille de Jean-Baptirfte ; celui de Jean-Guillaume
Pryor (2) et d'Ursule Gilbert, fille le Joseph, et celui

de George Ouvrai'd dit Laperrièro et de Rose Masson,
fille de Pierre.

Jja mort enlevait, cette année, la personne la plus

âgée de la paroisse : Catlierine Rouget (Rousset),

épouse de François Doschamps. Elle était âgée do 99

ans, et avait été baptisée, on 1*755, par M. Épassnrd,

étant on toute probabilité la dernière qui eût vu cette

époque reculée.

Le 3 octobre, Charles East marie sa fille aînée,

Honorine, à Louis Drolet, charretier de Québec. Néo
le 22 décembre, 1834, elle avait tout près de 20 ans,

lorsqu'elle quittait la maison paternelle.
^

Le 12 do février, il y eut une assemblée des anciens
et nouveaux marguilliors, dans la sacristie, où il fat

décidé à l'unanimité d'associer la fabrique do cette

paroisse à VAssurance mutuelle des Fabriques des diocèses

de Québec et des Trois-Rivières, incorporée par un acte

de la législature provinciale, (16mc Vict. chap.

CXLIX). Il fut résolu en outre que M. le curé et

MM. les marguilliors du banc signent, au nom de cotte

fabrique, l'acte d'agrégation (i cette société d'Assiu-aiico,

(1) M. Sëvère Marchildon tenait son magasin de quincaillerie sur
la ruo Saint-Pierre. Il était le frère do M. Marchildon, député du
comté de Champlain, à Québec.
Un do ces actea mortuaires, celui de Jean-Romain Marois, est eigné

par M. Beloourt, ancien missionnaire da la Riviôre-Ilougo, bou3 Mgr
rrovenoher, puis «uré de Ruatico, au nord de l'île du Prince-Edouard
(l'île Saint-Jean, du temps des Français), où co prôtre dévoué fit un
bien incalculable. Il mourait îl Gédaïque (Shédiac), il y a déjà plu-
sieurs annéo».

(2) On a vu que Pryor avait abjuré, en 1S50.

1 -^^
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François-Xavier Drolot, le marguillier comptable,

remet à son successeur, Paul Ouvrard, la eonimo do
£448.2.3, ce qui fait £548.2.3, on comptant les 100
louis dûs par la fabrique de Saint-Raymond.

(1855). La paroisse a eu encore un autre marchand
dans la personne de Pierre-Narcisse Rinfret, marié à

Marie-Adèle Lacroix. Ils faisaient baptiser leur fille,

Marie-Olive-J^mî/irt, Cl) le 4 de février.

Le 15 de mai, Séraphin Caouette, origiaairo do
Saint-Jean-Port-Joli, épouse Délina Moisan, fille do
Joseph.

Il est fait mention, sur un acte du 26 juin, de M.
Dunn, comme étant, alors, curé de Sainte-Catherine.

Le 19 septembre, était enterré, dans la nef de
l'église, Louis Fiset, cordonnier, époux de Marie-
Josephte Jobin, mort à 67 ans.

Le 25, inhumation, dans la nef de l'église, du corps

do Marie-Josephto Thibault, épouse de Jeau-Bte Dion,

âgée de 79 ans.

Le 27, Messire Z. Gingras, prêtre dont le nom paraît

à plusieurs actes, baptise " sous condition John, âgé
d'environ vingt-six ans, enfant légitime de Peter
Murray, Capitaine de frégate anglaise, et de Eosanna
Gill, du nord de l'Angleterre. Parrain : Joseph
Juneau ; mjarraine : Marie-Josephte Racette.

"

Lo même jour, John Murray, qui demeurait dans la

paroisse, avait abjuré les erreurs de l'Eglise d'Ecosse à

laquelle il appartenait, et c'est encore Messire Z.

Gingras qui reçut son abjuration d'hérésie, après y
avoir été autorisé par Mgr Baillargeon, administrateur
du diocèse.

Un certificat de publication do bans indique que, au
mois de novembre de eette année, M. Poiré, curé actuel
do Sainte-Anne de la Pocatière, desservait alors la

paroisse de Deschambault. (1)

(1) M. Milette écrit -itma, comme il écrit Aatrfa pour Z^rf<t. Ce n'était
pas un grand mal de massacrer l'orthographe d« tous ces noms en a.

(2) M. Poiré est aussi un dos anciens missionnaires de la Riyiàro-
Eoage.

ï
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linairey.

Le 18 Jttin, une autre inhumation dans la nef de
l'église : colle do Madeleine Kochotte, épouse do Louis
Oantin, morte à *73 ans.

Le 8 juillet, le Pèro M.-J. jRoyor, 0. M. I., baptise
sous condition Alexandre, âgé do 18 ans, enfant légitime
d'André Keacliie et de Marguerite Kelly, né en Ecosse,
dans la ville de Dumfrios. Parrain : IJÏichel Eochette,
marraine : Eléonore Labergo.
Le 25 juillet, J érômo Garneau, âgé do 28 ans, mourait

d'une attaque violente d'épilepsio. Lo certificat du
coronaire Panet, après enquête taite, est encore rédigé

en anglais. C'est lo troisième document de cette nature
où M. Panet fait montre de ses sentiments de mépris
à l'égard de la race d'où il sortait.

L'année se termine par le décès do Geneviève
Lamothe, épouse de Jean Tessier ; elle était âgée de
84 ans. Son corps fut inhumé dans la nef do l'église.

Le document suivant est lo premier que l'on trouve

aux archives et écrit de la main do Mgr Baillargeon.

Vus et allouas les comptes de cette Fabrique re^aus depuis
la dernièro visite pour les années 1850, 61, 52, 53 dont nous
déchargeons les marguiUiers comptables.
Recommandé à MM. les marguiUiers de faire en sorte que

les comptes du marguilUer en exercice soient rendus au moins
dans les six mois après la lin 'le son année.
Recommandé à MM. les marguiUiers de passer une règle

générale, en vertu de laquelle tous les bancs qui seront vendus
à l'avenir reviendront de plein droit à la fabrique, si la rente

n'en est payée dans les quinze jours qui suivront son échéance ;

ot cela afin de mettre un terme à la nô^gligence de payer la

rente des bancs qui jusqu'ici a causé tant de trouble aux mar-
guiUiers en exercice et porté tant d'embarras aux affaires de la

fabrique.

Fait au presbytère de St Augustin le 12 juUlet 1866.

Bigné : f CF. Evoque de Tioa.

Le 7 décembre, les anciens et nouveaux marguiUiers,

réunis en assemblée, résolurent de mettre à exécution
la recommandation ci-dessus de Mgr do Tloa.

La rente des bancs a donné £188.11.7.

Les dépenses extraordinaires sont comme suit :

V ^
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£19.10.0 pour armoire de la Hacrietie ; £02.12.5 (3mo
paiement) pour les trois cloches ; £25 pour aider à la

construction de la chapello du Cap-Ron^^e ; £10 pour
façon d'un confessionnal ; £4,10.0 pour deux tuyaux à

trois branches ; £8 pour façon de G I)ancsdan8 l'égliso,

et £10 pour deux paratonnerres, rideaux, etc.

Argent au coffre : £575.12.7, ou £676.12.7, en

comptant la balance due par la fabrique de Saint-

Raymond.
(1857). Cinq personnes ont été inhumées dans

l'église. Voici leurs noms : Pélagie Juneau, à l'âge de
57 ans, fillo d'Augustin Jiineau, morte le premier
d'avril ; Cliarlottè Eédard, épouse do Michel Moisan,
morte le 4 du même mois, à 76 ans ; Monique Delisle,

épouse d'Augustin Thibault, décédée à 71 ans, le 8 du
mémo mois d'avril ; Marguerite Tliibault, veuve do
Jean-Marie Gaboury, morte le 2 d'août, à 70 ans, et

Pierre Drolet, époux de Louise Carpentier, de Sainte-

Catherine, décédé le 10 novembre, à l'âge de 59 ans.

translation des ossements du cimetière de
l'anse-a-maiieu.

C'est dans le mois de Juillet do cotte année qu"eut

lieu cette cérémonie funèbre, qui dut réveiller de bien

tristes souvenirs dans le cœui* de plus d'une mère,

d'un père et d'un enfant. Une note, perdue dans un
coin des archives de cette année, au 141me feuillet,

écrite de la «nain de M. Milette, dit que ces ossements
étaient " abandonnés " là, dans le vieux cimetière,

depuis " quarante ani environ.
"

En prenant ce chiffre avec le mot environ, on ti'ouro

que ce serait vers 1817 qu'on a cessé d'enterrer dans le

vieux cimetière.

L'acte rédigé et signé par M. Milette, le jour de ce

déménagement des Morts, mérite d'être rapporté
textuellement.

Le vingt sept Juillet mil huit cent cinquante sept, nous
prêtre curé soussigné avons chanté un service solennel sur les
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ossements de» corps de rancien cimellère de la paroisse de
Saint Augustin et les avons déposf's dans le nouveau cimetière
de la sus dite paroisse de Saint Augustin avec les cérémonies
requises ; ce après avoir obtenu la permission de Monsieur
(Gazeau Vicaire Général de Sa grandeur Monseigneur de ïloa
Administrateur du Diocèse de Qaéboc, ainsi que la permission
des juges do la cour civile. Présens Augustin Gaboury,
Ambroise Desroches, etc. etc.

Signé : Aug. Milette ptre curé.

A lu dato du 24 d'août, so trouve î'acto do baptême
do Marie-Anne, fille do Joseph Petitclorc, marchand, et

de Justine Martel.
Il semblerait qu'il y avait plus do marchands, dans

la paroisse, alors, qu'il y on a aujourd'hui. Cela peut
ètra dû à rétablissement de chemins mac-udamisés, ce
qui permet aux habitants d'aller beaucoup pluri facile-

ment et fréquemment porter leurs denrées à la ville,

où ils font presque tous leurs achats.

Le lecteur n'a pas oublié la ditïïculté survenue entre
la fabrique et deux pev.^onnorj du nom de Eégis
Lapointo et d'Ambj-oise Côté. Le 8 février de cette

année, il y eut une antre assemblée dos anciens et

nouveaux marguilliers au sujet de cotte affaire. Il fut

résolu que la fabrique devait prendre les moyens
légitimes de défendre ses droits dans la cause intentée

contre elle par Ambroise Côté, représentant JRégia

Lapointe
;
qu'à cette fin, il était à propos de porter

cotte causse on appel, et que le procui-eur de la fabrique
fût chargé de procéder à cet en'et.

Ce qui in'écède indique que la fabrique avait perdu
cette cause en première instance. Voici comment se

termina ce litige. Sur représentation des anciens

marguilliers, Mgr l'archevêque fit abandonner les

proi édures. Cette afïiiire coûta un joli denier à la

fabrique.

A cette occasion, il se produisit un acte do géné-
rosité qui fait le plus grand honneur aux paroissiens.

Il avait d'abord été question, en 1856, d'augmentation
d'améliorations à l'église : on voulait construire deux

^
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tours et pour cot objet M. Milotto obtint, au moyen de
eou8criptionw volontairort, $2,400 payées sur-le-champ.

Ceci n'cMQpô(^li!i pus M^v rarchovôque de modifier le

projet, et les travaux furent limitt's ;\ la oonetruction

d'une sacristie neuve, du cloclier pj-incipal et d'autres

travaux do moindre im])ortanco. Ces travaux furent

©onfids à BégiH Lopointo, comme nous l'avons vu, et

les Byndics refusèrent de payer la balance qui lui était

duo poui" les rai.sonb déjà aonnéon. Do li\ poui'suites en

loi qui cessèrent jiar l'intervention de Mgr rarchevôquc.

Le premier de norombr«, il y eut une assemblée de
la fabrique et de la paroisse, aux fins de considérer de

nouveau la décision priBo par l'assemblée du 6 novem-
bre, 1854, touchant l'aliénation de la terre de la

fabrique, située au premier rang de la paroisse, et

contenant 11 porches de front sur 30 arpents de
profondeur.

L'assemblée, après délibération, a confirmé et ratifié

la décision de rassemblée do 1854, disant qu'il serait

plus avîintageux d'aliéner cotte terre et de la mettre
on vente, iV la en le, à la porto de l'église.

L'assemblée a autorisé M. le curé et Joseph Junoau,
le marguillier en exercice, à opérer cotte transaction
aux conditions qui leur sembleront les plus avanta-
geuses.

Jacques Jobin, (du lac) fut élu marguillier, cette

année.

Les déboursés faits pour dépenses en dehors des
dépenses ordinaires, ont été • £8>10.0 pour l'horloge de
la Baa-istie ; £20 pour le chemin couvert, et £7.3.0
pour nettoyer et frotter l'argenterie.

Balance à l'avoir de la fabrique : £669.10.1.

(1858). Jies personnes inhumées dans l'église, cette

année, fu Le 10 mars Marie-Josophto Juneau,
veuve -'

.-Bte Paradis, morte à l'âge de 62 ans
;

le 1*7
- ifc mois, Angélique Fiset, épouse d'Augustin

Broiv . 79 ans ; le 18 juin, Mario Côté, épouse do
Pierre Jobin, à 62 ans ; le 19 octobre, Marie Marois,

f&SSi
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fille de Jean, morte à l'âge do 51 an« ; lo 29 du mômo
m©ie, Ignaco Gaboury, époux d'Uraulo Gingras, mort
à 68 ans.

L'année tinit par l'acte do baptêmo d'un enfant

d'Ignace ( /antin et d'Etsthei' Père. Ce nom do Pôro est-

il bien lo vrai nom de la mère ? Ne serait-ce pa^ plutôt

Pcrrée ou Paré ? Mais co n'est pas tout.

On a baptisé l'enfant sous le nom de Mérégil : c'est

tout probaolemont Ilerménéyilde que l'on a voulu dire;

mais ça n'empêcho pas que Mérégil portera un nom
massacré toute sa vie.

Les comptes do in fabrique, présentés par Nicolas
Côté, font voir, au chapitre do la recette : £193.13.0
pour la rente des bancs.

On voit, au chapiti'c des dépenses extraordinaires i

£20 poui* le grand autel et lo tabernacle ; £31,12.0

pour la peinture do la sacristie et l'imitation; £13.5.0
pour les tuyaux, et £20.4.0 pour faire accorder et

réparer l'orgue, pour lo souffleur, otc.

Le salaire annuel do l'organiste a été porté de
$12.10.0 à £25.

(1859). Le 2 de mai, le docteur Praxède Larue,
domicilié à Saint-Augustin, épousait Henriette Couture,
fille mineure do François Couture, cultivateur de la

paroisse, ot de Louise Valin. Le marié était fils de
feu Danjtaso Larue, notaire, ot de Marie des Anges
Lofebvre, do la paroisse do Saint-Antoine de Tilly,

.

paroisse k laquelle so rattachent de beaux souvenirs

historiques.

C'est Mossire P.-O. Drolet, qui, sur l'invitation de
M. le curé, bénit cotte union. Un grand nombre de
parents et d'amis furent présents et signèrent à Tacto
avec M. Drolet (1).

(1) Il sera fait mention du Dr Laruo, dans la parti» civile do cotte
hlRtoire

; car cet excellent hommo a rendu de grands services à la

Saroiaao, comme médecin habile, comme dépoté zélé et comme citoyen
évoué à toutes les bonnes causes. Il arrivait à Saint-Augustin en

1844, et (Itait lo premier médecin <;tabli dans la paroisse.

-
. *
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Le 15 do mai, François Tardif et sa femme, Marcel-

line Côté, font baptiser Jean-Ddsiré et François-Victor,

frères jumeaux.
Le 14 septembre, sépulture d'Augustin Petitclerc,

époux de Marie Gingras, mort subitement à l'âge de

77 ans.

Le certificat d'enquête, portant permission d'inhu-

mer, rédigé par M. le coronaire Pamt, est écrit en

anglais.

A une assemblée de la fabrique, tenue le premier de

l'an, les messieurs dont les noms suivent, furent élus

directeurs de VAssociation d'assurance mutuelle des

Fabriques des diocèses de Québec et des Trois-Bivières,

savoir : Mossires "''erland, Laberge, Déziel, Payment
et Edmond Langevin. Cotte élection était pour cinq

années, à partir du premier de février suivant.

La rente des bancs, cette année, s'est élevée i ud

chifTre qu'elle n'a pas encore donné : £204.4.3.

Le salaire de l'organiste a augmenté do £5 : de £25,

on l'a mis à £30.

On a dépensé £110 pour l'autel et le tabcrnach, et

£5 pour réparation des murs du chnetière.

Jacques .Tobin, marguillier en charge, laisse à son

snccesseui', George Juneau, comme avoirde la fabrique:

£832.15.7.

(1860). La paroisse de Saint-Basile, située dans le

comté de Portneuf, avait pour curé, cette année, Measîre

Sasseville, aujourd'hui curé do Sainte-Foyo. Ce inoii-

eieur s'est occupé beaucoup de l'histoire de la paroisse

de Saint-Augustin et des autres paroieseô du ccjfité.

Le lecteur a vu que nous avons puisé largement dans

les notes précieuses écrites par ce prêtre, amateur dis-

tingué de nos vieilles archives et des souvenirt? du

passé.

La paroisse de Saint-Basile, située à 6^ lieueH do

giint-Augustin, dans l'intérieur, fut fondée vers 1847.

Un des paroissiens de Saint-Basile, Thomas Jlochon,

oiiginaire de Saint-Augustin, épousait, le 21 d'août,
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21 d'août,

Marguerite Eochette, fille de feu Jacques, de la paroisse
de Saint-Augustin.

Le premier de septembre, le Dr P. Larue faisait

baptiser son premier enfant : Françoii-Xavier .fîar^wr

(Arthur) (1). Le parrain : François Couture, et la

marraine : Louise Valin, aïeuls maternels de l'enfant.

iJn marchand de la paroisse (combien y en avait-il

à cette époque ?) Dominique Martel, marié à Humbé-
line (Ombéline) Ouellette, fait baptiser, le 24 octobi-e,

HOû enfant Charles-Praxède.

Le 4 décembre, sépulture de Jean-Baptiste Genosse,

(2) " mort asphyxié par le froid, " à 62 ans. Le
certificat d'un autre M. Fanet^ (L.-Eug.) est écrit en

français, ce qui prouve qu'il est possible de porter le

même nom t^ans avoir les mêmes sentiments.

Quatre personnes ont été enterrées dans l'église, en
186*0. Augustin Drolot, veuf d'Angélique Fiset, décédé
le 31 mars^ à 83 ans ; Ambrois^ CSté, (-^ fils do
Nicolas, mort le 9 juin, à 62 ans ; Augustin Bourbeau,
époux de Théotisto Gaboury, mort le 13 du mémo mois,

à G7 ans, et Marie Fiset, épouse de feu Jean-Eomain
Marois, morte le 21 août, âgée de Y5 ans.

La terre de la fabrique, au sujet de laquelle il y
avait eu deux assemblées, dont il a été fait mention,
fut vendue, cotte année, poiu* la somme de £203 : c'est

François Tessier qui en devint l'acquéreur.

La rente des bancs a rapporté £204.4.3.

Los dépenses extraordinaires forment la somme de
£l87,dont quelques louis pour faire accorder l'orgue. (4)

Ai-gent au coffre de la fabrique : £1,1'72.7.1.

(1) Il .unt bien convenir malgré B*i que l'on so montrait d'une
légUgenee impardonnable dans l'épellation des noms propres, comme
on lo voit par Harthur au lieu de Arthur.

(2) Ce nom se trouve écrit de différentes manières : Ginette, Ginette,

etc. Ne serait-ce pas plutôt Genest, que l'on aurait dû écrire, vu qu'il

n'y a eu qu'un soldat du nom de Oemtte, mort sans poitérité, aux
Trois-Rivières, en 1700 ?

(0 Le même qui avait poursuivi en loi la fabrique, avec Régis
Liipointe, on 1856.

\S) L'a«cord de cet orgue coûtait bien cher.

11
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DE 1861 à 1810.

(1861). Il y a ôii quatre mariages en janvier, dont

trois le même jour, le 22. Se mai'iaient : Godefroy
Côté à Adélaïde Trudol, fille de François ; François

Julien à Philomène Côté, fille de Louis ; lïilaire

Dcsroelics à Adélaïde Eochette, fille de Charles.

Le 29 : Louis Gaboury épousait Delphine Thibault,

fille de Joseph, Ce mariage fut béni pur Messire P.

Dionne.
Furent inhumés dans l'église, en 1861 : Marie-

Thérèse Thibault, veuve de Jean-Olivier Gingras, morte
le 2 d'avril, à, 66 ans ; Prisque Fiset, fils de Prisqué,

âgé de 70 ans et décédé le 10 mai ; Agathe Fiset, épouse

de Thomas Jobin, morte le 5 d'août, âgée seulement de

28 ans ; Edouard Constantin, marchand, époux d'Ursule

Fiset, mort le 7 de novembre, à 49 ans.

Le 9 d'avril, est inhumée Françoise Paradis, épouse

de John Murray, de "'uébec, morte le 7, à Vâge de 25

ans.

Nous avons vu que John Murray, capitaine de

frégate anglaise, abjurait les erreurs du jjrotestantisrno,

le 25 de septembre, 1855.

Le 22 du mois d'août, le Dr P. Laru© perdait »^on

premier enfant, enlevé à l'amour de ses parents à l'âge

de 11 mois et 22 jours. Il était -né le premier septembre
de 1860.

Le 11 juillet, Mgr Baillai-geon approuve les comptes
rendus depuis sa dernière visite jusqu'à 1860 iclusivo-

ment, puis il ajoute :
" Approuvé la résolution de MM.

les marguilliers concernant le payement do la rento

des bancs.
" Fait au presbytère do St~Augustin le 11 juillet

1861."

Signé :
" C. F. Evêque de Tloa."

On a vu quelle était cette décision des margoillicrs
dont parle ici l'évêque.

Parmi les dépenses oxtraoïxlinaires mentionnées
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depuis plusieurs années, on a vu invariablcas'snt (sauf

une année) la phrase suivante :
" Pour faire accorder

l'orgue :
" tant. 11 y a encore, en 1861, la somme de

£3 payée pour cet orgue continuellement désaccoi*dé.

.

,0n voit aussi, pour la première fois, l'entrée sui-

vante: Pour le notaire, teneur de livres delà fabi'tque,

cette année : £12.10.0. On a aussi payé £1.10.0 pour
service d'un connétable (1).

L'avoir de la fabrique est repiésenté par £1,198.11.^.

Tous ces détails au sujet do«j dépenses de la fabrique

paraîtront peut-être fastidieux aux yeux d'une certaine

classe de lecteurs ; mais il ne faut pas oublier que cette

histoire est écrite avant tout pour les paroissiens de
Saint-Augustin, qui, eux, s'intéresseront à tous ces

détails, à tous ces achats, X toutes ces entieprises, etc.

auxquels ils ont été mêlés, pour lesquels ils ont géné-

reusement fourni, eux ou leui-s auteurs.

D'un autre côté, ces sommes, relativement considé-

rables, feront voir au lecteur étranger à la paroi^ise que
les habitants d'ici et de ce siècle ressemblent aux
habitants des deux siècles précédents : semblables à

leurs Pères sous le rapport religieux et social, ils ne
se lassent jamais d'ouvrir leurs bourses, quand il s'agit

de la maison du Seigneur ou do quelque œuvre de
charité. (2)

D'ailleurs, quel est celui qui n'est pas curieux de
connaître l'emploi des deniers qu'il a donnés ?

Il y a encore une autre considération qui a induit

l'auteui' à faire ce t'*avail surérogatoire : c'est que, »u
moyen de tous ces chiffres qu'il trouvera d'année en
année, l'habitant de I:>aint-Àugu8tin, curieux d'aller au
fond des choses de totte nature, pourra se faire une
idée approximative du denier qu'a coûté "église

actuelle.

(1) Première meatioa de cet officier de la paix à gages.

(2) MwBire Blanchet, l'assiatant du curé actuel, M. Pilote, disait h
r«utenr dernièrement que les habitants de la paroiMe ont donïté, cette

année C1884) : $226 pour la propagatien de la Foi
; $110 pour le

«lonier de saint Pierre, etc.

'«
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• Toutes ces considéiiations engugoiit à. continuer les

recherchos commencée» dans les comptes de la fabri-

que, quoique ces recherches coûtent à l'auteur un
trcavail long et difficile. C'est pour le même motif r

celui ^e satisfaire une curiosité très légitime, que le

document suivant a été copié.

C'est un inventaire des meubles do l'église, etc. Ce
travail semble avoir été fait par M. Lefrançois, mais
d'une écriture indiquant une main tremblante et fati-

guée. Il est bien fâcheux qu'il n'ait point pensé à

mettre une date à ce document. En dépit do cette

lacune, on peut voir, cependant, par les effets qui y
sont mentionnés, que cet inventaire dut être pris vers

1846.

Ce document a pour tout titro le mot meubles.

BOIS PEINT, ARGENTÉ ET DORÉ.

41 pots de fleurs, argentéi et dorés.

2 châsses dorées pour reliques des SS. Clément^
et Modeste.

2 châsses au tabernacle des SS. Patien et

Amable.
ORNEMENTS SOIE ET MOIRE.

Chasubles.—Chasubles blanche, première classe.

2 blanches S, (1)
2 rouges S.

1 blanche et rouge S 2me cl.

1 blanche et rouge quotidienne.

1 violette S.

1 verte S.

1 verte et violette M.
1 noire S.

PAREMENTS d'àUTEL.

2 blancs S.

1 rouge S.

Grand autel ;

(l) s signifio : Boio, et M : moire.
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1 blanc ot rongo S.

1 vort S.

1 violet S.

1 noir S.

Petite autels.

2 blancs et rouges S.

2 verte et violets M.
2 noirs M.
1 de cuir peint et dord, au grand autel.

1 Jaune pour processions S. *

AUTRES ORNEMENTS.
2 dais S.

1 dais M.
2 chapes S.

1 écharpe S.

13 étoles S.

6 garnitures de crédence.

3 bonnets carrés.

3 tapis.

2 draps mortuaires M.

LINGES.
10 aubes. v

18 surplis.

4 alumellcs.

3 douzaines d'amicts.

9 " purificatoires.

7 " lavabo.

27 corporaux.
10 nappes grand autel.

6 " petits autels.

2 jeux de nappes de communion.
10 serviettes.

6 cordons d'aube.

LIVRES.
4 missels.

3 grands livres de chant.

Plusieui's Graduels.
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Plusieurs Aiitiphonairo«.
" Procosiionnaux.

1 «antique.

1 livre d«s Epîtrcs et des Evangiles.

1 ancien Pituel.

2 nouveaux Eitucls.

FONDATION.

Trois messes basses do fondation à perpétuité en
faveur des Amiot, Baiflleaj*s du fonds sur lequel étaient

bâtis le Presbytère et l'Ancienne Eglise, par Donation
au profit des Missionnaires desservant la paroisse Saint

Augustin, en mil six cent quatre vingt dix huit—1698.

TARIF.

Grande messe £0. 6.8
" sépulture 0. 5.0

Petite " 0. 1.3

Service et enterr 0.13.8
« simple 0. 5.8

(1882). Le 4 de février, baptême do Damme-Ijusippe-
Hernesse (Eleucippe-Ernost), deuxième enfant du J)r

Larue, né le même jour.

Le 25, il se célébi*ait quatre mariages : celui de

Joseph Fiset et d'Adélaïde Denys, fille d'Augustin
;

celui de Louis Fiset (frèro du précédent) et d'Eléonore

Rochette, fille de Charles ; celui d'Ignace Denj'-s et do
Luce Julien, fille do Jean-Baptiste ; celui do Jean
Boiteau, de l'Ancienne-Lorettc, et de Mai'ie Laberge,
fille de défunt Louis, de Saint-Augustin.
Le 10 mars, sépulture, dans l'église, de Thérèse

Bourbeau, épouse de Michel Tessier, de Québec, morte
à l'âge de 70 ans.

On voit encore, dans les actes de cette année, les

noms de deux nouveaux marchands dans la paroisse :

Jean Eochette, marié à Emilie Meunier, et Narcisse

Lauriot, qui se marie, lo 8 juillet, à Cécile Constantin,
fille d'Augustin.
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Lo 21 juillet, Narcifise Parro, juge do paix ot mar-
chand, et Marie-Elisaboth Angor, tous deux do Sajnt-
Casimir de Portneuf, viennent so marier dans la

paroisse. L'époux était veuf d'Emilie Belislo.

Le lendemain, Mossire Jh. Labevge reçoit l'abjura-

tion de Jacques Tye, (1) journalier, âgé d'envitH^n 26
ans. L'acte dit :

" Nous l'avons absous de l'hérésie et

l)aptiBé 80U8 condition dans la paroisse de Saint-

Àugustin, en vertu d'une permission accordée par Sa
Grandeur Monseigneur de Tloa, administrateur du
diocèse de Québec." Jacques Tye était le fils lé|(itime

do Jean Tye et do Kezia (?) Tye, de la paroisse de
Saint-Pancra^, Londres, Angleterre. Parmin : François
Couture ; marraine : Louise Valin.

Edouard Barbeau et Sophie Meunier, de Saint Félix
de Valois, dans le comté de Joliette, (probablement on
promenade ici), font baptiser, le 8 d'aoôt, une enfant
sous le nom do Eose de Lima.

Cette enfant était inhum-^*» ici, le 20 du même mois.

Lo 4 octobre, on enterra .o oorp de Louis-Mieaôl
Pochette, figé de six ans et fils de Michel Rochette et

d'Eléoiwre Laberge. Cet enfant fut iidmraé le jour

même de son décè*», " à raison d'une maladie conta-

gieuse.

Lo 29 novembre, sépulture de George-Joseph, enfant
de deux ans, fila de Zéphirin Charland et de Domitilde
Béland. D'après lo certificat du coronaire, cet enfant
était mort d'empoisonnement.
On trouve, à la date du 15 décembre, l'aete de

baptême suivant : c'est celui do Joseph-Ferdinand, né
la veille, du légitime mariage de Ferdinand Côté et de
Daric East.

A l'élection d'un nouveau marguilUor, pour cette

année, Jacques Jobin, du rang des Mines, est élu.

Les dépenses extraoïxiinaires de l'année, approuvées
préalablement par Mgr Baillargeon, sont de £335.15.8.

Cl) Plutôt TigU,

i v1

M

^
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du grand fleuve, dtait de plus un lieu sacre par tous les

souvenirs qui s'y rattac baient.

Mais il Bo trouve, daiiu ce monde, des gens qui no
savent pas ho ressouvenir

;
puis ce coin de terre, qui

avaient Im lo gang des morts et les larmes des vivants,

on l'affermait pour £1.B.9 ! Il paraît que c'était uno
considération puissante, puisqu'on n'a pas eu honte de
le dire par écrit aux générations qui devaient suivre.

On a encore payé, cotte année, £53,15.1 pouv lo

presbytère et pour le chemin couvert ;
£2.19.10 pour

cordes des lampes et pour les mèches ; £17.1.3 pour
réparations à l'orgue et pour auti'es objets achetés

pour l'église ; £60.5.0 pour un ostensoir et un reli-

quaire ; £G pour rente do l'églisse (1) ; £51.5.2 pour
poteaux placés à la porte do l'église et servant à y
attacher les chevaux.

Cette dernière dépense a ^té autorisée par l'évêque.

Argent restant au coftre . £1,035.9.8.

(1864). Le 22 février, i^avio Garneau, épouse de
Joseph Côté, donne le jour à deux jumeaux. Ils sont

baptisés, le même jour, sous ^es noms respectifs d'Israël

et de Marie-jRébocca.
Le 2 mars, sépulture de Clément Petitclerc, époux

do Marie-Anne feordeleau. Il dut mourir subitement,

ou dos suites d'un accident, puisqu'il y eut enquête du
coronaire ; mais on ne dit ])oint la cause de la moi-t.

Un autre aubergiste, Théophile Brunet, enteiTait, le

13 d'avril, son enfant Joseph-XJlric, âgé de 10 mois
et 4 Jours.

La personne la plus âgée, morte cette année, fut

Geneviève Garneau, veuve (i'o François Gingras. Elle

mourait le 3 de mai à l'âge lie 92 ans.

Le 30, était inhumé, dans l'égliae, le corps de

Christine Prud'homme, veuve de Joseph Carpentier,

à l'âge do 66 ans. Wâ

(l) C'eat la première fois quo oett e dépense paraît dans les comptes,
et l'on aurait dû en donner la cause XQotlve.

1
. 1

À
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Saint Jo90i)b, ?... do Lévis ? *de la Bcauco ? On no lo

dit pas.

On a poyé £1.10.0 pour chaigoa do la sacristie;

£9.Y.5 pour lisses de fer à. la porto de l'tfglise, et £160
pour la grancfo dont il a déjà été parlé.

Balança à l'avoir de la fabrique: £1,022.0.10.
Fabien Drolet était le marguillier comptable.
(1865). L'année précédente n'avait donné que trois

mariages, et le mois de janvier seul de cotto année en
produit 7.

C'est, d'abord, le 17, lo mariage de Damaoe Brousseau
et de Marcellino Moisan, fille do Jean-Baptiste.

Lo 24, il y a 5 mariages à la même messe. Se
mariaient : 1. Narcisse Moisan à Marie-Geneviève
Paradis, fille de Pierre ; 2. Louis Gaboury, sacristain,

à Marie Cantin, fille de Louis ; 3. Dieudonné Cantin,

laitier, de St-Eoch de Québec, à Angôlo Dosroches, tille

de Germain ; 4. Amablc Drolet à FlavieFiset ; 5. Joseph
Bussière, menuisier, de la Pointe-aux-Trembles, à

Sophie JDrolet, fille de Jean-Baptiste, do St-Augustin.

Enfin, le 31 Janvier, Edouard Ouvrard dit Laper-'

rière, de Sainte-Catherine, se mariait à Ursule Côté,

fille do François, de Saint-Augustin.

C'est M. Biais qui avait remplacé M. Bédai*d comme
curé à Saint-Eaymond. Ceci paraît par le certificat do
la publication des bans de Thomas Tai-dif, qui, le 1/1

février, se mariait à une fille de la paroisse : Henriette
Beaumont, fille de feu Lou's.

Le 29 d'avril, le Dr P. Lai*ue fait baptiser Marie des

Aiiges-L. Parrain: Alexandre Couture; man-aino:
Vitaline Cantin.

Le 28 de mai; sépulture de Joseph-Edmond-Arthur,
âgé d'environ 22 mois, fils du Dr P. Laruo. C'était lo

deuxième enfant que la mort enlevait dans «ette

famille.

Le 10 Juillet, "Manuel" (Emmanuel) Bazelli, col-

porteur, originaire de Plaisance, on Italie, se marie à

Marcelline Grc ior, fille majeure de Joseph, do Saint-

Augustin.

'i ]
?;,
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Le m^mo j^ur, les detfx époux légitiment l'enfant

qu'ils avaient on avant leur mariage, le 15 do mai do

cotte année, et qui fat baptisé boub le nom de Joseph.

Un marcluxnd de la paroisse, Narcisse Loriot, (1)

marié à Cécile Constantin, faisait Imptiser une eniant,

Marie-Cédulio, le 2 d'août.

be 12 de septembre, Abraham Siiaoneau, de Saint-

Jean-Chrysostôme (dans le «omté de Lévis), se maiio
'\ Félicité Gagnon, nlle de Charles, do Saint-Aupustin.

M. Boaumont était alors curé de Saint-Jean-Glu ysos-
tôme, paroisse dont la fondation ne remonte qu'à 1830.

Le 20 d'octobre, sépulture de Joséphine Fiaet, fille

de Louis, morte accidentellement. On ne dit pas, sur

le certificat du coronaire, la nature do l'accident.

Le 2lr novembre, est inhumé, dans la nef do l'église,

le corps do Michel Tossier, époux do Eoso Iluot, do

Québec, décédé le 23, à YO ans.

Le 13 décembre, Marcel Laperrière et son épouse,

Yictoire Drolet, Ibnt baptiser Joseph et Mario-E.,

enfants jumeaux.
• Au mois de Juin de cotte année, les nouveaux 3t les

anciens marguilliers s'assemblent pour prendre en

considération le besoin ([u'il y a de pai^achever la

grange et ses dépendances commencées l'année précé

dente. Ils décident de s'adresser de nouveau à Mgr
Baillargeon, pour le prier do leur permettre de prendre
une auti'o somme d'environ $120, sur les fonds de la

fabrique, afin d'aider aux habitants à finir cette ecn-

struction.

M. Jacques Jobin, marguillièr en charge, rend ses

comptes.
On y voit, au chapitre de la tecottô, £31.2.6 pour

argent prêté, et qui fait, à 6 pour cent, un capital

eiœédant £500. On a aussi retiré i£4.19.8 pour escompto
sur deniers déposés à la banque.

(l*) L'axeôt)^ do ces Loriot, établi à la Pointe-tiux-Tremblen da

Québec, éoriy&it aussi son nom : Loriot y tandis qu'un autre, établi à

MotttréU, en 1681, éorirait Lauriou
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La rente dos banc» a rapporté £212.2.5, le plus haut
chiffre jusqu'à ce Jour.

D'un autre côté, on a payé, pour diveia^cs déponHoô

do l'éfi^lipe : £Y4.10.9, et £3.5.0 pour faire peinturer le

Calvaire.

. L'avoir do la fabrique, ©n 1865, sans compter l'argent

prôUJ, «0 montait à £1,132.0.3, ou $4.528.05.

L'organiste a retiré pour son sait ''re : £40.

(1866). Au commencement de janvier (le quantième
n'est jpas donné) le notaire Daniel Watters marie sa

fille (Jaroline à. Jean Bonaventure dit Beaumont, de
l'Ancienne-Loretto.

Le 16 février, on enterre, dans régliso, le corps do
Marie Fisot, épouse do Jean-Baptiste Marois, morte h

69 ans*

Le 30 mai, est baptisé Joseph-Bruno, fils d'Emma-
nuel Bozelli, jotirna/î'er, et de Marceiline Grenier.

Oot enfant mourait le 13 Juillet suivant.

Le 10 juillet, le Dr P. Larue perd son troisième

enfant, Marie des Anges L., morte à environ 14 mois.

Le 10 novembre, madame Larue, épouse du docteur
ci-haut nommé, donnait le jour à son quatrième enfant,

Marie-Louise " Jlermestino " probablement Ermstiney
baptisée, lo lendemain. Parrain : Charles Larue,
seigneur ; marraine : Julie Larue, tous deux de la

Pointo-aux-Tromblos.
Au cours de cette année, les marguilliers, anciens et

nouveaux, s'adressent à Mgr Baillai'geon pour le prier

de leur permettre de céder autant de teiTain qu'il en
faut pour élargir la côte connue sous lo nom de Côte de

la vieille église. La demande de co terrain avait été

faite aux marguilliers par les habitants restant établis

sui' le bord du fleuve. La côte des anciens jours, faite

comme on faisait alors les chemins, était trop étroite

et pregf^uo impraticable avec des voitures, à certaines

saisons de Tanné*.
Le 5 de juillet, Mgr Baillargeon, en visite épiscopale

à Saint-Augustin, faisait la réponse qui suit à cette

demande des marguilliers :

n
1^ i

i
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Nous permettons i MM. les mtrguilliers de céder sur l'an-

cien cimetière autant de terrain qu'il en faut pour refaire la

cùte et le chemin iiui sert aux habitants établis au bord du
fleuve. %

,. Lo même jour, Sa Grandeur écrivait co qui suit sur
le cahier des délibérations :

Vu et alloué les comptes ci-dessus (c'est-à-dire jusqu'à 1865
inclusivement) réglés et clos depuis notre dernière visite, et

desquels nous déchargeons les Marguilliers comptables.
Nous sommes heureux de voir que la Fabrique possède une

somme considérable, et nous ne pouvons que louer M. le Curé
et les Marguilliers du soin qu'ils apportent dans l'administra-
tion des affaires de leur fabrique.

Fait au presbytère de St-Augustin, ce 5 juillet tSCC. dans le

cours de notre visite épiscopale.

Signé : t ^' ^'. Evoque de Tloa.

Les comptes rendus, cette année, par le marguillier

comptable, Michel llochette. font voir que les aifaires

de la fabrique étaient toujours de plus en plus prospères,

quoique les dépenses extraordinaires continuent d'être

représentées par un chiffre considérable.

X/es intérêts de cette année sur l'argent prêté à diffé-

rentes fabriques (Saint-Antoine de Tifly, Saint-Barnabe
do Trois-Eivières, (1) etc.,) formaient la somme do
Ç36.8.11, ce qui fait, à 6 pour 100, un capital prêté de
plus de £600.
En 1864 et cette année, on voit que la fabrique a

retiré quelque chose de son capital prêté ; et, cette

année, il est dit :
" Heçu eu capitaldes argents prêter "

:

£75. Est-ce on à-compte ou pour dernier paiement de
la somme prêtée à Saint-Raymond, ou ailleui's ? On n'a

pua ou le soin de le dire.

Le salaire de l'organiste a été porté à £50. Il n'est

pas plus élevé aujoui'd'hui, en 1884.

On a payé pour un tapis : £1.19.6
;
pour chaînes

reliant les piquets ou poteaux placés sur la devanture

(1) Saint-Barnabé, fondé en 1862, était alors une nouvelle paroisse;

Saint-Antoiuo prend rang parmi ioa anciennes paroisses, ayant {'té

établi dès le conimencemeut du siôoie dernier, vers 1702.
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de l'ëglise : £.^.10.6; pour livres de chant: £1.5.0;

pour dépenses contingentes i £15.19.11.

On a encore déboursé £77.10.0, payés à M. le curé

Milette pour un terrain vendu par lui à la fabrique.

A une assemblée des anciens et nouveaux marguil-

liers, tenue le 12 de mai de l'année suivante, cette

Tente, faite par M. Milette à la fabrique, fut confii'mée.

Le terrain en question était contigu à telui de la

fabrique ; et M. le curé l'avait acquis d'Augustin
Bourbeau. L'achat de ce morceau de terre donnait la

facilité d'éloigner de la porte de l'église et de celle du
presbytère la clôture de fer à. laquelle les paroissiens

attachaient leurs chevaux. En un mot, sans cette

acquisition, on était trop à l'étroit, et l'on étiiit loin

d'avoir, avant cette année, lu jolie et vaste avenue qu'on

admire aujourd'hui.

Il restait au coifre de la fabrique, à la fin de l'année

1866 : £1,131.13.3, ou $4,554.65.

(1867). L'année s'ouvre par unesépulture : celle de
Françoise Jobin, fille de défunt Louis, morte le jour

des Éois, à l'âge d'environ 67 ans. Son «orps ftit

inhumé dans l'église.

Il se célébrait trois mariages, le 19 févi*ier. Voici

les noms des époux et des épouses : Albert Carpentier
et Adéline-Adélaïde Gaboury, fille do Jacques ; Pierre

Légaré et Ursule Masson, fille de défunt Louis ; Napo-
léon Fiset et Marie Gaboury, fille de Jacques. Jacques
Gaboury mariait donc, ce jour 'à, deux :Mies.

Le'25 février, le Dr P. Laruo perdait son quatrième
enfant : Marie-Louise " Hermestine " (Brnestine),

L'acte dit qu'elle mourait à l'âge de 3 mois et 20

jours : b'est 3 mois et 15 joui*s qu'il fallait dire, étant

née le 10 novembre de l'année précédente.

Le 23 mars, on enterre, dans l'église, le corps de
Lmis Martel, mort à l'âge do 67 ans. Il était marié à

Rose Cantin.

Louis Gaboury, marié à Marie Cantin et bedeau de la

paroisse, foit baptiser deux jnmeaux, sous les noms de
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Louis-Joeoph-Théodore et Louis-Jesoph-Jean-Baptiste.

Ils étaient nés le 24 mars.

Un autre marchand de la paroisse, Zéphirin Charland,

fait baptiser un enfant : Feitlinand-P., le 13 de mai.

l'^oua trouvons, à la date du 28 do mai et pour la

première fois, le nom de l'organiste: Albert Rocliette,

marié à Marie-Zoé Milette, tous deux de Québec (1).

Ce M. Eochotte Jouait do malheur : dans l'espaco d'un

mois, il perdait 3 enfants, lo. Marie Anne-Elinabeth,

morte à l'âge de 13 mois, le 18 de mai; 2o. Marie-

Adrienne-Slolla, morte le premier de Juin, âgée do 4
ans ot 5 mois ; 3o. Etienne-Evaristc, mort à l'âge de 8
ans moins 7 jours, le 18 juin.

Le 19 juillet, inhumation, dans l'église, du corps de
Jean-Baptiste Éochette, époux de Brigitte Martel, mort
à 61 ans.

Ce décèi provoqua une enquête de l'autorité civile
;

mais on ne dit, ni dans le certificat du coronaire, ni

dans l'acte mortuaire, de quelle nature fut la cause de
cette mort.

On enteiTait encore dans l'église, lo t d'août, le

corps de Jean-Baptiste Constantin, garçon, âgé de 75
ans ot fils de Jean-Baptiste Constantin et de Marguerite
foulard.

Emmanuel Bozelli, dont il a déjà été parlé, fait bap-

tiser son deuxième enfant, le 16 d'août, sous le nom
de Marie " Alfoncine " (Alphonsine). Voici le nom
d'un nouvel aubergiste : Dominique Amiot, qui, le 6

septembre, faisait baptiser un enfant sous le nom de

il

(l) L'auteur a connu, autrefois, à Saint- Michel de BollecAasso, an
organiste de ce nom. C'est celui-là même qui eit nommé ici.

Puis, il y a 3 ans, l'auteur a enoore rencontré, à Lewiston, Maine,
«n docteur Rochette, musicien distingué et médecin fort habile. Il

moumit, quelques mois après cette rencontre, des fièrres t^'phoïdes

coitractées au chevet de ses patients. Sa mort causait de profonds
regrets parmi la population canadienne de Lewiston, qui l'aimait pour
ces belles et nobles qualités du oœur et de l'esprit.

- Ce doctoar llochotte était le &U de l'oministe de Saint^Aueustin do
1867.



'T

detS

DE SAINT-AUGUSTIN 249

Dolpfeino. Il domeui*ait dans les rangs du nord do la

paroisse.

Le 14 de décembre, était baptisé ^farie-Jules-Emile,

cinquième enfant du Dr P. Laruo et de Marie-Henriette
Couture. Les quatre autres, comme nous l'avons vu,

étaient tous morts en bas âge. Les parents seront-ils

plus heureux avec celui que Dieu leur envoyait pour
remplir la place laissée vide au foyer domestique par
les aîné»? La suite le dira.

On commence seulement cette année à tenir les

comptes d'après le système décimal si facile qu'on a
fini par adopter partout, dans le pays. Il semble qu'on
aurait dû abandonner, depuis plusieurs années, le

système duodécimal, si difficile, si compliqué et... si

anglais, des livres, chelins et deniers (pounds, shillings

andpenee). La population de cette paroisse est essen-

tiellement conservatrice, «e qui est souvent une belle

qualité ; mais entre un système de tenue de livres et

de calcul, qui est ce qu'il y a do plus parfait, et un
autre système lent, rempli de difficultés et, de plus,

imposé par une main étrangère, qui se convertit sou-

vent, pour nous, en une main de fer, il semble qu'il

ny avait pas à hésiter, et l'on aurait dû, aussitôt que
la loi le permit, reléguer, parmi les ferrailles d'un

autre siècle, ce système d'importation britannique.

La dernière, au moins l'une des dernières, à aban-

donner la livre tournois de 20 sous, la paroisse de
Saint-Augustin fut aussi en retard avec les autres

paroisses dans l'adoption du système décimal. C'était

la conséquence du défaut d'une de ses nombreuses
qualités.

La rente des bancs s'est élevée à $870.45.

Les plus fortes dépenses extraor linairos do l'année

80 sont élevées à $153.87.

Mai*cel Meunier, marguillier en exercice, déclare une
balance en faveur de la fabrique de $4,792.32.

(1868). Il y a eu, dans le cours do cette année,

quatre inhumations dans l'égliie : eello de Marie-

i

I .

I
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Madeleine Cloiitier, veuve d'Ignace Fiset, morte le 23
janvier, à 17 ans ; celle do Mario-Elisabeth JoLân, à

l'âge de 21 anH, fille de Joseph Jobin, morte le 18
février ; colle do Mathilde (Mectilde) Meunier, épouBo
d'Etienne Cantin, morte le premier de mars, à 39 an»^

et celle de Marie-Virginie Constantin, fille de défunt
Edouard Constantin, marchand, morte le 20 mai, à

l'ftffo de 8 ans et 9 mois.

I)ans un acte do baptême du premier de mai, on
remarque le nom de Narcisse Loriot, marchand. Cet
aneion marchand de la paroisse est, maintenant,
huissier à Québec.
Au commencement do cette année, il y eut une

assemblée des marguilliers de la paroisse, pour prendre
en.considération la nécessité de faire élire les nouveaux
marguilliers par les paroissiens ou par les anciens et

nouveaux marguilliers.

Et vu que, par une lettre de Monseigneur l'éA'^que de
Québec, les marguilliers sont parfaitement libres de continuer
l'ancien usage de cette paroiase, c'est-à-dire d'élire les mar-
guilliers par le oorps seulement des anciens marguilliers

;

En conséquence, il a été décidé unanimement que l'ou

suivrait l'ancienne coutume, c'est-à-dire que les marguilliers

seront nommés et élus par le corps des anciens marguilliers

seulement, sans appeler à ce* élections les paroissiens.

Le jour de la Toussaint, il fut convoqué une autre

assemblée des anciens et nouveaux marguilliers pour
prendre en considération lo besoin de bâtir un hangar
pour le service de M. lo curé.

Il fut résolu de prier Sa Grandeur Mgr de Tloa,

^archevêque de Québec, de vouloir bien permettre qu'il

fût pris au coffre de la fabrique, pour cet objet, une
somme d'environ $500.

Enfin, le 8 décembre, il y eut une autre assemblée
des anciens et nouveaux marguilliers pour prendre en
considération un projet médité depuis longtemps,
c'est-à-dire d'ériger, sur le terrain de la fabrique et on

face de réalise, un monument eu l'honneur dos saints

Anges garaîens.
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Après ddlilxJi-ation, il fut résolu do prier Mgr l'ar-

chovêquo do Québec do bien vouloir permettre de
prendre au coffre de la fabrique la somme de $400
pour la construction de ce monument.
La réponse do Tarchevêque à cette demande fut qu'il

permettait de prendre, pour l'érection de ce monument,
non-seulement $400, mais $500.

La rente des bancs, en 1868, a rapporté $898.32.

Les dépenses extraordinaires ont donné le chiffre de
"

§809.47, dont $212.50 pour le monument des saints

Anges.
Balance en main: $4,843.02, montant déclaré par

François Couture, marguillier comjitable.

(1869). Six personnes ont été enterrées dans l'église,

cette année.

1. François Crilbert, époux de Julie Juneau, mort le

8 do janvier, à 68 ans ; 2. Louise Jobin, épouse de
Louis Fiset, morte le 21 de mai, . i\ G6 ans et 6 mois

;

3. Louis Fiset, veuf de Louise Jobin, (morte le 21 mai,

comme il vient de l'ctre dit) mort le 28 juillet, à t*7

ans ; 4. Thomas Tardif, menuisier, époux de Cécile

Petitclerc, mort le 25 octobre, à 59 ans ; 5. Alphonse
Loriot, fils d'Alexis, décédé le 14 novembre, à 1 âge de
24 ans ; 6. Olivier Doré, époux de Basilice Quézel,

mort le 8 de décembre, à 74 ans.

Le docteur P. Larue fait baptiser, le 3 décembre,
Marie, née le premier de ce mois. Parrain : Alfred

Couture , marraine : Alphonsino Brunet.

Dans le mois de mars de cette année, il y eut une
assemblée des anciens et nouveaux marguilliers (ians

le but d'élire cinq directeurs de la Compagnie d'Assu-
rance Mutuelle des fabriques. Furent élus : Messiros

C.-F. Cazeau, V. G., Joseph Laberge, curé de l'An-

cienne-Lorotte, Boucher, curé de Saint-Ambrolse,

Beaudry, curé de Charlesbourg, et Tremblay, curé de
Beauport.

Cette élection était pour cinq ans, à compter dtt

premier d'avril suivant.

i
i

i

'

;
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Joseph Côtd rend ses comptes.

On a débourBé $115.41 poiirlo hangar do la fabrique,

ce t[ui fait un montant de ^561.11, en comptant $416.30
pris pour le même objet, en 18G8.

On a payé pour le monument des saints Anges :

$230.80, formûîit $443.30, en ajoutant $212.50 pris en
1868.

On a pris de plus, au cofïre, $225 i)Our le môme
objet, ce qui fait jusqu'ici, pour le monument : $668.30.

Les autres dépenses extraordinaires de l'année se

répartissent ainsi : Pour caveaux de Mossires Lefran-
çois et Milette : $17.31

;
pour l'incendie de l'église do

Saint-Stanislas (comté de Champlain) : $68.60
;
pour

peintui*er le presbytère et la sacristie : $189.44
;
pour

secoui'S aux inceadiës du Saguenay : $100, etc.

Malgré toutes ces dépenses, il restait encore ù l'avoir

de la fabriqne i $4,802.87.

(1870). Il y a eu, cette année, quatre inhumations
dans l'église : celle de Flavio Martel, fille de Charles,

morte le 25 janvier, à l'âge de 54 ans ; celle de Marie-
Emilie Tardif, épouse d'Esprit Marois, morte le 2 juin,

à l'âge de 62 ans ; celle de Joseph Petitclerc, époux
d'Angélique Moisan, dévjédé le 11 septembre, à 82 ans,

et celle d'Ambroi e Desroches, époux d'Ajioliine

Gaboury, mort le 10 décembre, à 71 ans.

Le 7 févi'ier, on lit l'acte qui suit :

Le sept Février mil huit Cf3nt soixante-dix, Nous soussigné
Vicaire général, administrateur de l'ArciiidiocosG, avons
inhumé dans le sanctuaire de l'église de cette paroisse, dans
une tombe en brique du côté de l'Evangile, près de la chapelle

de la Ste Vierge, le corps du Révérend Monsieur Augustin
MJlette, décédé le deux du même mois, après" sept jours de

maladie, à l'âge de cinquante-huit ans, après avoir été curé

de cette paroisse pendant vingt-un ans. Présents les Révérends
Messieurs Joseph Laberge, L.-E. Parent, P.-O. Drolet, ainsi

qu'un grand nombre de confrères, de parents et amis qui ont

signé avec nous.

Voici les noms des prêti'ea qui ont signé l'acte

mortuaire du neuvième curé de SainteAugustin : MM.
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Laborgc, Paront, DroJet, Bekiudry, Provancher,
Lemieux, Clarko, Bernard, Godbout, Soucy, Dionne,
Laverdidre, Baillargé, Harkin, Eacino, (Ant.) Boucher,
(Ans.) Plumondoii, Tremblay, Gauthier, Biais,

O'Grady, Chavigny de la Chevrotièro, Chs.-S. liichard,

Sasseville, Auchiir, GoBselin, Gauvreau, Guertin et le

G. V. C.-F. Cazeau, officiant ; en tout : 29 confrères du
regiettë défunt curé de Saint-Augustin.

Voici loB noms des laïques qui ont signé au môme
acte : P. LaRue, M. !>. et M. P. T., A Milet, M. D.,

J.-D. Brou.sseau, M. P. F., J.-B.-C. i jbert, notaire,

Adolphe llamcl, organiste à Saint-Patrice de Québec,
,T.-D. Milette, M. B., Joseph Marcoux, chantre, et

Albert Rochette, organiste.

Le dernier acte si^né par M. Miletto fut l'acte de
Bépulture de Flavie Martel, fille de Charles, à la date
dn 27 de janvier. Il dut tomber malade le même jour

où il faisait cet enterrement, puisque son acte de
aépultui'o dit qu'il mourut le 2 do février, après sept

jours de maladie. (1)
Le jour du décès de M. Milette, il y eut une sépul-

ture, qui fat faite par Messiro Ant. Gauvreau, alors

aumônier do l'archevêché, et curé, aujourd'hui, do
Notre-Dame de Lévis : c'était l'enterrement do Louise
Saint-Antoine, épouse de feu Ignace Brolet.

Le lendemain de la mort de M. Milette, il y eut
encore, par M. Gauvreau, une autre inhumation : celle

de Marie-Adélino Dorval, âgée de 26 ans et fille de
défunt Eaymond Dorval, du fauboui'g Saint-Jean de
Québec.

Messire Charles-S. Eichard remplaça M. Milette

jusqu'à l'automne. Son premier acte porte la date du
22 jfévi'ier : c'est l'acte do mariage de Joseph Ouvrard
dit Laperrière et de Vitaline Drolet.

Le dernier document qui porte sa signature est

'. \

U

(1) Pour notice biographique do M. Miletto, voir le chapitre

intitulé : ** Miasionnaires et curés."
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l'acte d'inhumation do Joseph Petitclerc, onterrd dans
l'ërlisc. (1)
Le 22 de (septembre, Mcssiro Amablo Blancliet,

assistant de Messire François Pilote, curé, signait

ra«to do baptême do Marie-IIermin© Carreau, fille do

Louis.

M. Blanchot avait été nommé assistant le 19 do eo

mois et était arrivé à Saint-Augustin le même jour, à

9 heures du soir.

Le 26 octobre, M. François Pilote, le dixième cuvé

de cette paroisse, signait son premier acte, qui fut

l'acto d'inhumation de Marie-Audélie Dubuo, âgée do
3 mois et demi, fille de Jean-Bto Dubuc.

M. Pilote avait été nommé curé de Saint-Augustin
vers le milieu d'août do cette année, ot il arrivait dans
la paroisse le 19 de septembre suivant, dans l'avant-

midi.

L'année 18Y0 compte doux morts subites : celle de

Joseph-Praxède Lauriot, enfant d'Alexis et mort le 11

septembre, î\ V^q de 17 mois
;
puis celle de Madeleine

Doré, fille, trouvé© morte dans son lit, le 24^1écerabre.

Elle était âgée de 80 ans.

Le même jour (le 24), dans un acte dé baptême, il

est fait mention de Léon Hardy comme meunier. Il

faisait baptiser, ce jour-là, son enfant Mario-Hermine.
Le 30 décembre, inhumation de Marie-Jules-Emile,

îigé do 3 ans et 2 mois, enfant du Dr P. Larue. C'était

10 cinquième enfant qu'il perdait.

Dans le mois d'octobre, il fut résolu, à une assemblée
des anciens et nouveaux marguilliers, do faire remise
Ïtui-e et simple à la fabrique de . Saint-Félix du Cap-

louge de la somme de $200 prcté« poui' aider à la

construction do son église, en 1859 ; et de lui donner
de plus une autre somme de $82 dues potir intérêts

accumulés.

\
-

(1) Voîr lo chapitre intitulé :" Missionnaires et curés," pour la

notice biographique de M. Richard.
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Ce don fut fait à la demande do Mossiro Drolet, curé
(le Saint-Félix du Cap-Rouge, et " on •onsidération de
la part de contiûbution que la paroisse de Saint-

Augustin peut être considérée comme redevable on
équité à la formation de la nouTolle paroisse ([p Saint-

l'^élix, dont une partie dos habitants étaient auti'efois

do Saint-Augustin."
A la même assemblée, il fut encore résolu do donner

à la paroisse do Sainte-Jeanne do Neuville $50 " on
considération de la pauvreté do cotte jeune paroisse

dont plusieurs des habitants sont originaires de Saint-

Augustin."

La demande do ce don avait été faite par Messire
A.-H. Gosselin, curé do cette nouvelle paroisse formée
en 1868, en arrière de la Pointe-aux-Tremblesi

Au cours de cette année, on a reçu $140 quo devait

à la fabrique de Saint-Augustin la paroisse de Saint-

Sévère, dans le district de Trois-Rivières ; et une autre

somme de $246 de la fabi'iquo de Sfjint-Barnabé, dans
le même district.

On a encore reçu $500 du shérif de Québec, au
nom de Marcel Gingras, pour argent prêté

;
puis

$131.94 pour intérêts sur capital prêté.

Au chapitre des dépenses, on remarque : $40 pour
aider à la société de colonisation No 1 du comté do
PortnBuf; $137.27 pour 1 dais et pour 1 bannière

;

$10.78 pour le monument des saints Anges, (ce qui

constitue, jusqu'à présent, pour cet objet : $6*79.08).

Il restait à l'avoir de la fabrique : $6,184.26.

Le marguiliier comptable était : Etienne Oantin.

DE 1871 à 1880.

(1871). Le 19 févi-ier, Jean-Baptiste Gaboury, marié
à Marguerite Lamontagne, fait baptiser Jean-Baptiste
et Théodore, frères jumeaux.
Le 12 avril, inhumation, dans l'église, du coi*ps de

Clément Juneau, cultivateur, mort à l'âge do 58 ans et

5 mois.

I

[
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Lo 2 eeptombre, Mario Trudolle, fille dg^o de 14
ans, est trouvée morte dans son lit.

On enregistre, à la date du 21 septembre, l'acte

d'inhumation, dans l'égline, de Jean-Baptiste Broueseau,

rentier, époux do Nathalie Doré, mort à l'âge de ^i
ans. *

M. Brousseau était lo père de M. J.-B. Brousseau,

député actuel de Portneuf, de M. Léger Brousseau,

éditeur, etc.

Edour-rd Lizotto, aujor Vui décédé, faisait baptiser

son enfant Marie-Bel ,, le 26 septembre. Ce
Lizotto, marié i\ une filL de Saint-André de Kamou-
raska, Delphine Michaud, fut un des derniers auber-

gistes de la paroisse, établis au 5me rang.

Le premier d'octobre, on trouve mort dans un
bateau,. vis-à-vis de l'église de Saint-Augustin, Pierre

Hamel, de Sainte Eméiie de Lotbinière, âgé de 51 ans.

Il fut enterré, le *7, dans lo cimetière de la paroisse;

après avoir obtenu la permission de l'autorité civile.

Lors du décès de ce pauvi'O malheureux, il n'avait

avec lui, sur le bateau, qu'un jeune garçon, son enfant.

Lo jour de Noël, il y eut une autre mort subito:

celle de Joseph Drolet, à l'âge de -48 ans. Il était,

paraît-il, de Charlesbourg ; mais il fut enterré à Saint-

Augustin.
Le chifl'ro des mortalités est encore, comme l'année

deraiôre, considérable, et il égale le chiffre des nais-

sances : 49 contre 49.

Cette augmentation, dans le nombre des décès, fut

causée par des fièvres malignes, qui, en iS*10 et 18Y1,

régnèrent dans la paroisse et y firent un grand nombre
do victimes.

Dans le mois de mai, il fut résolu, à une assemblée

des anciens et nouveaux mai'guilliers :

Qu'il était nécessaire d'agrandir le cimetiôre d'alors, devenu
trop petit.

Qu'il fallait, à cett» fin, acheter l'emplacement contigu au

cimetière et aux conditions proposées par Louis Mtrtel, lo

propriétaire ;

u
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alors, devenu

Que le nmrguillier en charge soit autorisé à prendre loutos
los lormalilés requises pour que la fabrique possède ce terrain
de manière à ce qu'il n'y ait, plus tard, ni réclamation, ni
difficulté au sujet de celte acquisition.

En décembre, le 10, il y eut encore une assemblée des
anciens o1 nouveaux marguilliors au sujet do l'orgue.

Voici le procès-verbal de cotte assemblée :

M. le curé Pilote a dit qu'il avait fait examiner l'orgue par
M. Mitchell, facteur d'orgues de Montréal, et par M. Albart
Hochette, organiste. M. Mitchell a déclaré que cet orj^'ue est
dans un si mauvais étal, qu'il en coûterait au moins $300 pour
le réparer et sans garantie môme d'en faire un instrument do
quelque valeur, et que, laissé sans réparations, oel orgue no
pouvait guôro durer plus le deux ans. M. Mitchell a ejoutô
que, dans le cas où il serait chargé d'en faire un neuf pour la

fabrique, il prendrait celui qu'elle a mf intenant en déduction
du prix de l'orgue à faire et pour la somme de $500.
M. le cnré fait plusieurs considérations sur la convenance,

l'utihtô et môme la nécessité d'avoir un bon orgue pour nos
fêtes religieuses, alm d'en rehausser l'éclat et exciter la piété

(les fidèles
;
puis il a ajouté :—-Que la fabrique avait en caisse

plus de $G,000 au mois de janvier dernier
;
que M. Mitchell

lui avait laissé un devis d'orgue calculé sur la grandeur do
notre église, et que ce devis avait été soumis à M. Dossane,
premier organiste de Québec ; que ce devis était, à pou de
chose près, le même que celui de l'orgue de Saint-Romuald,
que M. Mitchell vient de construire.

Après cet exposé de M. le curé, il est résolu unanimement :

Qu'une somme de $1,600 soit payée à M. Mitchell en deux
termes égaux : moitié quand l'orgue sera placé dans l'église,

](: printemps prochain, et l'autrii moitié, un an après ;

Que l'orgue actuel lui soit remis comme complément du prix

d'achat et coût total du nouvel orgue.

Si le vieil orgue, d*aprè3 l'estimation même do M.
Mitchell, valait $500, c'est done $2,100 qu'a coûtées

l'orgue actuel de l'église de Suint-Augustin.

A la même assemblée, il fut question d'un règlement
à faire au sujet œi cimetière agrandi. (1)
Les dépenses extraordinaires sont isidérablee,

d'après les comptes rendus de Gilles Meunier, mai'guil-

(l) On verra, plus loin, oe règlement en entier.

12
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lier comptable. Voici (juolques ohiffroH : |300 p
l'achat du terrain nécossniro à ragrandissemeut ^u
cimetière

;
$53.36 payés au notaire Pi-unoau pour frais

do licitation de ce terrain ; $72.75 pour avoir oxhaueeé
le grand ju1m5, avoir fait dos piliv^rs de pierre et pour
soupiraux à r(Jgliso

;
$130.30 pour voile du tabernacle

et robe du bedeau
;
80.40 pour part d'assurance à payer

dans l'incendie du presbytère de SainKlcan-ChrYsos-

teme ;
$120.02 pour 1 pompo

;
$31.75 pour statues au

monument des saints Anges. (Ce souvenii* JuMqu'à

présent, a coûté $710.83 : M. Milette a donné, outre

cotte somme, nu moins $100 ;) $85.60 pour part d'assu-

rance à payer dans l'incendie de l'église de vSaint

Gervais ;
$200.03 pour matériaux des nouveaux jubés;

$50 en àrcompto de l'ouvrage fait aux petits jubés, par
M. Félix East, etc.

Malgré toutes ces dépenses en dehors de l'ordinaire,

il restait encore à la fabrique une balance do $5,777.32.

Les comptes de cette année, (1871) furent rendus en
Juillet de 1872.

A la môme assemblée, convoquée pour la reddition

des comptes do cette année, on passa les résolutions

suivantes :

1. Que la somme de $8,000, montant de l'assurance

de l'église, de la sacristie et du presbytère, est bien

au-dessous do la valeur réelle de ces immeubles
;

2. Que la somme do $4,000 doit t^trc ajoutée aux
8,000 ci-dossuB mentionnées

;

3. Que M. Félix East agisse, conjointement avec M.
le curé, comme estimateur du surplus,do la valeur de
ces bâtisses

;

4. Que M. le curé et les trois marguilliers de l'œuvre
sont autorisés à signer, au nom de cette fabrique, l'acte

d'agrégation à la (Compagnie d'assurance mutuelle des
fabriques, et à faire toutes les démarches nécessaires

pour on obtenir une police d'assurance
;

5. Que cotte ti^^semolée accepte avec reconnaissance
Tofirc do 2,000 pieds en superficie de terre pour agran-
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ir agran-

dir lo nouveau ciraotière, faite par M. François Couture
do cette paroisse, ancien marguillior, à la 8«ulo condi-

tion d'une réserve do 4 lots do 10 pieds carrés oiiacun,

pour la sépulture do sa famille.

Il est décidé que M. Couture possédera ces lotu ou
en disposera suivant lo règlement du cimetière, tel

qu'approuvé par Mgr "archovêquo de Québec.
Voici ce règloraoni délinitivement adopté lo 31 de

décembre de cette année^ (1871).

RÈOLIMENT DU CIMETIÈRE DE 8ATNT-AUOU8TIN, COMTÉ

DE rOUTNEUF.

J.

—

Lots de famille.

1. Les lots ordinaires sont de 10 pieds cairé.^, for-

mant une superficie de cent pieds, mesure anglaise.

2. Chaque lot est entouré d'un passage de dix-huit

pouces de largo, lorsque la régularité du terrain le

permet.
3. Il ne sera pas vendu de demi-lot.

4. Il ne sera pas permis de s'associer deux ou plu-

sieurs personnes po \r acheter lo môme lot.

5. Les lots ne serviront qu'à l'inhumation des

Catholiques romains morts dans la communion do
l'Eglise, de quoi l'archevêquo de Québec, ou son grand-
vicaire, sera le seul juge.

«

II.—Membres de la famille ayant droit de sépulture

sur le même lot.

6. Co sont l» l'acquéreur et son épouse, 2o l'époux
ou l'épouso de l'un ou de l'autre en secondes noces,

leurs enfants, leurs gendres et brus, 3» les ])ère et

mère, beau-père et belle-mère de l'acquéreur, 4» ses

grand-pôro et grand'mère, et pas au delà.
I
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m,—Bn quel cas l'acquéreur pourra disposer de son lot.

7. L'acc|uérour pourra léguer ou donner son lot à

l'un de 808 enfants, lequel pourra en jouir de la même
manière que racqutJreur lui-merne, ainsi do suite à

perpétuité.

8. Si l'acquéreur n'a pas disposé de son lot par
testament ou donation, le dit lot passera de droit à

l'aîné de ses garçons, et, i\ défaut de garçons, à l'aînéo

de ses filles, laquelle en usera et disposera comme il

est dit plus haut,

L'acquéreur qui n'a pas d'enfant, ou qui ©et céliba-

tai7e, pourra léguer ou donner Je dit lot de terre à

qui bon lui semblera, aux conditions qu'il le possède
lui-mémo.

9. L'acquéreui' pourra néanmoins faire inhumer dans
son dit lot do terre, les corps d'autres peraonnos que
celles mentioimées ci-haut, tirticle G, (suivant les rites

de l'Eglise catholique romaine), on payant à la Fabrique
de Saint-Augustin, pour chaque inhumation, le prix
établi par le tarif pour les fosses séparées.

IV.—Obligations et devoirs,
.

10* JjQ propriétaire d un lot de famille devra mettre
des bornes ou poteaux solides, en pierre, en fonte ou
en fer, aux angles dudit lot, le plus tôt possible après

la piise de possession. *

11. Il lui sera permis d'entourer le susdit lot d'une
balustrade ou d'une chaîne, pouiTu que ce soit on
matière impérissable, et que cet entourage n'ait pas
plus de trois à quatre pieds de haut, e'" qu'il soit

approuvé par M. le cui*éde Saint-Àugfstin, e^ entretenu
à perpétuité en bon oixire par le dit acquéreur, ou ses

représentants, à leurs frais et dépens.
12. Il ne pourra consti*uiro sur le susdit lot de terre

aucun nonuTïiont, tombeau ou autre bâtisse, à moins
qu'ils no soient faits et couverts avec dos matériaux
incojibustiblos et impérissables.
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13. Il ne pourra coii}>or ni détruire aucun arbre, ni

iTvCinw, Tii »)xâ.iiviiû vm |jxu<uî;o, Buiicj îa jjermisBion du
susdit caré.

14. Il ne pourra faire aucune exhumation sf/as son
agrément.

15. Il aura droit de planter «t cultiver des arbres,

arbrisseaux, plantes ou fleurs, mais il ne pouiTa pas,

sans ft même permission, détraire, ni couper, ni enlever

ce qu'il y aura mis ou planté.

1(3. Il ne poun-a jamais vendre son lot ni l'hypothé-

quer, ni en disposer «le quelque manière que ce soit

par donation, testament ou autrement, excepté dans
les cas prévus par les articles 7 et 8 ci-dessus, i\ peine
de nullité de son acte d'achat.

17. Il sera tenu, dans le cas où il ferait bâtir quelque
monument, tombeau ou autre chose semi'able, de faire

enlever à ses propres frais tous décombres et matériaux
restés sur la place après les ouvrages finis, soit sur le

lot, Boit ailleurs, afin que tout y reste dans un parfait

état de propreté.

18. Il sera tenu de se conformer strictement à tous

les règlements maintenant existants, ou qui pourront
être établis dans la suite, soit par la Fabrique de cette

paroisse, soit par toute autre autorité compétente
pour la régie des cimetières. La susdite Fabrique se

réserve formellement le droit de changer, ou modifier

les règlements, maintenant en force, suivant les temps
et les circonstances.

19. Le propriétaire d'un lot payera à la Fabrique
do Saint-Aagnstin, à la fin de chaque période do cinq
années à perpétuité, un chelin coui-ant do rente
foncière, perpétuelle, nor rachetable. «i le dit pro-

priétaire ou cjtenteur du dit lot de terre manquait
de payer la susdite renui foncière pendant trois termes
consécutifs, après avoir été dûment averti par la

Fabrique, soit par lettre, s'il réside dans la province de
Québec, ou par trois avis dans un journal français ou
anglais, suivant la langue que parle ledit propriétaii*©

1 i\
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ou détenteur, publié danw la cité de Québec, s'il est

absent de la pi'ovince, racio do vwato aor» ùul ot

résolu de plein droit liu jour môme que le troisième

terme de payement 80ia expiré, et la Fabrique rede-

viendra propriétaire absolu dudit lot de terre, do
même que s'il n'eût jamais été vendu. Elle pourra, en
conséquence, si bon lui semble, y étant par le présent

règlement autorisée, en prendre paisible possession

sans être tenue d'observer aucune formalité de justice,

et en disposer en pleine propriété, comme si ledit lot

de terre eût été abandonna ; et ce, par convention
expresse faite et acceptée ])ar les parties, sans quoi
l'acte de vente n'eût jamais été fait, et sans que la

présente condition puisse être réputée comminatoire.
20, Il est expressément défendu par le présent règle-

ment de placer au«un monument, tombeau, épitaphes,

croix ou autre chuje en bois, sur les lots de famihe.
21. Le propriétaire d'un lot de famille payera

comptant au notaire sept chelins et demi courant pour
le coût do son acte d'acbat, avec deux copies, l'une

pour la Fabrique et l'autre pour l'acquéreur.

F.

—

Frix de vente.
*

!i

22. Le prix de chaque lot de famille do 100 pieds

on superficie, dix pieds sur dix, est de |50 pour les

paroissiens de Saint-Augustin, et do S80 pour le« étran-

gers, c'est-àrdire pour ceux qui ne résident pas dans
la paroisse. Si l'une des deux susdites sommes n'4taiL

pas payée aux termes tixés par l'acte do vente, après

avis préalable donné par la Fabrique, ledit lot de

famille retournerait à ladite Fabrique, qui pourra en

disposer on toute propriété, sans être tenue de rem-
bourser à l'acquéreur l'argent par lui payé à-compto
du prix de vente.

. 2J. Le coût du creusage d'une fosse sur un lot de

famille gcre d'une piastre en été, et d'une piastre et

demie en liiver, pour un adulte, et moitié prix pour un

^•!
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VI.—Foises séparées.

24. Le prix des fosses à part est de quatre piastres

pour les adultes et do dev.x piastres pour les enfants.

25 II no sera pas permis de mettre des croix ou
^pitaphes en bois sur les fosses sépardos.

VJI.—Droits et réserves de la Fabrique.

26. Dans le cas où quelques arbres ou arbrisseaux,

plantés sur un lot do famille, nuiraient, en quelque
inanièro que ce soit, aux lots voisins ou aux alié.ïS, ou
qu'ils seraient dangereux ou nuisibles aux prssants,

il lors la Fabrique se réserve le droit do les ôter, on
tout ou en partie, selon qu'elle le jugera à pro]K)s.

27. Dans le cas où il serait mis sur un lot do famille

un monument, épitaphe, statue ou autre objet réputé

inconvenant pour le lieu, la Fabrique se réserve for-

inollement le droit de faire enlever tout ce qui serait

jugé pou convenable ou offensant à la piété chrétienne
et au respect dû au séjour des défunts.

28. La Fabrique de Saint-Augustin ne sera pas
responsable envers le propriétaire d'un lot de famille,

(les faits et gestes des autorités constituées, religieuses

ou civiles, présentes ou futures, relativement au cime-

tière de Saint-Augustin, et à tout ce qui peut s'y

rapporter, non plus que des voies de fait et dommages
causés par autrui, par le vent ou autres accidents de
force majeure. Elfe ne répondra que dos dommages
causés aux tombes par ses propres employés.

VIIL—Croix et épitaphes m h*is mr les tombes

ordinaires.

29. Celui qui voudra placer, sur une tombe, une
bimple croix do bois ou une tablette en bois ornée de
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sculpilU'CB portant une inscription sépulcrale, ponirra

le faire san» riou paj ur à lu j.>^«,wi Ii^ug , ruais, pG«r nrvoir

droit de renouveler les susdites croix ou ëpitaphos

quand elles seront usées et hors de sei-vice, tel que
prdvu ci-après, il faudra i>ayer à la Fabrique doux
piastres, chaque fois.

LY.—Croix ou êpitaphes m pierre.

30. Pour avoir le droit de faire placer une tablette

en pierre portant sur une maçonnerie ou sur une
pierre servant de base, il faudra payer à la Fabrique
quati'e piastres par pied linéaire courant, sans égard à,

l'épaisseur qui, dans tous les cas, ne devra pas dépas-

ser huit pouces.

31. Si le monument funéraire est une pyramide,
colonne ou autre objet, portant sur une base on maçon-
nerie, et occupant une superficie de soixante-trois pieds

(0x7 pitds), il faudra payer cinquante piastres.

X.—Conditions.

32. 1" Le plan des monuments, comme les inscrip-

tions et la place qu'ils doivent occuper dans le cime-

tière, seront approuvés par M. le cui'é de Sl^Augustin,

qui veillera à ce que les corps soient placés avec ordre

et symétrie, afin que de petites allées puissent être

pratiquées tout autour du cimetière pour donner un

accès facile aux parents et amis qui voudront aller

prier sur les tombes des détunts.
2o La Fabrique se réserve le droit de reprendre le

terrain occupé par les ci-oix, êpitaphes ou monuments
en pierre ou en bois, toutes les fois que cela sera jugé

nécessaire par Mgr l'archevêque de Québec, soit pour

agrandir l'église, soit pour €fn construire une nouvelle,

eu pour d'autres fins jugées utiles, sans que les inté-

ressées puissent l'en plaindre, ni réclamer aucune

indemnité. Dans ce eus, tous les matériaux de& eusditri
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monument» Roront rendus aux parents qui pourront
ios replacer dajisun autre endroit du cimetière désigné

p.'ir M. le curé.

3" Le» croix ou épitaphos en bois, une fois utées, on
tellement détériorées qu'elles ne pourront plus servir

convenablement à rappeler le souvenir dos défunts, no
pourront pas être renouvelées, ni remplacées par d'au-

tres ; M. le cure les fera enlevé»*
4'' IVentretien des susdits monuments, croix ou épi-

taphos eora. à la charge dos intérosséi.

XL-T- Visiteurs.

33. Los visiteurs doivent se rappeler que le cimo-

lière est le séjour de la Mort, et que l'on doit y obser-

ver strictement toutes les oonvonancos dues à un
Homblablo lieu.

XII.—Règles de régie.

34. Les enfants ne seront pas admis dans le cime-
tièi'u sans otro accompagnés de leurs parents ou d'une
personne raisonnable qui s'en chargera.

35. Il est défendu de prendre des fleurs sauvages ou
cultivées dans le cimetière, de couper ou casser des

branches, racii es ou plantes, d'écrii*e sur les monu-
ments, effacer ou endommager les inseriptions, ni

quoi que ce soit.

•30. Tous ceux qui troubleront le bon ordre, ou qui

enfreindront le règlement, do ce ciraetièi*e, seront

poursuivis suivant toute la rigueur de la loi.

(1872). Le 9 avril, le Dr P. LaEuo faisait baptiser

son enfant : Joaeph-Henri-Alexandro. Parrain : Alex-
andre Couture ; marraine : Julie Jobin.

Le 9 de juillet, Hildovert I^acetto, fils du capitaine

Jean-Baptiste Edcetto, sa mai-iuit à Léda Cantin, fille

d'Isidore.

Le mémo jour, Pierre Drolot se mariait à Angèle
Janois (ou Génois) fille do feu Jean Janois.

i^J

i

i
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Lo môme jour encore, Elzëar Martel, fils de Charles,

de Qnvboc, épOunôii. xurnie-Aurélie jobiu, nlio d'Au-
gustin.

Il n'y a eu qu'une mort subite : celle de Charlotte

Robitaille, épouse de William Sloan, morte à l'âge de
53 ans.

En mars, était inhumé ici Théodore JobiTi, avocat,

âgé seulement de 26 ans et 11 mois. 11 étui i fils do
Joseph Jobin.

Le 11 mars, il fut convoqué une assemblée don

ancicBS et nouveaux marguilliors, dans le but d'exami-

ner l'opportunité de déplacer l'orgue et do construire

deux petits jubés.

Vu que la plaee qu'occupe l'orgue, den-ière J'uutel,

est de beaucoup tr<.>p restreinte pour le neuvel orguo
en construction ; et \ii encore qu'il n'y a pas assez de
bancs dans l'église pour tous ceux qui désirent et peu-

vent en acheter, il est résolu : ' ;

De construire deux Jubés, l'un dans la chapelle de

saint François-Xavier, poui- y placer l'orgue et quel-

ques bancs ; l'autre dans la chapelle de la sainte Vierge,

qui sera tout rempli de bancs. ' ' ^

Il fut aussi résolu de consulter un architecte, au sujet

de ces jubés, afin que la régularité et la beauté do

l'église ne souffrent pas trop de cette construction.

M. François Couture, un dos marguilliors présontH,

dit qu'il trouve trop petit l'espace réservé aux lots du

famille, au sud du petit ruisseau, et il oflt're do vendre

à la fabrique 20 pieds de terre sur la h^ngueur du

cimetière, à cet endroit. Il ne demande que $30 pour

ce morceau de terre formant une superficie do 1660

pieds.

L'assemblée a accepté avec empressement ofc recon-

naissance cette oftre généreuse, qui pormettra de foimer

15 lots de 10 X 10 pieds, ou 100 pieds en superficie, (y
compris les allées et l'épaisseur des murs), ce qui,

d'aprôs le chiffre du règlement : $50 lo lot, formera à

la fabrique un rev«nu de $750.



DB SAINT-AUaUSTIN m
M. CJouturo a dit qu'il ajouterait quoique chose à ce

tôrfain, plua Lurd, et sans autre considération que celle

de lui donner en retour un petit espace pour sa sépul-

ture et colle de sa famille.

Le 11 d'jioût, il y eut une autre assemblée dos mai'-

guilliers, anciens et nouveaux, pour entendre le rapport
de M. le curé et de M. Félix Éa ,t au sujet de la valeur
additionnelle de l'église, de la sacristie et du presbytère.

Ils déclarent tous les deux sur leur honneur que ces

immeubles valent au moins $4,000 de plus que le mon-
tant pour lequel ils sont assurés : $8,000, sans com-
prendre, dans cetto estimation, les tableaux, tabernacles,

bancs, argenterie, orgue, ornements, chaire et confes-

sionnaux.

Il est décidé que ce surplus à êti'O ajouté au montant
de l'assurance, devrait être réparti comme suit : ^3,000
pour l'église

; $600 pour la sacristie, et $400 pour le

presbytère.

On voit par la police d'assurance annexée au cahier

des délibérations, que, le 22 d'août, onze jours après

l'assemblée qui vient d'être mentionnée, l'église était

assurée pour $9,000 ; ^a sacristie pour $1,400, et le

presbytère pour $l,fiOO *r>r'- ant $12,000.

Les assemblées Sf ip^^ient : on voit que la paroisse

a poui' curé un hommv- d'entreprise et de progrès.

Le 29 de décembre de la même année, il y eut une
autre réimiou des anciens et nouveaux marguilliers, au
sujet d'une élection, etc.

Olivier Girard fut d'abord élu marguillier
;
puis, sur

recommandation de M. le curé, il fut résolu de faire

assurer l'orgue neuf pour $3,000.

M. le curé propose aussi de prendre une autre assu-

rance de $10,000 pour tout le mobilier de l'église.

Deux exemples récents d'églises consumées par le

feu, dit M. le cui'é, celles de Saint-Gervais et de Saint-

Michel, doivent inspii'er des craintes bien fondées.

Cette assurance de $10,000, aîoutée i\ celle de $12,000,
suffirait pour aider à. la fabrique à se relever d'un

'4
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Jacques Jobin, (du lac), morto lo 20 do juin, à l'ago de
30 ans et 9 mois.

Lo 24 do juin, Mlle Mario-Célina Dion, fdlo do

François Dion, do Saint-AnBCÎme, (dans lo comté do
Dorchostor) ot institutrice à Saint-Augustin, ho mariait

à Laurent Gilbert, de la paroisse.

Le 28 décembre, les aiiêiena ot nouveaux murguil-

licrs 30 réunirent ])0ur délibérer sur uno question

épineuse. Voici les faits :

M. lo curé Milotto avait autorisé Norbert Miletto,

son neveu, à retirer $200 que la fabrique do Saint-

15:irnabé devait à celle de Saint-Augustin, ot cette

somme, il devait la remettre à Albert Rocliette,

organiste de la paroisse, auquel cette somme était duo.

Norbert Milette retira cette somme de la fabrique

do Saint-Barnabe, sans en faire remise à (]ui de droit,

et, plus tard, fit banqueroute et obtint quittance do ses

créanciers.

M. le curé Miletto s'était tenu responsable verbale-

ment do cette dette do son neveu : mais Jean-Baptiste

llébert, l'un de ses exécuteurs testamentaires, qui

avait en main uno somme plus que suffisante poJir

payer cette dette, devint, lui au^si, insolrablo et jio

put s'acquitter envers la fabrique.

Il n'est que juste de faire observer ici que M. le curé
Miletto avait payé $100 en à^c des 200 retenues par
son neveu, ot qu'il se proposait de rembourser, au
printemps do 1870, la balance. La mort le surprit

avant qu'il pût accomplir cet acte do réparation do ses

propres deniers et pour son neveu.

L'assemblée, ayant pris en considération la bonne
foi dos marguilliers do Saint-Barnabe en pa^'ant ces

6200, quoique rautorisation présentée n'eût pas les

formes légales, décida unanimement d'offrir à l'orga-

niiite, M. Kocliette, le plus haut mentant qu'il pourrait
trouver de cette dette.

Les comptes que nous verrons bientôt, donnent le

c'hirtrc do $180 pour rôgloment final do cette affaire
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Le 19 octobre, deux HOôurt : Maîm/> des Neiges et
Lé'ia Cantin, filles d'Ignace, se mariait, l'une à Fierre
Beaulieu, veuf; de Saint-Ambroite, ot l'autre à Joseph
VeiTot, journalier, de Stonoham.
Le corps d'Ursule Gingras, veuve d'Ignaee (fabonry,

fut inhumd dans Tégllse, le 26 d'octobre. Bile dtait
figée de 79 ans.

La per.soRno la plus âgée, morte cette année, fut

Susanno Grenier : 93 ans. Elle était l'épouse de feu

Jean-Baptiste Koehette, ot elle mourait le 11 novembre.
Elle avait été baptisée par M. Bériau, dans la vieille

église.

Naissances, on 1874 : 47 ; déeôs i 36 ; mariages : 20.

Dans le mois do Juin, il y eut réunion des anciens et

nouveaux marguilliers, dans le but do prendre on
considération l'état du crépi de l'intérieur do l'église,

qui se détache à plusieurs endroits.

On lit les ortres faites par M. E. Martinoau, peintre
déceratour, de Québec. Ces offres ou proix>sition8 sont

comme suit : De faire tomber tout le vieux crépi qui

menace de se détacher et de le remplacer par du crépi

neuf; do mettre 3 ou 4 couches de pointure sur tous

les mui's de l'église ; de faire 20 figures ou tableaux

pour les cMâsis et les vestibules, en dedans de l'église
;

(le peinturer le plancher du chœur ; d'orner le tombeau
du grand autel ; do laver et de vernir tous los grands
tableaux, de peindre les cadres en blanc, 3 couelies, ot

y mettre dos moulures dorées, afin do mieux faire

ressoi-tii' los tableaux, et de peinturer les tablettes des

châssis ; et pour tout ce travail, il demande $400, la

fabrique fournissant la nourriture de ses ouvriers, et,

lui, tous los objets nécessaires à ces travaux. Cette

potnine de $400 sera payable sur les revenus de l'année

1876, ot sans intérêt jusqu'à cette année do 1876.

L'assei.ibléo, trouvant ces conditions avantageuses,

los accepte surle-charap. On accepte avec d'autant

plus d'omprossoment que Toii désire faire faire ces

réparations avant la visite do l'archovêque, l'année

prochaine.

i
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Je oitô twptuôllemeot les d^gs^njèi?^ lign,cja 4'a,PW4j|^
verbjal de «^tte arsçii^blé^ :

Les marguilliers ont peiwé que Sa Grandeur n'aurait pM
manqué de leur faire nn reprx)ch6 bien mérité, si les murs de

réglisp euasentété laissés d^i^ç cet ét^t djégoùtan^.

Le 2Y décombro, il y eut Une auti-e assomblëc des

marguilliers, unciens et nouveaux, afin d'élire un
nouveau marguiliier, et l'oi*, fit choix do JosejiH

Gaboury.
A la raêmc aBsemblée, M. le curé pendit compta des

dépeneeB encouruen pour les cliassiH et pour les ouvrUr

ges additionnels faits à l'intérieur de l'église.

Cette dépense a été couverte par une Houscription

formée comme suit ;

M. leouré .• ,.,,..,...,...,.., % 12 00
Mossii-e Jobin, prêtre,^....,,., .^^^f;.,..,.}.••, ^^ ^^

Lq oap. Fatfion I)rolot.....,.^,,..^vj.v»?vf*' ^2 00

L<^ Dr P. L§Jîu(ç ..j^^vfc vf.MAV"' 12. 00
Louis Sniot-Piî^rre.^. ,,,.... t..... V. •••.••»••?•• 12 00
Joseph Jobiq, ane. marg..^...^, 12 (^Ç^

Marie Jobin...... ....,...,,......,...,.,,,, 1^ 00
Veuve iiQuis Falï^rdeiai 12 'i)^

Une personne qui ijc veut pi^s être conuye 13 00
Joseph liocliette, anc. marg 1^ 00
Félix Ea^t ...., 12 QO
Zéphirin Dion ,..„ Q QQ
Basile Thibault ,...,..„,,,,.,,,„.. 6 00
Isidore Valin ..,««...,..,.,,,,.... Q (iSi

Veuve Paul Laporrière G 00,

Joseph Juneau »....••• ^ 00
Veuve George Juneau 6 00
Lue Gilbert G 00
Joseph Jobin (Calvf^ire) .^...,,, ,.,.,. 6 00
Joseph Gaboury.. .,,...,...........,.^.j,^.,,...„ 6 00
Télesphore Gaboury !....,,.,,«t,„..i. 6, 00
Michel Côté .:."....T..... t 00
Le ca^\ J.-B. Rac^tte , „ 2 00
Josepîi Côté... 2 OÙ
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00
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00
00
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00

OQ,

OQ,

00
QO

m
00
QO
OQ
00
00

t> 00
00
00

5 00

l 00
00
00

DE SAlNT-AuatTSTIN 2*73

Louis Lttporriôro 2 00
Jean MacCarfcbj^ » 4 2 00
Ijauront (Mbort »...,... ..v.i 2 00
Alfred Kochette...;;'.;^..-.... 2 00

Pion-e Côté 2 00

$208 00

Les It châssis, à $10 chacun, no formant que $1*70,

on a employé la balance do la souscription pour le

paiement aes vitres, moins $12, que M. le curé a

données pour faire la somme nécessaire : 650.

Outi"« les $400 dues à M. Martineau pour ouvrage
îjpécifié, il y avait un compte de $100 pour les ouvrages
additionnels suivants : Au banc d'œuvre, le peintui-ago

de la chaire, au balugtre, aux six colonnes imitées en
marbre, le peînturage des escaliers et des deux
tamboui's d'entrée, à l'intérieur et àTextérieiu*, ouvrage
aux bénitiers et les noms des apôtres.

M. le curé fait rapport qu'il s'est chargé du paiement
de ces $100. Il a payé, en outre, à M. Martineau
$5.50, en reconnaissance du tableau do l'Annonciation
que ce Monsieur a voulu placer dans le grand Jubé,

sans y être tenu par son contrat.

Après l'audition de ce rapport, l'assemblée a décidé :

io. Que le compte des ouvrages additionnels ne doit

pas être payé par M. lo curé, mais par la ftibrique
;

2o. Que 1© margaillier comptable remette à îfcssirc

Pilote les $100 qu'il a payées à M. Martineau
;

3o. Que dos remerciements soient volés -X M. le curé

pour la peine et lo trouble qu'il s'est donnés, afin de
conduire les travaux à si bonne fin.

Les dépenses extraordinaires forment le chiffre

considérable de $1,272.34, dont $3, moitié dos frais

d'emprisonnement de Charles Martel, qui avait menacé
de faire brûler l'église.

Louis Saint-Pierre, marguillier en charge, déclare

une balance en favoiu* de la fabrique do $2,276.23.

-à

1
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(18*75). Il y eut troifl mariagos lo 2 février : celui

do Maurice Oaollet, do JSaint-Eaymond, et Victoire

Iluot, fille de fou O^JIestin, do Saint-Angustin ; celui

do Misaol Eochetto et Maric-Oélostino Uoy, fille do feu

Alexandre, puis celui d'Edouard Cantin et Marie

-

Philomèno Doré, fille de Josepli.

L'acte suivant est reproduit en entier :

Le treize juin, mil huit cent soixanie-quinze, nous pnHre
çousiigné, curé, avons baptisé sous condition Johan (Jean-
Augustin) Erig, âgé de vingt-un ans, né de parents protestants,

dans un petit village, près de Stockholm, en 81 àde, domicilié

en cette paroisse depuis environ deux nns, et qui a fait son
abjuration le môme jour, dans cette église, en présence de
toute la paroisse. Son parrain a été Augustin Constantin,
ga marraine, Elzire Brunct, son épouse, qui ont signé avec
nous, lecture faite.

te parrain et la marraine, M. et Mme Constantin,

personnes fort charitables, avaient recueilli cet étranger

80u<^ leur toit, et leur bonne action fut récompensée
pur l'abjuration de leur protégé.

*

Johan (Jean-Augustin) JSrig a quitté la paroisse un
an après son abjuration.

Le 5 d'octobre, leJDr P. Larue recevait la visite do
la Mort sous son toit. Non contente de lui avoir ravi

5 enfîints, elle venait, cette fois, lo frapper dans ce cxu'il

avait de plus cher au monde. Sa compagne, encore à

la fleur de l'^îge, 34 ans, le qui ait, emportant dans sa

tombe l'afiection do tous ceux qui la connaissaient.

Elle repose sous le gazon vert du cimetière, ombragé
par un Joli monument. Ses enfants, qui l'avaient pré-

cédée, dorment à côté d'elle.

Le 9 novembre, Dieudonné Grenier et Louise Cliar-

land, son épouse, font baptiser Marie-II. et Thomas-
Alfred, enfants jumeaux.

Olivier Girard, marguillier comptable, rend ses

comptes.
Total des dépenses extraordinaires $830.76.
Balance on main : $2,642.27.

,r'
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A une iissombléo tenue le 26 décembre, il fut décidé :

1. De faire doubler le plancher de l'église en madriers
d'épinette de 2 pouces, et d'élever les bancs de 4
pouces au-dessus du plancher ; 2. de continuer de
faire assurer l'église, pour trois années, à raison de
$100 pour une police d'assurance de $10,000.

Sa Grandeur, Mgr l'archevêque, était en viuite

pastoj'ale à Saint-Augur^tin, au milieu do juin do cette

année.

(187C). Le mois de janvier s'ouvre par trois sépul-

tures, ainsi que le mois de février. 11 y avait, dans la

paroisse, des fièvres malignes et la petite vérole

(picote), qui emportèrent plusieurs personnes.

Le premier acte de sépulture est celui do Marie
Maroie, épouse de Louis Ouvrard dit Laperrièro, qui

mourait le 3 janvier, à. l'âge de 69 ans. Son mari la

suivait dans la tombe 11 jours après, le 14 Janvier.

Il y a déjà quelque temps que nous n'avans pas eu à

enregistrer de morts subites. Il y en eut une, cette

année : celle de Louis Denys, veuf de Marie Oantin,
" trouvé mort sur son lit," le 30 janvier.

Dans les mois de juin et juillet, Messire Ls.-E.

Quézel, enfant de la paroisse, rédige et signe quelques
actes. '

Le 28 do novembre, Michel Blondeau, de l'Ancienne-

Lorette, épouse Elise Grenier, institutrice de la

paroisse.

Louis Côté, marguillier en exercice, pn-duit ses

comptes.

Les dépenses extraordinaires s'élèvent à ^661.85.

Montant à l'avoir de la fabrique : $2.6^7.4U.

Le 31 décembre, les anciens et nouveau cmarguilliers

assonublés ont résolu à l'unanimité de fa ire l'échange

suivant avec le Dr P. Larue.
Qu'une petite parcelle do terre, de 10 pds de large

sur environ 100 pds de profondeur, ayant la forme
d'un triangle, soit détachée du terrain de la fabrique,

le long de la ligne qui le sépare de l'emplacement du

^^

1
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Mme Ve Rochotte demeure, aujourd'hui, à, Saint-

sauveur de Québec, avec son gendre, M. le I)r ï^iset,

Lo 2 do mai, Alplionsine Goulet, fille de François,

âgée de 3 ans, mourait après quelques jours de souf-

frances homl)leB. La pauvj'e enfant était tombée, par
accident, dans un grand chaudron renii^li de savon en
ébullition.

Lo 10 d« juillet, Amable Marois, veuf de Félicite

Janot, se mariait à Obéline Marois, fiille de feu Jean,

aprèH avoir obtenu dispense du troisième et du qua-

trième degré de consanguinité et d'affinité existant

entre eux.

A la date du 20, dix jours après la célébration de ce

mariage, M. le curé a écrit oo qui suit à la marge de

l'acte :
" Un nouvel empêchement du 3e au Se degré

c's consanguinité ayant été découvert après célébration

du mariage ci-contre, sur dispense obtenue, le consen-

tement des époux a été do nouveau donné en présence

de Louis Gaboury et de Canut Marois.
"

Un hononyme de M. le curé, Achille Pilote, marié
à Emilionne Brassard, faisait baptiser son enfknt

Joseph-Arthur.
Achille Pilote est venu ici du comté de Charlovoix,

le berceau des ancêtres do la famille Pilote. Lepremier
colon de ce nom, venu au pays, demeura d'abord à

Beauport, puis alla se fixer dans la paroisse des

Ecoulements, établie en 1*732.

Le 26 du mous d'octobre, Josoph-Elxéar Voyer,
enfant de Ferdinand Voyer, forgeron, se noyait acciden-

tellement dans l'étang du presbytère.

.De 10 juin, il fut convoqué une assemblée des anciens
et nouveaux marguil tiers, auxquels M. le curé exposa
le projet suivant :

Plusieurs demoiselles de Québec, dit, M. Pilote, voulant se

consacrer à Dieu et aux oeuvres de charité, ont formé le

dessein de oonstruire une maison à Saint-AuguaUn pour
rinstructicm des jeunes filles et pour leur apprendre lacoutur*
et tous les ouvrages qui peuvent leur servir à gagner leur vie.
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part d'entretien de la côte suivant l'usage des propriétaires de
cette môme terre, de temps immémorial. Cet entretien est

coûteux, surtout eu hiver.

Cette arraire, réglée d'abord dans l'intôrôt de la fabrique
par le conseil municipal de cette paroisse, a été portée devant
le conseil du comté et perdue avec dépens.

Pour couper court à toute difficulté uîtérieilre et à

toute (îhicane, M. le curé a proposé de vendre ce ten-ain

i\ Godefroy Kochette pour la somme de $133.33^, for-

mant le capital d'une rente annuelle de $8, à 6 pour 100.

Une fondation de trois messes par année, pour la

famille rJBrpiiière, est attachée à ce terrain.

L'usufruit (l6 ce te rain a toujours été partagé entre
lo curé et la fabrique. Depuis longtemps, il est en
location, à rainon de $7 par année revenant au curé,

avec charge par ce dernier d'une part d'entretien de la

côte, et $5 revenant à la fabrique et sans obligation :\

l'entretien de la même côte.

La fabrique, en vendant ce terrain, restera chargée
des trois messes de fondation mentionnées plus haut.

L'assemblée autorise M. le curé et lo marguiilier en
exercice à signer l'acte de vente à Grodefroy Rochetto,
d'après les conditions qui viennent d'être indiquées.

La reddition des comptes par Joseph Gabourj^, mar-
guiilier comptable, fait voir que la rente des bancs, en
1877, a donné le chiffre lo plus élevé jusqu'à présent :

$1,065.12.

Les dépenses extraordinaires ont encore pris

plusieurs centaines de piastres.

Balance à l'avoir de la fabrique : $2,852.28.

(1878). Le 21 d'avril, on enterrait le corps d'un
enfiant de 6 ans moins quelques jours : Louis-Léandre,
fils de Louis Jobin. Cet enfant avait trouvé la mort
en tombant dans une cuve remplie d'eau bouillante.

L'acte suivant est copié textuellement :

Le vingt-quatre juillet, mil huit cent soixante-dix-huit, Nous
soussigné. Prélat Dome8ti({ue de 8a Sainteté, Vicaire Général
de ce Diocèse, avons inhumé dans l'église de Sai ^ ngustin,
dans le sanctuaire, du côté de l'Epitre, auprès ou mur de

^
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à 6 pour 100.

(1879). Il est venu au monde, cotte année, deux
jumeaux et deux jumelles : Joaei)!) Arthur et Joweph-
Gaudioso, onlànts de C-hryB. Jobin oX de Sophie Côté,

néd le 24 do juillet ; Mario-I.>. et Marie-E., enfants de
Théodulo Simard et do Maivio Laperrièi'^.

Le 13 d'août, on enterrait Charlotte Gabijury, veuve
do Michel Ginsjras, morte à 92 ans. C'était la perHonne
la plus âgée que la mort enlevait, cotto année.

Le 11 d'août, le Dr .Lanxiue, sorgont d'ai'mes do
l'Assembléo législative do Québec, époux d'Asilda

Davignon, faisait baptiser, à Saint-Au^^ustin, non
enfant Ma tie-Ludovi ne-Jeanne.
Albert Baril, cordonnier, du faubourg Saint-Jean do

Québec, mourait subiteraont ici. Il y eut enquête du
ooronar-o, ©t le corps fut inhumé dans lo cimetière de
la paroisse.

Le 17 novembre, Alfred Eochon, boulanger, domi-
cilié dans la paroisse et veuf de (jîeorgianna Pleau,

épousait Marie-Honorine Poitevin, institutrice de la

paroisse, fille do feu Joseph Poitevin et de Marie-
Angélique Oaellot, de Sain te-Anne de la Pocatiôre.

Voici le chiffre des dépenseB extraordinairen présen-

tées par Narcisse Fisot, marf^illior comptable de 1879 :

$445.20.

Balance à l'avoir do la fabrique, lo 31 décembre, 1879 :

$3,093.80.

Le couvent de Saint-Augustin.

Nous avons vu déjà que M. le curé et lo marguillier
en exercice de 1877 avaient été chargés do faire les

démai*cho3 néceseairos à l'établissement d'un ouvroir
«vec pensionnat sur le terrain de l'église.

Pour des raisons qu'il serait inutile de donner ici,

cotte institution ne réussit pas, quoique la bittisso eût
été construite et que les habitants se fu:i3ont montrés
zélés et généreux.

13

..04,



282 HISTOmE DE LA PAROISSE

,



DB 8A1NT-ALGU8TIN 283

B qui avait

lofl cii'con-

)tle maison

,
à ce sujet,

arguilliorfl,

un résumé

on charge,

niera do lu

Lo Von veut

^oquer une

mettre cette

inarguilliorH

parce que

recours aux

cette nature,

l'argent aux

i Cap-Rouge,

les fondB de

aint-Ubaldc,

m do Saint-

/st fait par

ec r autorité

,
l'école du

le concours

la paroisse,

Le une chose

emblée, con-

it sera un

la décision

îrmission do

lont piastres

ISa Grandeur

lui de cette

cette année.
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;
que, depuis 3 îuim, il y a, chaque

année, un surplus do $100 ou environ, malgré plusiours

dépenses extraordinairoH, et que, par cojiséquenl, la

somme demandée no genui ait nullement la fabrique.

Mais il fut bien entondu rjuo cotte sommo de $100
servirait à éteindre la dett« ilo la bâtisso ot non pu'^ ai

soutien du couvent, qui da^vin, ro soutonir par d'autres

ressources.

11 y avait à rassemblée 21 marguilliors sur 24,

formant leur nombre total, ot tous agulAront cette

décision, moins JacqnoH .Tobin (du lao).

Au bas du proccs-vorbal de cette a-^s'imblée, Mgr
rarcheveque a signé, doux jours aprè.^, l'approbation

suivante :

Vu et .'jpprouvé la résolution ci-dessus «u dute du 29

Décembre 1879, à la condition touteTois quo Ja rabri((ue de 8.

AiJgusiin n'en soit pas liée et pour^a la révo(juer ou lu sus-

pendre, si elle juge que le.s circonstances le requièrent.

Donné à Québec, le 31 Décembre 1870.

Signé : B. A. Archev. Qu''!bec,

(18S0). Le 14 mai, Hector Goudron, ferblantier,

marié à Caroline Eenaud, fait baptiser son enfant
Mario-Hormina. C'est h jnemiôre fois qu'il est fait

mention d'un ferblantier dans la paroisse.

Le 18, Clément-Alphonso-Philéas Eoy, organiste,

doînicilié à Saint-Augustin, fils de RégiB JRoy, employé
civil, de Saint-Boch de Québec, épouse Marie-lHubelle-

Angéline Côté, domiciliée dans cette paroisse, û\\e de
défunt Narcisse Côté, en son vivant relieur, demeurant
au faubourg Saint-Jean de Québ'.)c.

Le marié était organiste do la paroisse depuis 1877.
Sont inhumés, le même jour, lo cor])S de doux

jumeaux, anonymes, enfants de Césairo Quézel ot do
Théotiat-e Bourbeau.

Ils mouraient lo 16, et la mVc los suivait dans la

tombe quatre jours après, à l'âge do -42 ans.

' ?!
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Los peï'sonnes les plus âgées mortes, cette année,

furent J^rigitte Eochon, veuve de Michel Tardif, morte

le 24 d'août, à 98 ans
;

i)uis Jean-Baptiste Soulai-d,

veuf de Susaune Doré, mort le 5 juillet, à 96 ans.

Le 12 d'août, Mgr l'archevôque Tast-hereau accor-

dait, en vertu d'un bref à M. le curé, la permisaion

d'ériger un chemin de croix dans le cimetière de la

paroisse.

Le 5 du mois do «eptembro suivant, MoHsirc Amablo
Blanchet, assistant-curé de la paroisse, bénissait ce

chemin do la croix.

Voici l'acte de cette cérémonie, qui faisait du cime-

tière de Saint-Augustin, non-seulement un des beaux
du pays, mais un do ceux qui inspirent le mieux la

dévotion et le souvenir des Morts, et qui fait mieux
comprendre cette touchante et consolante vérité : le

rapport existant entre l'Eglise militante et l'Eglise souf-

frante ou triomphante. Cette pensée que nous cuvons,

môme quand ils ne sont plus, soulager par nos prières

l'âme do ceux que nous avons aimés sur cette terre,

est bien la plus belle de la religion à laquelle nous

avons lo bonheur d'appartenir.

Acte d'érection du chemin de la Croix dans le cimetière de

Saint-Augustin, comté de Portneuf.
Eu conséquence du bref adressé à M. le curé de la paroisse,

en daie du 12 du mois d'août dernier, nous, prôtre scussigné.

sur l'invitalion de M. le curé do celle paroisse, délégué ad hoc,

par Mgr l'archevêque de Québec pour l'éreclion susdite, après

une instruction appropriée donnée par le Rérd. P. Lagier, ().

M. I., de Saint-Sauveur de Québec, avons béni los 14 croix

daas l'église et érigé les stations du chemin de la Croix dans

le cimetière susdit, conformément au brsf ci-dessus, en

présence du curé de cotte paroisse et de tous les paroissiens

réunis pour i'olhce de vêpres, le 5 septembre, 1880.

Signé : A. Blanciibt, Pire,

François Goulet, mai'guillier en charge, rend ses

comptes.
Lo salaire do l'organiste a été porté do $200 à $220.

La rente dos bancs a donné Dien pi'ès do $1,100,

chiifro qu'elle n'avait pas encore atteint.

M
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On a payé $150 au couvent; $*78.t5 pour un ornement
blanc et une chasuble

; $32 pour réparation au para-

tonnerre ; $26.50 pour la grotte de Notre-Dame do
Lourdes ;

$24.19 pour érection du chemin do la croix

dans le cimetière et pour peinturage des Anges
Gardiens ; $30, candélaores poui* saints

; $56.40 ix)ur

un cinicifix.

La balance à l'avoir de la fabrique était de $3,317.55.

Le 26 décembre, dans une assemblée des anciens et

nouveaux marguilliers, M. le curé est autorisé à vendre
les lots de famille, dans le cimetière, à signer tous les

actes nécessaires à cet effet.

DE 1881 A 1884 INCLUSIVEMENT.

(1881). Le 3 d'août, on enterrait un ancien serviteur

de l'église : Augustin Gaboury, qui avait été bedeau de
la paroisse une cinquantaine d'années. Il était âgé do
93 ans

I or«r der bedeau dont ont voit le nom aux archives,

fut au • nmé Tessier ; le deuxième, Payen Morache
;

le troi' me, Augustin Gaboury, et le quatrième (le

bedea ctuel), Louis Gaboury, fils d'Augustin, mort
le p.eL.ier d'août et enterré lo 3,, comme on vient do
le voir.

Un vieux mendiant, du nom de George Cooper,
venait mourir à Saint-Augustin le 9 du môme mois. Il

était âgé d'environ 83 ans.

D'après les comptes de Pierre Côté, marguillier en
exercice, en 1881, on voit qu'il a été fait une souscrip-

tion pour le calvaire et la statue de Notre-Dame ae
Pitié, placés dans le cimetière. Cette souscription a
rapporté $392.01.

On a payé au couvent $100 j)0ur le transport des
statues du cimetière, et pour frais do douane : $121.15.

Ces statues, belle œuvre d'art, sont au nombre do
cinq : Le Sauveur, le bon larron, à droite, le mauvais
larron, à gauche, et, au pied, Notre-Dam© de Pitié et

sttint Jean.
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Ces Btatuos, qui forment un groupe remai-quablo

sons le rappoi't de l'oxécution, sont de bronze et furent

aclietéoH à Paris.

La balance, formant l'avoir de lu fabrique, était de

$3,236.25

(1882). Il y out, le 13 février, trois mariages à la

même messe. Celui d'Odina Kochette et Olivinc

Girard, fille d'Olivier ; Tliomas Julien et Joséphine
Dorval, fille de François-Xavier, et Louis Beaupré, do

Sainte-Jeanne de^^ Neuville, épousait Alphonsine, sœur
de Joséphine nommée plus haut.

Le 25 de mars, Louis Gaboury, bedeau, perdait

son épouse, Marie Cantin, âgée seulement de 40 ans

et quelques mois.

Le 2 de mai, Messiro Jean-Baptiste Thiboutot,

nommé vicaire, la veille, arrivait dans la paroisse. Lo
premier acte qu'il a signé, porte la date du 4, deux
joui's après son arrivée. C'est l'acte de baptême de

Joseph-Geoi'ge-Ernest Eoy, fils de Philéas Roy, mar-
chand et organiste.

Lo 11, lo seigneur J3e8choneauX"Larue, de la Pointe-

aux-Trembles, fait baptiser ici son enfant Josoph-

Henri-Laval. Cet acte forme le deuxième de M.
Thiboutot, le baptême d'un fils de soigneur après celui

d'un fils de marchand.
Le 4 juillet, Messire Joseph Valin, originaire de la

paroisse, bénissait le mariage d'Alfred Valin, son

frèrç, avec Emma Hardy, fille do Léon Hardy,
meunier.

Le 11 de juillet, M. le notaire Daniel Wattoi'S, époux
de Marie-Anne Eousseau, mourait i\ rûge de TZ ans.

Il était le père des deux médecins de ce lom, dont l'un

est établi dans la paroisse et l'autre au faubourg Saint-

Jean de Québec.
Adélard Pelletier, télégraphiste de la station Bélair,

faiwait baptiser, le 2G de juillet, son enfant Joseph-

Adélai-d, qui mourait le même jour.

Le 14 de septembre, Messire Faguy, dont les aïeuls
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étaient Je la paroisse, bénissait le mariage d'Irénéo
Ilochottc avec sa cousine, Zoé Prud'homme dit Fuguy.

Yerfl le milieu do juillet do cette année, Mgrl'archo-
vôque Tascheroau étnit en visite pastorale à Saint-

Augustin. Il écrivait oo qui suit au cahier dos
délibérations :

Vu et alloué les comptes ci-dos3U3 rendus vn>\jv les aniicos

1878, 1879, 1880 et 1881.

A la demande unanime de Messieurs les marguilliers assem-
blés au non2l)re de vingt et un, nous permotlons à la fabrique
de donner mille piastres, en sus de c^i qui reste à payer sur la

somme volée on décembre 187!), pour aider le couvent à sortir

de sfts embarras financiers, à la, condition toutefois que le dit

couvent sera confié à une communauté régulière avec noîn^
approbation.
Donné à 8. Augustin au cours de notre visite pastorale, le

13 juillet Î882.

Signé : f E. A. Arch. de Québec.

La *' communauté régulière " choisie, fat celle do la

Congrégation Notro-Damo, cotte belle ot grande insti-

tution fondée par la sœur Bourgeoya au commencement
do la colonie.

Trois religieuses de cotte maison, ayant pour
Kupérieui la sœur Marie des Anges, arrivèrent dans la

])uroisso le 31 d'août et prirent possession do leur

couvont le lendemain.
C'est do cotte date que compte l'établissement du

couvent do Saint-Augustin sous la direction des Sœurs
do la Congrégation. Cette institution a été l'objet do

faveurs particulières de la part do Sa Grandeur Mgr
l'archevêque, do l'honorable M. Gédéon Ouimot, surin-

tendant de l'Education, do Mossire Pilote, lo fondateur,

(le Mossire Blanchet, son assistant ot son hrUB droit

dans toutes les bonnes œuvres.
L'exemple venant d'aussi haut, lo-; paroissiens ot

plusiour^j parents, pris en dehors de la paroisse, ont

oucoaragé cette maison qui n'a cessé de marcher de

progrès on progrès, et qui est assise, aujoui*d'bui, sur

des bases solides. (1)

(1) II Bora encore parlé de ottte maison, plas loin.

-•^
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Louis Rochon, marguillier en oxcercice, lo 31

décembre.
11 a payé $1,68G.56 dont la plus grande partie pour

frais du nouveau cimetière et du couvent.

Il restait en caisse : l$2.02'7.64.

(1883). Le 9 janviox', Messire Ls.-fî. Quézel, enfant

de la paroisse et curé de Saint-Honoré de Shenley,

(Beauce) signe l'acte de mariage de Zénophile Brune t,

nls de Théophile Brunet et de Martine Quézel, qui se

mariait à Malvina Gaboury. fille de Lazare et de défunte

Rose Thibault. L'époux est le neveu du prêtre qui l'a

marié.

Le 23 jaii^iei", célébration de trois mariages : celui

de Pierre Carreau, de Saint-Sauveur de Québec, et

Mario-Célina Tardif, fille do François ; celui d'Onésime
Côté et Marie-Rosanna Tardif, sœui' de la précédente, et

celui de Louis Jobin et Oélina Wattors, fille de feu le

notaire Watters.
Ce dernier mariage fut béni par Messire A.-D. Jobin,

curé de Saint-Honoré d'Armana et enfant de la paroisse.

Le 13 de mai, le Dr George Wattors faisait baptiser

son enfant Arthur-Avila. Le parrain fut ; Michel
Côté, le grand-père maternel de l'enfant et menuisier
du faubourg Saint Jean de Québec ; la marraine : Elise

Paradis, ta^te de l'enfant et de l'Ancienne-Lorette.
Le 18 septembre, Louis Gaboury, bedeau, veuf de

Marie Cantin, se mariait à Angèle Delisle, fille de feu

Joseph.

L'excédant des naissances 8ur les décès, en 1883, est

considérable, si on le compare à la moyenne dos autres

années. Ce surplus a été de 30, c'est-à-dire 59 naissances

contre 26 décès. Il y a eu 12 mariages,
La rente des bancs fournit le plus gros chiffre

jusqu'à ce jour : $1,114.78.

Télesphore Gaboury, marguillier comptable, déclare

avoir payé $433.25 de dépenses extraordinaires, dont
$108 pour part d'assurance à payer dans l'incendie de
l'église de la liivière-du-Loup, (en bas.)
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La fabrique avait à son avoir $2,335.76, dont $550
placées à un iatéi-rît de (î p. 100.

Les com])te3 furent rendus le 30 décembre, 1883.

(1884). Le 12 de février, O.-Adjutor East, fils de
Félix et petit-fils de Charles East, dont il a déjà été

parlé, se mariait à Mathilde Fiset, fille de défunt Louis
Fieet et de défunte Bléonoro Eochette. Mons. J.-ITlric

East, eccléeiiastique, du collège de Lévis, assistait au
mariage de son Irôre.

Lo 19 juin, Mossii'o A.-D. Jobin était dans la paroisse

et présidait à. la cérémonie d'inhumation do Joseph
Dion, célibataire âgé de 7G ans. M. Jobin était alors

desservant de Sainte-Luco d'Israoli, dans lo diocèse de
Sherbrooke.

Le 17 de févrioi*, il y eut une assemblée des trois

marguilliers do TCEavre et fabrique : Louis Charland,
marguillior en chargi( Clément Vésina et Louis
Petitclerc, et il fut décidé d'engager, comme organiste

de la paroisse, M. Lévis Dussault, ci-devant organiste

ù l'église de Saint-Jean-des Chaillons, aux conditions

suivantes :

L'engagement est pour cinq ans, à compter du
premier de mai de cette année, à raison de $200 pour
la première année, et $220 pour les quatre années
suivantes.

M. Dussault remplaçait M. Philéas Roy, devenu
l'organiste de SaintKoch do Québec.
Le 9 de mars, il y eut une assemblée des mêmes

marguilliers, moins un, dans lo but de passer le

règlement qui suit :

Il a été décidé quo, pour éviter los incoiivénioats qui
résultent du retard de l'heure des services avec sépulture, il

sera de règle, à l'avenir, que l'heure de ces oflices sera 8

heures, en hiver, et 7J heures, en été, et que ceux quî voudront
venir après ce» heures payeront une piastre pour chaque
heure de retardement.

.:^
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(^Notices biographiques.)

(1) Nous avons déjà vu que trois missionnairo3
dtablis à la Pointo-aux-Tremblcs, ont desservi Saint-

''(jA.ugustin, la côto Saint-Ange, etc.

Lo premier de ces missionnaires fut M. Germain
MoRiN, fils de Noël Morin et d'Hélène Desportes, veuve
de Guillaume Hébert. Il fut baptisé à Québec le 15

janvier, 1642, et ordonné prêtre le 29 septembre, 1665<

Après avoir été secrétaire de Mgr de Laval, il desservit,

comme missionnaire et curé, les paroisses de la Pointe-

aux-Trembles de Québec, Saint-Augustin, Cbateau-
Richer, Sainte-Anne de Beaupré, etc. 11 fut chanoine
do la cathédrale de Québec.

Il mourait à l'Hôtel-Dîeu de Québec, le 20 août,

1702, et fut inhumé dans lo chœur de la cathédrale. Il

était ^é de 60 ans, *7 mois et 6 jours.

M. florin était le premier ;>rêtre canadien. (2)

(1) J'ai emprunté une grande partie cfs8 renseignements contenus
dans ces notices biographiques au Répertoire général du clergé

canadien de M. Tabbé Cyp. Tanguay et oux notes que m'a fournies

avec bonté M. l'abbé Saaseville, curé de Sainte-Foye.

(2) Le deuxiime prétrt canadien fut M. Charles-Amador Martin,
baptisé à Québec par le P. le Jeune, le 7 mars, 1648. Il était donc
né six ans après M. Morin. Il était fils d'Abraham Martin dit

l'Eooasais, pilote renommé et propriétaire des terres conaues, depuis,

sous lo nom de Plaine» d'Abraham.
La edto d'Abraham, qui relie le faubourg Saint-Jean à Saint-Rooh,

a tiré son nom do CQ mC'mo Martin, dont la terre iinissait à pou prài

là, vers le nord-est.

i
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2. M. Jean Basset, le douxiôme mîsBionnaire établi

à la Pointe-aux-Trembles ot desservant Saint-Augustin,

était né à Sainte-Ci-oix, évôché do Lyon. Il fut ordonné

à Québec, le ^1 décembre, 1675. Il desservit en qualité

de missionnaire, on 16*78, les paroisses do ^a Sainte-

Famille, do Saint-Pierre et de Saint-Lau^'ent, :lo

d'Orléans. En 1080, il devint missionnaire, puis curé

de la Pointè-aux-Trembles, où il demeura ju^iqu'à sa

mort, le 21 de novembre, 1716. Il était âgé do 70 ant!,

et il fut inhumé dans l'égiise de cette paroisse.

M. Basbot bâtit le couvent do la Pointo-aux-Trembles

qu'il confia aux Dames do la Congrégation et aux-

quelles il donna la terre qui dépend de ce couvent.

3. Le troisième missionnaire venait do la Pointe-

aux-Trembles à Saint-Augustin, pour y faire la desserte,

fat M. Jean Pinquet, prêtre canadien né à Québec, en

1655, lo 8 décembre. Il était fils de Noël Pinguet ot

de Mario-Madeloino Dupont. Il fut fait prêtre le 21

décembre, 1680, nommé chanoine à l'érection du
chapitre, à Québec, li desservit succcssivoment

Plusieurs paroisses, entre autres : la Pointo-aun-

rembles, le cap Saint-Ignace, l'Islet, do 1C89 à 1692,

et BeaumoQt, do 1698 à 1704. Il revint au séminaire

dont il était membre, ot y mourut le 20 mars. 1715, à

Tâge de 60 ans. Ses restes repoeent dans la cathé-

drale de Québec.
M. Pinguet fut un des premiers élèves du petit

séminaire do Québec, à Vouverture dos classes.

Ce troisième missionnaire de Saint-Augustin disait

la messe, à cet endroit, dans la maison " du Sieur

Amiot-Villeneuve," qu? devait se trouver dans les

environs de la première chapelle.

^. Le premier curé fut M. Jean-Daniel Testu, né à

Québec, le premier d'août, 1670, Il était fils de

Pierre ïostu du Tilly, marchand, et de Geneviève
Regnault. Ce fut le gouverneur de Gourcolles qui lo

nomma sur les fonts baptismaux. Il fut ordonné
prêtre à Québec, le 25 octobre, 1693. On le trouve
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curé do Saint-Augustin, de 1604 jusquà la fin de
l'année ITOO. En 1703, il était misHionnuiro chez les

ChoctaB, Sauvages do la Louisiane, il lut mîissacré

par coB Sauvages, sur le Misoisaipi, le 16 août, 1718.

5. Pour premier nJasionnaire, après rétablisHcmont

do la paroisse, noua avons M. rhilip}>e Eagiot, né ù

Québec, le 11 juin, 1678. Il était ais ae Gilles Ragoot
et de Madeleine Morin. Il fut ordonné lo 24 juillet,

1701. Il n'a laissé à Saint-Augustin que deux actes

portant sa signature, eu 1702. (Voir la liste nominale).

Après avoir desservi, on 1704, le cap Saint-Igi'pco,

et, en 1707, lo CapSanté, il fut nommé, en 1709, curé
(le Karaouraska, où il mourait lo 21 septembre, 1711.

Il n'était itgé que do 33 ans. (1)
6. Le douxièmo missionnaire : Frère Ililaire

HiLAiRE, récollet. M. Tanguay lui donne len noms de :

Hilaire de Saint- Ililaire. Los actes qu'il a laissés à
Saint-Augustin ne portent que : F. Ililaire Hilaire.

Ces actes sont de 1703 ot 1704.

Ce fr. récoUot arrivait au pays en 1690, le 24 juin.

En 1698, il était missionnaire ù. Sorel ; en 1701, 4
Saint-Michel de Bollechasso ; en 1703, au Ci^p-Santé,

puis cette année et Fannéo suivante, à Sai ut-Augustin.
Il mourait à Quél>ec, le 16 août, 1720, à l'ûge do 56

ans.

7. M. Nicolas-Michel Boucher fut lo troisième

missionnaire. Il était né à Bouchervillo, lo 15

novembre, 1672, fils de Pierre Boucher, gouvei*neur do
Trois-Eiviôros. Il reçut la prêtrise à Québec, le 6

Juin, 1696. En 1698, il était curé de Sainte-Anne de
Beaupré. En 1706 et partie de l'année suivante, il

était missionnaire de Saint-Augustin ; vers la fin de la

même année (1707), il devint curé de SaintJean, île

d'Orléans. Il était encore curé do cette paroisse lors-

qu'il mourait à l'Hôtel Dieu de Québec, le 30 de juillet,

Cl) J\ avait un frèro qui fat oaré du Cap-Santé on 1708, et mourait
à Montréal» en 1729. Celui-ci signait tantôt Charles liarjeot, et

tantôt Charles Morin, nom do sa m<!sro.

I
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Messire Ilazeur était, coniointcment avec son frère,

neignour do la Grande-Vallée dos Montn, dans la

Giispésie, comme il appert par un aote do cohcossion
rHpTK)Hé dann les Edits et Ordonnances.

Il est fort probable que ce M. Ilazeur, frère du
grand-péuitencior, était telui-là môme qui vendit à la

sœur BourgooyH l'emplacement nécessaire à l'établis-

sement du couvent ou elle érigeait, vers 16'J6, suj- la

rue Saint-Pierre, à la Basse- ville, là où se trouvent,

aujourd'hui, les magasins de MM. Garnoau et Shehyn.
On sait que ce couvent fut transporté à Saint-Koch de

Qaébec, en 1844.

10. Le deuxième curé do Saint-Augustin f\it M.
Pierre AiTCLAiR-DEeNOYERa, grand-oncle do M. le curé

actuel de Québec. Vu les immenses travaux qu'il a
faits dans cette paroisse, les manuscrits préoioux qu'il

îi laissés et sa longue desserte : 33 ans, 3 mois et 13

jours, on peut considérer co prêtre, remarquable par
HOU zèle et sa piété, comme lo fondateur principal de

Saint-Augustin.

Il naquit en 1688, de Pierre Auclair et de Madeleine
Sédillot, cultivateurs de Charlesbouj'g. Il lUt ordonné
prôtre le 8 octobie, 1713, et, 6 jours après, lo 14, il

signait son premier acte, à Saint-Augustin, comme
missionnaire cle cette paroisse. Le 31 août de 1714, il

signait son premier acte comme curé fixe, charge qu'il

conserva tout le reste do sa vie, moins un î'n, passé à

l'île Jésus, du mois d'octobre do 1721 au mv^mo moi»
de l'année suivante, comme nous l'avons vu aiUours.

Le 4 février, 1748, il mourait dans sa paroisse, à

l'âge de 60 ans. Il fut inhumé dans son église, son

œuvre à lui, objet de tîint de sacrifices de tous genres
(le sa part. (1)'

(i) M. Auclair-Deanoyere avait un frèr© aîné dn nom d'Etîonne,

?ui était tié lo 1er mars, 1682. On le voit missioanafre dos paroisse»

ohelftunécD, à cette époque, entre Kamoaraska et lUmou&ki, de 1713

à 1717
; puis, à partir de cette dernière année, il devint curé do

Kamoumeka et mourait lo 3 novembre 174vS, 9 moi» aprèa son frJlre

Pierre.

À
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11. Lo sixiôme miasionnairo do la paroisne fut M.
Louis Maufils.

Il naquit en 1697 ot fut ordonné pi être lo 11 octobro,

1721. Le premior novembre suivant, il signait «on

premier acte à Suint-Augustin, oH il était venu
remplacer M. Desnoyors, nommé curé à l'île Jésus. Au
retour do celui-ci à Saint Augustin, M. Mautîls bo retira

do la paroiRHc qu'il avait ot^sorvio un an moins 10

jours. Wn 1730, il desservait Sainte-Anne do Beaupré.

Il fut fuit chanoine du chapitre, puis mourut ill'Hôtol-

Dieu, lo 8 avril, 1743, à l'âge peu avancé de 46 ans. Il

fut inhumé dans le chœiu* de la cathédrale de Québec.
M. Maufils avait été missionnaire dans l'Acadie,

plusieurs années.

12. Le troisième curé, M. Gaspard DuNiiaE, (1) est

né à Québec, le 20 janvier, 1719. 11 était fils de Louin

Dunière ot de Marguerite Durant. Il fut fait prêtre

le 22 soptem})re. 1742. Six ans plus lai-d, il était cur'5

à Saint-Augustin : lo 15 mai-s, 1748. Il demeura ici 4

CoïDOidenc« digne do remarque, ces deux frèrea étaient faits prCtres

le même jour et mouraient la mémo née, K l'àgo de fifl ans.

Etienne était venu mourir, étar enooro curé de Kiimouroska, à

riIdtel-Dieu de Québec, et il fut inhumé dam la cathédrale.
11 «ignait : Âuolair, tandis que son frère Pierre signait : Dctnoyen.
La maison paternelle do ces deux prêtres remarquables existe encore :

ct'est une do ces anciennes oonstruotions de pierre et solides comme on
savait les faire aux l7mo et 18mo siiltclos. £IIo est située près dp
moulin de la Rivièi-e-des-Mères. Il y a là, dans cette relique dn
pusse, un coffre contenant de^ papiers précieux et des objets qui ont

appartenu au curé de Saint-Aujuatia. Parmi les papierj, il y a une
lettre, cotre autres, du curé de iCamouraska & son frère Pierre, dans

laquelle il lui annonce qu'il biltit une église (à Kamouruska), lui en

»<^ûne les dimensions, etc. Il y avait aussi, dans ce coffre, '.ine calotte

qui avait appartenu à Mgr de Laval : ce souvenir est aujourd'hui la

|)ropriété du séminaire de Québec.
Le coffre et son contenu appartiennent aux maîtres actuels do In

propriété-Auclair, dont ils sont les descendants e» ligne collatérale.

Pourquoi la fabrique de Saint-AugusLin n'a<5Lôfcerait-eUe pas cea

reliques précieuses de son ancien curé, pour les conserver dans ses

archives ?

(1) Le nom propi-o, en Franee, dit M. l'abbé Tanguay, est

Ouionnière, Il a été travesti, au Canada, en celui de Ounière, puis

est devenu Dunière.
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à Beaumont, où il mourait le 2 février, 1760, à l'âge de
41 ans.

13. M. BiiAgSARD (Franyois-Xavier-Nicolas-Marie)

oSt le quatrième curé. Son Jour de naissance fut le 2

(le décembre, 1721. Il reçut les ordres 1© 11) décembre,
1744.

Avant de devenir curé de Saint-Augustin, M.
Brassard était, au printemps de 1749, dans 'oh missions

do l'Acadie ; c'est, du moins, ijc qui ressort des Actes

du Conseil de la Nouvelle-Ecosse, où il est désigné souh

lo nom de Brassard. Il ne put y demouror ; et, le 8 de
mai (1749), un ordre de bannissement lui fut signifié

do la part do ce conseil, et il dut revenir au Canada.
En 1752, il f\jt xdt curé do Saint-Augustin, position

qu'il occupa jusqu'à, sa mort, arrivée subitement, lo 20

(le Juillet, 1705. Il n'avait que 44 ans et avait dessei-vi

l.'i paroisse 17 ans, 4 mois et 10 jours.

Il fut inkamé dans l'église de Saint-Augustin, dans
lo sanctuaire et du côté de l'Evangile.

14. M. Louis-Michel Bértau est lo cinquième cuié

do la paroisse.

Il était fils do Joseph Bériau et do .Toanno Bernior,

de Québec, où il voyait le jour lo 29 avril, 1728.

Devenu prêlro le 17 novembre 1753, il fut nommé
immédiatement curé de la paroisse des Ecureuils, où il

doracura jusqu'à 1705. Bans l'été de cette même
année, il vint à Saint-Angustin comme successeur de
fou M. Brassard. Il mourut ici, lo lor mars, 1801,

après avoir desservi la paroisse 35 ans, 6 mois et 21

jour». Il était âgé de 73 ans, et son corps fut inhumé
dans lo chœur de l'église.

15. M. François Vésïna, le premier vicaire de cette

paroisse, (sous M. Bériau) était né à Québec, le 10

mai, 1771, du mariage de François Vésina et do Marie
Rode. Il fut fait prêtre le 24 mars, 1798, et signait

sjn premier acte comme vicaii*e do Saint-Augustin, le

13 avril de la même année. Vers la fin do septonabre

i

'.::s
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do l'aimée suivante, (1799) il quittait la paioiHi-o. Eu
1800, il était curé de la Riviôro du-Loup (on bas)

;
puigi,

en 1804, il iovenait à Saint-Augustin, comme curé de

cctto paroisse et Sainte-Foye simultanément, et signait

son premier acte le 12 juillet, dans les registres de la

première paroisse nommée.
Le 30 de mars, 1810, il signait son dernier acte à

Saint-Augustin, et, le lendemain, son dernier à Sainte-

Foyc.
De Saint-Augustin, où était sa résidence^ il se rendit

au séminaire de Baltimore, aux Etats-Unis. Plus tard,

il allait dans le diocèse do Saint-Louis, Missouri, sous

Mgr Rosati, qui lui donna une cure dans rillinois,à un
endroit nommé Kahokia, il une courte distance de la

ville do Saint-Louis, mais à l'est du Mississipi. Jl

demeura à Kahokia jusqu'à 1826. Cette année, il

abandonna le diocèse de Saint-Louis pour se reR<lro

dans la Louisiane, à un endroit nommé Saint-ChArlea

du Grand-Coteau.

C'était la dernière <^tape de ce vaillant soldat du
vSoigneur, qui mourut loin de son pays. La date de sa

mort n'est point connue positivement. M., l'abbé

Sasseville, curé actuel do Sainte-Foye, avait suivi son

prédécesseur, dans sa marche aux Etats-IJnis, jusqu'à

Saint-Charles do la Louisiane. Disons, en passant, que
M. Sassevillo a recueilli des notes précieuses sur tous

fios confrères canadiens.

En lvS82, M. le curé de Sainte-Foye, voulant savoir

où M. Vésina était mort, écrivit à M. l'abbé Jobard,

curé de Saint-Charles, qui lui répondait, le 4 juillet,

mômo année :

Mon cher monsieur,

J« n'ai pas répondu jusqr'ici à votre lettre demandant des

rensôign'^monts sur M, Vésiua : je cherchais toujours à on

avoir de i/r'cis ; mais je n'ai jpu réussir.

Malheureusemeul, les registres «le la paroisse, les plus

anciens de la Louisiane, ont été perdus dans un incendie du
presbytère, qui a eu lieu au mois de mai de 1877. Toutes

recherches de ce côté-là seraient donc inutiles.

• i'
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DE SAINT-AUGUSTIN Z9t9

Après Pâques, j'ai demandé aux marguilliers s'ils avaient
quoique souvenance du Père Vésina. J'ai fait la môme
demande à plusieurs anciens de la paroisse : personne n'a pu
me dire autre chose qut? ce qui suit :~Qu'il était curé de
IVglise rouge (une église de Saint-Charles), à pou près à
l'époque que vous maripiez dans votre lettre

;
qu'il est mort

soudainement, et que l'on croit qu'il a été inhumé dans
l'église, devant l'autel.

Si j'ai, plus tard, quelques renseignements plus satisfai-

Bauts, jo ne manquerai pas do vous en l'aire part.

Recevez, cher Monsieur, etc.

Signé : G. Jobaud, pire.

D'après cotte lettre, il est à pou j)rès certain que M.
Vésina, vicaire puis curé de Saint-Augurtin, est mort
à Saint-Charles de la Louisiane ; mais on no saurait

dire on quelle année. Il est bon d'obsorvor qu'à l'année

de son arrivée à Saint-Charlos, on 182G, il n'avait que
55 ans et qu'il j»ouvait vivi'o encoro plusieurs années.

M Vésina a desservi la paroisse de Saint-Augustin,
comme vicaire et comme curé, l'espace de Y ans, 2
mois et 6 jours. Il on fut le septième curé.

16. Le deuxième vicaire de Saint-Augustin (encore
sous M. Bériau), fut M. Michel Charlos Bezbau : il

succédait à M. Vésina, vicaire.

Il était né à Québec, le 8 janvier, 1775, et il était fils

do Jean Bezcau et de Gonevièvo Poitras. Il fut ordonné
prêtre le 11 d'août, 1799, et il signait son premier acte,

à Saint-Augustin, le 2 octobre do la même année.

A la mort de M. Bériau (lo 1er mare, 1801), il

remplaça le curé défunt jusqu'au 17 septembre de la

même année (1801). En partant d'ici, il fut chargé
do la desserte do la Eivière-du-Loup (en haut). L'annéo
suivante, on 1802, il desservait l'Islo-Vorte et Troia-

PistolôB ; on 1805, il était curé de Saint-Nieolas. On
le voit ensuite, on 182*'*, curé de Lavaltrio et de
Lanoraie, ot, en 1827, il était curé de Lanoraio seule-

ment, où il mourait subitement le 2 juin, 1828, \ V&go
de 52 ans ot quelques mois.
M. Bezeau avait eu un pressentiment que sa au

.1/
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lo 28 d'octobre, 1*795. Sa première cure fut celle des

Grondinea, en lYOG ; en 1800, il était curé de Lotbi-

nière ; en 1801, on le voit à Bonavonturo, dans la Baie-

des-Chaleurs. Il était curé de l'Isle-aux-Coudres, en

1804, et à cette cure était attachée la desserte do Percé,

le chef-lieu du comté de Gaspé, sur les bords du golfe

Saint-Laurent. Cotte cure et sa desserte, comprenant
non-«oulement Percé, mais toutes les missions envi-

ronnantes, n'étaient certainement pas une sinécure.

Le 4 de mai, 1810, il succédait à M. Vésina, et

signait son premier acte, comme curé de S: int-

Àugustin, le 12 du môme mois. Son dernier acte est

daté du 7 octobre, 1848. Il fut donc curé ici 38 ans, 5

mois et 4 jours.

C'est lui qui eut Tlionneur de finir l'église actuelle,

on 1816, commencée par M. Yésina, en 1809,

De 1824 à 1832, il eut, outre la cure de Saint-

Augustin, la desserte de Sainte-Catherine de Fossem-
bault.

En 1848, dans l'automne, il abandonna le ministère

pour se retirer à rHôtol-Bieu de Québec : il avait alors

81 ans. Il était bien temps qu'il se reposât, après 63
ans de prêtrise.

M. Lefrançoig avait des idées à lui. C'est ainsi qu'il

ne voulut jamais souffrir que l'on plaçât des poêles

dans l'église, sous le prétexte que l'amour de Dieu'
devait seul suffire à réchauffer les paroissiens, même'
dans les plus grands froids de l'hiver. Malgré cette

prétention, il y a encore, dans la paroisse, de bien

dignes personnes qui se rappellent avoir grandement
souffert du froid, du temps de M. Lefrançois.

Cet excellent cui'é avait encore une grande horreur
du luxe : il voulait voir ses paroissiens tous et tout

habillés d'étoffe du pays. En cela, il n'avait pas tout

à fait tort, quoiqu'il ait poussé les choses jusqu'à

l'exagération
; car on sait que, depuis des années, le

luxe est devenu la plaie la plus affreuse de nos cam-
pagnes.

•^1
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D'ailIeurB, oxcoUent prêtre, qui n'a pas uno Bouio

taclio Bur son cai-iictèro sacré ot qui a laissé im beau

souvenir do son zèlo pour les âmos et de sa grande
piété.

Les Anciens de la paroiBSO racontent encore ce qui

suit au sujet de ce curé regretté

Vers 1840, un inc(?ndio éclata, le soir, dans laeacriH-

tie. Les progrès du feu étaient 1 !lement rapides que

tout secours paraissait inutile. On rapporte que M.
Lofrançois, agenouillé au pied do l'autel, arrôta le

désastre imminent par ses prières. Le feu s'arrêta d'une

manière miraculeuse.

Le 10 de mai, 185(5, M. Lefrançois décédait à l'IIôtel-

Dieu, où il s'était retiré en 1848 : il était %édo 89 ann.

Ses restes mortels furent remis à ses paroissiens de

Saint Augustin et inhumés dans le chœur de l'église,

tel qu'il a été rapporté ailleurs.

ly. Le troisième vicaire de la paroisse fut M.
Frédéric Caron, fils de Louis-Marie Caron ot de Marie-

Josophte Fortin. Il naquit à Saint Jean-Port-Joli, le

19 mars, 1806. Le 2 iévrier, 1837, il était fait prôtro

à Québec. Il fut envoyé immédiatement ici, où il

signait son premier acte le 7 du mois de sou ordination,

ou 5 jours après. Il venait à Saint-Augustin pour
i-elever M. Lofrançois dcveiiu incapable de remplir les

fonctions de son ministère par suite d'un accident, imo

chute de voitui-o, où il s'était cassé une jambe.
M. Caron ne fut ici que l'eRpaco d'un mois et 26

Jours : son dernier acte porte la date du 4 d'avril.

La même année et l'année suivante, il était vicane

aux Trois-Pistoles et à Saint-Eoch-des-Aunaies ;
en

1839, il était à Saint-Joseph de Lévis et à Saint-Henri

do Lauzon. Il devint curé de Saint-Isidore, en 1840,

et 3 ans après, en 1843, il était curé de l'Isleaux-

Coudres. En 184*7, on le voit curé de Saint-Joseph do

la Beauce ; en 1852, do Saint-Frédéric de la Beaucc.

formé d'un© partie de Saint-Joseph. Mgr Baillargcon

donna à la nouvelle paroisse le nom de baptt^me de M.

ail
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-Aunaies ;
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là Saint-Honri

Caron, vu qu'il pouvait à juste titre en être considéré

comme le fondatoui* par ses travaux, etc. alors qu'il

était curé do Saint-Joseph.

En 1856, M. Caron, ayant alors 50 ans, se retira du
ministère et alla résider sur une propriété qu'il s'était

acquise à Saint-ITonri de Lauzon. De Saint-Henri, il

alla domoui'er au collège de Sainte-Anne do la Pocatière,

qu'il quittait, en 1878, pour rentrer dans sa pai'oisso

natale, Saint-Jean-Port-Joli, où il voulait mourir et où
il mourait, on effet, le 28 avril, 1882, à l'âge de 76 ans.

20. M. Moïse Duguay fut le quatrième vicaire de
la paroisse. Il était fils de Jean-Baptiste Duguay at

de Josephto Grammont, do la Baie-du-Febvre, où il

naissait le 31 décembre, 1820.

Il fut ordonné prêti'e le 5 septembre, 1845. Il était

vicaire dans sa paroisse natale et au Cap-Santé, la

même année. En 1846, il agissait en la même qualité

à Saint-Augustin, où il signait son premier acte le 3 de
mars. Il était le vicaire de M. Lefrançois, qui se

faisait vieux, ayant alors 79 ans.

M. Duguay ne fut ici que 7 mois et 3 jours ; son
dernier acte porte la date du 4 d'octobre, 1846. Do
Saint-Augustin, il alla «omme vicaire à Yamachiche

;

en 1847, il desservit quelque temps la Baie-du-Febvre,
puis il alla avec tant d'autres prêtres à la Grosse-Isle,

poui* y secourir les pauvres immigrés irlandais qui
mouraient du typhus par centaines. Il prit généreuse-
ment, avec ses confrères, sa part de travail apostolique,

de risques et de mérite.

En 1848, on le voit missionnaire à Saint-Norbert
d'Arthabaska ; en 1849, il desservait Bécancourt, puis
il devint le fondateur et le premier curé de Sainte-

Flavie, dans le comté de Eimouski, où il a laissé les

meilleurs souvenirs. C'est là qu'il mourait le 14 d'août,

1870, à l'âge de 50 ans.

21. M. Augustin MlLETTE fut le neuvième curé do
la paroisse. Il était fils do Joseph Milette et do Judith
LeBlanc. Il naquit à Yaraacnlche le 10 septembre,

4
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1811. 11 fat fiit prêtre le 12 septembre, 1842 : il avait

alors 31 uns. 11 fut d'abord vicaire dans sa paroisse

natale. En 1846, il était curé de Maskinongé. Sa
dernière cure fut celle do Saint-A\ig'.stin, qu'il conserva

Jusqu'à sa mort, c'est-à-dire 21 ans, 3 mois et 23 jours.

Il mourait ici, le 2 février, 1870, à Vàge de près de 59

ans. Il n'avait été que 4 ou 5 jours malade d'une

enflammation dos poumons prise au service funèbi-o

d'un do ses paroissiens. On lui a reproché de s'étro

exposé imprudemment dans cette occasion, vu qu'il

était déjà indisposé, lorsqu'il présidait aux céiémoniea
de cette inhumation par un temps mauvais et froid

;

mais son zèle lui faisait peut-être ambitionner la

gloire de mourir victime de son devoir, belle et noblo

ambition, qui va bien à un soldat du Christ.

M. Milôtte fut un prêti'o de grandes vertus ; il a

laissé derrière lui un joli monument : celui des Anges
gardiens, dont il est parlé ailleurs.

Ce prôtre, plein de zèlo et doué d'un grand cœur,

n'avait qu'un ennemi qui l'accompognait partout.

Cet ennemi, il le disait lui-m6me, c'était son caractère

violent et irascible, qui, loi*8qu'il n'était pas sm* ses

gardes, s'emparait de lui et lui causait, l'instant d'aprùs,

un chagrin iincère.

Il était un administrateur de première force, et,

B0U8 lui, les affaires de la fabrique ont prospéré plos

que sous aucun de se» prédécesseurs.

On ne peut pas dire qu'il fut remarquable soub le

rapport littéraire, et, chose étrange, il prêchait très

bien. Ses sermons ont toujours été fort goûtés, mémo
par ses confrères les plus lettrés.

En un mot, on peut dire sans crainte de se tromper,

que le souvenir do ce curé vivi*a longtemps dan<i cotte

paroisse, qui conserve avec amoui', dans le chœur de

son église, ses restes mortels, placés à côté de ceux do

M. Lefrançois, son prédécesseur immédiat. Leurs

portraits, do grandeur naturelle et dûs au pineoau

habile de M. ÀnUîine Plrniondon, de la Pointoaux-
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Trembles do Québec, sont dans la sacristie, en face l'un

de l'autre.

22. Premier curé provisoii-e ou par intérim : M.
Oharles-Staniôlas Bichakd.

Il naquit, le 11 avril, 1832, à Sainte-Anne do la

Pocatière, du mariage de François Eichard, menuisier
et charpentier, et de Josophte Gagnon.

Il fut ordonné prêtre, à Québec, le 18 septembre,

1858, puis nommé vicairo aux Eboulements ; en 1860,

il était vicaire à Noti-e-Bame de Lévis. Il devenait
cm'é de Sainte-Anne du Saguenay, on face de Chicou-
timi, en 1862. En 1867, il fut nommé vicaire àSaint-
Soch do Québec. (1)

23. Le dixième curé de la paroisse de Saint-Augustin
est M. François Pilote.
Ce vétéran du sacerdoce canadien est né à Saint-

Antoine do Tilly (comté de Lotbiniôre), le 4 d'octobre,

1811 ; de sorte qu'il a atteint ses 73 ans le 4 d'octobre

de cette année (1884).
Son ancêtre, Léonard Pilote, venait de Saint-Nicolas,

évêché de La Eocbelle, France. Le Dtdionnaire
généalogique de M« Tanguay no dit pas on quelle année
il arrivait au pays ; mais l'époque de son arrivée dans
la Nouvelle-Fianco ne put être que peu d'années après
la fondation de Québec, puisqu'il mourait, dans cette

ville, le 3 décembre, 1665. Il étai t habitant de Beauport.
Il n'est pas fait mention non plus de l'époque do son
mariage avec Denise Gauthier.

M. Pilote, io curé actuel do Saint-Augustin, appar-

tient à la sixième génération do ce Léonard Pilote. Il

est fils unique d'Ambroise Pilote et do Marguerite
Coulombe.

Il fut fait prêtre lo 9 d'août, 1836. Il pourra donc,

(1) Nous devons nous borner à cotto esquisse imparfaite au sujet de
ce digne prôtro, vu que sa modestie, suivant nous exagérée, ne lui a
pas permis de nous donner los renseignements dont nous avions besoin,

do 1870 à 1884.

14

V.

!•

f\

.1,

1 '.•

1
•<

'%



rmj. 'i^mam-aas^a

30G MISSIONNAIRES ET CURÉS, ETC.

ft

lo 9 d'août de l'année prochaine (1885), célébrer ses

noces d'or.

L'année où il fut ordonné, sou évêque ec'était alorts

Monseigneur Signav) l'envoya au collège de Nicolct

comme professeur cie théologie, où il demeura en cetto

qualité jusqu'à la fin do l'année suivante : 1836.

Vers la tin de 1836, M. Pilote devint lo vicaire du
grand vicaire Cadioux, alors curé de la ilivière-Ouelle.

A cotte époque, le collège de Sainte-Anne, cette

œuvre d'amour d'un prêtre distingué, M. Painchaud,

n'avait encore que neufannées d'existence. Cet homme
si justement regi'otté était alors le supérieur de cette

belle institution, son œuvre à lui, appelée il produire

tant de bien et d'où est sortie une foule d'iiomme:^

remarquables dans tous les genres.

En 1836 donc, M. Painchaud demanda à Mgr Sig-n.iy

la permission d'agréger à son institution naissante le

jeune vicaire de la Eivière-Ouelle, qui n'avait alors que

25 ans. Cette permission lui fut accordée et, le 27 do

décembre de cette année (1836), M. François Pilote

devenait le directeur adjoint et professeur do théologie

dogmatique du collège de Sainte-Anne. Il devait y
passer 34 ans de sa vie, après avoir occupé les plan

hautes charges que peut conférer cette grande^ et belle

institution. L'Histoire impartial dira que M. Pilote

peut et doit être considéré comme lo deuxième fonda-

tour du collège de Sainte-Anne et comme une des plus

belles figures parmi toutes celles qui ont illustré cetto

maisor.
En 1870, M. Pilote quittait le collège de Sainte-Amie.

Vers le milieu d'août, Mgr Baillargeon le nommait
curé de Saint-Augustin, dont il prenait possession le

19 septembre suivant. Le 31 décembre de cette année

(1884), il était le curé bien-aimé de cette paroisse

modèle, depuis 14 ans, 4 mois et demi.
Une coutume presque générale, dans notre pays,

veut que l'on ne dise que peu de bien dos vivants,

mais <]ue l'on ne se gène pas pour les calomnier, les

ijvi^r, ./iv» *i iPvV»''TiWK»*'.r< b.. ii.'i-*i»»«**f-*aJ'Jir4atttj*JVt';.-
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is notre pays,

In dos vivants,

1 calomnier, lo8

noircir et les jalouser. C'est un malheureux penchant
particulier à la raco française (ît qui nous & fait beaucoup
de tort. Je no me soumettrai p:is à cette loi injuste et

tyrannique de nos écrivains généralement, pour deux
raisons : parce que, étant opposée aux principes de la

justice et de la charité chrétiennes, elle ne peut pro-

duire rien de bon
;

puit^, parce que la carrière

suivie par M. Pilote, carriôie du prôtro sans tacho, ne
laisse rien à la malveillance et absolument rien à celui

qui veut être juste.

Sous le rapport de rintelligence, M. Pilote est beau-

coup plus qu'un homme ordinaire. Ce qu'il a fait et

^crit le prouve surabondamment ; mais ce qui lo

prouve encore mieux, c'est qu'il a été en butte à la

jalousie venue do hauts lieux, et l'on n'a pas l'habitude

de jalouser les gens médiocres.
M. Pilote, cm-é de Saint-Augustin, depuis plus de 14

ans, s'est gagné lo cœur do tous ses paroissiens qu'il

aime comme un bon père aime des enfants affectionnés,

respectueux et obéissants.

Le lecteur, curieux d'avoir une idée des travaux
accomplis par ce curé à grand esprit d'initiative et

d'entreprise, pourra lire co qu'écrivait un correspon-
dant, sur IJe Courrier du Canada, lo 23 et lo 25 de
juillet dernier. Cet écrit est reproduit à la fin de ce
volume.

24. M. Prançois-Amable Blanciiet, venu ici avec
M. Pilote, est le premier assistant-curé de la paroisse.

Il naquit à Saint-Roch-des-Aunaios lo 23 avril,

1822. Son père, Joseph Blanchet, et Julienne Hudon-
Beauïieu, sa mère, étaient d'honnêtes cultivateurs de
cetto paroisse : ils étaient plus riches en vertus qu'en
biens de la terre.

M. Blanchet entrait au collège de Sainte-Anne à l'âge

do 15 ans, en 183*?, près d'un an après l'entrée de M.
Pilote dans cette maison. Ces deux hommes, également
grands parle cœur, devaient fbrmer là une do ces amitiés

elirétiennes qui les honorent tous les deux, qui no s'est



308 MISSIONNAIRES ifiT OURÉ«, ETC.

Jit

?

jamais démontie, qui est domouréc sans un seul nuago
pour en obscurcir la boauUI ot qui no cossora qi'ù la

porto du tombeau, pour ho renouer dans un monde où
il n'y a ni Jaloux, ni envieux.
M. Blanchot prit la soutane, le 28 août, 1844, jour do

la fête de Saint-Augustin. En 1849, le 8 septembre,
il fat fait prêtre, dans l'église de sa paroisse natale.

Là où il avait 6i6 baptisé, là où il recevait, plus tard,

le pain des angos pour la première fois, là encore
devait-il recevoir, à 27 ans, le titre sacré do Sacerdos

in œtemum. C'est Mgr Deniers qui le consacrait

prêtre.

Il devint tour à tour professeur, au collège do Sainte-

Anne, do la deuxième classe, do la troisième, (dans lo

cours anglais), des humanités, do la versification et dos

belles-lettres. En 1859, il fut nommé professeur do

théologie, ot, à la mort de M. lo grand-vicaire Célestin

Gauvreau, on 1862, il fut promu à la charge do

directeur dos ecclésiastiques.

Lorsque M. Pilote quitta le collège, en I8t0, M.
Blanchot no voulut point abandonner son bienfaiteur,

et il lo suivit à 3aint-Augustin ; trait d'amitié d'autant

plus touchante, d'autant plus généreuse que l'on offrait

à M. Blanchot, pour le garder au collège, uno des plus

belles positions quo la maison puisse conférer.
*

M. Blanchet fut nommé assistant-curé do la paroisse

le 19 septembre, 1870 : il y arrivait lo même jour. Il

a donc desservi la paroisse, en qualité d'assistant-curé,

l'espace do 14 ans, 3 mois et 12 jours, lo 31 décembre
de cette année (1884).
Quant aux ti-avaux que M. Blanchet a aecomplls,

dans la paroisse, conjointement avec M. Pilote, on

pourra s'en former une idée on lisant la correspondance
déjà mentionnée et que l'on trouvera à la fin de co

volume.
25. Le cinquième vicaire de Saint-Augustin et lo

dernier, jusqu'à présent, est M. Jcan-Baptisto

TniBOUTOT.

È
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Il est iilfl do Joseph ïhîbontotot do Sophie Bdlangor,
«ultivttoui's de Sainte-Anno do la Pocatière. Il a fait

Hos (études ail collège do sa pai'oisse natale (Sainte-Anno).
Il fut oi-donné prôtro le 30 d'avril, 188£, et nommé, lo

londomain, vicaire do la paroiHHe do Saint-Augustin,

où il arrivait lo 2, do mai. Son premier acte fut un
acte de baptême, à la date du 4.

Il y a donc 2 ans et 8 mois, le 31 décembre de cette

année (1S84), que M. Thiboutot est vicaire de cotte

paroisse.

FIN DE LA PARTIE ECCLESIASTIQUE.
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(Partie civile.)

Nous avons vu, dans la première partie do cette

Histoire, que la famille Gaboury est une de» ^oub

anciennes do la paroisse do Saint-Augustin. C'est,

do plus, une famille nombreuse et fort respectable,

dont l'un des membres a été cui'é de la paroisse dos
Ecureuils. A tous ces titres réunis, nous donnons ici

la généalogie de cette famille vieille de plus de deux
siècles, âge fort respectable dans notre pays relative-

ment jeune.

CLEF

«
La date du mariage se trouve en tête de chaque

famille et le millésime est en chiffre gras.

Les chiffres romains désignent le degré do filiation.

Le chiffre supérieur qui accompagbe le nom de la

paroisse fSaint-Augustin «) et que l'on rencontre après
les lettres B, M, S, représente le nom de la localité où
les act«3 de baptêmes, mariages et sépulture ^ ont été

enregistrés.

Le nom de tous les enfants est en italiques.
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GÉNÉALOGIE DE LA FAMILLE GABOURY.

1679

I.~GABOURY, Antoine.

MiGNOT, Jeanne, [Jean I.

jMarguerite, b 5 Ooi. 1G80, à L'Ango-Gardien? ; M 4 Nov.
1698, à Pierre Valière,h Sl-Anguiim» .-^Jean-Baptisle, b7 26
Dec. 1683 ; m8 1er Mai 1709, à Madeleine Racet.—Marie, b7 G

Janv. 1686 ; 1° m8 25 Janv. 1713, à Pierre Racet ;
1" m8 18

Nov. 1720, à André Clément.—Antoine, h 1687 ; m8 22 Nov.
1713 à Françoise Co/in ; sS 12 Dec. {IbQ.—Marie-Charlotte, h
24 Août 1691, à Pte-aux-Trembles de^'Québecg ; m8 18 Août
1709, à Joseph GoTiN.—A/anWeanne, b9 5 Oct. 1693; sS 12

Oct. nOS.^Thcrèse-Ângélique,hS 25 Mars 1695 ; m8 16 Avril

1720, à Gliarles Cotin ; s8 16 Fév. iHO.-^Marie-Madeleine,
b8 2l Sept. 1697.

1709 (1 Mai) St. AugustinS

II.—GABOURY, Jean-Baptiste, [Antoine L

Bacet, Madeleine (l) b à la Pointe-aux-Trembles de Québec,
le e Jr'n 1686, fille de Jean Bacet et de Jeanne Ghappau

Mavit'Jose'ph, b ; m8 13 Oct. 1741 à Charles
Ratté ; s8 12 Mai 1772.

Jean-Baptiste, h 1711 ; mS 16 Fév. 1733 à Marie-Elisabeth

Cotin ; s8 30 Juin 1785. Charles, b ; Marie
Madeleine, b m à Joseph Dudoct.

1713 (22 Nov.) St.AugustinS

n.—GABOURY, AriTOiN?, [Antoine I.

GoTfN, Françoise, b fille de Dugal Cotin, cordior,

et d'Etiennotte Baudon.
Michel, b8 4 Mars 1721, Marie-Madeleine, bg 23 Oct. 1725.

Jean-Baptiste, b8 10 Jan. 1728.

(1) Elle éjjouso, le 16 F^v. IT22, Eustaohe Bourbeaa, à Saint-

Augustin, ot lo 6 Oct. 1738, elle épouse Charles Cotin, veuf do Thérèae-

Aagéllqae Qaboury, à St-Augustin.

^jT^t^^
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m—GABOURY, Jean-Baptiïjte„ [Jean-Baptiste II.

Cotin, Mario Elisabeth, lille de Louis Colin et do Mario-
Jeaune Bélan de la paroisse Saint-Augustin ; s8 27 Dec. 1796.

Jean-tiaplisle, b8 10 Pév. 1734 ; s8 13 Sept. 1734. Joseph,
b8 10 Juin 1735 ; m h Mario-Madeleine Lanoix. Je^n-Baptiste,
b8 31 Août 1737 ; s8 3 Mai 1809. George, hS 17 Janv. 1740;
s8 27 Mars 1745. Louis-Marie. bS 7 Sept. 1744 ; m8 1 Fév.
1773 ù Brigitte Constantin ; s8 22 Fév. 1823. Jacques, b8 13

Mars 1747. Charles, h ; m8 10 Janv. 1769 à
Marie .\nne Tessier. Elisabeth. b8 26 Mai 1755 ; œ8 28 Sept.

1777 à Maurice Beiithiau.\ie ; sS l Juil. 1785. Marie, b8 19

Mai 1758. Augustin, h ; m8 10 Janv. 1785 à
Charlotte Gingras ; s

IV.~G\BOUUY, Joseph.

Lanoix, Marie-Madeleino.
Marie-Louise, h8 18 Juillet 1771.

[Jean-Baptiste, III.

1773 (1 FéT } Sl-Augustins

IV. -GABOURY, Louis-Marie. [Jean-Baptiste III.

Constantin, Brigitte, fille d'Augustin Constantin et de
Geneviôvo Gingras de St-Augustin ; s8 19 Oct 1818.

Louis, b8 13 Nov. 1773 ; m8 12 Nov. 1798 h Marie-Rose
Rochon ; s8 26 Mai 1837.

Augustin, (1) b8 29 Janv. 1775 ; ni8 11 Avril 1809 à Fran-
çoise Ratté , s à 8t-Félix du Cap-Rouge 21 Fév. 1871. Jeën-

Marie.hS 12Sept. 1776 ; m8 7 Fév. 1809 à Marguerite Thideau ;

s8 . Marie-Louise, b8 15 Avril 1778 ; m8 23 Oct.
1797 à Joseph Augustin Faucher. Joseph, b8 26 Sept. 1789 ;

m8 25 Juin 1821 à Claire Yerret ; s à Québec, l Juil. 1875.*

;'- 1769 (16 Jan.) St-Augu8tin8

IV.—GABOURY, Charles. [Jean-Baptistk III.

Tessier, Marie-Anne, fille de Pierre Tessier et de Marie-
C*therine Vj^bmet de St-Augustin.

(1) Ancêtre du Boci-étaire do la Compagnie do navigation à vapeur
du St-Laurent.
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Charles, bS 1 Fév. 1770. Augustin, b ; m8
10 Janv. 1826 à Marie-Anne Trudel. Marie-Anne, b à Maski-
nongé2 le 6 Nov. 1782 ; un de ses oncles, M. Garohby, entra

dans les ordres et demeura fongtempij à Saint-Su ipice ; m2 21

Avril 1807 à Jean-Baptiste, Lajimgnière, voyageur; s à SU
Boniface en 1878. Jean- Baptiste, h . Marie-

Madeleine, h 1774 ; s 26 Mars 1834.

178» (lOJanv.)St-Augu3tin8

IV.—GABOURY, Augustin, [Jean-Baptj8TE; HI.

GiNGRAS, Charlotte, fille do Joseph Gingràs et de Marie-Anne
Ratté de St-Augustin.

Louise, bS 16 Fév 1786 ; b8 16 Fév. 1706. Charlotte, b8 1

Avril 1787 :m8 19 Janv. )813 à Michel Gingras, Marie-
Louise, b8 26 Mai 1788 ; s8 13 Oct. 1807. Augustin, h 4 Août
1789; savant 1792. Ignace, b8 18 Sept 1790; m8 16 Avril

1833 à Ursule Ginoras ; s8 vers 1860. Augustin, b8 17 Mai
1792 ; s8 5 Mai 1797. Louis, b8 26 avril 1794 ; s

Madeleine. b8 l Oct. 1796 ; s avant 1798. Madeleine, bS 24
Août 1798 ; m8 15 Avril 1828 à François Tessier. Théotiste,

b8 29 Mars 1800 ; m8 21 Juin 1831 à Augustin Boubbeau ; sS

. Michel, b8 29 Sept. 1802; s8 13 Fév. 1803.

Augustin, b8 19 janv. 1804 ; s8 3 déc. 1825.

janv. 1806 ; s8 23 août, 1806.

Marie, b8 6
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B Marie-Anne

l'habillement et les coutumes, etc.

Un poëte du 18mo sièle, (Lamotho) l'a justement
dit :

Du sage mal vêtu le grand soigneur rougit
;

Et cependant l'un esi un homme,
L'autre n'est souvent qu'un habit.

Nos Pères n'avaient pas l'amour effréné du luxe qui,

malheureusement, caractérise la génération actuelle.

On était ];)lus humble, plus modeste qu'on ne l'est

aujourd'hui, et l'on n'avait yjas honto de porter les

étoffes fabriquées à la maison ; au contraire, on se

faisait un honneur et une gloire de les porter ; et, sous

ces habits d'étoffe du pays, il y avait des hommes dans
la force du terme, et de ces femmes fortes telles que
les veut l'Evangile. S'il en eût été autrement, am*aient-

ils pu faire ce qu'ils ont accompli et laisser après eux
et à leui'S descendantb un titre dont ceux-ci doivent
s'honorer :

" Peuple gentilhomme ?
"

Oui I nos ancêtres, sous leurs habits devenus trop

grossiers pour nous, leurs descendants dégénérés,

avaient toutes les qualités qui font le gentilhomme.
Jamais, chez eux, ^hommes intègres, bons et polis,

l'intérêt ou l'amom* du luxe ne l'emporta sur la Justice

et les sentiments de l'honneur
;
jamais la matière ne

fit défaillir le cœui' et l'esprit, comme nous le voyons
si souvent de nos Jours. Autant que la nature humaine
(Je n'exagère rien, l'IIistoi^jp est là pour le dire) peut
parvenir aux splendeurs des vertus sociales, autant y
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arrivèrent ces hommes forts d'un autre siècle, soutenus
qu'ils ('taiont par le besoin qu'éprouvent certaines

âmes privilégiées de graviter sans cesse vers la per-

fection. Ils ignoraient la tyrannie du luxe et la

tyrannie encore plus terrible de la débauche. Jj'habitant,

à cette époque reculée, était un époux fidèle, un père
représentant Dieu dans sa famille aussi bien que le

Créateur peut être représenté par sa créature. La
femme, pour lui, c'était sa compagne inséparable avec
laquelle il marchait, la main dans la main, jusqu'au

tombeau. Il avait besoin de ses soins, do sa tendresse,

de cet enchantement de toutes les heures que répand
la femme chrétienne dans le sanctuaire de la famille.

Aussi, il fallait voir de quoi respect, de quel amour
les enfants entouraient les auteurs de leurs joui's, et

avec quelle promptitude ils leur obéissaient !

Puis, lorsque les soins du ménage et de la ferme
étaient devenus un faixleau trop lourd pour les épaules

du père et de la mère ; lorsque était arrivée pour eux
l'heure où l'on sent le besoin do se recueillir et de se

reposer avant d'entrer dans le repos de la tombe, on
pouvait voir les deux vieillards, encore appuyés l'un

sui' l'autre, recevoir toutes les marques de respect

et d'amour de la part des enfants qu'ils avaient formés
à la pratique de toutes les vertus chrétiennes et sociales.

On aurait dit que leurs couronnes blanches, fonnéee

par soixante quinze ou quatre-vingts hivers, ajoutaient

encore à ce respect et à cet amour.
" Tes père et mère tu honoreras, afin de vivre lon-

guement sur cotte terre, " est de précepte divin. Aussi

voyons-nous, dans les registres de la paroisse de Saint-

Augustin, un grand nombre de personnes! mourir à un
âge très avancé, et quelques-unes ont pu célébrer le

centenaire de leur naissance. 11 en a été mentionné
un certain nombre en compulsant les registres : on en

tix)uvora les noms dans la "première partie de ce travail ;

Histoire koolésiastjque.
Malgré sa proximité d* la ville, la population do
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Saint-Augustin forme une paroisse où l'on a conserva le

mieux les goûts de nos Pères pour Thabillement^ le

^enre de vie en général et pour le respect que l'on

doit aux vieillards. Est-ce pour cela que les vieillards

y sont si nombreux ? Ou eit-co parce qu'ils ont eu,

eux-mêmes, lorsqu'ils étaient jeunes et ne pensaient

pas qu'ils deviendraient vieux, un joui*, ce respect pour
les cheveux blancs, ainsi que pour le )>ôre et la mère,
commandé par Dieu môme ?

Les étoffes de fabrique du pays sont encore en
honneur dans cette paroisse ; le luxe y a pou d'adeptes,

et c'est pour cela, sans aucun doute, que cette paroisse

est une des plus riches du pays. On a bien abandonné
quelques articles do toilette des ancêtres, comme la

couette, qui était venue de France ; mais c'est ici

qu'elle a régné le plus longtemps, et il n'est pas besoin

de s'adresser aux Vieux pour nous pai-ler do cet

ornement indispensable à la toilette des aïeux. (1)
Quant à. l'habillement, et des hommes et des femmes,

il est resté, à peu près, ce qu'il était au commencement
de ce siècle, et il en est de môme pour ce qui
regarde l'ameublement des maisons.

En un mot, on semble aimer à conserver, dans cette

paroisse, tout ce qui a un cachet d'ancienneté, et qui

voudrait dire que cela ne fait pas honneur ù. la popu-
lation qui cultive ainsi l'amour du passé ?

L^uteur doit la plus grande partie des souvenirs et

des légendes qu'il rapporte, à M. Jacques Jobin,

habitant le rang des Mines et dont il a déjà été parlé.

Quelques mots de la généalogie de ce respectable

vieillai*d serviront de préambule aux " Souvenirs et

légendes.
"

(1) Au Ch.1tcau-Rioker, îl y a une trentaino d'ann^us, on voyait
encore la oouotto. I-e dernier à la porter et mort avec, était Jean
Haot, surnommé Jean mon mari, parco c^ue sa femme ajoutait toujours :

rtum mari, quand elle parlait de " son vieux. "

i

' i
j
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'(

M. JACQUES JOBIN.

(Généalogie).

L'ancôtro do la famille Jobin (1) do Saint-Augustin
&o nommait Chaules : il était lo neveu do Joan Jobin,

maître tailleur, qui, lui, s'établit à Québec où il se

maria deux fois.

Quant au neveu, Charles Jobin, il était né en 1620,

à Saint-Germain d'Auxerre, évôché do Paris. Il vint au
pays avec sa 'première femme, Madeleine Girard, qui

était de 20 ans plus jeune que lui, étant née en 1640.

Elle mourait à Québec, en 16t5, {\ l'âge de 35 ans
seulement.
Quand émigrôrcnt>-il8 dans la Nouvelle-France ? On

ne saurait le dire au juste ; mais ce dut être vers 16.57,

(probablement quelques jours seulement après leur

mariage), car, en 1658, leur premier enfant, Jean,

venait au monde, et la mère n'avait alors que 18 ans.

Charles Jobin eut de ce premier mariage sept

enfanta, dont 3 garçons et 4 fllles. Un des garçons,

Jacques, né à Québec, le 8 de décembre, 1669, so

mariait, le 23 do novembre, 1694, à GMrlesboiirg, avec
Adrienne Bourbeau, et l'une de ses sœurs, née aussi à

Québec, en 16*72, se mariait, le 5 de février, 1691, awssj

à Charlesbourg, à Jean Eoy-Audy.
La seconde femme de l'ancêtre (Charles) était Mario

Eousseau, de l'éveché de Larochelle. Il so remariait

deux ans à peu près après le décès de sa première
femi e, le 16 février, 1677, à l'âge avancé de 57 ans.

Il dt neurait encore à Québec ; mais, à partir de 1688,

on voit que tous ses enfants sont baptiFiés à Charles-

bourg, où il mourait à l'âge de 85 ans.

Jacques .Tobin, fils de Charles, s'était marié, comme
nous venons de te voir, à Charlesbourg, où il éleva sa

nombreuse famille : 13 enfiants. Voici leurs noms :

"^

(1) Les variations de ce nom sont : J»vhin ot Jolin.



DB 8AINlVATïaU3TIN 319

t-Augustin

Joan Jobin,

jc où il se

Lé en 1620,

3. Il vint au

3-irard, qui

je en 1610.

de 35 ans

rance ? On
vers 165t,

après leur

ifant, Jean,

que 18 ans.

lariage sept

les garçons,

,
1669, se

'.sboîirg, avec

née aussi à

', 1691,awssi

) était Marie

ko remariait

sa première

\ de 57 ans.

rtir de 1688,

es à Charles-

arié, comme
U il éleva sa

[eui'S noms :

Marguerite, née le 30 mai 1698, mai-iée, en 1725, à

François Kacet ; Marie-Josette, née le 19 mars, 1706,

et mariée, en 1727, à Charles Boesmé ; Jacquet-Jean,

né en... , et marié, en 1728, à Madeleine Biondoau
;

Jacques-Charles, né en 1695, et marié, en 1722, à

Madeleine Lefrançois ; Marie-Thérèse, i\éo en 1702 et-

morte en 1703 ; Marguerite, née en 1700 et moile en
1703 ; Marie-Marguerite, née on 170-t ; Jean-Charles,

ca 1708 ; Thérèse, en 1710 ; Pierre, né le 18 février,

1712, et mort le 30 mars de la même année ;
Pierre,

né en 1713 et mort en 1715 ; Fierrey né en 1715, et

Joseph, né en janvier de 1718. (1)
Ces enfanlis naquirent tous à Charlesbourg.
J'ai eu l'occasion de faire observer, en consultant les

registres des baptêmes, mariages et sépultures, que
plusieurs colons do Gharlesboui'g et d'ailleurs étaient

venus se marier à dos filles de Saint-Augustin, et

finirent par s'y établir.

C« fat un des fils ou' pout-être un des petits-fils de
Jacques qui dut émigrer ici, car le nom de Jobin n'est

pas un des plus anciens de la paroisse ; il ne parait,

dans les arcîiivos, que vers 1735.

Voyons, maintenant, la version du descendant de
Charles, M. Jacques Jobin, du rang dos Mines. La
voici telle qu'il l'a racontée ;

Je dois appartenir à la quatrième génération, (2) Mon
ancôtre s'était établi à Gl)arlesbourg,,.dan3 lo3 pr»'[niorS

temps, (3) avec une quarantaine d'autres Français, alin de se

mieux protéger contre les Sauvages. Pour cela, ils avaient
£ris des terres toutes voisines les unes dos autres ou contiguës.

e premier Jobin (4) mourut à Gharlesbourg, mais son lils

ou petit-tils mourait à Saint-Augustin.

(1) Bietionnaire gé.tUalogique do M. ïangu»y.
(2) M. JoMn ayant 75 ans, la 4me génération nous porte à 16i9, on

donnant, en moyenne, 40 ans j>ar génération. On voit q^ufi c'est ausez

exact.

(3) Charles, comme ois l'a vu plus haut.

(4) Il est évident que M. Jobni se donne pour ancêtre, au pays,
Jaeques, fila do Charles, tandis quo c'est colui-oi qui est son véritable

aneôtre.

2, . 1
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Voici dans quelies circonstances le fils ou )o petlt-fils de

mon ancêtre vint ici.

Il était charpentier et menuisier, et los Dames de l'Hôtel-

Dieu de Québec faisaient bûiir un moulin à farine, un moulin
banal, car elles étaient seigui-uresèos de Saint-Augustin , alors.

Elles avaient donc engagé, pour travailler à leur moulin, le

Jobin dont je vous parle.

Or, il est bon de vous dire qu'un jour {c'était un dimanche),

s'ennuyafât de ne pas frapper coup \ t d'être parmi des fjces

"mconnue.*; il prit le sontier. à Iraver» les boîs, qui conduisait à

Ci rang, (l) Il avait avec lui une connaissance de Québec,
ouvrier aussi. Arrivé dans ce rang ils y trouvèrent quelques
habitants qui étaient loin d'être riches. Ils vivaient dans des

cabanes a moitié ^cachées dans la terre, sans plancher et

n'ayant, pour s'écla'rer, que quelques vitres qu^on remplaçait,

quand tUes étaient cassées, par de vieux chapeaux qui lais-

saient toujours passer un peu de jour, parcoqu'ils étaient

toujours bien percés. Le bois était tout autour dts cabanes.
Il prit envie à ce .foMn, qui doit être mon grand-pèio

bisâieul, si je ne me trompe pas (puis, se tournant de temps
à autre du côté de Mme Jobin, il ajoutait, au milieu de son
récit : " Qu'en dis-tu, ma vieille, «'est y comme ça ?) il lui

prit envie, à mon grand-pcre bisaïeul, de s'acheter une terre

ici, vu que le sol lui parut en être bon. Il acheta donc d'un

pauvre colon un bien, vint s'y établir plus tard, et c'est

comme ça que les Jobia sont venus do Charlesbourg ici.

Par grand-père bisaïeul, M. Jobin entend le père do

son grund-père, ce qui forait deux générationa à venir

jusqu'à lui, né en 180Î), et ce qui nous mènerait <\

'l'729, en accordant 40 ans, à peu près, à chaque
génération. •

On voit que cette tradition ne peut s'éloigner

beaucoup de la vérité historique.

!N"ou8 passerons, à présent, aux souvenirs du passd,

qui ne s'appuient, il est vrai, que sur la tradition

orale ; mais, puisque les Pères les ont transmis reli-

gieusement de génération en génération, pourquoi no

leur donnei*ions-nous pas une forme, un corps moins

périssable, pendant qu'il en est tomxis encore ?

(1) Ijo rang des Mines.
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SOUVENIRS.

Racînc a dit :
" Du sang dont vous sortez rappeloz

la mémoire. " Or, ces souvenirs, ces légendes, nous
viennent des aïeux d'où nous sommes sortis, et, comme
tels, ils forment une partie intégrante de l'histoire

d'une paroisse
;
puis qui sait si, dans un siècle d'ici,

nos descendants n'aimeront pas r\ ios lire avec autant
de plaisir que nous en avons à les entendre ?

Le premier souvenir remonte à plusieurs années. Il

fera voir, encore une fois, quo nous sommes générale-

ment trop peu soucieux ail suj^t de certains faits

historiques importants.

Il s'agit de notre historien national : F.-X. Garneau.
De son vivant, ses compatriotes le laissaient végéter

dans un état voi«*inde la misère. Maintenant qu'il n'est

plus, qu'il a laissé derrière lui une œuvre impérissable,

œuvre à laquelle il a consacré toutes les années de son
existence ; maintenant qu'il a illustré son nom, chaque
paroisse où se trouve un Ganieau le réclame : vieille

histoire de l'ingi^atitude, puis de la vanité des hommes.
Parmi toutes ces paroisses qui prétendent avoir eu

l'honneur de donner lo jour à l'aïeul de notre historien,

pourquoi la paroisse de Saint-Augustin ne viendrai t-

oUe pas, documents en mains, faire voir qu'à elle seule

appartient cet honneur ?

Voici ce que dit, à ce sujet, M. l'abbé Casgrain.

Le fondateur de la famille Garnoau, on Canada, faisait

partie de la nombreuse émigration venue du Poitou, en 1653.
M. Louis Gamault était natif de la paroisse delaGrimoudière,
diocèse de Poitiers. Il épousa, à Québec, le 23 juillet 1663,
Marie Mazoué, native de la Rochelle. En 1667, on lo trouve
porté au recensement de la Côte-de-Beaupré. Il s'établit à
rAnge-Gardien.

L'arbre généalogique suivant de la famille de M. Garneau
est extrait du Dictionnaire généalogique de toutes les Familles
Canadiennes par M. l'abbé Tanguay. (1)

(1) ' Cet immense travail, fruit de plusiottra amitiés de patientes
rocherohea, comprend ^a g(^néalogie de toutes les familles canadiennes
depuis la fondation de la colonie.

"

M

'I
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Pierre Garnault.—Jeanne Barault, de la paroisse de la

Griraoudlôro, Diocèse de Poitiers.

I.—Louis, le premier venu on Canada en 1655 ; marié, en
1663 à Marie Ma/oué.

II.

—

Pramcois, né en 1666 ; marié à Magdoieino Canlin.
III.—Louis, marié en 1746 à Marie-Josophte Béland.
IV.'—Jacques, marié en 1776 & Geneviève Laisné,

V.—François-Xavieb, marié en 1808 h Gertrude Amiot.
VI.—François-Xavier, né le 15.juin 1809 ; marié le 25 août

1835 à Esther Eilodoau, native de la Ganardiôro—décédé le 3

février, 1866.

Co doit être Jacques, le quatrième de la géinSration,

qui a émigré à Saint-Augustin, car on ne voit pas, dans
les registres de la paroisse, son mariage avec Geneviève
Laisné, tandis qu'on peut lii'e, à la date du 18 janvier

de 1808, le mariage de leur fils Jacques à Louise Drôle t.

Le 25 juillet de la môme année, on voit le mariage
de François (un auU'e des enfants de Jacques et lo

père de l'historien) avec Gertrude Amiot. C'est M.
Vésina, alors curé de Saint-Augustin, qui a béni ces

deux mariages.

Continuons de cit^r M. Casgrain :

L'aïeul de M. Garneau était un riche cultivateur de Saint-

Augustin : il avait conservé un profond atiachement pour la

France et un vif souvenir des gloires et des malheurs de la

patrie, au temps de la conquête. "Il se piaisait à raconter,

dit M. Garneau, au commencement de son Voyage en Angleterre

et en France, les exploits de ses Pères et les épisodes des

guerres de la conquête.
Mon vieil aïeul, courbé par rdgo, assis sur la galerie do sa

longue maison blanche, perchée au sommet de la butte qui

domine la vieille église de Saint-Augustin, nous montrait do

sa main tremblante le théâtre du combat naval de VAtalante
avec plusieurs vaisseaux anglais, combat dont ii avait été

témoin dans son enfance. (1) Il aimait à raconter comment
plusieurs de ses oncles avaient péri dans les luttes héroïques
de cette époque, et à nous rappeler les noms des lieux où

s'étaient livrés une partie dos glorieux combats restés dans ses

souvenirs.

A la mort de ce bon vieillard, reprend M Casgrain, après

(l) Ce combat se livra en 1760, vis-À-vifi do la Poînte-aWt-ÏJreîHblw,

j

'
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cotte citaMon do l'historien Gameau, son fils aîné, Jacques,
hérita du Lien paternel. Le péro de M. Gameau, qui s'appelait

comme lu» François-Xavier, vint s'établir à Québec, où il

apprit !e métier de solllor. 11 épousa, en 1808, Gertrude
Amiot-Villeneuve, de Saint-Augustin, et eut plusieurs enfants,
dont l'aîné est celui qui fait l'objet de cette notice. Il naquit,
comme l'indique l'arbre généalogique ci-dessus, lo 15 juin

1809, et fut baptisé le môme jour.

Le vénérable curé actuel de Saint-Augustin et l'autôur

de cette histoire ont été voir le nito do " cette longue
maison blanche " où l'aïeul do M. Gameau montrait
" de sa main tremblante le théâtre du com})at naval de
VAtalante, " aux prises avec plusieurs frégates

anglaises.

Yauquolin était le commandant de cette lutte

héroïque.

Cette maison n'existe plus ; mais, presque sur îd

même site, on distinguo facilement le fleuve à l'endroit

où il fait face t\ la Pointe-aux-Trembl©B, «Je la maison
même qui a remplacé celle de M. Garneau. Cette

nouvelle construction et l'immeuble sur lequel elle est

bâtie appartiennent, aujourd'hui, à M. Téloaphore
Gaboury, qui en a fait l'acquisition, il y a 25 ans, do
M. Garneau, et M. Garneau avait acheté d'un nommé
Porreau.

Quant aux autres souvenirs se rattachant à l'époque

du siège, ils i30nt vagues et peu nombreux. Les v ieux
racontent seulement qu'ils ont entendu dire à leurs

pères qui tenaient ces récits, eux, do leurs auteurs,

que, vei*s cette époque, soit avant, soit après la prise

do Québec, les habitants do Saint-Augustin étaient

obligés de loger et d'héberger des officiers anglais 'Qt

dos soldats, quelquefois 4 ou 5 à la foi», suivant la

gi'andeur des habitations et des commodités qu'elles

pouvaient offrir.

On parle aussi des femmets et des vieillards obligés
do se cacher dans les bois à cette époque de malheuipfe

et de souffrances inénarrables.

.'m
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i ï

Voici un bol et touchant souvenir des prcmiore

temps do la paroÎBSo. Jo laisse la parole à M. Jacques

Jobm.

Dans les premiers temps do la paroisse, Monsieur, les gens
n'ôtaiont pas tous riches et puis on n'était pas aussi lier

qu'aujourd'hui. A c'te heure, on fait des enterrements si beaux
que c'est quasiment un plaisir df mourir ; mais, anciennement,
c'était bi.în triste, allez 1 C'avait l'air de la mort tout de bon.

D'abord ou veillait le Mort ou la Morte deux nuits suns
arrêter, et, h chaque demi-heure, on disait le chapilet pour le

défunt ou la dôfunio, puis " des pieds de Jésus Domine "
(1)

à tout instant.

L'heure du départ arrivée, il fallait faire la toilette du
cadavre. Ah ! par exemple, c'était pas des beaux habits

qu'on lui mettait comme h c'te heure. Oh ! que non. Il était

venu au monde, ce corps, avec pas graud'chose, et on le

mettait en terre avec pas grand' chose non plus. Tout ce

qu'on faisait, c'était de l'envelopper dans un drap de toile du
pays, (des fois, c'était la morte qui avait fait ce drap, sans se

douter qu'il servirait à l'ensevelir) et puis tous les amis du
défunt ou de la défunte venaient, chacun son tour, piquer son
épingle. Il y avait toujours beaucoup d'épingles, car, vous
savez. Monsieur, que, bien souvent, il faut mourir pour avoir

beaucoup d'amis.
Mais c'était pas tout, il fallait mettre le corps dans quelque

chose pour le porter à l'église.

Dans les premiers temps, il n'y avait pas do planche dans la

paroisse ; il y avait bien du bois pour en faire, mais les

moulins à scier le bois manquaient. Qu'est-ce qu'on faisait,

Monsieur ?... On faisait pour cercueil, du tronc d'un arbre

taillé à coups de hache, une espèce de boîte brulo en forme
d'auge, et puis on mettait le corps là. de<îans pour le porter à

l'église.

Plus tard, quand il y a eu de la planche, on faisait des

cercueils ; mais on no les clouait jamais dans la maison :

c'était sur le seuil de la porte du Mort et de la Morte que les

clous se mettaient.
Dans ce temps-là, on ne se servait jamais de chevaux pour

porter " " Morts à l'église : on devait les porter à bras d'honi;

mes «rant de distance en distance ; et il y en avait qui

r" ^3 lieues de l'église ; c'était pas une p'tite affaire,

aortoul quand le corps était pesant, puis quand il y
. de la neige jusqu'aux genoux. Mais ça se faisait^ et on

u OU mourait pas.

(1) Pie Jtiu, Domine, dona ti requiem»
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s dans quelque

O'te coulume-là s'est conservée ju8qu'apr?is M. Lofiranoois :

il disait, lui, que c'avait l'air plus frères <lo porter son frère en
terré, et je cre biim qu'il avait raison.

Le < uré, voyez-vous, c'est le ])roinier dans la parohse, et il

faut bien lui obéir : s'il so trompe, eh ! bien, c'est pas notre
affaire. Nous autres, j'avons été accoutumés comme ça :

quand le curô nous dit de faire ({ueique chose, on le fait, puis
tout est (lit.

Voili, Monsieur, comme on enterrait dans l'ancien temps.
Y a b»nn des pauvres qui ont été enterrés dans dos " auges "

et qui sont dans lo ciel ; et y en a bein d'autres qui partent,
aujourd'hui, dans des cercueils argentés et qui ne dérangeront
pas saint Pierre, qui a la clé du Paradis.

N'est-co pas qu'il y a dans ce langage, dans ces

i-ofloxions plûIoBophiquos ot nurtout dans «es senti-

ments religieux, uo odeur du terroir de la Nouvelle-
France du 18me siècle ?

Les ancieDS se rappellent encore avoir vu, au pied

do la côte ot en bas de la Yieille églm, le moulin banal,

non pas toi qu'il fat plus tard, habillé dans lo goût
moderne, mais du temps qu'il avait toute sa toilette à

la française. Un souvenir pénible se rattache il cotte

vieille construction, qui n'est plus qu'une ruine.

Un des premiers meuniers, du nom de BeiTiai-d, eut
lo malheur de se voir la couette priso dans un des

engrenages. Comme cet ornement était formé d'uno
chevelure bien fournie, lo malheureux ne put se

déprendre et il fut broyé à moi't.

Ce moulin fut bâti par les Damen de l'IIôtel-Bieu

de Québec, (nous l'avons déjà vu), devenues les

seigneuresses de l'ancienne seigneurie de Maure, à

laquelle elles donnèrent lo nom de " Seigneurie des

pauvres,
"

En 1860, le 8 do mai, M. J.-D. Broussoau, le député
actuel de Portnouf, en fit l'acquisition

;
puis, en 1873,

il le vendait à un hornmo de la paroisse, nommé Hardy,
meunier.

L'été dernier (1884) la foudre lo brûla de fond en
comble. Quoique M. Hardy, au moment de l'accident,

Kl
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fût dans la bâtinso avec toute sa fiamille, le tonnerre ne

leur fit aucun mal, heureusement. Il n'en voulait qu'à

la vieille relique dont il fit une ruine complète. *

Ce moulin allait par l'eau.

La guerre de 1812 enleva une centaine d'hommes à

la paroisBC de iSaint-Augustin. Le sentiment guerrier

n'était pas encore éteint dans le cœur de ces descen-

dants dès héros du siècle d'auparavant ; c'est pourquoi

on accourait à l'appel do la Patrie en danger.
M. Jacques Jobin avait alors un peu plus de 4 ann,

ot il se raprolle encore l'incident suivant qu'il raconte

avecplaisu.

Durant cette guerre de 1812, dit M. Jobin, j'avais comme 4

ans, et je me souviens d'un vieux qui demeurait pas loin de

chez nous et qui était bien dévot. (Jn lui avait emmené à la

guerre son garçon, le seul soutien d(; ses viaux jours. Le

dimanche, ce brave homme réunissait chez lui les enfants du
cantoCT, pour prier le bon Dieu pour son garçon qui était à la

guerre. Il disait que le bon Dieu écoute mieux la prière des

enfants que celle des grandes personnes.
Quand j'étions tous réunis, il nous faisait mettre à genoux,

joindre les mains et puis il nous disait de prier bien fort (avec

dévotion) et de répéter après Jui. II commençait alors une
longue prière pour son garçon Pierrot, qui étaità k guerre.

Après avoir prié bein fort pour son garçon Pierrot, le vieux

nous faisait prier pour les garçons de ses voisins, aussi à la

guerre. " Allons, mes p'tits gars, disait-il, il nous faut prier

pour Charlelte à. Charles et pour Prisquetle à Prisque, afin

que le bon Dieu les ramène avec mon gars Pierrot," Et puis

on priait après le bon vieux, qui, des fois, pleurait; on répétait

les prières qu'il disait.

Eh I bien, Monsieur, le bon Dieu a eu pitié du bon vieiiiard:

après la guerre, son Pierrot, un gros gaillard, bein bâti,

revenait dans la paroisse avec Charlotte el Prisqu^tte, et puis

pas un brin de mal 1 j'vous dis que ça en fut une iôte !

Foi touchante et naïve, confiance admirable de ces

beaux jours en la Providence du bon Dieu, quel charme
vous offrez à celui qui croit, et comme ces prières

devaient aller tout droit au trône do celui qui a dit :

" A moins que vous ne deveniez Semblables à l'un do

!- l
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ces petits enfants, vous n'entrerez point dans le

royaume des Cieux. " (1)
La paroisse de Saint-Augustin a eu, durant

plusieurs années, dos milicîonB de 1812, qui recevaient

leur paie ou pension du gouvernement. Il n'en reste

plus un seul. Les deux derniers que la Mort a enlevés,

urent un M. Drclet, le père du ci-devant curé du Cap-
liouge, et un M. Soulard.

Quant aux événements de 183*7 et 1838, aucun
habitant de la pai'oisse n'y prit part d'une manière
active. Il y avait bien les noms de Bureaucrates et de
Patriotes que l'on se donnait

; mais rien de plus.

Connaissant déjà l'obéissance des paroissiens à leurs

curés, il est facile de comprendre que le curé d'alors,

M. Lofrançois, put les emporter de prendre part à

l'insurrection.

PERTE DU VAPEUR " xMONTRÉAL. "

Yoici ce que Mons. J.-M. Lemoine dit de ce
désastre :

C'est encore vis-à-vis Saint-Augustin qu'avait lieu, le 22
juiii, 1857, le désastre du vapeur Montréal, où périrent, par
l'eau et le feu, 200 passagers, la plupart des émigrés irlandais,

y compris le respecté ijardien de la prison Je Québec, M. J.

McLaren, père du gecMier actuel.

(1) A propos do cos noms do Charlette ot Prîaquette, loa petits

crevés de nos jours les croient fort ridicules, et, cependant^ ils sont
beaux 80US le rapport do reuphonio et de la philologie.

Sous le rapport de l'euphonie, parce que la prononciation do ces
nom^ n'offre aucun son dur à l'oreille ; loin de là.

Sous le rapport philologique, les diminutifs, comme Charlette,

donee.ctte, brunette et tfl.nt d'autres sont une source do richesse pour
les langues qui les pcss(Ment. On a même été jusqu'à donner à
certains noms deux désinences diminrftives, comme bergère, heri;crelte,

bcrffemmiette ; Jicrhe, herhettc, herbelctte. Nous avons m^mo vu trois

désinences à un nom propre : Franroiae, Fanehon (diminutif de
Françoise) FaiichKtte et Faïushannette.

T^ea Inuguen espagnole, italienne, russe et alleoiande sont remplies
lie diminutifs.

Il nous scmblo quo Charlette vaut bien le Charlio anglais, puis
Amanda, EvélUa, PamHu, etc.

:ii
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Le Montréal vint s'échouer on face de la terre de

M. Jean-Marie Gaboury.
Il est presque inutile d'ajouter que les habitants do

Saint-Augustin, qui ont si bien consonne les grandes

qualités du cœur de nos Pères, se portèrent avec

etoprossement sur le lieu du sinistre, y recueillirent

plusieurs des malheureux, les transportèrent chez eux,

où ils les soignèrent avec toute cette charité que la

Eeligion seule inspire.

l'école.DE M. GALE.

On parle encore, dans la paroisse, do cette école

anglaise^ fondée ici par un Mons. Gale, vers 1823 et

fermée en 1854 la bâtisse assurée ayant brûlé my&-

térieusementy étant la in'opriété alors d'un nommé
Dunham.

Cette institution pédagogique jouissait d'ur>e certaine

célébrité, vu les talents reconnus de M, Gale et de son

assistant M. Lawlor, pour la partie française, le

catéchisme, etc. Celui-ci était catholique, et celui-là,

protestant. Nous avons eu, au collège de Sainte-Anne,

de 1840 à 1850, des élèves qui avaient fréquenté l'école

de M. Gale : les deux fils de Thon. M. Dionne, seignoui'

do Kamouraska : Amable, de son vivant seigneur de

Saint-Eoch-des-Aunaies, et Elisée, aujourd'hui l'hoD.

Elisée Dionne, seigneur de Sainte-Anne de la Pocatière;

puis deux ou trois messieurs Têtu, do la Eivière-

Quelle, MM. Jean et Wenceslas Tach ', de Kamouraska,
etc.

Malgré qu'on enseignât le français et le catéchisme

à cette école, M. Lefrançois, cui*é, no vit jamais cette

institution d'un bon œil. C'est probablement pour

cette raison que la pai*ois8e no fom-nit à M. Gale que

bien peu d'élèves : M. Ajigustin Bourbeau, secrétaire

actuel do la municipalité rui'ale, M. Augustin Gaboury,

secrétaù-e de la Cie de navigation à vapeur du Saintr

Laurent, et deux enfants de M. Constantin, eto.

MM. Gaboury et Bourbeau font honnem* à leui* ancien

professeur pai* leur iutolligenco et leurs connaissances,

iVVW/'^niIKIBVÏ^tKRr'
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de la terre de Au nombre des élèves de cette inHtitution restée
célèbre, se trouvaient encore MM. Ls.-D. Le Moine,
Joseph Eobitaille et Edward Atkinson, tous trois do
Québec, et M. Louis JDuchesnay, do 8uinte-CatLerine
do Fossembault. ( Eeiiseignement fourni par M. J.-M.
Le Moine).
Le site de l'école de M. Gale était à quelques pas du

vie^ix Calvaire, (dont il est parlé ailleurs) et à une
diBtanc*^ rapprochée du lac dont voici une courte des-
cription par Mons. J.-M. Lemoino.

LE LAC CALVAIRE.

Saint-Aiigaslin est célébra pour son beau, mais dangereux
lac CahhiirH. Les nageurs qui quittent sa surfece, rarement,
dit-on, y reviennent vivants. Sonl-ce les longues algues
marines, nommées Chevelures de yioyés, qui leur enlacent bs
membres et rendent la natation impossible, ou autres causes ?

On ne le sait. Le lac Calvaire, comme la mer Morto, est un
jujjî d'e'.Troi aux jeunes nageurs. Peu poissonneux, on y (on

n'y) prend que do la perchaude.

D'après M. Augustin Gaboury et M.* Augustin
BoQrboau^ qui ont bien voulu nous écrire à ce sujet, le

lac Calvaire aurait porté aussi le nom do lac Morand,
dès lo commencement de l'établissement de la paroisse.

Voici l'acte de mariage de Jean Morand, celui-là

même qui a dû donner son nom au lac Calvaii'o

d'aujourd'hui :

L'an mil six cent quatre-vingt-dix-huit, le dixième du mois
dv^ février, après les liançailles et la publication de deux bans
de mariage, avec la disp^ense du troisième ban do Mgr
l'Evesque, faites aux messes paroissiales de l'église de Siint-

Augustin, d'entre Jean Morand, fils do Simon Morand et de
Louise Gabory (Gaboury), ses père et mère, de Ir. paroisse de
Bonpère, de l'Eveschè de Luçon, ûgé de 35 ans, d'une part, et

d'Anne Martin, (ille de Pierre Martin et Géorgienne Lafleur,

ses père et mère, de la paroisse de Saint-Augustin, d'autre

part ; et ne s'estant descouvert aucun empêchement légitime,

je soussigné, prestro cure dudit lieu, ay pris leur mutuel
coasentement par paroles de présent et leur ay donné la
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bénédiction nuptiale selon la formule prescrite de N. M. la Sto

Eglise.

M - Signé : J. D. Testo, ptro.

D'après les anciens titres, cartes et plans, dit M. Aug.
Bourbeau, ce lac avait pour nom primitif : Lac à Morand ;

maintenant, il est généralement connue eous le nom de lac

Calvaire,

Comme le fait remarquer M. Aug. Gaboury, dans sa

lettre :
" Morand devait être ou le propriétaire du

petit lac, ou en être le gardien, puisqu'il lui a donné
son nom."
On voit encore,, en amère du site occupé par récolo

de M. Gale, un jardin au fond duquel est un berceau
' avec charmille : c'était le jardin potager. En avant
' de l'école et lui servant d'avenue, il y a ce qui fat lo

jardin fleuriste ©tfiniitier. Ces jardins ont dû coûter du

temps, du travail et do l'ai-gent, le sol étant un fond

de pien-e solide et de gros cailloux.

Sur cet emplacement, lieu des ébat» d'une jeunesse

en partie disparue, s'élève, aujoui-d'liui, une maison
d'apparenœ chétive, habitée par deux vieilles filles et

leur frère, du nom de Garneau, personnes fort respec-

,
tables et très pauvres.

Voici les renseignements que nous avons pu noua
procurer au sujet de M. Gale.

William Gale quittait, en l'année 1820, le Hampshii-e,
en Angleterre, pour venir s'établir en Canada, à Québec.
Il demeura quelque temps sur la rue Sainte-Famille

(Hopo), puis dans la maison-Montoalm, sur les

rempai'ts. (1) Vers 1823, il quittait la ville pour aller

fonder, à Saint-Augustin do f*ortneuf, l'académie en

question. Il fit construire, à 3 arpents environ du

Calvaire, une largo maiso»i de pierre, qui devint bientôt

le rendez-vous des enfants des premières familles de la

ville et des paroisses situées au sud et au nord du

fleuve.

leni'H

(1) Cotte maison, qu'avait habitéo Montoalm ot qui lui appartenait,

fut mise ©n vonto on 1785, un quart de siôole après kO. cession du pays.
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Monsieur et Mme Gale étaient fort cbaritables et do
grande alliibiiité. Ile s'étaient vite conquis l'e^^timo do
leurH voicfins et des cultivateurs en général, ceux-ci

trouvant un marché facile à l'académio-Gale, pour leurs

denrées, bois de chautîago, etc. Les élèves survivants

de cotte époque assurent que les pauvres n'ont jamais
frappé en vain à la poi'te de ce couple charitable ; et,

d'un autre côté, plusieurs des paroissiens recevaient
gratuitement de M. Gale les médecines dont ils avaient

besoin et dont il y avait toujours une ample provision

au dispensaire de raoadéniie. M. Gale ajoutait à cet

dons généreux, et pour le même prix, les avis que ses

connaissances en médecine lui permettaient do donner.
Le lac Calvaire était le lendez-^'ous favori des élèves,

iiux jours de congé : on y jouait à plubiours jeux ; on
courait sur les bords tlu lac, on en sillonnait en tous

sens les eaux, dans des embai'cations h', res et rapides
;

on réveillait de mille manières Téelios (Ae.s bois qui encei-

gnont cette nappe d'eau ; or / faisait la chasse sur la

plate de M. Gale, qui était un chasseur de première
force. Les écoliers se rappellent encore leurs excursions

de contrebande dans le verger du " Vieux M. Yerrette/'

ou dans la sucrerie de M. Doré, et d'où ils revenaient

les poches pleines de pommes et de sucre en croquette.

Finissons ce que nous avons à dire de M, Gale et de

8on académie par la remarque que nous faisait récem-
ment un des élèves de cette institution : l'hon. M.
Elisée Dionne. " Si vous parlez do l'école de M. Gale,

ilo lui ou de son épouse, rappelez-vous qu'il n'y a que
du bien à dire d'eux et do leur institution."

Cotte école fut fermée en 1854.

y a comme 60 ans, dit M. Jobin, une mendiante
disparut d'une manière que personne ne put expliquer
alorti et qui est demeurée un mystère.
Vue dans l'avant-midi d'un certain jour, allant do

porte en porto, elle ne put être retrouvée lo soir. M.
i« curé ordonna une battue dans tous les bois, se!:

i
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mettant lui-même i\ la loto d'un groupe formé do seH

paroissiens ; on visita de plus chaque criquo, les

anfractuosités, les broussailles do la grève et cela durant

plusieurs jours, mais tout fut inutile : la mendiante ne

fut jamais revue, ** ni morte ni envie." Son nom était

Favron.

A peu prè8 en 1848, une étrangère, yjassant dans

cette paroisse, entra dans le bureau du Dr P. Lame,
alors absent. La sœur du docteur, ctfrayéo de l'appa-

rence et dos questions de cette inconnue qui ne parlait

que l'anglais, s'enfuit chez le voisin. L'étrangère,

demeurée seule, s'empara d'une fiole contenant à peu

près 2 onces do teinture d'opium et sortit de la maison

du docteur. Quelques heures après, on la trouva morte,

sur le bord du chemin et à trois quarts de lieue de la

résidence du docteur. La iiolo de teinture d'opium

était vide et à côté de son cadavre. On no put savoir

d'où venait cette personne qui semblait ne parler que

ranglais.

Chose assez étrange, elle fut entonnée sans enquête

du coronaire.

m.' .'

'tj

Il y a 25 ans environ, un nommé Beaupré, habitant

de Saint-JRaymond, travaillait avee deux couapagnons,

au pied du cap du 5mo rang (Fossembault), poui*

extraire un trésor. Afin de réussir dans leurs rocherchep,

ils avaient recours aux procédés on usage par MM.
les sorciers, auxquels on ne croit plus, aujourd'hui,

mais dont 1© souvenir no s'était pas tout à fait perdu,

à tettô époque.
Le petit Albert, la poule noire, la pince d'Agrippa,

etc. faisaient partie du grin.oire dos ti-ois sorciers.

Un soir d'hiver. Beaupré quittait la résidence de

Brunet, hôtelier, et il no fut plus revu. Malgré toutos

les recherches les plus actives et les plus minutieuses,
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Lo 15 juillet, 1874, une trombe des plus terribles

s'abattit sur les 3mo et 4me rangs do la paroisse, où elle

déracina plusieurs arbres, renversa les clôttires, mai-
sons et granges. Dans une dos maisons dont la toiture

no fut qu'enlevée, on se livrait à tout le plaisir d'uno
noce. Inutile d'ajouter que co survenant fut non-
seulement mal vu par les '* gens de la noce, " mais
qu'il leur causa une grande fj*ayoui'.

Le fait que nous allons i*apport«r pput encore être

attesté par des personnes de la plus haute respectabilité,

quoique personne ne puisse l'expliquer d'une manière
naturelle. Nous l'insérons ici tel que nous l'avons

reyu d'un homme haut r\ ^oé et témoin du fait qu'il

raconte.

Je crois devoir vous prier do consigner, dans VHistoire de
Saint-Augustin, une série de phénomènes inexplicables et

demeurés inexpliqués. Ce que je vais rapporter a créé une
vive sensation non-seulement dans cette paroisse, mais dans
presque toute la province.
Une jeune fille fort pieuse, appartenant à une famille <rôs

respectable, à la suite de nombreuses crises nerveuses, tantôt

hystériques, tantôt cataleptiques, fut condamnée à une absti-

nence complète, son estomac ne pouvant même supporter une
goutte d'eau. Elle fut trois mois sans prendre rien du tout,

et sans subir aucune altération apparente. Ceci peut se

prouver par les personnes les plus respectables qui ue la

quittaient point.

Subséquemment, le 7 février, 1874, pendant celte période

d'abstinence totale, on remarqua des symptômes de stigmates
qui continuèrent à se produire tous les vendredis du car<ime
et tous les jours de la semaine sainte. Ces phénomènes se

répétèrent l'année suivante aux mémos jours, puis disparurent
ensuite sans qu'il sofit possible d'en donner aucune expli-

cation.

Cette fille vit encore et jouit d'une meilleure santé.

ê
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Jjo 3 Janvier, 1882, lo capitaine Joan-BaptistoRacetto,

un notable do cette paroisse, étant à converser, dans Iji

soirde, avec trois amis : lo capitaine Fabien Drolot,

Franyois Couture et le Dr P. Lallue, tomba m »rt,

foudroyé par un coup d'apoplexie. Il était âgé do

80 ans.

La grande préoccupation do toute sa vie avait été

la frayeur qu'il éprouvait des angoisses des derniers

moments do la vif». Ce fut une consolation pour sa

famille et ses amis do croire que la Providence l'avait

jugé digne de le aoustraive à ces horreurs.

CRIMES.

Un fait bionlligne de remarque, c'est que la popula-

tion de Saint-Augustin n'a pas produit, de mémoiro
d'homme, un seul criminel ; et les archives de la

paroisse, qui remontent à 1693, ne font mention d'aucun

crime commis dans cette paroisse.' C'est bien là,

certainement, le plus beau témoignage de moralité en

faveur do sa population.

Il est vrai qu il y a eu deux personnes de tuées dans

Saint-Augustin ; mais il n'y avait point de meurtriers,

dans les d.eux cas, comme on va le voir.

Jl y a 30 ans, peut-ôtro 40, un idiot, du nom de

Martel, tuait à coups do couteau, dans un champ, une

lille nommée Moisan, qui avait refusé de l'épouBer.

Traduit devant la justice, il fut acquitté, en considéra-

tion de son idiotie. On l'envoya à l'asile de Beauport,

où il mourait quelques années plus tard.

Au sujet de ce Martel, voici ce que nous a écrit lo

neveu de la victime à la date du 21 mars :
—" Monsieur

Béchard, dans votre manuscrit de VHistoire de la

paroisse de Saint-Augustin, vous dites que Martel

(Ambroise) a tué Adélaïde Moisan, parce qu'elle ne

voulait point l'épouser.
*

Il serait plus conforme à la vérité de dire que le

motif qui a engagé Martel à tuer la fille Moisan fut son
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itisto Raoetto, intention brutale, à lui, et son refus, àello, de répondre
aux dessoins diaboliques do ce misérable, qui s'est

soi-vi de sa force pour assommer cotte pauvre tille d'un
coup de poing, afin do mieux la ravir. Craignant
ensuite qu'elle ne le dénonçât, il lui a coupé la gorge.
Martel était loin d'otre un esprit brillant ; mais il

était loin aussi d'être idiot. L'habileté dos avocats a
sauvé la tête de ce monstre, en obtenant un verdict
d'idiotie.

On a lynché plusieurs personnes pour des crimes
moins atroces ; mais les bons habitants do Saint-

Augustin, quoique très irrités, n'ont pas voulu tromper
leurs mains dans le sang de ce meurtrier.

A. Gaboury.

Vers l'année 1820, un nommé Benjamin Dolbcc,
tuait, dans un accès de frayeur légitime, un homme
qui enfonçait sa fenôtre la nuit, à coups de pieds et de
poings. Dolbec le tuait à coups de tisonnier et sa

femme mourait, peu de temps après, dos suites de la

fiayeur qu'elle avait eue.

Voici tout ce que l'on peut trouver, et, comme on le

voit, les deux actes ci-dessus no tombent pas dans la

catégorie des meurtres.

PRÊTRES ENFANTS DE LA PAROISSE.

La paroisse do Saint-Augustin s'honore ajuste titre

d'avoir donné le jour à sept prêtres. Voici leurs noms :

MM. Tai-difftroisde ce nom) Jobin (Augustin-Désiré),

Meunier, Quézel et M. Valin.

Enfin voici un dernier souvenir d'im fait attesté

comme étant véritable, et qui a, outre son côté drola-

tique, un cachet particulier aux maquignons proprié-

taires de chevaiix étiques.

Kous avons déjà vu que, du temps où l'on disait la

messe au rang des Mines, les habitants de ce rang

i
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étaient tonus à tour do rôlo d'aller chorchor M. le cuisé,

qui binait tous io8 dimancliofl*ot îêien d'obligation. Il

fallait siu'tout être bien ponctuel, afin que le curé

n'anivât pas trop tard, soit ^ l'un, soit à l'autre dcB

doux offices.

TJn jour vint où c'était le tour d'un nommé Failly

(ou Faguy) à aller rcmener M. le curé à l'église d'on

bas. Son cheval, paraît il, était bien failli, comme
disent les Acadions, ou manqué, pour parler à la

canadienne. Failly avait beau Jouer du fouet, la bêto

no voulait point prendre le trot, et l'heure avançait

toujours.

—Mon ami, dit enfin le curé, de ce train-là, Je

n'arriverai Jamais pour dire la messo avant midi.

—Si j'osais, M. îo curé, répond Failly, d'un air un
pou gêné, si J'osais parler à ma guevale (1) comme de

Cftutûnio, elle irait d'un meilleur train, je vous assure.

—Eh I bien, mon ami, ne vous gônez pas
;

j>arlez,

parlez.

Pailly, alors, lance deux ou t*roi8 Jurons des mieux
coi*8és, et adresse à sa bêto les épithètos de (jiievàle du
Vieux Chariot, de bôto sortie de Fenfer, cto. Puis il

ajoute, do temps à autre, pour entretenir le feu de la

jument :
'^ Que le diable te lèvo les pattes et t'emporte

en l'air !

"

Le curé fut rendu à temps pour dire la mesEo ; mais
la tradition veut qu'il eût peur ; c'est poul^lUoi, en

descendant de voiture, il dit à Failly :
" Ne venez plus

me chercher avec cette jumont-là ; c'est une Ibôte

méchante."

I

r.

RELIGIEOSES ENFANTS DE I.A PAROISSE.

Nous avons donné, un peu plus haut, les noms des

prôtTes sortis de cette paroisse. Nous faisons suivre

ces noms de œux dos religieuses venues do la môme

(1) Corrnptioa da vtmicavaU, synon^friûe de fument.



DE aArNT-AUOUSTrif 389

or M. le cmsé,

bligation. Il

que le ouré

i à l'autre den

ommd Failly

, l'église d'on

failli, commo
parler à la

fouet, la bôto

eure avançait

train-là, jo

ant midi.

^, d'un air un

'1) comme de

vous asBure.

•z pas ;
parlez,

bnsdes mieux

de (fiievaîe du

-, etc. Puis il

ir le feu do la

58 et t'emporte

li messe ;
mais

pouifquoi, en

îsTo venez plus

est une oête

lOISSE.

les noms des

I faisons suivre

Ib do la même

paiHîisse, op commençant par l'IIôpital-Général. Nous
disons d'abonl que nous devons cotte liste à M. Joseph
Trudellc, employé à la bibliothèque do la législature do
Québec, qui a bien voulu faire toutes les démai-ches
nécessaires afin de nous fournir les renseignements que
l'on va lire.

A l'iiôpital-général.

Jeanuk-Angéliqub de Sainte-Moniqub, fiUe

d'Antoine Lomarié et de Jeanne Doré. Elle mourait
le 13 do féviùor, 1784, à l'âge de 84 ans et dans sa

(îGme année de profession religieuse.

FRANÇoiSE-AaNÈs DE Sainte-Anne, morte le 20

janvier, 1Y84, âgée de 69 ans, étant religieuse depuis

47 ans. Elle était fille de Laurent Harnois et do
Ma* ie Anne Gilbert.

A l'hôtel-dieu.

La mère Sainte TiiÉaÈsE de Jésus, (née Jobin,

Marie-Louise,) morto le 29 de février, 1868, à l'âge de

69 ans et après 51 ans de profession.

La môro Saint-François d'Assise (née Constantin,

Caroline) entrée à l'Hôtel-Dieu le 26 octobre, 18t6.
La sœur Sainte-Félioité (née Gingras, Marie-

Thérèse) décédée le 2 de février, 1*734, à l'âge de 31
aus. Elle n'avait eu que 9 ans de vie religieuse, ayant
prononcé ses vœux à l'uge de 22 ans.

La sœur Saint-Jérôme (née Vermet, Josephto). Elle

mourait le 26 octobre, 1176, âgée de 54 ans et après 35
ans de profession.

AUX URSULINES.

Voici textuellement le renseignement fourni par la

mère supérieure de ce couvent :

Mlle Catherine Côté, flUe de M, Nicolas Gôlé et de Dame
Marie \ézina, est née le 25 novembre, 1794; a été baptisée
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dans l'église do la yaroissB de Saint- Augustin. Elle est entrée
au noviciat dos Ursullnes le 15 iVivrier, 1816, et a pris l'habit

de l'ordre le 16 mai de la mùtno aQn«^o avec le nom do Sa^ntk-
Ar.NÈs. Elle a fait profession lo 14 mai, 1818. Elle est décodée
le 3 mars, 1880, dans la 8Gme année de son dge.

A l'hospice DKti SŒURS DE CHARITÉ.

Voici les noms dos Religiousts do cotto coinnauiiauté

nées à Saint-Augustin, On ne nous a pan donné les

datos :

1. Ombéline, dite sœur Marte Josepit, fille do Piorro
Mercure et do Louise Hamel.

2. Corinne, dite sœur Saint-Augustin, fille d'Isidore

Cantin et d'Ursule R chotto.

3. Virginie, postulante, sœur do la précddonto.

AU BON PASTEUR,

Louise Fiset, en religion : sœur Sainte-Félicité,
fille do Louis Fiset et de Louise Jobin. Date de sa

profession : le 22 juillet, 1863.

I i
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luEO-ElïTIDES.

légende a existé chez touH les pen2)los. Un
ancien a dit :

" Tout ce que le peuple
La

écrirain assez

avait recueilli dans ses souvenirs ou poétisé dans son
imagination trouva place dans les légendes, qui sont la

véritable mythologie du christianisme.
"

La' légende est souvent enfantée par l'amour du
merveilleux et par la superstition ; mais elle n'en est

pas moins la poésie de l'iïistoire.

On sait par cœur toutes les histoires de loups-garous,

de feux fouets, de chasse-galerie, etc. de nos Pères ; on
connaît aussi leur amour des choses surnaturelles' et

merv^eilleuses. Il n'est donc pas étonnant de trouver

i\ Saint-Augustin, comme on les trouve plus ou moins,
dans toutes nos paroisses canadiennes, les mômes
histoires et les mômes superstitions auxquelles ont cru

nos Pères.

Or, la légende et les superstitions sont cousines

germaines, et c'est pourquoi, dans les récits légendaii'es

du peuple, on en trouve qui* no sont que le résultat

d'esprits surexcités et superstitieux, et d'autres qui,

tout en reposant sm quelque fait historique, ont été

tellement embellis, exagérés par l'amour des choses

merveilleuses et surnaturelles, que ce qu'ils contien-

nent de vrai se trouve éclipsé par ce que l'imagination

y a ajouté.

D'ailleurs, ces récits, qui ont amusé nos Pèros, au
coin de leui's modestes foyers, méritent d'ôtro conservés,

parce qu'ils ne peuvent nuire ni à l'orthodoxie, ni à la

morale. Au contraire, ces histoires ont un fond
religieux qui plaît, et qui peint au naturel la foi vive
de nos aïeux, qui voyaient Dieu partout.
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Je copie la première légende, (et c'est la plus belle)

dos notes de M. l'abbé Sasscrille, formant une mine
précieuse où Jai puisé à doux mains.

L ORMiî A LA YIERGE.

n

i ï

Je ne saurais passer sous silence un autre souvenir de la

piét^ des anciens habitants de Saint-Augustin.
A quelque distance de l'ancienne égliso, sur le chemin qui

longe le fleuve, et qui est très peu fréquenté aujourd'hui, le

voyageur a pu remarquer un orme gigantesque, qui s'élève

droit au milieu de »a route. Le chemin se divise en deux
tfranches et se réunit Menlôt après, formant une espèce d'île

au-dessus do laquelle s'étendent les vastes rameaux de cet

arbre majestueux. Autrefois, on ne manquait pas de saluer

respectueusement, en ôlant son chapeau, chaque l'ois ({u'on

passait devant cet orme vénérable.

La tradition rapporte que les premiers colons avaient eu
l'idée pieuse de placer une statue de la sainte Vierge au haut
de cet arbre, qui était dans sa période de croissance. J/arbre
continua à grandir ; et la statue st trouva insensiblement
enveloppée par l'écorce et les filaments qui s'étendaient de
jour en jour ; enfin, après plusieurs années, elle disparut
entièrement dans le tronc de l'arbre.

Cotte tradition paraît oubliée aujourd'hui,
"

M. Sassovillo fait erreur en disant :
" Autrefois, on

ne manquait pas do saluer respectueusement, " etc.,

ot :
" Cette tradition ])araît oubliée aujourd'hiiL^'

Le pai'oîssien do .paint-Augustin, liomrae fort

respectable, qui a mené l'auteur voir cet orme, n'a pas

manqué d'oie?- respectueusement son cfuipeau, et de
raconter le beau souvenir qui se rattache à cet arbre.

Quant à la tradition, elle n'est point perdue, puis-

qu'on peut l'apprendre du premier venu dans la

paroisse, pris painni les plus vieux ot parmi les plus

jeunes.

Il y a quelques années, un pauv3*e fou conçut l'idée

d'abatti'e cet arbre. Il avait déjà fait une entaille assez

profonde^ lorsqu'on l'an-êta dans l'acte de vandalisme
qu'il commettait sans le savoir. L'entaille paraît

encore, mais finira par être enveloppée par cet orme
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Il est une autre légende existant dans la paroisse et

qui est particulière à plusieurs autres endroits. Elle est

insérée ici parce que plusieurs Anciens fort respecta-

bles y tiennent, l'ayant reçue de leurs itères.

Je la donne donc telle que rapportée par Mons.
J,-M. Lemoine.

Au bas dos côtes, sur la grève, près du moulin h larino et

presqu'en ligne avec le Calvaire, fiâti en 1698, se voient les

rares décombres de la vieille église de Saint-Augustin, de gros
cailloux d'un poids énorme. La tradition veut que le diable,

sous forme d'un fort cbeval de trait, un étalon noir, encore
plus trapu que le Percheron de la société d'agriculture,
" Napoléon 111, " ait été jadis employé ù voiturer ces blocs.

C'était un de ces hemnssants étalons, chantés par le poôte
Dupont :

Sa robo est un beau satin noir^

Ses naseaux jettent nang et tlammo,
Son œil est oomico un grand miroir.

Au reste, ce n'est pas la seule église en Canada, dans la

construction de laquelle le diable a joué un rôle, je no dirai

pas, au moyen des procès et de la discorde qu'ils engendrent,
au point de faire élever jusqu'à deux églises dans une seule

paroisse, comme aux Trois-Pistoles, mais comme simple bote
de somme.
Les bons paroissiens de Sainte-Famille m'autorisent h filer

11) aux gens de Saint-Augustin un protêt contre le monopole
que ces derniers réclament de sa sal »niqno Majesté comme
constructeur d'églises. Eux au.si, paraît-il, ont eu à leur

solde cette superbe raoniure
Le point capital a toujours été de brider le m"audit animal.

Pour cela, il fallait un maître homme. Bien bridé, il devenait
un bon diable. Mais la bride, la précieuse bride, U fallait la

lui laisser Jour et nuit. Le bedeau de Saint-Augustin, pour
l'avoir débridé, un jour, à l'abreuvoir, faillit presque ruiner la

fabrique. L'animal disparut en fumée avec une odeur de
souffre (soufre) : coïnme l'jon ne faisait que de commencer à
charroyer la pi«rre de la maçonnerie, le budget de la dépense

(l) Angliciemo do la plus bollo eau, pour HÙjnijUr.
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* de l'église fut doublé. Morale : mes amis, quand vous forez

boire votre cheval, en pleine campagne, ne le débridez pas, si

c'est un fringant cheval noir.

Cet incident repose sur la foi d'une vénérable tradition.

Mais quel intérêt avait le diable, dans ces tomps-là,

à travaillor à la construction des ^^glisos, lui rennemi
juré de t©ut ce qui peut servir au culte ?

L'autour a entendu dii-e, dauH son enfance, que si le

diable réuBsissait à aider à la bâtisse d'une église, tout

le temps qu'elle durerait, sans être reconnu, ni débridé,

il acquérait, pai* là même, le droit de possession sur la

première âme dont le service serait cbanté, dans cette

église, après sa construction. Cette tradition, ayoc le

motif d'intérêt, est plus rationnelle que l'autre.

D'ailleui's, comme Satan, sous foraie do beau cbeval

noir, avait des allures différentes de celles do ses

congénères, il n'a jamais pu servir jusqu'à, la ftn de la

construction ; car on le débridait, pour s'assurer si

c'était bien un cheval oi-d inaire ; et c'est probablem'^nt

pour cela que lo bedeau de Saint-Augustin, qui devait

être un madré, débrida le cheval dont il est parlé plus

haut, et c'est ainsi qu'une âme de la paroisse lui

échappa.

(,

r

Voici une légende 4ui, pour n'avoir pas été écrite

encore, n'en est pas moins dans la - bouche des Vieux
do la pai-oisse : elle a trait ausci à la bâtisse de la

vieille église.

On avait à poser, dans la maçonnerie du portail, une
pierre devant servii' de clé. En essayant cette pieire,

la dernière à placer et la plus indispensable, on
s'aperçoit qu'elle a été taillée trop petite î il lui manque
au moins 3 pouces.

C'était un jour de la semaine
; mais il y avait grande

m«sse recommandée pai* un piirticulîer. Le «uré, M.
Desneyors, qui s© trouvait présent, dit aux ouvi'iers

intrigués et presque découragés par ce contro-tomps :

I I
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'^ Allons, me» enfants, allons tous à la messe, et

nous verrQjQS à cela après."

On quitta le travail pour aller entendre la messe, et

quelle ne fut pas la sui-prise des ouvriers, après avoir

accompli cet acte de dévotion reeommandé par
leur curé, de voir la clé s'ajuster parfaitement, sans
qu'il y ©ut une ligne de trop ou de moins !

Il a déjà été fait mention, d'une manière incidente,

du Calvaire érigé en 1698. Ce monument de la piété

despromiers colons a sa légende.

Un homme (on ne peut le nommer), soit par des

revers de fortune, soit par dégoût de la vie, avait

résolu de mettre fin à. ses jours en allant se noyer. Or,
il y avait déjà, à cette date reculée, une simple croix

d'érigée sur le ton-ain même où se trouve aujourd'hui

le Calvaire. C'était une croix de bois brut, mais qui

no rappelait pas moins l'arbre de la Rédemption ; et

c'est au pied de cet arbre symbolique que les rares

habitants de l'époque (avant 1698) venaient, aux
dimanches de beau temps, prier ensemble.
L'homme que le désespoir poussait au suicide, avait

à passer devant la croix pour se rendre au fleuve
;

mais il no put jamais la dépasser : une force occulte

le retenait en face de l'endroit où il était venu lui-

même prier avec les autres colons.

Eclairé subitement, par ce miracle, sur l'énormité

du crime qu'il allait commettre, il se jette si genoux au
pied de la croix, et promet à Dieu do faire ériger, sur
le lieu même, un beau Calvaire. (1)

Il paraîtrait que, dans le bon vieux temps do nos
ancêtres, il y avait beaucoup de cette bonhomie qui

frise la naïveté des enfants. En voici un exemple, si,

toutefois, cette autre légende de M. Jobin a quelque
fond d'authenticité.

(1) Il sera encore parlé do ce Calvaire, sous le titre : MonumenU.

'!*"•

U

^ V)



!.^..1I.J4UWW wmmmm'^'i* J'i

'I8f

w

â44 SOUVENIRS, L£aSN]>E£[, XTC. Dp 6T-AUGUSTIN
«

Un vieux et sa vieille, parrain ©t marraine de
renfant d'un ami, se rendaient, un jour, àTé^lÎBe avec
le filleul qu'ils allaient tenir swjr les fonts baptismaux.
Arrivé au point où le curé H'enquiert du nom que l'on

veut donner à l'enfant, le compôre répondit : François^

et le curé baptisa sous ce nom.
De retour à la maison paternelle du nouveau-né, la

marraine dit à la mère:—" Tenez, ma cousine, (1) nous
vous avons pris un enfant sous puissance du démon,
et nous vous ramonons un chrétien.

—Comment, reprend la mère, un entretien ; mul» c'est

une fille ?

Le compère oi îa commère firent atteler de nouveau
la guevaie et repj-iront le chemin de l'église, pour aller

faire débaptiser François et baptiser Françoise. Rendus
au presbytère, ils expliquent au curé leur err.eui-.

" C'est bien, c'est bien, dit celui-ci : j'ajouterai une
lettre au nom déjà écrit et ce sera parfait.

Le paiTain et la marraine s'en rotournàrent un peu
intrigués. Il leur fallait toute la confiance aveugle
qu'ils avaient en leiu- curé pour ne pas croire qu'il

s'était trompé en refusant de baptiser Françoise, après

avoir débaptisé François.

(1) Cou»tn, Cousine, (l cette époque, étai^it dea noms d'amitié que
l'on donnait aux pcisonnca avec loâquellcs on Tirait sur le pied d'une
certaine intiroit<?.

f
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MonumentvS

Parmi tous les monuments qui ont été érigés dans
cette paroisse, il y a les anciens, dont quelques-uns no
forment plus que dos ruines, et il y a ceux qui sont
encore debout. Nous les prendrons dans l'ordre chrono-
logique.

LE OALVAIBE DE 1698

Ce Calvaire a dû reraplacer une croix de bois bmt
élevée à cet endroit par la piété des premiers colons^

,

avant l'érection de la première chapelle de bois.

Tout porte à croire que ce monument religieux est

l'œuvre d'un particulier, soit pour accomplir un vœu,
ou pour un motif de pure dévotion ; car il n'er.t pas
probable que les habitants de 1698, peu nombreux et

pauvres, eussent pu contribuer encore aux frais de ce

Calvaire, eux qui venaient de se bâtir une chapelle, de
la meubler et de l'orner au moyen de grands sacrifices.

Ce Calvaire, venu de France, a dû coûter un beau
denier, car ce Christ est une belle œuvre qui n'a pu
être confiée au pinceau du premier venu. Les propor-
tions que l'artiste a données au corps du Sauveur sont

admirables de forme et de naturel : c'est bien là le

physique du " plus bel enfant des hommes."
On a toujours eu un soin particulier de ce monument,

puisque, après 186 ans, on le voit aussi bien conservé.

Il y a plusieurs années, on s'ajieryut que des pèlerins

ou do simples curieux étaient pour détruire, petit à

petit, ce souvenir précieux, on enlevant avec leurs

couteaux des éclats de la croix qu'ils emportaient avec
eux. On l'entoura d'une haute clôture propre et pein-

turée, et, à la porto, qui, sert d'entrée, on eut le soin

d'appliquer une bonne serrure. C'est ainsi que l'on a
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pu consorvor lo Calvaire do 1698, ot dont il no rostorait

plus rien, anjourd'hui, sans cotto mesui'o do précaution.

Do temps immémorial, co monument a toujours été

Srotégé contre les intempéries des saisons par un vaste

ais bien entretenu. On l'a refait à pou près à neuf,

cot été, et le travail, la pointure, otc, dûs au descendant
d'un Anglais établi, depuis plusieurs années, dans la

paroisse, M. East, (1) fait Jionneur aux talents de cet

homme, comme charpentier, menuisier et peintre. La
peinture do la voûte du dais, couleur bleu ciel, est

remarquante par sa beauté.

LA PREMIÈRE CHAPELLE DE BOIS.

Nous avons déjà vu, à «peu près, tout ce qu'il y a à

dire de ce monument bien modeste. Nous savons déjà

où elle fut érigée pour la première fois, combien
d'années elle servit au culto, sur ce site, quand eut lieu

sa translation delà à l'Anse-à-Maheu, combien do temps
elle y servit, l'année qu'elle fut démolie pour aider à la

construction do l'église do pierre, etc. Foui* tous ces

détails, que lo lecteur voie les chapitres consacrés à

l'époque comprise entre 1694 et 1/23.

l'église de pierre a l'anse-a-maiieu.

On a déjà pu voir les sacrifices énormes que s'étaient

imposés les habitants de Saint'Augustin pour construire

un temple, qui fut considéré comme une merveille, dans
le temps. On a vu avec quel dévoûment, avec quelle

générosité on avait douné pour orner et embellir cette

construction, sur la pierre do laquelle M. Desnoyers,

ce curé regretté, avait gravé son nom d'une manière
impérissable. On a pu lire tout cela ot adiaiirer, en

même temps, la foi et la piété des habitants du com-
mencement du siôclo dernier, guidés et qui aimaient à

se laisser guider par leur curé, pasteur dévoué si jamais

la paroisse en a eu un.

(1) Il est parIé]dQ M. East aîné, dans un autre chapitre.

fl
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DE SAINT-AUGUSTIN

On a lu tout cela, admiré les actes généreux de cette

époque ; mais qui n'aimerait pas, aujourd'hui, quel

est celui des dosaendants de cette génération si grande
par le cœur, qui n'aimerait pas à contempler les ruines

du vieux temple assis sur le boi-d do notre majestueux
fleuve ? Quel beau lieu à la méditation, si cette relique

était encore debout ! Comme on aimerait à y aller

souvent pour se ressouvenir !

Celui qui a mis le feu à cette église, qui avait servi

au culte tout près d'un siècle celui qui a vendu plus
tard, la pierre do cette construcj^on, ils ne savment
donc pas que "les monuments sont une p' tie des
annales des peuples ? " Ils ne savaient donc p.. ^ qu'un
temple, " un palais, une construction quelconque, une
statue, un tableau, une inscription, une médaille, une
chai'te, un livide, etc, deviennent, dans certains cas, des
monuments historiques ?" Ils ne savaient donc pas
que c'était une espèce de sacrilège que de déchirer

cotte page éloquente de l'histoire pai'oissialo ?... Dans
ce cas, plaignons bien une ignorance, une absence de
sentiment qui a fait perdre à la paroisse une relique

vénérée. -

Ce fut M. Lefrançois, curé, qui eut le triste courage
de faire mettre le feu j\ la vieille église de pierre,

ouverte au culte en 1Y23, donnant pour raison de cet

acte la crainte de voii* quelqu'un se réfugier dans cette

vieille construction dégarnie do tes portes, de ses fenê-

tres et do son plancher 1

On rapporte qu'un juge condamnait, un jour, un
homme innocent à être pendu, sous le prétexte assez

ingénieux que, s'il n'était pas coupable de meurtre, il

pourrait bien le devenir plus tard. M. Lofrançois
avait dû rencontrer ce juge quelque part.

Vers 1850, M. le curé Milette faisait démolir les

mui's du temple brûlé, pour en vendre la pierre aux
constructeurs du quai Saint-Nleolas, sous lo prétexte
que cette vente rapporterait quelques misérables

piastres à, la fabrique. Mais ces pierres, devenues
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sacrées par la main du Temps, appartenaient aux
ancêtres ; c'était leur héritage destiné à leurs descen-

dants, et ce legs, page sublime de leur dévouement et

de leur piété, dovait-il se vendre pour un plat de len-

tilles?... Il est pénible de voii* que la mémoire du
cœur ne l'ait pas emporté sur le désir do faire quelques

sous, surtout dans une paroisse riche comme l'est la

paroisse de Saint-Augustin.

LE MOULIN BANAL.

Le lecteur a vu, dans un autre chapitre, par qui fut

érigée cette construction, indispensable dans nos

anciennes seigneuries du régime féodal. Il a encore

vu par quelles mains ce moulin est passé et qui en

était le propriétaire, lorsque la foudre la détruit, l'été

dernier. Il ne nous reste plus qu'à voir où il était

érigé et en quelle année il fut bâji.

Le site choisi pour cette ancienne construction était

on bas do la côte, à une petite distance à l'est de la

Vieille église. Le ruisseau ou petite rivière qui

l'alimentait et provoquait son Joyeux tic-tac, se nomme :

la rivière de la décharge du Lac.

On trouvera tous ces détails en lisant, le chapitre

intitulé : la seigneurie de maure. (Voir, pour ht

page de ce chapitre, la Table dos matières).

l'église actuelle.

C'est en 1809, que l'autorité ecclésiastique décida de

fermer l'église d'en bas et do commencer, sui' le site

qu'elle occupe aujourd'hui, l'église nouvelle. Cotte

décision fit des mécontents ; mais l'on finit par se

soumettre, comme c'est toujours le cas, dans Saint-

Augustin, quand l'autorité a décidé quelque chose.

Cette paroisse paisible ne compte, dans son sein, aucun

des descendants des révolutionnaires, Septembriseurs,

Jacobins, Sans-oulottes, etc. de 1*793. Il serait difficile

do faire ici une révolution, ou politique, ou religieuse.

! !:
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La constiniction de la nouvelle église enlevait aux
habitants du rang dos Mines et des autres rangs en
arrière tout espoir d'avoir un curé fixe parmi eux ; et,

comme la nouvelle construction se faisait par conti'i-

butions volontaires, il est facile d'imaginer que les

rangs qui viennent d'être nommés ne furent point

très zélés à aider à une bâtisse qui les privait de leur

église, déjà si onéreuse pour leui* petit nombre.
D'après M. Jacques Jobin, tout le l'.ngde Saint-

Augustin, depuis Saint-Foyo jusqu'à la rointe-aux-

Tremblcs, (1) s'était mis avec cœui* à la bâtisse

nouvelle ; mais le zèle se ralentit peu à p'>u, ©t,

sur la fin, il n'y avait plus qu'une quarantaine
d'habitants pour terminer les travaux.

Telle qu'elle est à présent, en 1884, cette église

mesure 100 pieds de long sur une largeur de 50 pieds.

Elle paraîtrait beaucoup mieux, si on lui eût donné
encore 4 pieds d'élévation.

Le clocher renferme 3 cloches, et, dans le clocheton

qui surmonte le rond-point, est suspendue la cloche

venant de la chapelle du rang des Mines.

Remarque.—Quant aux améliorations fuites à cette

église depuis que M. Pilote en est le curé, on les trou-

vera mentionnées dans le chapitre intitulé :
" Messire

François Pilote."

LA CHAPELLE BU VILLAGE OU DU KANQ DES MINES.

lue décida do

sui' le site

-elle. Cotte

anit par so

dans Saint-

[Ique chose.

sein, aucun

Itembriseurs,

irait difficile
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Pour ce qui concerne cette chapelle,"autre monu-
ment de la paroisse, le lecteur peut consulter ce qui en
a été dit, sous le même titre

LE CALVAIRE DU RANO DES MINES.

Ce calvaire fut érigé, en 1850, pai* M. PieiTe Jobin,

demeurant à Lorette, et dont le fils Joseph demeure

(1) Saînt-F^Iîx du Cwouge (Cap-Rougo) n'existait pas alors : c«tt«

paroisso a été établie on 1862 seal«mcnt.
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dans lo ran^ des Mines. Quelque» yjoraonnos do la

pai'oisso eomblont croire que M. Jobln et un autre habi-

tant ont construit ensemble ce monument dopicSté, Il

pai'aît que c'est une erreur : M. Pierre Jobin, cultiva-

teur riche, (1) l'a év'igé seul et à ses propres frais.

Voici ce que dit M. l'abbé Sasfieville au sujet do ce

calvaire :

Près de la chapelle ô' n haut, un citoyen riche a fait i&lever, à

ses frais un calvaire, '* ' l'exécution est due à fou M. Giroux,

et qui a éb\ fort arlr

Dans ridée de K. Jobin, ce cnlvairo devait non pas

remplacer l'ancienne chapelle d . ce rang, mais en être

lo souvenir lo plus durable.

On a placé, liux pieds du C'irist, un tronc que l'on

ouvre do temps à autre. L'.irgent qui sort de ce tronc,

offrandes pieuses de ceux qui vont y faire uno prière,

sert et pour faire dire des messes " aux bonnes âmes "

et pour renlrotien du Calvaire.

M0NU3IENT DES ANGES-GARDIENS.

Je cite encore M. l'abbé Sassoville :

En face do Téglise, on remarque un monument d'un genre
durable. C'est une statue de l'ange gardien soutenue par une
base en pierre do taille d'une très belle exécution. C'est un
souvenir du Jubilé de 1869 et du Concile du Vatican. Ça été

la dernière œuvre due au zèle du Révd. M. Milette ; le véné-
rable curé mourut quelques mois après." (2)

LE OIMETIÂRE.

Voir lo chapitre intitulé: " Messiro François Pilote."

H) Il est lo cousin de M. Jacques Jobin.

(2) Dans uno oorrespemianoê j;nbliée en juillet de cette anni^o

(1884), sur i« Courrier du Canada, j.ar l'auteur do cette Histoire, il

08t parlé de ce monument. Cet écrit paraitra au chapitre intitulé :

'« MëBsiro François Pilote."
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LE COUVENT.

Voir le chapitre ci-dessus indiqué.

Tels sont les monuments que la piété a élevés dans
Saint-Augustin. • Il y aui'ait quoique chose à dire du
presbytère et de la statue de la sainte Vierge que l'on

admire sur la propriété do M. J.-D. Brôusseau, le

député actuel du comté de Portneuf. On trouvera
tout ce" qu'il y a à dire de ces deux constructions, dans
^le chapitre déjà indiqué et sous le titre suivant :

. MES8IRE FRANÇOIS PILOTE.

{Extrait du " Courrieh du Canada " Ju 23 et du 25

juillet, 1884.)

Je viens d'avoir l'avantage de passer deux joui's

dans la paroisse de Saint-Augustin, comté de Portneuf.

J'y ai vu et admiré de belles choses
;
j'y ai réchiiutfé

dos souvenirs du cœur, et, sous le toit hospitalier du
saint vieillard qui a charge des i^nes de cotte paroisse,

M. Pilote, nous avons longuement causé du temps oi!i

il était le directeur bien-aimô du collège do Sainte-Aune
de la Pocatièro et qu'il me donnait le doux nom de
*• son cher écolier.

Saint-Augustin est une paroisse presque aussi vieille

que la ville de Champlain, dont elle n'est éloignée que
de 5 lieues, en amont du fleuve, du côté du nord. Los
registres remontent jusqu'à près de .deux siècles : en
1691 ; mais on sait qu'il y avait, à Saint-Augustin et

pou de temps après la fondation de Québec, quelques
habitants desservis par des missionnaires allant de
Québec dans " les hauts. " Ces serviteurs du bon Dieu
déposaient les rapports de leurs missions, avec actes

de baptême, mariage et sépultm-e, f^'t à Québec, soit

à Trois-Bivières^ ou ailleurs.

L'église actuelle fut bâtie en 1809, cbm.me l'indique

lo millésime gravé en cliilfres romains au portail do
l'édifice. A cette époque, c'est M. Lefrauçois qui était
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curé do la paroisse. Cotte maison de prière a

conservé, mal^-é ses 15 nnM. un air do jt»anesso ot do

propreté qui réjouit l'œil. L'intérieur est à l'avenant,

les améliorations et léparationH qu'on y a faites portent

le cachot do l'administrateur halbilc ot de l'homme de

goût qui en est l'autour : M. le curé Pilote. Un orgue
puissant donne, aux jours de gi-andos f6tes, un éclat de
plus aux pompes déjà si belles du culte catholique :

c'est la voix par excellence de nos églises ; c'est elle

qui élève l'âme jusqu'au chœur dos anges en répandant
sur la Ibulo ugenouilléo et recueillie dos flots d'harmonie '

religieuse. Choron, lo compositeui-, a dit que " le

mécanisme de l'orgue a quelque chose do mystérieux
analogue aux mystères chrétiens," Outre lo mystérieux
de ce mécanisme, il y a la voix solennelle, majestueuse
ot grave si propre à jeter dans l'dmo toutes les voluptés

do l'extase religieuse.

LE CIMETIÈRE.

Avant l'arrivée de M. Pilote à Saint-Augustin, m'a
dit une personne fort respectable do cette paroisse, il

n'y avait ni inscriptions sur les croix de co champ des

Morts, ni aucun monument ; rien, en un mot, qui

rappelât la mémoire de ceux qui ne sont plus. Aujour-

d'hui, le cimetière de cette paroisse est un des plus

beaux cimetières do campagne du pays, s'il n'en est

Sas le plus beau. Que le lecteur veuille bien me suivre

ans cotte " république des Morts, " suivant la belle

expression de Chateaubriand.
En entrant par la porte du sud, vous êtes, dès les

premiers pas, dans 1' " Allée des Anges." Pourquoi co

nom ? Parce que là sont enterrés les restes dos enfants

morts à un âge où le péché n'a encore pu souiller

l'innocence baptismale, ils dorment là, ces i:)etits êtres

aiTachés à l'amour maternel ; et dos fleurs, cultivées

par des mains do mères que la Eoligion seule a pu

consoler, couvrent co gazon, emblômo do la félicité

dont jouissent déjà ces enfants dans le sein do Pieu.
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Après r " Allée des Anges," vous arrivez à 1' " Allée
Saint-Amable. " Ce nom lui vient de l'amour que les

paroissiens portent à un prêtre qui leur rend au
centuple leur allbetion : M. Amnfjle Blanchet, qui, au
temps de l'éprouve, n'a pas voulu se séparer de son
ami, l'a suivi î^i, y mourra et dormira dans ce même
cimetière son »ng sommeil h, côté de celui qu'il a tant
aimé sur cette terre, et au milieu do cotte brave
population qu'il a si souvent bénie. Ces doux tombes,
celle de II. Blanchet et de M. Pilote, diront à la

génération qui les suivra toute la puÎRsarkCo derumitié
chrétienne et tout le bien qu'elle peut accomplir dans
une paroisse docile. (1)
KouB bommes, maintenant, dans 1' " Allée Saint-

Joseph." Sur loH bords do cette allée dédiée au patron
des artisans, so tiauvent rangés les plus beaux souve-

nirs des Vivanis aux Morts. Au fond et lo long du
mur formant la limite du cimetière, au nord, on voit

4 croix noii'os, portant les inscriptions appropriées

et placées à quelques pieds les unes dos autres. Au
pied do ces croix, vous voyez un prie-dieu modeste.

Tous ces signes do la Rédemption forment partie d'un

chemin de (îroix érigé sur la tombe des Morts et dont
la tête se trouve sur l'^Alléo Saint-François," longeant
!• mur du not'd. L'idée de cette voie douloureuse, sur

ce terrain aiTOsé de larmes est bien touchante,et porte

en elle-même un trésor de consolations. En effet, qui

pourrait se plaindre de la porto d'un être chéri en par-

courant 103 14 stations de la route du Calvaire ? En
voyant le juste si cruellement maltraité ? En le voyant
marcher au supplice, nim-heulement sans se plaindre,

mais priant pour ses bourreaux ?

Au fond de V " Allée Saint-.Toseph," un peu on dehors
du mur formant la limite, vers le eud, l'œil découvre
une Jolie statue de ce grand saint, si cher à la popu-

(l) M. Blanchet est mort presque subitement le 2fi d'aolH, 1886. Soa

restes mortels reposwt dans l'^^glise do Saint-Augustin.

16
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lation de noire pays. Sur le socle do cette statue do
grandeur naturelle, on lit :

** Jésus, Marie, Joseph, je vous donne mon cœur,

mon esprit, ma vie ! Jésus, Mario, Joseph, assistez-

moi dans ma dernière agonie I Jésus, Mario, Joseph,

faites que je meure on paix on votre sainte compa-
gnie I

"

A quelques pas de cette statue, à l'angle formé par
la réunion des murs du noixl-est et du sud, on peut
admirer la grotte de Lourdes. La sainte Vierge est

debout dans )a grotte formée de cailloux moussus. A
ses pieds, à genoux, se tient, dans l'attitude de l'cxtaso

et un cierge à la main, Bernadette Soubirous. Pour
compléter l'illusion, un petit cours d'eau coule à

quelques pas du cimetière et rappelle le gave de
Lourdes devenu si délèbr>^, depuis les apparitions

miraculeuses.

L' "Allée Saint-François" paiii de 1' "AMée Saint-

Joseph " et se rond, en longeant le côtf' nord ao l'église,

jusqu'à la porte do sortie. EUe est, comme les autres

allées, bordée de tombes surmontées de croix et recou-

vertes de fleurs.

Il y a quelque chose de bien consolant dans le culte

des Morts, cette relation qui existe entre l'Eglise triom-

phante, l'Ègliso militante et l'Eglise souffrante. Cette
union nous rapproche de ceux que nous avons aimés
sur cotte terre ; et pnor pour eux adoucit le clmgrir,

de la sépanition et répond à un besoin du cœur que
notre Eeligion seule a compris.

Il est à peine nécessaire, je crois, de dire que 1' "Allée

Saint-François " rappelle le nom du curé actuel et bicn-

aimé de la paroisse, M. Fran-;ois P/ )te.

-De toutes ces beautés du cimetière de Saint-Augustin,
il me reste à parler de la plus grande sou^ le rapport
du souvenir et de l'art. Pour en parler dignement, il

faudrait une plume plus habile que la mienne.
A. quelques pieds do l'angle formé par les allées

Saint-Joseph et Saint-François, M. Pilote a fait élever

WÊÊEÊk'
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cinq statues de grandeur naturelle. Ce groupe repré-

Bente le Calvaii-o et toutes ses douleurs, dovc-nnos In

joie et le bonheur du genre luimain. Il y a là le Sauveur
crucifié, les deux larrons, et, au pie<i de ces trois gibets,

saint Jean à la droite îc la croix de son divin Maître,

et, à gauclie, la " Môie de <ioulours," les yeux attaché.^

sur son FJs.
Sur la figure du Christ, couverte de crachats et de

sang coagulé sont empreintes avec une rare expression

toutes les douleurs de l'îigonie.

La tête du larron, à droite, est penchée sur l'épaule

gauche et la figure a perdu toute empreinte de déses-

poir depuis que ce premier converti, aux portes de
l'éternité, a entendu la promesse du Sauveur. Un
rayon de bonheur illumine le visage do ceiui

l'Eglise a surnommé le " lion larron."

A gauche, se trouve le mauvais larron portant sur

sa figure toute Fexpressiou de la méchanceté, de la

haine et du désespoir terrible des damnés. Suivant
moi, ces trois statues sont, chacune dans son genre,

remarquables sous le rapport de l'art.

Le groupe entier, formé de bronze, a été coulé en
France.

LE PRESBYTÈRE

Le presbytère, situé à l'ombre de l'église, est un
vaste édifice qui a déjà vu 60 hivers. K 'étant point

d'arcliitecture récente, il rappelle, par ses fonnes
basses et longues, le goût d'une autre génération, à

imo époque où l'on recherchait plus la (solidité dans
les constructions que l'élégance. Le site en est fort

bien choisi.

Assis sur une faible -mirenee, le regard peut se

promener, du côt ' du sud, sur un vaste panorama. En
face, un coin do notre fleuve portant, à quelques
arpenta de distance, sur ses eaux limpides, ou lo

modeste canot d'écorco ou le magnifique et l'orgueiî-

loux palais flottant. Au delà du fleuve, la paroisse do

^

I
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Saint-Nioolap avoc son dgliso qui la domino; tout

autour «le von,-», la cain])agno avoc toute sa rerdure et

toutes les beautés qu'y a Remdes la main du Créateur.

Dc8touchos a eu cent fois raison do dire :

La eampagne OHt pour moi plus belle que la cour,

Et jo voudrai? pouvoir y fixer mon séjour.

A quelques pas do la demeure du curé, M. Pilote a

fait creuser un étan/^ avec chaussée ot doux ponts.

Cotte nappe d'eau est bordée d'arbres, et sa profondeur
permet de s'y promener en chaloupe. A droite et en

face do l'étang, des jardinB potagers et fruitiers ; en un
mot, la nature avec toute ya luxuriante variété.

Nature 1 sMuisanto et snbliœo ddesso,

Quo tes traits sont divers 1 Tu fais naître dans moi
Ou lea plus doux transports, ou lo plus saint effroi.

Du côté nord du presbytère et en face do l'église,

s'élève un fort joli monuoiei t do pierre de taille, érigé

en l'honneur des saints Anges ot burmonté d'envoyés
célestes avec ailes déployées. Cotte construction, qui

a coûté un beau chiffre, est la dernière œuvro do M.
Milotte, le prédécesseur immédiat do M. Pilote. Ce
gage de la piété aux Anges gardiens a été construit en

1869, et il porto fcur m face principale l'inscription

suivante :
" Diou a ordonné à ses ango^ de prendre

soin do vous.
"

Il est une autre construction duo à l'osprit d'entre-

prise de M. Pilote, ot cotte construction c est

LE COUVENT.

i

;
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tiennent avec beaucoup do raison à ce que leui-s élèves
excellent dans ce ^cçenre d'étud«8. Kous avons déjà

trop de ces maisons d'éducation où Ton sacrifie l'utileà

l'agréable, pour ne pas recommander aux parents de
la camnagne un couvent dont les maîtresses mettent
l'aiguille à coté du piano, et ne dévoient pas Tesprit de
nos jeunes filles en leur donnant une éducation toute
d'agrément. On enseigne aussi le dessin linéuii-e avec
beaucoup do succès.

Cotte mai.'ïon d'éducation, qui n'aspire à rien déplus
qu'au titi'e de Couvent de paroisse, n'a que deux années
d'existence bous la direction des filles de la Sœur Bour-

geois, quoiqu'elle ait été érigée on 187*7. On pourra
avoir une idée approximative de l'appréciation qu'ont
faite Saint-Augustin et les paroisses environnantes de
eotte institution naissante, en disant que, l'année

dernière, c'esi-à-dire à la deuxième année d'enseigne-

ment, tille a été fréquentée par 63 élèves.

L'examen do cette année a été fait par M. le «uré et

plu6icurf3 amis de l'éducation. Los résultats n'ont

point fait mentii' la bonne réputation que possèdent
les Uoligieuses de Notre-Dame de la Congi-égation

partout où oiies sont établies. Une preuve à l'appui

do cette assertion se trouve dans le fait que M. le

Surintendant Ouimet a accordé, cette année, par
Tentremiso de M. le curé, la médaille d'or, symbole du
inérito et du succès. Mlle Virginie Cantin, de la

pa'"ois80, a remporté cette grtmde marque de distinc-

tion.

Le système d'éducation est doux ai ferme à la ibis ;

c'est-à-dii'o que les Dames du couvent ne négligent rien

pour obtenir des élèves uno application soutenue et

pour assurer leurs progrès dans la science et la vertu.

Un autre point qui recommande ce couvent à l'atten-

tion 'des parents, c'est la condition hygiénique dans
laquelle il se trouve. Les agréments et la salubrité du
site sont remarquables. En face, Jardin bien cultivé,

avec promenades au milieu des fleurs. Au bout du

à\
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jardin, un espace pavé où 'es élèves peuvent prendre
leuTf^ »5bats loin de tout regard indiscret. Un filet

d'eau, qui va se jeter dans l'étang du presbytère, coule

à quelques pas et fait entendre son gai murmure sur

les cailloux do son lit. Dans un des coins de ce petit

Eden, il y a une grotte de Notre-Dame de Lourdes
adossée à celle du cimetière dont j'ai parlé déjà et en
tout semblable à celle-ci. C'est dans ce coin vénéré

que se trouve, après l'hygiène du coq)», la prière, qui

est rbygiône de l'ârae.

Je crains do dire une chose inutile en ajoutant que
cotte maison est tenue avec la plus rigoureuse propreté,
depuis le rez-de-chaussée jusqu'au 4me étage renfer-

mant les dortoirs, hauts et bien aérés.

La rentrée, cette année, se fera le premier de
septembre.
Le prix de l'éducation dans les deux langues et de

la pension est à la portée do toutes les bourses : il n'est

que de $5 par mois, ou $50 pour les 10 mois scolaires.

Je manquerais à un des devoirs du chroniqueur Mêle
si je ne disais pas ici que le couvent de Saint-âugustin
est encore une œuvre de M. le curé Pilote, qui n'a pas
craint de se mettre sur les épaules, pour cette constinic-

tion, une dette de plusieurs milliers de piastres, qu'il

achève d'éteindre, " Aux grands cœurs les mains vides,"

est un axiome encore plus vrai ([uo celui qui dit :
" Aux

Innocents les mains pleines." 11 n'y a pas d'appaience,
du moins, que M. Pilote reçoive, parmi ses paroissiens

actuels, ringratitude en récompense de ses sacrifices.

L'ingratitude, cette monnaie si fréquente parmi les.

hommes, est la lille de l'intérôi et de la vanité et le

vice d'un petit esprit, a dit un auteur ; mais des hom-
mes de la trempe de M. Pilote se consolent facilement
d'avoir ftiit des ingrats, parce qu'ils n'ont travaillé que
pour la gloire de .Dieu et l'avantage de leur pays.

Lors do la construction du couvent de Saint-Augustin,
les paroisaiens se sont unis à leur curé et lui ont aidé

largement, généreusement, au moyen do corvées volon-

taires. ( *otte démarche leur fait honneur.
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,0, qui n'a pas

MONSIEUR LE CURE.

Un mot do co prôtre qui arrive à nés 60 ans de nacor-

doco, no eora pas do ti'op, certaincmont, dans cette

correspondance.

A chacun son goût, et, poarraji, K. Pilote est le beau
type de no3 cui'és de campagne. Il a pour lui l'iiumilité

do son état, l'esprit tin et observateur de Thommo lettré.

Au cœur de ce prêtre, on trouve l'amour du pays et

du prochain, porté jusqu'il l'abnégation et le désin-

tére.sBcment complet. Il est l'ami du bien, du beau et

des œuvres utiles, et l'ennemi déclaré de tout ce qui
pourrait corrompre les âmes que Dieu lui a confiées.

Eu retour, il a le cœur de ses paroissiens qui l'aiment
et le respectent comme on aime et respecte un bon
père ; et il est aimé parce qu'il aime lui-même avec
toute sa grande ame ; de sorte que l'on peut dire qu'il

est encore plus grand par le cœur que par l'intelligence,

toute grande et belle que soit celle-ci.

M. Pilote arrivait à Saint-Augustin en 1870, dans
l'année même où il quittait h regret le collège de
Sainte-Anne de la Pocatière, institution par lui tant

aimée. A son arrivée ici, il y a 14 ans, les habitants

négligeaient la culture de leurs terres ; les préjugés

CO! tre les innovations avaient fait prévaloir laroutine.

A force de persévérance, M. Pilote put faire comprendre
à ses paroissiens que l'assainissement de leurs terres

basses était une amélioration indispensable. Le curé,

dans ses travaux agricoles, était généreusement soutenu

_ M.
parlé.

On se mit donc à assainir, à cultiver en dehors de
l'ovaiôre de la routine, et quel a été le résultat ?

Aujourd'hui, dans cotte grande paroisse do Saiat-

Augustin, où l'on vit en entier do l'agriculture, il n'y

a pas une seule personne que Von puisse appeler pauvre,

et fous vivent dans une aisonec relative.

Un autre fait digne de rc narquo c'ewt que pas un
seul enfant d« cette paroiss».. n'a été mettre au bénéfice

par son alter ego^ M. Amable Blanchet, dont j'ai déjà

:]

,'j!WlflP- : •»r'!ftS)!--«9W»IOI»
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des Américains na panljS, son énergie, ses talent». Cey

bravos habitants travaillent, mais leur travail estpour
eux et leui's entants : ils ne connaissent point ce que
c'est que d'être valets ou " valtreux " dans les filatures

empestées des Yankees ; ils ont conservé leur langue

intacte ; leur croyance est demeurée inébranlable loin

de la souillure des villes et du .souffle impur do l'irré-

ligion ; ilh sont indépendants sur leurs terres arrosées

des sueurs de leurn ancêtres ; ils sont plus heureux que
dos vois, et que voulez-vous de plus sous le ciel de notre

beau pays ?

Il est do rigueur que nous jugions do l'arbre par son
fruit. Partant de ce principe, je dirai au lecteur :

Allez dans la paroisse de Saint-Augustin ; examinez,
voyez commo y sont bien cultivées les terres ; admirez-

y ces résider, ces qui ont toute une apparence de
propreté et d'aisance ; voyez encore la ferveur de ces

gens aux offices religieux, leur courtoisie, leur urbanité

sans raideui' les unw envers les autres ; renseignez vous
surtout sur les mœurs do ces compatriotes qui no
connaissent ni les dangers de l'émigration ni le 'idicule

do la •' singerie anglaise ;
" voyez tout cela, dis-je, et

vous aurez une idée de la valeur do l'artisan, de l'arbre

principal do cotte paroisse, do son père spirituel, M.
François Pilote.

Un ouvrier habile possède de bons outils. Cette

vérité s'applique au moral comme aux choses

matériellea. Pour travailler comme il l'entendait dans
la vigne du seigneur, il fallait au curé, déjà courbé sous

le poids de l'âge, un ouvrier suivant le cœur de Dieu.
M, Pilote l'a trouvé, cet homme précieux, dans la

personne do M. l'abbé Thiboutot. Jeune, dévoué, aimé
déjà des paroissiens, plein «l'égards pour son aîné, gai,

bon causeur : telles sont les qualités du vicaire de M.
Pilote.

M. Thiboutot est le fils d'un camarade au collège do
Sainte-Anne, devenu cultivateur dans cette paroisse

où il a vu le joui*.
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Je no puis clore ces remarques sur la paroisse de
Saint-Augustin sans dire quelques mots du député do
Portncuf, M. J.-T). Brousseau, le frère de M. Léi^er
PiPOUBseau, l'éditeur du jdunial " Le Courrier du
Canada."
M. lo député Brousseau passe doux mois do l'été à

Saint-Augut^tin avec sa famille. Sa résidonco, à 20
arpents en haut do l'église, est un véritable nid do
verdure, à cette saison de Tannée. Co>nmo on se sent

bien dans ce coin do campagne canadienne, loin du
bruit do la ville et de son atmosi)bôre si corrompue !

La simplicité do la vio champôtro a quelque chose qui

touche, a dit Jean-Jacques Kousseau, et c'est bien vrai.

I)u balcon du clutlet, un bijou du genre, lo regard
peut orrer sur le fleuve et sur les campagnes qu'il

arroso'ét fertilise. Cet endroit invite <V la méditation
et porte lo cœur vers Dieu, l'auteur do ces beautés

naturelles.

Dans le bocage avoisinant la demeure, on a pratiqué

des promenades abritées par un dôme de rameaux sur

lesquels les oiseaux font entendre leurs chants d'amour.
Il y a là une ^yalançoire, différentes espèces do jeux et

un demi-jo!"" '"" ^" afc impénétrable aux rayonë du soleil.

A qvLOK . j^»as plus loin, se trouve uno " érablière
"

avec sa cabane à sucre de rigueur. Il y a là 300
érables qui rapportent fidèlement chacune sa livre de
sucre, sans compter ce qui va aux '* croquettes, " à la

" trempette " et au sirop.

En un mot, c'est un site enchanteur qui devrait

porter à son frontispice ces deux vers de Yillomain :

Tous les soins sont bannis des demeures ohampôtres,

On y vit sans sujets, mais on y vit sans maîtres.

A l'extrémité du bocage, au nord et à une trentaine

de pieds du chemin public, T enfant do Mario aime à

aller s'agenouiTer au pied d'une statue, grandeur
naturelle, de la Eeine du Ciel tenant dans ses bras

l'Enfant Jésus.

L'idée de l'érection do cette statue est venue à M.
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Brousseau à la suite d'un voyage qu'il fit, i y a quel-
ques années, dans les monta^çnes des Haute- Pyrénées,
où il avait admiré pluwiours statues érig^wy par dos
maina pieuses. L'endroit qu'occupe Ja sVaue élevée
pax- M. Brousseau a été justement baptisé du nom do
" Notre Dame do V^rablière, " et ce nom s'étend i\

toute la forme.
Cette statue est l'œuvre do M. Parent, élève do M

Baillargé, puis .lie a été redorée par M. Jobin, autre
Canadien qui fait bonneur à notre nom.

A. Béchard.
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La Seigneurie de Maure.
^ %.»»u*V\,**w»**»*w' -«**•• %-•

" Desmaui'O, ou St. Augustin, (la soîgnourio do) (1)
dans le comté do Hauts, (2) ayant en front le St. Lau-
rent, est bornée au nord-est par Gaudarville, au sud-

ouest par Points aux Trembles, et au fond par Guil-

laume Bonhomme et Faussombault II ne se trouve
point de rapport officiel relatif à cette concession

;
par

coasé<iuent, on n'en connaît ni la date primitive, ni les

dimensions primitives. Los Dames Eeligieuses de
l'Hôpital Général de Québec (il y a ici une eiToui* de
nom qui sera relevée plus loin) à qui cette propriété

appartient, en prêtant fidélité et hommage le 19 Mars,
Itèl, ont produit pour leur titre un acte d'iidjudication,

en date du 22 septembre, l'TSS (il y a ici une en-eur de
date qui sera expliquée plus loin), mais qui ne décidait

rien par rapport à ses dimensions, ne faisant aucune
mention quelconque de son étendue. D'après le règle-

ment des limites des paroisses de la province, elle est

désignée comme ayant deux lieues et demie de largeur

sur une et demie de piofondour."

(1) Joseph Bûuohotte, Deaeription topogrnphique de îa province du,

Bits-Canada, etc, ouvrage pubUé en 1816.

(2) Aujourd'hui : Portneuf.

Bouohetto commet ici une erreur de nom. Il n'y a pas eu de comté
du nom de Hauts.
En l791;'lor3 do la division du pays en comtés, lo B)-iti$h fair plat/,

que l'on peut traduii. j par Injustice E'-BnAVKiQirK, avait engagé MM.
les Anglais à donner doâ noms presque tou>>i anglais aux nouveaux
comtés. La liste de oos comté», aa>ns leu ^^tatuta de 1792, ne renferme
aucun nom do Uantê. C'est Ha ipaniRR (aujourd'hui Portneuf) que
Bouohotto aurait dû dire.

En 1829, ou 38 ans plus tard; on eut l'heurenao idée de mettie à la

porto tous ces noms pour le moiiis étranges, dans un pays do population

l'rauyaiso> et on les reuiplaya par dcii uppellafions plus euphoniques.
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Voici ce que (Usait Bouchctte, en 1815,ot houh avons
remarqué trois crreurB dans ce cours extrait, dont l'une,

la première, se ti'ouvo relcréo par le deuxième renvoi.

^i& deuxième erreur est là oii les " Dames Religieuses

de "Hôpital Giînéral " sont représentées comme proprié-

taires de la seigneurie do Maure : c'est les dames de
rMotel-Dieu de Québec qu'il aurait dû dire.

L'autre erreur se trouve là où l'acte d'adjudication

est mentionné comme portant la date " du 22 septembre,
1733 :

" c'est le 22 septembj-e, 1734, qu'il fallait.

On a remarqué aussi, dans les lignes rapportées
ci-dessus, qu' " on ne connaît ni la date primitive, ni

les dimensions " de cotte seigneurie.

Quant à la date où M. de Maure obtint le titre de
cette seigneurie, on ne saurait s'en éloigner en la lixant

vers les commencements de la colonie, vers le milieu

du 17me siècle, et voici les raisons à l'appui.

Sur un acte que m'a fourni M. l'abbé Blanchet, de

Saint-Augustin, et portant la date du 7 d'avril, 1069,
on lit ce qui suit :

Pardevant Gilles Ragnot Notaire Royal de la prevosté de
Québec. Fut présent ea sa personne Jean juchereau Sieur de
Maure Seigneur du Cap-Rouge lequel a reconnu et confessé
avoir donné conceddé et par ces présentes donne et concède
des maintenant et à toujours a tittre de cens et rentes

seigneuriallô a Antoine Pouillot, (1) " etc. etc.

On voit que Jean Juchereau de Maure était seigneuf

du Cap-Eouge, en 1669. On sait ausbi que, à venir

jusqu'à. 1862, le territoire du Cap-Eouge, proprement
dit, se trouvait enclavé, en grande pai-tie, dans la

paroisse de Saint-Augustin ou dans la seigneurie de
Maure. Il est évident que Pouillot, mentionné dans
l'acte cité plus haut, demeurait ou allait demem'or dans
cette partie de la seigneurie plus communément connue
sous le nom de Cap-Eouge, mais faisant partie de la

(1) Cet Antoino Pouillot, frèro de Pierre, venait de l'évOcbd

d'Angoulôme, province de Bordeaux, à ootto époque, et, aujourd'hui,

daiiÊ le départomcnt de la Charente*

1^
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seigneurie de Maure. Il no pourrait en ôtro autrement,
puisqu'il n'y a pas ou de seitcneurie du C'ajvRouge. Il

reste aciiais que Jean Juchereau «le Maure était

seigneur on IGfiO.

MaiB était-il soigneur à partir de cotte année, ou
l'était-il antérieurement ? On ne peut le dire au juste.

Il est certain, cependant, qu'il était venu au paysda>us

les commencements do la colonie, puisque son iircmicr

enfant, Jean, naissait ù, Québec, en 1625 ; et il est fort

probable qu'il avait acquis la seigneurie à laquelle il

donna son nom bien avant 1069, ayant alors déià TY
ans, comme nous le verrons plus loin par sa généalogie.

Quant à l'étendue, elle est à peu prùa ce qu'en dit

I

Bouchctte : 2^ lieues de front sur 1^ de profondeur.

'
LE SEIGNEUR JUCHEREAU DE MAURE.

(Sa généalogie.)

11 y a eu plusieurs variations de ce nom de Juchoreau :

Juchereau de More ou de Maure, des Cliastelets, do la

Forte, do Saint-Denis, du Chesnay, de Beaumarchais et

de Fargy.
On voit, *dans le Dictionnaire généalogique de M.

Vixhhé Tanguay, que le seigneur Jean de Mam'O était

conseiller du roi
;
qu'il était né en 1592, et qu'il

mourut on 1672. Il avait donc 80 ans à sa mort et 77
ans lorsqu'il concédait, en 1669, à Antoine Pouillot,

une terre au CajvEougc.
Il était marié à Marie Langlois, qui mourait à

Québec le 14 janvier, lOGl, ou 11 ans avant son mari.

Le seigneur de Maui-e ne paraît pas avoir habité
Saint-Augustin, car ses quatre enfants naquirent tous
à Québec. Son fils Jean, l'aîné, se mariait à Marie-
Françoise Giffard, en 1645 : il portait le nom de Jean
Jachcioau de la. Perte, et mourait eu 1685. Il paraît

avoii' demeuré à (Québec.

Le deuxième fils du seigncm* do Saint-Augustin,
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Nicolas, se mariait, en 1649, à Marie-ThôrèBe GiflTard,

sœur de la femme de son frère Jean, et fille toutes

deux de Eobert Giffard, médecin et seigneur do Beau-
port.

Nicolas devint seigrneur de Beauport et portait le

nom de Juchereau de Saint-Denis : il mourait e« 1692
;

il fut inhumé dans l'église de Beauport Son fils Ignace,

seigneur après lui, pointait le nom de Juclioroaii du
Chesnay.

Le seigneur do Saint-Augustin avait un frère ; Noël
Jucheroau, «ieur des Ohastelets. 11 était licencié on loi,

membre du Conseil et commis général pour la Compa-
gnie. 11 mourait dans un voyage en France, en 1649,

sans laisscir de postérité.

LE NOM DE LA PAUOISSE.

^- ^

'

Il serait difficile de donner la date précise où le

territoire devant former, plus tard, la paroisse de

Saint-Augustin, prit le nom de ce grand saint. Une
cliose certaine, cependant, c'est que ce nom paraît sur

des actes poi-tant une date bien antérieure à celle de la

formation de la paroisse, en 1691. Il l'a déjà été dit

ailleurs : l'émigration des colons, vers cetije paroisse, a

dû 80 faire 3 /cu d'années après la grande immigration du
Poitou, en 1655. On no peut ôtre loin du chiffre réel

do la date des premiers établissements en assignant

l'année 1600 comme étant Fannéo des premiers colons

à Saint-Augustin, et do cette année doit dater le nom
dj cette paroisse.

LE DEUXIEME SEiaNBUR DE SATNT-AUGUBÏIN.

Charles Aubert, sieur de la Chonayo, commis général

de MM. de la compagnie des Indes Occidentalo(3, se

mariait le 10 janvier, 1668, ù. Mario- Louise Juchereau
de la Forte, fille de Jean, l'aîné des enfants du premier
soigneur de Saint-Augustin. C'était son deuxième
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Charles Aubert se mariait donc à la potite-fille du
premier Keignour de Saint-Augustin 4 ans avant la

mort de celui-ci, qui n">ourait en 16t2. Le premier-né
do ce deuxième mana<^e fut François, on 1660, qui se

mai'iait pour la seconde fois, le 12 octobre, 1711, à

Thérèse Gayon de la Lande, à Beauport. Au nombre
des 8 enfants issus de ce deuxième mai-iage (il en eut

6 du premier mariage avoe Anne-Ursule Denis) il y
eut Pierre-François dont le nom paraîtra plus loin : il

était né le 9 Juillet, 1715.

Ce fut François Aubert, (1) aonseiller du roi, sieur

de Mille-Vaches, qui devint le deuxième seigneur do
Saint-Augustin ou de Maure. Eien ne paraît pour
démontrer comment il acquit cette propriété, s'il

l'acheta ou s'il l'eut en héritage en sa quali^ do tilB de
la petite-fille du premier seigneur.

On ne pourrait dire au juste en quelle année mourait
le deuxième seigneur ; mais son décès ne put arriver

avant 1723, puisque Claire-Agathe, dernière de la

famille, naissait le 29 Juillet, 1723, dans le ti-ajet, dit

M. l'abbé Tanguay, do l'île Saint-Jean à Québec.
Il paraîtrait, par.une ligne que l'on trouve dans Ico

manuscrits de M. Dosnoyers, à l'époque où il l)âtis8ait

l'église de pierre de l'Anse-à-Muhfcu, que Fjançois

Aubert n'était pas riche, cai- ce bon curé eo plaint de
la pauvreté du seigneur qui l'empêchait d'aider à la

consti-uction do la bâtisse.

mBTIN.

.mis général

dentalee, se

Juchereau
du premier
de\ixièmo

LE TROISIEME SEIGNEUR.

L'Hôtel-Dieu devint le troisième acquéreur de la

seigneurie do Mauro. Les documents suivants, dûs à

l'obligeance des damos de cette institution do charité,

^1) Il signait Âttler.
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vont nous faire voir comment cette transaction eot

lieu.

Le 22 peptembi'e, 1734, (1) adjudication de la

eeigneuric de Maure on fkveur des religieuses de
l'Hôtel-Bieu do Québec, qui l'ont saisie sur dame Mario-

Thérôse Gayon de la Lande, veuve do François Vubert,

on Boti vivant conseiller du roi au conseil supérieur de
ce pays, au nom et comme mère et tutrice de Piwi'e-

François Aubort, son fils mineur, }>éritier. (:2)

Du jour do cette adjudication, la seigneurie de Maure
prit le nom do Seigneurie des Pcmvres, et les religieiwes

lavaient achetée au prix de 19,000 livres. Il était dû,

sur cette pi-opriété,'plu3de 10,000 li vros aux religieuses

de l'Hôtel-Dieu, qui étaient créancières privilégi-ées.

Elles étaient obligées de payer la balance du prix

d'achat aux héritiers du premier seigneur, Jeun de
Maure, suivant la sentence d'ordre qui fut rendue à ce
sujet.

Après l'acquisition de la seigneurie, les roligieu'scfl

avaient adressé au roi une supplique priant Sa Majesté

de leur faire remise, en faveur des pauvres, dos droits

revenant à la couronne. Le roi voulut bien accéd-er à

cette demande en vertu d'un brevet de remise ou don,

en date du 21 mars, 1735.

Le premier seigneur avait fait ériger un mooh'n
banal, on ne pourrait dire au juste à quelle époque

;

mais eo dut être au moins dans les commencements de
la fondation de la paroisse, puisque M. Desnoyers en
pai'le dans les mémoires qu'il a laissés.

Il paraîtrait, d'après les papiers déposés aux archives

de l'Hôtel-Dieu, que le moulin de la seigneurie était

devenu " hors de service. " Les dames hospitalières

durent, en leur qualité de seigneurosses, rebâtir un
autre moulin banal, en 1737. Elles déboursèrent un
joli denier pour faire raser le vieux moulin, déblayer
le terrain et reconstruire un moulin neuf sur le mémo

Cl) Bouoliotte, comme noas l'arona vu, dit : 1733.

(2) Il dvait alors 19 ans, ot sa môre, 47.
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site. Cette construction était à deux étages, et elle

mesurait 70 pieds de long sur 39 de largo. (1)
Ce moulin banal, érigé par le^ soins de» religieuses

do l'Hôtel-Dieu, ne devait durer que quatre ans à peine :

un incendie le dévorait le 18 janvier de 1741. On on
constniisit un autre la même année.

On trouve, dans ios archives de rHotel-I)icu, lo

document suivant reproduit ici textuellement.

Ce fut aussi pour notre consolalioa que, le 14 septembre, 1747,

jour de rExaliation de la Ste. Croix, lo Christ fut placé dans le

petit calvaire, au haut de la cola du moulin d« St. Augustin,
sur le domaine dos Pauvres, qui se troHvent heureux d'avoir

J-C. pour Père et pour Seigneur, sa providence ayant voulu
que leur lïcUel-Dieu fût fondé sous les fiuspices de son Précieux
Sang et dédié à la Croix.

Depuis sept ans, ils (2) avaient fait leur possible pour lui

(à J.-G ) donner, par cette érection, une marque de leur con-
fiance. Les ouvriers qui avait rebâti le moulin, en 174 1, firent,

do leur bonne volonté, le solaa;e de pierre du Calvaire. Les
pauvres avaient payé le bois de charpente, compris dans celui

du moulin, et, dans le cours de Tété de cette année (1747),

Monsieur Dosnoyers, curé de cette paroisse, par ses soins, sa
piélé et avec l'agrément de Monseigneur lEvéque, le lit mettre
en œuvre et en paya la façon aux charpentiers.

Ainsi, les pauvres do cet hôpital en ont fourni seulement les

matériaux, avec la figure eu Christ qui attire la conliance et

la piété des passants, étant exposé sur un chemin qui se croise

et par lequel on vient de tous côtés.

Un nombre considérable d'habitants assistèrent à la céré-

monie de l'élévation de la croix, qui se lit l'après-midi de cette

fête. Monsieur Oesnoyers, assisté de Monsieur le curé de la

Pointe-aux-Trembles, y fit une touchante exhortation, ([ui tira

les larmes des yeux do tous les assistants. Ils sortirent do ce
saint lieu remplis de componction, comme ceux de Jérusalem
revinrent du Calvaire, où ils avaient vu expirer Jésus-Christ,

en frappant leur poitrine. On ne peut voir cette représentation
qu'on ne soit touché, et les pèlerms y viennent même d'assez
loin.

(1) Si la tradition conservée par M. .Jacques Jobin est exacte, oo
fut h cette ilpoque, ou 4 ans plu» tard, après l'incendie de ce nouveau
moulin, que lo Jobiii'dont il de^ceud s'établit à Saint-Augustin, dana
le rang des Mines. CVoir le chapitre intitula : Soumnirs, Léjende^ et

Monument»,)

(2) htàspauvrtê, mot synonjme, loi, de l'H6teI-Dieu«

',''»''!•

;>^>
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Quarante-deux ans plus tard, en 1846, le 7 juin, M.
Pierre Jobin devint l'acquéreur de ce " Domaine des
Pauvres," dans lequel se trouve enclavé l'emplacement
de la chapelle do 1804, et c'est de cette manière qu'il

en est devenu le propriétaire et qu'il a pu la convertir

en grange !

Erigée on 1804, et formée au culte par Mgr Plessis,

ainsi que nous l'avons vu ailleurs, la chapelle du rang
des Mines n'avait servi que 12 ans, de 1804 à 1816.

Lo 8 de mai, 1800, M. J.-.D. Brousseau, aujourd'hui

député de Portneuf, achetait des Dames de l'Hôtol-Dieu

leur moulin banal de Saint-Augustin, pour la somme
de $2,200.00.

On sait déjà que ce moulin devint la propriété de M.
Léon Hardy, en 1873, et qu'il fut détruit par la foudre,

l'été dernim*.

LE QUATRIÈME SEIGNEUR.

D'après la loi seigneuriale, les lods et ventes furent

abolis et remplacés par une indemnité payée par le

gouvernement, et les censitaires, en vertu de la même
loi, furent libres de rembourser les capitaux des cens
et rentes. Cette loi engagea la communauté de l'IIô tel-

Dieu à vendre les cens et rentos de la seigneurie do
Saint-Augustin à M. J.-D. Brousseau, déjà nommé. Ce
monsieur offrit aux Dames Hospitalière la somme de

$4,000, qu'elles acceptèrent, et l'acte de vente fut eign*'!

lo 8 avril, 1868.

Jusqu'à présent, M. Brousseau est le quatrième
seigneur de l'ancienne seigneurie de Maure, commu-
nément appelée, aujourd'hui, seigneurie de Saint-

Augustin.
LES CHEMINS.

•s.,

II ne saurait y avoir de doute quanta l'établissement

du premier chemin de la paroisse, quoiqu'il n'en soit

ftiit aucune mention dans tous les papiers consultés.

On a dû avoir pour premier chemin celui qui se voit

i
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encore au pied de la côte, Bur le bord mémo du fleuve,

là où s'établirent îe.s premiers colons et là oi^ furent

bâties les deux chapelleB do bois et l'église de pierre

fermée en 1816.

Plus tord et petit à petit, à mesui'e que les défriche-

ments se firent sur là côte, on dut ouvrir des bouts do
chemin qui ne se complétèrent que longteihps après,

conyinc nous allons le voir bientôt. Dana les commen-
cements de la mission et de la paroisse, on se rendait

en ville et l'on en revenait par eau, en été, et, en
hiver, on devait suivre la glace formée sur le rivage.

On a vu que, en 1*733 la fabrique payait 5 livres à

deux habitants chargés de " ramener en ville M. le

Vicaire dans sa visite.
"

Parmi la liasse énorme de vieux actes que nous
avons pu consulter, nous avons trouvé les ronseign<3-

ments suivants au sujet des chemins.
Le 15 mars, 1731. Proclamation d'Eustacho

Lanouiliière de Boiscler, conseiller du roi et grand
voyor en la l!>rouvelle-France, faite au sujet de 12ponL3
8ur le chemin qui passe le long du fleuve Saint-Laurent,

dont 8 à la charge des propriétaires des terres sur

lesquelles ils doivent se faire ; et quatre, savoir :

celui du moulin banal, Celui de la terre de Michel
Poireau, un autre sur la Bivièro-dea-Eoches, et le

quatrième, sui' la terre d'Etienne Doré, à la chai'go,

construction et entretien, d'un certain nombre d'habi-

tants nommés dans la proclamation. Le grand voyer

ci-haut nommé ordonne de sortir le bois nécessaire à

la construction de ces ponts, avec les dimensions

voulues pour lambourdes, semelles d'étai, garde-fous,

etc. Cette proclamation est signée de M. le curé

Desnoyei's, P. Constantin, Jean fiubau, Charles Tinon
des Boohes et de De Boiscler.

Joseph Gingras représente au grand voyer que le

pont qui passe sur sa terre est très long et d'une troc

grosso dépen;>d pour être fait et enti'etenu par lui

seul. Vu la justesse de cette représentation, le grand

voyer lui adjoint d'auti'os habitants de l'endroit.

Mi
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Le 3 et lo 1 do juillet, 1738, plusieurs habitante,

iiyant représenté qu'un cliemin leur e jt ridcessaire, au
nord du lac, pour s-, rendre à l'église et pour aller on

ville, en pasi^antpar la côte Saint-Ange otChampigny,
«il fut tracé un chemin qui prit le nom do Eoitte ou
Côte de la Fertéy et lo procès-verbal en fut dressé an
'[iiantième ci-haut écrit.

Las habitants pétitionnaires avaient aussi représenté

que, assez souvent, ils ne pouvaieT\t se rendre on ville

à cause do la rivière du Cap-Rouge,
Vers la mi-novembre de 1*745, coi tains habitants de

la seigneurie Bélair, appartenant aux KR. PP. Jésuites,

et de la seigneurie de Possembault, appartenant il Mlle
Pcuvret, demandent au grand voyea* Lanouillièrc de
leur marquer un chemin du roi, à pai'tir du domaine
dos Pères à aller Jusqu'aux habitations de Jean
Lefebvre, Jean, Michel et Alexandre Trudel, do
Fossembault.

Ils demandaient encore un chemin de descente pour
se rendre à la route Bussière et Yalin, afin d'alfer à
l'église et au moulin do Saint-Augustin, ce dont ils

étaient privés depuis 11 ans. Ce ckerain est celui du
trait-carré.

Tels sont les principaux chemina qui furent ouverts

.sous la domination française, y comprenant la côte et

la route de la vieille église qui auront s'ouvrir, la

première, peu de temps après l'établissement des

premiers colons sur le bord du fleuve et en bas de la

èilaise, et l'autre, ;X mesure que le.i défrichements se

faisaient sur le haut de cette falaise ou côte.

Plus tai-d et après la cession du pays à l'Angleterre,

on ouvrit la grande route publique allant de la paroisse

vers TroiB-Eivières, et d'autres chemins de moindi'O

importance.

Ces voies publiques devenaient impraticables à cer-

taines saisons de l'année, vu le sol glaiseux de la plus

grande partie de la paroisse. Quelques-uns pensèrefnt

alors ù faire mac-acadaraiser les chemins ; mais, comme

'*;

^
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il arrive preequo toujours dans nos campagnes, tout ce

qui touclio au nouveau doit rencontrer do l'opposition.

11 semble étrange que l'on puisse préférer un chemin
oasBe-cou à une bonne voie carrosaiible ; cependant,

cela s'est vu et t^e verra encore, tant c-it grand, on
généml, l'amour do nos campagnards pour l'cTiiôre de
la routine.

Après la nîiissance de bien des projets suivis d'autant

d'échecs et de désappointements, le promoteur princi-

pal des chemins mac-adamieés, le Dr P. LaEue, crut,

vers 1850, qu'il allait réussir dans les efforts qu'il

faisait, dans ce sens, depuis si longtemps.
Le premier pas, dans cette directioi», fut un règle-

ment du conseil municipal, obligeant les contribuables

à fournir 4 boîtes de pierre cassée, ou $1.60. Cette

•première domai'che était due aux instances réitérées du
l)r LaRue, qui fat l'âme de ce mouvement.
A la proclamation do ce règlement, le mécontente-

ment gjnéralfut si vif, si manifeste, que les conseillers

crurent agir prudemment en rescindant leur mesure,
et le projet tomba à l'eau au grand chagrin du Dr
LaEue et d'un fort petit nombre d'hommes asfiez

aveugles pour préférer do bons chemins à des voies qui

défonçaient régulièrement le printemps et l'automne,

et, souvent, aux grandes pluies de l'été.

Lors de l'octroi de la législature d'un million pour
travaux publics, le Dr LaEue revint à la charge, et il

réussît à engager la municipalité à contracter un
emprunt de $4,000 à ôtro appliquées à l'amélioration

et au mac-adamisage des principaux chemins de la

paroisse ; mais juste au, moment où le'succès semblait

certain, des influences occultes réussirent à faire man-
quer ce projet. Il fallut encore se soumettre à attendre

une autre occasion plus favorable, et, en attendant
cette occasion , on continuait do patauger, à briser ses

voitures, moiiondre ses chevaux dans les pots à hrai

des routes publiques.

A quelque temps do là, le Dr LaEue eut une inspi-

HHi
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Milette.

J'ai trouvé, dit le docteur au curé, le moyen de faire mac.
adaraiser nos chemins, si vous voulez mo donnei le concours
de votre influence. Faites do ces travaux une affaire religieuse,

tt le succès est assuré ; voici eommont.
f/ôtat dos chemins est toi que, chaaue printemps, nous ne

pouvons jouir de la grande procession de la Fête-Dieu, quoique
nous ayons deux fort jolies chapelles de chaque côté de 1 église,

à une distance de quinze arpents l'une do l'autre. Pour cet
objet, personne ne refusera de faire sa part, au moyen de
corvées et de pierre cassée. L(33 deux voisins des chapelles,
Gilles Meunier et Ambrolse Desroches, deux cultivateurs riches
et pleins de bonne volonté, étant exempts dos corvées, mac-
adamiseront leur chemin seuls et à leurs propr-îs Irais. L'exem-
pie sera donné et il sera prouvé quh ces travaux «ont non-
seulement possibles, mais à la portée de tous ceux qui ont un
peu do bonne volonté.

M. Milette, qp'i souffrait presque autant que le Dr
LaRue du mauvais état des «hemins, agiéa ce projet,

le mit vigoureusement à exécution, y contribua large-

mont par ses démarches et do sa bourse, puis, dans le

court espace d'une semaine, les ti-avaux d'une vingtaine
d'arpents se firent avec zélé et môme avec enthousiasme.
Le problème était résolu par ces travaux prélimi-

naires de mac-adamisage : on était maintenant con-

vaincu qu'il était possible de 'se faire de bons «hemins
sans se ruiner.

Peu de temps après cette épreuve, les travaux se

poursuivirent sur presque t')UB les chemins. Le Dr
LaRue, devenu député du comté de Portneuf, en 1867,

obtint de la législature quelques sommes qui aidèrent

aux habitants à mac-adamiser les routes. (1)
Au sujet, des voies publiques de la paroisse de Saint-

Augustin, voici ce que dit M. J.-M. Lomoine, dans la

seconde édition de pAVmm du Touriste :

Je ne puis concevoir comment les habitants des paroisses

voisines, qui ne macadamisent pas leur voie publique, peuvent

(I) M. le Dr LaRuo a été noùimé Joonseiller Wgisltttif au mois de
mari de lBSb%
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se servir, sans remords, «lu grand chemin de Saint-Augustin.
Les elForts constants des deux membres de Portneuf, pour
améliorer les voies et chemins, et la position du membre local,

le Dr P. Larue, auprès de la Province de Québec, doit ôtre une
garantie suilisante que le macadam, la colonisation et le pro-

grès se continueront vers les paroisses de l'intérieur, Sainte-

Catherin<-, Sainte-Jeanne-di-Neuville, Saint-Bazile, Saint-Ray-

mond, etc.

Aujourd'hui, l'on peut voyager, dans toutes les par-

ties de la paroiHse et à toutes les saisons do l'année,

sans ri6q[uer de se tordre le cou, comme autrefois, et

les paroissiens n'en sont pas plus pau\Tes, sans coni ' or

que les chevaux et les voilures s'en trouvent beau, ip

mieux.

DIVISION DU BAS-CANADA EN DISTRICTS.

D'après Bouchetto (déjà cité), la province du Bas-

Canada fut divisée en ej^uatre districts, auxquels on
donna les noms de Montréal^ Trois-liivières, Québec et

Qaspé.

En vertu d'une proclamation du gouvernement, en

date du 7 de mai, 1792, ces quatre districts furent

subdivisés en 21 comtés. Voici leurs noms : Bedford,

Buelringham, Cornwallis, Devon, Dorchester, Effing

ham, Gaspé, Hampshire, liants, (1) Huntingdon, Kent,
Leinster, Mon*^éaI, Saint-Maurice, Noi-thumborland,
Orléans, Québec, Richelieu, Surrey, AYarwick et York...

Six noms français et quinze noms anglais seulement
et cela dans un pays tout de population française !

MM. les Anglais et nos angle,manos appellent cela le

fair play britannique, triste justice qui semble ignorer
la population de tout un pays.

On a déjà vu que le territoii'c dans lequel se trouvait

enclavée la paroisse de Saint-Augustin, reçut le nom
do comté do Hampshire, remplacé, plus tard, en 1829,

par le nom plus euphonique de Poilneuf. Ce comté
ne fut pas le seul à mettre à la porte toutes ces incon-

(1) Voir lo deuxième renvoi de Ift page 363.
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Çrultés. On appela co comté de Hampehiro du nom
ae Portneuf on souvenir do la baronnio do ce nom, qui
fut accordée au sieur do Croisillo, lo 16 avril, 1647.

flAIKT-AUaUSTIN 2N 1815.

Le lecteur aimera à lire uno description topogra-
phique, etc., do Saint-Augustin, en 1815, empruntée à
feouchetto. Il pourra comparer la poroisec .d'aujour-

d'hui avec la paroisse d'il y a 69 ans.

Avec une surface varif^e et Inégale, cette soigneurio possède
un sol gras et fertile, qui, sur les grandes éminepces et les

terrains élevés, est composé d'une marne un peu légère, et

qui, dans les fonds et les vallées, est généralement une bonne
lerre noire. Sa situation est si favorable à lous les travaux
de l'agriculture que les trois quarts pleins de sa totalité sont
en labour ; les formci- et la plus grande partie des concessions
se présentent avec avantage et annoncent une culture soignée.

A proportion des progrés de l'agriculture, la quantité de bois

de construction a beaucoup diminué, et il n'en reste à présent
que très peu d'une qualité supérieure, et les espèces communes
'^e sont guèr*î puis abondantes.

''"tte uôigaeufie est arrosée par la Rivière du Gap Rouge,
qui prend sa source dans les hauteurs, près des limites du
fond. Elle traverse la seigneurie diagonalement et en serptn-

tant, et 11 s'en détache plusieurs petites branches, à di-oite et

à gauche. Ses bords sont hauts ; mais ils ne s'élî^veiit qu'en

pente douce, ou plutôt on peut dire qu'elle coule à travers une
valiée étroite, qui présente en abondance des beautés naturelles

qui ont reflet le plus pittoresque, et qui oflrent tous les charmes
que l'on peut attendre de l'art dans la composition d'un

paysage.

Le lac Calvaire, d'environ m mille et demi de long, situé

entre la Rivière du Gap-Rougo et le St. Laurent, attirera

toujours l'admiration, si on l'examine des hauteurs qui l'envi-

ronnent, où 11 offre une perspective riche ©l diversitiée, ses

bords étant admirablement variés par des terres cultivées,

coupées çà et là par de petits bois, et par de nombreux
groupes d'arbres, qui s'élèvent par degré, depuis le bor4 de

l'eau, les uns au-dessus des autres.

Le terrain qui borde le 8t. Laurent est le plus élevé do la

seigneurie, d'où l'on trouve uno succession de cQllines et de

vallées, dont les premières diminuent de hauteur à mesure

17



SIS niSTOÎËB DE LA PÀEOÎSSB

\'v

è '

qu'elles approchent de la limite du fond, ce qui produit

l'ondulation la plus agréable dans le tableau de la perspective.

Cette propriété est très commodément coupée par des routes

dans presque toutes les directions, et elles sont pour la plupart

en bonne réparation ; celle qui passe le long du front,

s'appelle la route de la poste, et une a\itre, (lul passe au fond

et se rend au pont de Jacques-Cartier, s'appelle la route des

diligences ; de chaque côté de la Rivière du Gap Rouge, une

route conduit à la seigneurie d'. la Pointo aux Trembles
;

plusieurs routes intermédiaires unissent les principales ; le

le long dfe chacune de ces routes, il y a plusieurs beaux
établisssmens, les maisons sont bien bâties, et les fermes

annoncent l'aisance et même la richesse.

L'église sur une pointe qui s'avance, dans le St. Laurent,

(l) un moulin à blé et une soierie sur une petite branche de la

Wiviôre du Gap Rouge, entre deux rives élevées, à l'endroil

où elle se décharge dans le premier, forment un point de vue
agréable, soit de la Grande Rivière, ou de l'éminence qui est

au-dessus des moulins.
Un long banc de sable, bu plutôt de rochers, borde tout le

front de la seigneurie : les Ilots Donbour (2; sont situés sur

ce banc vis-à-vis la limite du sud-ouest.

r j "5
;

1: •;

t.

s*,*'-

fy.

SAINT-AUGUSTIN EN 1832.

Dix-sept ans après la publication do Ba Description

topograpJnque du Bas-Canada, Bouchette publiait nn

autre travail intitulé :
" A Topographical Dictionavy

of the Province of Lower Canada." C'est à pou

prôs un réchauifé de son livre de 1815, sauf quel(î*ies

ajouté» faits par-ci, par-là. Il est pourtant bien certaji

que, de 1815 à 1832, il «'était fait des améliorations

sensibles, considérables môme, dans les cantons, les

paroisses et les seigneuries qu'il avait déjà décrits.

C'est on no tenant pas compte de ces améliorations

et dos changemonta qui s'étaient opérés, dans Fintor-

vallo compris entre ces deux publications, qu'il laisse,

on 1832, l'église paroissiale actuelle de Saint-Augustin,

dans rÀnse-à-Maheu, sur le bord du fleuve. Il y a

(1) La TÎoilI*» égliae do l'Anso-tl-Maheu.

(2) JDomhourg, d'après les anciens registrca.

>CTjir'*<T*^;j.yTi!»"4:M^--A;*ie>r-wiWUtii yiBW»»fi««>MBwgKwi^^
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ons, qu'il laisse,

Saint-Augustin,

fleuve. Il y a

encore d'autres changements de moindre importance,
il est vrai, mais qui auraient dû trouver place dans le

Dictionnaire de 1832, publié à Londres, en Angleterre.
Yoici un des grands inconvénients do l'histoire faite à

coups de ciseaux, dans un cabinet et sans la connais-
Banco personnelle, chez l'auteur, des lieux qu'il entre-

prend de faire connaître aux autres.

Dans les ajoutés, cependant, on trouve des rensei-

gnements importants, dont voici la traduction.

La paroisse de Saint-Augustin renferme partie des seigneu-
ries de Maure, Fossambault et Bélair, et appartient aux dames
de l'Hû tel-Dieu de Québec. Elle contient 4 concessions ; les

plus rapprochées du fleuve sont les plus populeuses. Les
quatre-cinquièmes de la paroisse sont en état de culture;
l'autre cinquième est en bois debout. (1)

Il y a une école avec 60 élèves et supportée par lo paroisse.

On consume dans la paroisse presque toutes leà céréales qu'on

y ré'*nlte. Les chemins sont mal entretenus, et il y a un pont
sur >a rivière du Cap Rouge. (2^ '^^n se sert, pour les travaux
des champs, et des chevaux p' ._. œufs Toutes les terres

de cette paroisse ont été . ''^es antérieurement à 1759,

c'est-à-dire du temps de la dom .tion française.

Bouchetto donne le tal lu suivant préparé pour
Tannée 1831, et s'appliqui* t à la paroiGse de Saint-

Augustin et à Sainte-Catherine do Possembault.
La population était alors do 1,993 âmes. 11 y avait

une église catholique, 1 curé, 1 presbytère, 1 école, 1

village, 1 moulin à farine, 2 scierits, 1 notaire et 19

artisans.

Les produits agricoles de l'année (1831) se répar-

tissaient comme suit : Blé, 11,509 minots ; avome,
13,000 mts.

;
patates, 18,000 mts., et pois, 3,000

minots.

Il y avait, dans la paroisse, 424 chevaux, 848 bœufs,
1,06*0 vaches, 2, 554 moutonfa et 636 cochons.

Nous croyons faire plaisir aux habitants de Saint-

H

(1) II avait dit, on 1815

(2) 11 écrivait, en 1816:.
on bonne ri5paration."

".'ùes trois quarts sont en laboor."

... ' elles (les routes) sont pour la plupart

SR-^CTT**
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Augustin surtout, en leur donnant ici la liste dea noms
do tous lofl députés qui ont représenté llampRhiro et,

plus tiird, Purtnonf, depuis 1*792 jusqu'à ve jour,

formant une période do 03 ans. Il oist bon d'observer

que les comtés, à partir de 1*792 à venir jusqu'à l'Union

(en 1841), renfermant tau territoire plus étendu

qu'aujourd'hui, envoyaient à la chambre, chacun, deux
députéri ou représentants.

Nous devons cette liste, ainsi que le tableau qui suit

immédiatement, à l'obligeance de M. Joseph Trudelle,

déjà nommé en parlant des Religieuses sorties de la

paroisse.

Noms des députés qui ont représenté le comté de Jlampshire

ou Portneuf, en vertu de la constitution de 1791,

mise en force en 1792, etc.

De 1792 à
1797 à
1801 à
1805 à
1809 à
1810 à
1816 à
1817 à

Pour 1820

De 1820 à
'• 1825 à
" 1827 à
" 1830 à
" 1834 à

1706
1800
1805
1808
1810
1814
1816
1819

'l824

1827
1829
1834

1838

MM.

n
tt

n
<(

«<

((

(<

ti

li

n
n
tt

J. Boudreau
J. Planté

id.

id.

F. Huot
id.

id.

id.

id.

id.

F. Drolet
F.-X. La Uue

id.

id.

et McNider.
" F. Huot.
" id.

•' L.-J.-A. Dachesnay.
" id.

" P.-X. La Kuo.
" G.-W. Allsopp.
" id.

<' G. Langevin.
" id.

*« J . Gannon.
" id.

'« n..S. Huot.
<' id.

gOUS L UNION.

'm.

m

Do 1841 à 1844
" 1844 à 1848
«' 1848 à 1851
" 1851 à 1854
" 1854 à 1857
" 1858 à 1861
" 1861 à 1866

M. T.-G. Aylwin.
L.-T. Drummond.
A.-J. Duchesnay.
U.-J. Tessior.

Is.-B. Tliibaudedu.
id.

J.-D. Brousseau,
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Huot.
id.

J.-A, Dachesnay.
id.

X. La Huo.
W. Allsopp.

id.

^angevin.

id.

Liannon,
id.

|S, Huot.
id.

DE SAINT-AUGUSTIN

SOtJS LA CONFÉDÉRATION.

A Québec.

De 1867 à 1871 ; le Dr P. Lallue.
" 1871 à 1875 : id.

'' 1875 à J878: id.

" Î878 à 1882 : M. Fr. Langeller.
" 1882 à 1885 : " J.-D. Brousseau.

A Ottaoua.

381

De 1867 à 1871
" 1872 à 1877
'• 1878 à 1S<J2

" 1882 à 1885

M. J.-D. Brousseau.
" E.-A, de Saint-Georges.
'• R.-P. Vallée.
' E.-A. de Saint-Georges.

TABLEAU DES NAISSANCES, MARIAGES ET SÉPULTURES,

DEPUIS 1794.

Nous terminons la partie civile do cotte Wstoire par
lo tableau suivant emprunté aux recensement» faits

depuis 1794 jusqu'à 1881.

En comparant les chiffres des années 1821, 1851 et

1861, on s'aperco^Ta d'une diminution dans la popula-
tion de ces trois décades. Cetto diminution n'est pas
réelle pour c« qui reiçardo Saint-Augustin proprement
dit, et voici pourquoi : En 1821, lo chiffre do la popula-
tion est do 2,048 âmes ; mais, à cette époque, la paroisse

de Sainte-Catherine de Fossembault, détachée de celle do
Saint-Augustin, on 1832, a dû produire la diminution
que l'on remarque au recensement do 1851, soit :

1,748 âmes contre 2,048, en 1821, ou 300 âmes de moins.
Quant à la différence qui existe entre les chiffres de

1851 et 1861 (1,748 Smos et 1,722) donnant en moins
26 âmes pour 1861, on peut expliquer cetto légère

diminution par lo fait de l'annexion d'une partie du

"*i*<-fe>«r;j*iF*i:." .il . WJ^>«'iiiHl.^«.t*n3»
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territoiro de Saiiit-Auguatin à la paroisse de Saint -Félix

du Cap-Rouge (Carouge), formée en 1861.

D'aillours, la pai-oiase de Saint-Augustin, commo
presque toutes les anciennes paroisseB, n'a pas une
populatioTi qui puisse augmenter rapidement commo
dans les localités nouvellement établies, vu que les

terres sont toutes prises et que le surplus des naissances

sur les décès va s'établir, depuis nombre d'années, au
faubourg Saint-Joan, ou dans les nouvelles paroisses

situées en arrière, comme Sainte-Catherine de Fossem-
bault, .Saint>Eaymond, Sainte-Jeanne de Neuville, etc.

On sîiiu déjà que la très grande majorité de la popu-
lation du faubourg Saint-Jean est originaire de cette

paroisse (Saint-Augustin).
't>*

É^ WÊM
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3e de Saint-Félix
861.

igustin, comme
es, n'a pas une
idement comme
ies, vu que les

18 des naissances
)re d'années, au
velîos paroisses
rino de Fossem-
ie Neuville, etc.

>ritéde lapopu
ginaive de cette

Tableau des naissances, nuu'iages et sépultures dans
la paroisse d<î Saint-Augustin, de 1794 à 1828.

Années.

»
'

1794
1795
1796
1797
1798
1799

1800
1801
1802
1103
1804
1805
1806
1807
1808
1809
1810
1811

1812
1813
1814
1815
1816

1817
1818

1819
1820
1821

1822
1823
1824
1825
1826
1827
S 828

Baptêmes.

58
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Tableau dos naissancos, mariages et sépultures dans

la paroisse de Saint-Augustin, de 1829 à 1861.

4



épulturos dans
3 à 1861.

DE SAINT-AUaUSTIN 385

Tableau des naissancoe, mariages et eépnlturo dans

ia paroisse do Saint- Angustin, do 18G2 à 1884.

s.

Population

lotale.

1,748
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